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Moyenne.a annudle8 
2,67 1939 ................. .............. 
2,03 

Moyennee men8uelje.s 
2,39 (1) 

194.0 ................. .............. 

2,- 
Mars........................ 2,- 
Avril ......................... 2,- 
Mai......................... 2,- 

2, 
Juillet 	...................... 2,- 

1940 Janvier ......... .............. 

2,- 

. 

. 

Févnier 	......... .............. 

,Juin 	......................... 

2,- 

. 

. 

Octobre 	...................... 
Novembre .................... 2,- 

Aoüt....
re
..................... 

Septemb 	.................... 

Décembre 	................... 2,-. 
2, 

. 

1941 	Janvier ....................... 
Février ....................... 2, 

. 

Mars......................... .2,- 
. 

3,67 3,93 2,957 1,31 
3,03 2,03 3,03 1,25(2) 

3,39 (1) 2,39 (1) 3,39 (1) 2,9375 1,44 
3,- 2,- 3,- 2,8842 1,25 
3,- 2,- 3,- 2,6875 1,25 
3,- 2,- 3,- 2,6875 1,25 
3,...... 2,- 3,- 
3,- 2,- 3,- 
3,- 2,- 3,- 
3,- 2,- 3,- 1,60(3)(5) 
3,- 2,- 3,- 1,37 
3,- 2,- 3,- 1,19 
3,- 2,- 3,- 
3,- 2,- 3,- 
3,. 2,- 3,- 
3,- 2,- 3,- 0,82(4) 
3,- 2,- 3,- 0,75 

1,50 
1,50 
1,50 
1,50 

STATISTIQUES MENSUELLES COURANTES 

LE MARCIII DE L'ARGENT. 

TAUX D'SCOMPTE ET DE PRETS (en %). 

2 

EPOQUES 

TAUX OSTICIELS DE LA BQuE NATIONALE DE BELoIQrn 

Escompte 	 Pr8ts et avances 
sur effete publics (5) TAUX 

hors banque s CALL-MONEY 
acceptations 	Marché 
de banque acceptations traites ayant 

commerciales traites non maximum 
et sur l'etranger acceptees 120 jours 

warrants et promesses a count 

ayant plus 
de 120 jours 

a counir 

N. B. - Lea taux de la Banque d'Emission h, Bruxelles sont lea mêmes que ceux de la Banque Natlo-
nale de Belgique. 

(*) Quotité de l'avance en mars 1941 

Taux de 2 % : 	 Taux de 3 % 

Prêts et avances en compte-courant sur effets 
publics a plus de 120 jours 

a) Certificats de Trésorerie et certificats 
de l'Emprunt de l'Indépendance . . 95 % 

b) Obligations décennales (1940-1950) . . 90 % 

c) Autres effets publics ....... 80 % 

Prêts et avances en compte-courant sur effets 
publics ayant maximum 120 jours a courir . 95 % 

(1) A partir du 25 janvler 1940, respectivement 2-3.2-3 %. 
(2) Moyenne de neuf mols (pas de cotatlons du 10 mat an 13 aoüt 1940) 
(3) Moyenne des taux du 13 an 31 aoOt 1940. 
(4) Du tsr au 8 fevrler 1941 1,-

iJu 9 an 28 févnter 1941 0,75 
(5) A partir d'aoftt 1940, les moyennes mensuelles des taux du catt-mOney ont ete rectlfiées. 



TAUX DES DEPOTS EN BANQUE ET A LA CAISSE GENERALE D'EPAEGNE. 

Taux, en %, nets d'impôts. 

SOCIETE NATIONALE 

BANQUE5. - Comptes de dSpSts: 	 CAI85E GENERALE D'EPABONE 	DR CREDIT 

(1) 	 (d6p6t8 sur livrets) 	 A L'INDUSTRIE 

EPOQtJES 	 I I 15 jours 	 jusque20.000 	au deR 	 2 ans 

vue 	I 	1 mois 	3 mois 	6 mois 	 & 	de 	1 an 

de preavis 	 20.000 fr. 100.000 fr.1100.000 fr. 	 at plus 

Moyenne.s annudlle4 
0,50 1,20 1,40 1,60 2,50 3,- 1,50 0,60 2,67 2,67 

1939 ......................... 
1940 ......................... 0,50 1,25 1,40 1,60 2,50 3,- 1,50 0,50 3,- 3,- 

Moyeivnes mefl3uelles 
1940 Janvier 0,50 1,25 1,40 1,60 2,50 3,- 1,50 0,50 3,- 3,- 

Février 0,50 1,25 1,40 1,60 2,50 3,- 1,50 0,50 3,- 3,- 

Mars 0,50 1,25 1,40 1,60 2,50 3,- 1,50 0,50 3,- 3,- 

Avril 0,50 

. 

1,25 1,40 1,60 2,50 3,- 1,50 0,50 3,_ 3, 

Mai 0,50 

. 

1,25 1,40 1,60 2,50 3,- 1,50 0,50 3,- 3,- 

Juin 0,50 1,25 1,40 1,60 2,50 3,- 1,50 0,50 3, 3, 

Juillet 0,50 1,25 1,40 1,60 2,50 3,- 1,50 0,50 3,- 3,- 

................. 

.................... 
..................... 

AoSt 0,50 1,25 1,40 1,60 2,50 3,- 1,50 0,50 3,- 3,- 

.................. 
.................... 

.................... 

0,50 1,25 1,40 1,60 2,50 3,- 1,50 0,50 3,- 3,- 

Octobre 0,50 1,25 1,40 1,60 2,60 3,- 1,50 0,50 3,- 3,- 

................... 

Novembre 0,50 1,25 1,40 1,60 2,60 3,- 1,50 0,50 3,- 3,- 

....................
Septembre 	............... 

D6cembre 0,50 1,25 1,40 1,80 2,50 3,- 1,50 0,50 3,- 3,- 

................. 
............... 

1941 Janvier ................. 0,50 1,15 1,40 1,60 2,50 3,- 1,50 0,50 3,- 3,- ................ 

FSvrier 0,50 
. 

1,16 1,40 1,00 2,50 3,- 1,50 0,50 3,- 3,- 
..................

Mars .................... .0,50 1,15 1,40 1,60 2,50 3,- 1,50 0,50 3,- 3,- 

(1) Moyennes des taux des princlpaux établlssements de credit. 

• 	 LE MARCHE DES CHANGES. 

COURS DES CHANGES AU COMPTANT A LA BOURSE DE BRUXELLES. 

(Transferts telégraphiques.) 

En italiques : Premiere cotation depuis le 10 mai 1940. 

Caractères droits : Date de modification du cours; Ce nouveau cours est applicable jusqu'h, la date 

suivante. 

PARIS MILAN BERLIN ZURICH 

3 au 9 juillet 	........ 
23 an 26 julIet ....... 

14,0125 (1) 
14,0125(1 

3 juillet ............ 32,75 * 
- 

2 	juillet 	............. 
. 

250, 9 
12 
13 
16 
17 

 12 
13 
14 
7 

10 
23 
28 

? 

2 

8 

24 

jufUt 	............ 

aoOt 
............ 

septembre 

octobre ...:::::.,: 
........... 

141,375 
141,50 
141,825 
141,75 
141 875 
142, 
142,125 
142,25 
142,125 
142,26 
142,50 
143,- 

143,625 
143,875 
144,26 
144,625 
144,75 
144,875 

STOCKHOLM 
- 

LISBONNE 
NEW YORK 

2 julUet 	.............148 ,80 
___ 16 	juillet 	............23,50 

17
' 

 18 	 23,75 

23 	 24,- 

5 aoSt 	............24,25 

7 septembre 	........24,50 

9 	, 	 24,75 

10 	s 	.......... 	25,- 

4 octobre ...........25,125 

2 juillet 	............6,25* 

OSLO 
AMSTERDAM 

2 juillet 	.............142,05* 2 juiUe 	............. 33j,75* 

COPENHAGUE 
MADRID 

2 juillet 	.............120 ,65 16 juillet 	............58,95* 

() Cotation inchangee depuls cette date. 
(1) En dehors de ces dates, 1e franc françals n'a pas Ste cotS. 

10 
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LE MARCHE DES CAPITAUX. 
COURS COMPARES DE QUELQUES PONDS PUBLICS (*). 

COURS AU 

DESIGNATION DES TITRES icr mai 1  3 février 	3 mass 	leT avril 
1940 	1941 	1941 	1941 

Dettes intérieures. 

I. - DwrTE DTREOTJ DE L'ETAT BELOB (Inidr4ta a bonilier). 

Dette2 	% .............................................................. 100,- 51,75 63,10 63,50 63,75 
Dette 	3 	%, 	2' 	eerie 	........................................................ 100,- 

l00, 
65,80 
69,25 

76,15 
83,10 

78,50 
83,25 

77,25 
83,60 

0o, 
Dette Unifiée 4 %, 	1'° série 	................................................ 100,- 

. 

.050,- 

79,50 93,50 93,50 95,- 
Dette Unifiée 4 	%, 	20  série .................................................. 100,- 79,50 93,50 93,50 95,- 

525,- 451,- 525,- 523,- 525,- 
Emprunt & iota 	1933, 	4 	/0 .................................................. 901,- 1.052,- 1.052,- 1.062,-. 
Emprunt & Iota 	1938 (1) 	................................................... 411,- 485,- 491,- 490,- 

	

E 	 FI 

	

II. - DETT 	INDIREOTE ET'DErSE GARANTI 	PAR L'ETAT (Intdrlia 	bonifier). 

Dommages de 	iota 1922, 4 guerre 
260,- 
262,50 

204,- 
216,- 

237,- 
248,- 

238,- 
252,- 

235,- 
253,- 

Dommages do guerro a iota 	/ 1923, 4 	. .... ..... 	. 	. 525,- 443,- 495,- 503,- 606,- 
(tran Société Nationaie des Chemins do fer belges 	che suisse) action priviiégieo 6 % 500,- 511,- 580,- 612,- 625,- 

Société Nationale des Cheinins da for belges(tranchohollandaise),actionprivilégiée6 % 500,- 510,- 680,- 695,- 615,- 
Société Nationalo des Cheniins do fer beiges (tranche beige) action privilégiée 4 % 500,- 391,- 472,- 475,- 498,- 

(*) Société Nationale des Chemins do for vicinaux, 3 %. coupon janvier-juillet 100,- 56,- 75,65 78,50 77,45 
100,- - 92,05 - 92,55 
100,- 

.. .. 

- 92,10 - 90,05 

Dette 	3 	Y2 	1937 	.......................................................... 

Emprunt 	iota 	1932, 	4 	. .................................................... 

UI. - Dn'r'rB DIRECJTE DE L.A COLONIE. 

.. 
.. 

.. 

Sons coupons d'intdrlt 	Congo beige, emprunt b iota 1888 ................................ 100,- 

.500,- 

129,50 A.R.165,- 160,- 167,50 

Dommages do guerro a iota 1921, 4 ° 	.......................................... 
.......................................... 

..... ..... 

Jntdrlt8 a boni/ler 

(3) Dette 	coioniaio 	1904, 	3 	% ..................................................... 100,- 64,45 70,- 69,- 69,50 

Société Intercommunale do Is Rive Gauche do i'Escaut, 4 1/4 % ................. 
Soeiété Nationaie doe Distributions d'Eau, 4 % .................................. 

(3) Detto colonialo 	1906, 	4 	. ..................................................... 100,- 78,- 88,25 86,85 86,75 
100,- 77,50 88,25 86,85 86,75 

(')(3) Dotte coioniale 1937, 	% .................................................. 

. 

100,- 

.... 

65,50 78,75 78,- 78, /,(3)Detto coioniale 	1936, 4 	......................................................... 

IV. - Dxrra GARANTIE PAR LA COLONIE (Intdr&a 1 bonifier). 

.... 

.... 

(3) Congo Supérleur aux Grands Laos 1922 (aveo faculté d'échange), 6 %(2) .......... 600,- 

.... 

688,- 1.140,- 1.200,- 
500,- 373,- 425,- 425,- 412,- 

11

1.273,- 

500,- 526,- 695,- 729,- 1..820,- 
(C) (3) Kivu (Chemin do for), cap., 4 % 	.............................................. 1.000,- 786, 865, - - 

.600,- 350,- 444,- - - 

V. - Paovinox NT s 	O0MMUIeES. 

(°) (3) Vicinaux do Congo, priv., 4 	% .................................................. 

InUr1a a bonifier 
100,- 
100,- 

65,60 
70,50 

75,60 
84,90 

77,85 
86,10 

76,- 
85,95 

° 	1927 a 1929, 4 %......................................... 100,- 74,40 87,10 87,55 87,- 
j 	% 100,- 73,45 87,05 87,05 87,75 

1932, 	4 	% ................................................. 73,-  87,25 86,60 87,70 

	

... 	. .. 	. 100,- 74,-  87,45 87,60 88,90 

1931 	(janvier.uillot), 4 	.................................... 

95,80 
88,- 

102,70 
97,- 

101,55 
97,85 

102,85 
100,- 

p 	1937, 4 %................ . 	.................. 
bons do caisse romboursa..bies 1103 % 1934. 

. 
4 % ...............100,- 

1938, 4 5 	 100 %, 	%................ 100,- 

..100,- 

500,- 455,- 604,- 600,- 503,- ° 	emprunt I iota 4 % 	1938 .................................... 

Intlrts compr 	dana le cetera 
Flandre Orientaie 	1936, 4 % ............................................... .100,- 74,- V.R.85,75 - 88,25 

(3) Congo Supérieur aux Grands Laos 1922 (sans faculté d'echango), 4 % 	............... 

Vile d'Anvers 1930, 4 °/ 	(janvior.joillet) ...................................... 

.... 

.100,- 
100,- 

72,66 
- 

86,25 
100,05 

85,- 
100,60 

85,- 
1.11.102,06 

(C) Transports fiuviaux (Unatra) participantes, 4 % 	.................................... 

100,- 67,25 81,85 82,25 81,15 
1933, 4 °2 	remboursabie 1 103 % 	.............................. 

100,- - 86,55 - 86,15 
..................................... Briaxeiles 1930, 4 ........ . . 1 00,- 72,20 88,- - - 

	

(°) Credit Communal 1886 	1911, 3 0/0 ............................................ 
(*) 	 1912 	1918, 	4 	%............................................ 

1936,4 % (coupon 31 décembre) ................................ 

1936, 4 	, 	mboursable 	103 % 	................................. re 	 1 , 100,- 87,05 96,95 96,55 96,46 

%* 	1937, 	4 	..................................................... 

.100,- 

.. 

93,40 98,55 - 98,05 
Gand 1929, 4 % ......... 	. .. 100,- 

. 

72,25 83,05 83,90 84,25 
po31 100,- 68,- A.R.81,60 82,55 80 1  

100,- 79,10 92,- 92,50 93,15 
100,- 73,50 85,- 85,- 88,50 

° 	1929, 	4 	% ............................................................ 100,- 71,75 83,- 83,- 83,60 
100,- 72,45 83,50 84,- 84,50 

1938, 	4 	/0 ......................................................... 

(bons  100,- 98,05 - - 102,- 

..........................................
o 	1936, 4 % (coun 	décembre) ........................................ 

Voices's d iota, sntirit8 comprta dana Is cour8: 

Liege 1917, 	4 	% ......................................................... 
° 	1919, 	4 	/0 ............................................................. 

. iio ............... . . . . . . . . 	. . . 	. . . . 	. 	. . . Anvers 1887, 2 y2  %, remboursable a 	 . 100,- 67,- 79,75 83,75 82,- 

1937, 4 %.. 	................................................ 

n Anvere 1903, 2 %, remboursable a 	o 100,- 

. 

57,25 A.R.65,- - - 

%1939, 4 	Y2 	do caisse) 	.......................................... 

100,- 82,75 74,25 - - 
............. ... .................... 

100,- 

. 

- V.R.62,50 62,50 60,50 

	

Bruxelles 1902, 2 	%, remboursable 1 110 ................................... 

	

/Bruxeiles 1905, 2 	, remboursable a no .................................... 
100,- 51,50 57,50 59,25 69,75 (*) Canal at Installations Maritimes do Bruxelies 1897, 2 % 	....................... 
100,- . 62,25 V.R.67,- - A,R.58,25 Gand 	1896, 	2 	% 	............................................................ 

Liege 	1897, 	2 	% ............................................................ .100,- 61,75 57,76 57,50 57,50 

( °)En général, les coupons des emprunts sont nets d'impôts, coux passibles dun impôt do 2 p. C. sont marques d'un astérisque. 
(1) Taux pendant les dlx premieres onnées : 3 1/2 p. c.; I partir de Ia onzibme année, l'lntérSt sera porte 1 4 p. c. 
(2) IntérStgaranti a concurrence do 4 p.  c. 
(3) Tltres bloqués, liquldés par transfort. 
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INDICE MENSUEL DES ACTIONS A LA BOURSE DE BRUXELLES (*). 

8 . • 

I t•fl- I 1° 1 • I 8 
DATES 'a S ' • 

I ii &jj r . I c 

Indices par rapport aux cours du mois précédent. 

1941 	3 	Mars ........... 	. 
1 	Avril ...........104 

112 110 
104 

- 112 
105 

112 
106 

115 
104 

110 
107 

108 
106 

109 
101 

109 
108 

106 
105 

115 
100 

110 
167 

115 
99 

111 
114 - 

Indices : Période 1936 a 1938 = 100. 

1939 2 Octobre ......... 57 63 62 53 68 68 90 42 52 54 75 56 
3 Novembre 66 57 63 62 53 70 71 91 42 52 54 75 56 
1 Décembre 63 51 63 58 53 65 67 83 42 47 51 72 59 

1940 2 Janvier 66 53 81 67 52 73 70 87 47 46 52 76 60 
50 62 85 52 74 67 87 44 42 56 72 60 
53 59 67 55 80 71 92 49 43 62 75 83 
61 62 71 80 88 84 107 51 54 68 80 71 

I 	Février ..........64 

1 	Mai 	.............72 

.66 

57 61 67 61 84 78 99 54 47 61 78 68 

I 	Mars ............68 
I 	Avril ............76 

1 	Octobre......... - 84 .- - 72 112 106 164 79 - - - - 
4 Novembre - 111 - - 99 116 125 189 104 - - - - 
2 Décembre 117 105 - 120 93 112 114 203 104 99 114 - 102 

. 

142 126 - 145 118 127 131 260 132 118 137 159 149 122 118 
143 134 - 148 128 140 124 247 124 117 153 156 144 124 111 

1941 3 Janvier 	......... 
3 	Février .......... 

148 - 166 144 161 137 268 135 128 162 179 158 142 124 3 Mars 	............160 
1 	April 	............ 166 154 - 173 153 167 147 284 136 138 189 178 170 140 141 

() Indices provisoires 6, partir de février 1941. 
(1) Rubriques nouvelles depuis janvler 1941. 

d' avril 1939 it avril xo 

d'avril 1940 a aril 1941 

15 

280 

a6o 

240 

220 

200 

i8o 

i6o 

140 

120 

100 

60 

Indice gtntral 

to 

I 

Assurancesnques 

to 

to 

A MJJ' A SO ND J FM A 

So 
Trusts 

30 

SO 

DO 

So 

S 
S 

-I,  
S ----- - 

Gaz et 61ectricit 

.1 30 ] 

50 

10 

10 •.\._ - 
S 

I 

I 

I 

S 

A M Jn 11 A S 0 N D i F M ) 

Whallurgie  

/ I .•I  
80 

 

	

% 	 I 

a. S. 

6o 

	

I 	Textiles 

601. 

Charbonnages 

I 	s 	e 	s 
ha - 

1,14 	 5.5 
V 

P A Mi.I' A SON Di PM 
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COVES ET RENDEMENTS DES PRINCIPAUX TYPES D'OBLIGATIONS. 

TYPES D05mArTS OBLIGATIONs 
OS SOCIftES 

Rendement Types divers 
Coors (eu egard an coors soulement) 

DATES  
I III IV I UI TV 

Dette Provinces, Enreprises Dette Provinces, Entreprises 
mdUS- 

Rendement Valeur 
unifiée viBes et triellea 

unifiée vines et trielles 
net bouraière 

4  0/ 4 
communes 

0/ et comm. 4 0/ 
0 

communes 
4 0/ 

0 
et Comm. 

moyen moyenne 

0 0 4'/% 4% 

1939 3 novembro 	71,50 71,93 71,38 	5,59 5,56 6,30 	6,13 76,03 
Jar décernbre 	71,- 71,69 69,82 	5,63 5,58 8,45 	6,29 74,08 

1940 2 janvier 	77,50 73,09 72,81 	5,16 5,47 6,18 	6,08 76,67 
br février 	79,25 74,92 75,80 	5,05 5,36 5,94 	6,00 78,40 
ler mars 	79,25 76,15 78,52 	5,05 5,27 5,73 	5,78 81,10 
icr avril 	79,50 76,97 82,44 	5,03 5,21 5,46 	5,50 85,14 
icr mai 	79,50 77,05 82,75 	5,03 5,20 5,44 	5,46 85,53 

2 septembre 	79,50 
leroctobre 	89,- 

75,13 
82,50 

- 	 5,03 
90,63 	4,49 

5,34 
4,85 

- 	 - 

4,96 	5,07 
- 

92,19 
4 novembre 	91,50 83,38 93,87 	4,37 4,80 4,79 	4,95 94,42 

2 décombre 	93,50 86,72 95,11 	4,28 4,60 4,73 	4,84 96,47 

1941 3 janvier 	93,50 87,52 95,10 	4,28 4,57 4,73 	4,84 96,56 

3 février 	93,50 87,41 97,61 	4,28 4,58 4,61 	4,60 99,18 

3 mars 	93,50 87,29 97,26 	4,28 4,58 4,63 	4,63 98,61 ....... . 
icr avril 	95,- 87,36 97,69 	4,21 4,58 4,61 	4,58 99,78 

N. B. - Mdthode d'dtabllssemeflt : voir BuUetin do mars 1939, p. 	187. 

Valeura boursieres 	,'...,./ 
en a/c 	 / 

de Is valeur nominale 

9° Oblig. entr. 	 9° 

md. at comm. 

I -----.  
- 	 I 

Unhf.40/0 / 	8° 

Oblig. prov., 
villea at comm., 

4 0f net 

7° 	 7° 

A M J'J' A S 0 N U J I M A 
1940 	 1941 
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EMISSIONS DES SOCIETES INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES BELGES 
ET CONGOLAISES. 

Groupement des sociétês selon Is lieu oü s'exerce leur activité et selon l'importance 
du capital nominal éinis ou annulé 

(millier8 de franc8). 	 FEVEIER 1941. 

CoNsTITUTIoNs os 8OC1TE5 AUOMIINTATWNS DIssoLuTioNs 
DE CAPITAL 

(sociétés anonymes) EMISSIONS 

.0 
LisEa.u'tos 

anonymes de personnes (soclétés en commandite D'OBLIGATIONS 
AUTItES 

Qf5j ESPECES 
4 

et en 4 par actions) I commandite responsabilité (soc. de pars. 4 respons. M 0  
.9 I 

par actions limitée IimitSe) 
- 

3 c 
c.i3 P013 0 

- 0 - - - .9 - 
0 

0 0 
'0 CLASSIFICATION 0 U 

' 
, • 

, . . 

~cd 0 
0 ..E '0 

.' I .00 8 
0 -o 0 0 0 

.0 

S 0 0 .0 

3 
0 

,,3 
.0 0 9 0 

0 

I 
2 Z 0 o.9 Z . 

0 
.5 

0 
0 

.0 

0' 
Montant 

I 
0 0 0 05 0 

0  

0 0(fl( 

1. - Selon Is lieu oi s'exerce leur activité. 

Belgique .......... 30 17.355 16.107 30 9.531 6.935 32 97.525 51.760 47.350 130.000 15.158 29.792 51.487 	- 4.196 

Belgique ci etranger - - - 	 - - 

- 

. 
- 

- - - - Congo 	............ 

TovAux... 30 17.355 16.107 30 

---------------- 

9.531 

-------------- 

6.935 32 97.525 51.760 47.350 130.000 - - 15.158 29.792 51.487 	- 4.196 

2. - Selon l'importance dii capital nominal émis on annulé 

lmillionetmoins . 27 8.855 8.607 29 6.531 6.207 22 26.575 9.460 8.850- 11.178 
3.980 

1.000 
13.792 

4.237 
2.250 

- 

- 

390 
3.800 

d.c I 1.. 5 millions ... 3 8.500 7.500 1 3.000 728 9 25.950 27.300 23.500 - 
de5ài0miilions.. 
delO420milhions. 1 45.000 

- 
15.000 15.000- - 

- 

00 15.0 
- 

- 

- 

- 

- 

- 

de20450millions. 

- 

- 130.000 - - 45.000 - - 

de50i00miilions 4 

---- 
-------- -- - 

- - - - - 

plusdelOOmillions 

-- 
-------- 
----------------- 

- - - - - 

TOTAUX... 30 17.355 l6.107 30 9.531 6.935 32 

--------------------------- 

97.525(51.760 1 47.350 1 

	

I 30000, - - 15 	158j 29.792 51 .4871  4.196 

l) Compris 	dans les 	constitutions 	et lea 	augmentations 	de capital. 
(2) Comprises dana lea augmentatlons do capital. 
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EMISSIONS DES SOCIETES INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES BELGES ET CONGOLAISES. 
Detail des emissions 	 'EVRIER 1941. 
(millaers de francs). 

- 	 0 CONSTITUTIONS DE SOCIETCS (1) AUOMENTATIONS DE CAPITAL LIDBATION8 AUTRES QU'EN Es1'ECES DIS5OL. us SOCITS (1) REDUCTIONS 

(sociétés anonymes) Primes _______________________ (sociétés anonymes) DE CAPITAL 

Apports en nature (sociétds en commandite EMISSIONS d'émis- (5Oei6t6l en commandito (sociétés 

anonymes do personnes 
a responsabilitC 

par actions) 
do 

D'OELIGATIONS sion 
(non 

par actions) 
(sociétés do personnel 

anonymos) 
(soeietés en et en commandite 

ilxnit4e 
(sociétés 	personnes 

a 	limitée) responsabilité corn- 
Constitutions 

do sociStés responsabilité liniitéo) commandite par actions 
 prises s - par actions) 

R(JBRIQLJES 
dans Augmen- (sociétés do - ___________ - ____________ 

I 
Montant Montant Montant dont los 8 tation 

de 
. 	.5 Liquidations Fusions personnes a 

resp. limitée) Montant libéré Montant libéré Capital Augrnen- libéré Montant em- moo- 
13  sur E stir tation sur 

0  nominal 
prunta 
do con- 

tants ° capital o 
° nominal valeur nominal valour 0  ancien nominalo valour 

version 
libérés) 

o Montant Montant Montant nonunale nominale nominate 

- - - - - - - 
lbBanquesd'intérStpublio -------  - - - - - - - - 
2.Assurances .................... - - - - - - 1 250 4.750 950- - - - - - 

5.000 1 45.000 1 396 - 
3. Operations financitres 	----------5 - 4.610 4.610 1 50 50 2 19.000 6.000 6.000 - - - - - - 

CO
rtations,exportations - - - - - - - - - - - 

5.mmorcedom6taux .......... - - - - - - 
913 

- 
213 

- 1 1.000 - - 
6. 	omm.d'habiilem.etd'amoub1om. 2 2.200 2.200 3 255 255 

- 
- - - - - - - - 

354 1 30 7. Commerce do produits ailment. 1 
- 

10 
3.300 

10 
3.300 

1 
12 

355 
5.036 

355 
2.440 

- 
8 

- 
4.050 

- 
6.125 

- 
5.937 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- - 
- 
1.401 1.319 2.000 2.880 7 1.050 

- 
- 

- 
- 

- - - - - - - - 
10.Meuueries 	.................... - - - - - 2 1.100 800 650 - - - - - - 

700 15.000 - - 11.Brassories ..................... - - 

- 

- 

- 

- -. - 2 45.500 -5.700 15.700 - - - - - 
963 

- 
1 495 - - 1.000 1.000- - - - - - - - - - - 

320 
- 

60 990 3.000 13. Autres industries alimentaires. 1 350 350 1 120 120 2 3.000 4.000 4.000 - - - - 
- - - - - - 1 300 200 200- - - - - - 200 

15.Charbonnages 	................ 

-- 

- - 130.000 - - - - - 
16.Minesotindustriesextractives 

1aBanquosprivées-------------- -- - -- -  
-- - ---- 

- - - - - - - - - 
17.Gaz 	......................... - - - - - - - - 
18.Electricit6 .................... 

- 

- - - - - - - - - 
19.Constructions,6lectriqnes ....... - - - - - - 1 3.800 3.200 3.200- - - - - - 

125 
- 

1 2.250 - - 

4.Impo 	 ------ 

20.HStels,théltres,cinémas ....... - - - 1 175 1751 50 

-- 

30 30- - - - - 
76 29 476 1 100 - - 

21. Impritnorie, pubicite ........... 2 250 243 1 350 

---- - -- 

350 1 1.600 800 641 - - - - 
1.445 855 475 1 50 1 2.500 

8.Commoroes divers ------------- - 8 

22. Textiles (tin, coton, lame, soie).. 2 3.500 2.440 2 1.050 1.050 4 3.690 2.490 2.490 - - - - 

9.Suoreries 	---------------------- 

23.Materiauxartificielsetc6ramiq - - - - - - - 
135 

- 
855 

- 2 225 - - 

12.Distffleriosd'alcool ------------ - 1 

24. Métallurgie et construct. mecaniq. 2 750 658 2 1.255 1.255 1 9.250 1.000 1.000 - - - - 
2 1.197 

14.Carri6res 	----------------------- 

25.Construct.(bltim.ettrav.pubL) 2 250 161- - - - - - - - - - - 36 - - 
26.Papeteries(industrios) 	......... 

--- 

- - - - - - - - - 1 1.300 
27.PlantationsetsociStésCOlOfliates -  - - - - - - - 

- - - 1 50 501 525 225 112- - - - - 
153 

- 
265 

- 
1 300 3002 

..... ... 

525 

.... .. 

525- - - - - - - - - 
30. Tanneries et corroiries 	......... 

.. 

.. . .... 

.... ... 

- - - - - - - - - 
31.Automobiles .................. - - - - - - - - - 

28. Produits chimiques ...............

32.Verreriosetcristalleries ......... - - - - - - - - - 

29. Industries du bois ...............

33.Glacerios 	............. . ........ 
2 800 800 2 260 

.. . . 

.. . . 

260 2 4.300 
- 
4.720 

- 
4.720 

- - - - - - - - - 628 - 72 - 2.412 1 70 - - 
34. Industries diversos 	.............. 
35. Chemins de fer ................ 

------- 

- - - - - - - - - 

------ 

36.Cheminsdefervicinaux 	....... 

.. ..... 

- - - - - - - 1.500 - - - 
- - - - 

.. . .. 

- - 2 1.100 1.700 1.700 - - - - - - 
38.Telegraphoett6l6phone ....... - - - - - - - - - 
39.Trarnways6lectriques 	......... 

... 

... .. 

.. ... 

10 

. 
- - - - - - - - - 

37.Navigattonetaviation ........... 

40.Autobus 	..................... 
41. Transports non dénommés ...... 

.. 

.. 

35 35 

..... ..... 

1 	50 50 1 
- 

20 
- 

20 
- - - - - - - - - - - 40 - - 

42.Diversnondénornmés .......... 

..... ... .. .. 

............. .. 

........ .. .. 

- - - - - - - - - 
Totaux... 

.1 

30 17.355 16.107 301  

................. 

9.531 6.935 32 97.525j 51.760 47.350 I 30.000 - 6.130 4.187 4.8411 29.792 19 51.487 - - 3 4.101 

(1) Cooperatives 19 soclétds constituSes an capital minimum do 1.472.500 francs; 1 sociétC dissoute an capital minimum de 10.500 francs. 



EMISSIONS Ensemble LIBRATIONS 
D'OBLIOATIONS des AUTRES QU'NN ESPftCES 

emissions  
Emissions 

PERIODES Incorporation nettes 

Ofl 	ut Apports de reserves (3) 
Nombre 

nominal on flfl M t an nature an 
nominal (1) capital 

1939...............11 41.200 1.157.575 472.680 258.703 286.513 
500 1.498.461 286.411 737.942 289.989 

1939 	cembre Dé - - 131 .328 59.883 48.605 19.932 
1940 Jauvier - - 157.409 58.379 52.803 44.655 

1940...............1 

Février - - 44.740 8.742 7.576 18.590 
Mars 1 500 81.294 42.695 12.109 25.937 
Avril - -. 386.471 6.699 342.470 34.807 
Mai 	(*) - - 28.558 9.870 13.012 5.352 

Juillet - - 175.111 11.789 12.000 31.237 
Aoiit - - 21.119 2.551 14.250 3.847 
Septembro - - 24.567 13.109 4.156 5.597 
Octobre - - 54.093 13.609 16.729 22.524 
Novembre - - 128. 127 32.641 71.580 20.571 
Décembre .... - - 398.972 86.327 191.257 70.872 

1941 .Janvier ....... - - 112.748 20.298 116.308 33.008 
Février ....... .1 

. 

30.000 108.648 15.158 29.792 55.442 

I , 

	 Mi//lards de francs 

I . 

Total 
I, 
	dci emissions 

0 
1940 

0 

0 

0 

0 	
1941 / 

0 

0 

0 

Emissions nettes 
0 

0 

0 
	1941 

J F M A M Jn J 1  A S 0 N U 

17 

EMISSIONS DES SOCIETES INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES BELGES 

ET CONGOLAISES. 

Tableau retrospectit 
(millier8 de franC8). 

CONSTITUTIONS DE 8OCIT5 AUGMENTATIONS DE CAPITAL 
(Sociétéa anonymes) 

anonymes et en cominandite de personnea h, responsabilit4 (Sodtétés en commandite par actions) 
par actions limitée (Socidtés de personnea A6 responsabihte hmitée) 

PERIODES 

Montant Montant Montant 

om 
Moutant libéré 

rom ore 
Montant libéré 

omure 
Capital Augment. libéré 

nominal aur valeur nominal our valour ancien nominale our valour 
nominale nominala nominale 

310 238.908 214.155 1.071 250.353 243.256 232 734.615 627.114 519.265 
416.916 266.141 499 131.508 126.709 198 700.021 949.537 914.892 

1939 Décembre 31 39.105 38.402 80 18.109 18.019 24 51.537 74.109 71.799 
1940 Janvier 29 76.021 75.447 30 18.092 17.414 13 35.145 63.296 62.976 

Février 17 3.550 3.391 32 6.185 6.112 13 46.225 35.005 25.405 
Mars 19 57.125 57.070 46 9.587 9.339 9 12.518 14.082 13.832 
Avril 17 7.137 6.544 25 3.896 3.674 18 118.650 375.438 373.758 

1939................ 

Mal (*) 9 5.791 5.507 8 2.285 2.285 9 41.810 20.482 20.442 

1940...............193 

Juillet 4 151.060 31.060 7 561 476 5 24.850 23.490 23.490 
AoIlt 6 809 713 24 3.370 3.115 9 22.309 16.940 16.820 
Septembre 7 6.100 6.100 33 9.842 9.392 11 10.385 8.625 7.370 
Octobre 16 17.517 17.282 70 14.564 14.140 15 22.603 22.012 21.440 
Novembre 16 11.930 11.130 58 18.463 18.333 27 63.320 95,734 95.329 
Décembre.... 53 79.876 51.897 168 44.663 42.429 69 302.208 274.433 254.030 

27 24.681 21.917 43 10.899 10.529 21 90.076 137.168 137.168 1941 	Janvier ....... 
Fvrier ....... 30 17.355 16.107 30 9.531 6.935 32 97.525 51.760 47.350 

() Du br an 10 mat 1940. 

(1) Comprls dana lea constitutions ci les augmentations de capital. 
(2) ComprIses dans lea augmentations de capital. 
(ô) Comprennent les montants libdrés sur souscriptiong d'actions, lea émisiions d'obli. 

gatlons, les primes ddmission (voir détaU des emissions), moms les libérations autres 
qu'en espèces. 

(1 Du br an 10 mat 1940. 
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OPERATIONS BANCAIRES DU CREDIT COMMUNAL. 
(Avances et remboursements operas sur emprunts consentis aux pouvolas publics et aux organismes dutliltO publique 

pour le paiement des d6penses.) 

DaPENSES EXThAORDUSAIRES 	 DEI'ENSES ORDI1SAIRES 

PERIODES 
Prélévements sur comptes I Remboursements nets 	Avances nettes 	Remboursements nets 

(millier8 de /rancs) 

1939 ................................ 488.561 238.926 	 418.426 233.068 
1940 ................................ 127.007 169.932 	 211.353 255.341 

1940 	Janvier ........................ 16.329 12.536 	 44.955 86.080 
14.952 8.901 	 39.501 45.860 
14.187 30.974 	 41.169 30.969 
19.540 19.715 	 47.570 41.331 
8.409 12.991 	 35.162 9.849 

458 247 	 51 - 
ffl 406 202 2.099 

9.192 	 201 9.588 

Février 	......................... 
Mars 	........................... 

17.487 

. 

2.202 	 1.063 5.862 

Avril 	........................... 

10.078 4.797 	 53 2.316 

Maj 	............................ . 
Juin 	........................... ... 

Novembre ...................... 4.582 	 1.337 477 

Juet 	......................... ... 
AoSt 	........................... 191 

Dé cembre 	..................... 10.009 63.593 	 231 20.910 

Septembre 	...................... 
Octobre 	........................ 

1941 	Janvier ........................ 12.873 3.623 	 320 7.657 

.7.961 

4.314 	 31.745 2.882 Février 	......................... 4.596 
Mars 	.......................... 10.125 

. 
18.531 	 40.283 12.834 

LES FINANCES PUBLIQUES. 
SITUATION DE LA DETTE PUBLIQUE (*) 

(millions de francs). 

	

NATURE 	 I 31 décembre 	1939 I 	31 mars 1940 1 	30 juin 1940 	I 30septembre 	1940 1 31 décembre 	1940 

A. - Date consolidde 

	

Dette intérieure directe ...............26.240 	 26.184 	 20.451 	 25.451 	 27.641 

	

Dette intérienre indirecte ............. .8.948 	 8.910 	 8.900 	 8.446 	 8.429 

	

35.188 	 35.094 	 35.351 	 34.897 	 36.070 

	

Emprunte extériours .................5.214 	 4.936 	 4.923 	 5,374 	 5.372 
De ttes envers doe gouvernements etrang 	13.065 	 12.073 	 12.843 	 12.843 	 12.843 

	

18.279 	 17.609 	 17.766 	 18.217 	 18.215 
B. - Date a moyen terme (1): 

	

Dette intérieure ...................... 700 	 1.269 	 700 	 700 	 700 
Dette extérieuro ..................... - 	 - 	 - 	 - 	 - 

	

700 	 1.259 	 700 	 700 	 700 
C. - Date a court ter,ne (2) 

Dette intérioure ..................... 	

. 

	

.4.430 	 6.234 	 9.446 	 14.119 	 15.726 

	

Dette extérieure ..................... ..722 	 713 	 623 	 622 	 623 

	

5.152 	 6.947 	 10.069 	 14.741 	 16.349 
D. - Date a vue (3): 

	

Dette intérieure ...................... 3.167 	 3.384 	 3.059 	 3.059(3bia) 	 3.059 	(3bia) 

(1) Tltres a l'OchSance d'un an an moms et de clnq ens an plus. 
(2) Titres a moths dun an d'Schéance. 
(3) DepOts des particuliers en comptes cheques postaux. 
(3bis) Bon Un TrSsor lmproductlf d'intSr8t créé en contre-partie des avoirs des parttcullers en comptes cheques postaux an 3 ao5t 

1940, date A laquelle ces avoirs furent virSs h6 la Banque d'Em!ssion 0 Bruxelles, a laquelle leur gestion I Ut conflée en vertu dune 
convention passee entre le Ministtre des FInances, la Banque d'Emission 0 Bruxelles et is Banque Nationale de Belglque. Aucune 
echéance na étO fixSepour ce bon. 

() Le montant des dettes extérieures est Stabll d'aprts lee cours des changes de la Bourse de Bruxelles de la dernière bourse 
du mois; 6. partir du 30 jumn 1940, Ce montant est établi d'après le cours des changes de Is Bourse de Bruxelles du 30 avril 1940. 
A partir de 1936, lee emprunts 5 112 p. c. 1932 et 1934 sont dScomptés sur la base de ft. 195,675 pour 100 Ic. français de capital nominal. 

SITUATION DES AVOIRS EN EFFETS PUBLICS DE LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE 
ET DE LA BANQUE D'EMISSION A BRUXELLES 

(milliers de francs). 

25 

BA1eQUE NArIoNALE Dx BELGIQUE 
NATURE  

30 septembre 1939131 décembre 19391 31 macs 1940 

• 120 jours an maximum 
Certificate de Trésorerie 413.500 3.306.025 (1) 3.075.645(1) 

419.733(1) 262.729 (1) . - - - 152.304 

	

Titres assimi1é. 	...............- 
• un an an pins ......................- 

	

• plus de einq ace (3) 	............... 1.132.203 862.397 930.698 
• cinq ace an plus 	...................- 

• Sehéanee indéterminée .............. - .. - - 
1,545.703 

.. 

4.588.755 4.421.376 TOTAL... 

Bqux NATIONALE DE Bonaiquzj 
ET BANQUE D'EMISSION A BRUXELLES 

30 juin 1940 30septembro1940 1 31 décembre 1940 

5.060.398 (1) 	8.548.202(1) 	9.218.681 (1) 
808.651 (1) 	180.000(1) 	179.265 (1) 
- 	 - 	 19.614(1) 

930.522 	866.865 	1.279.322 
- 	 3.059.148 (2) 	3.059.148 (2) 

6.799.571 	I 	12.654.276 	I 	13.756.030 

(1) RSescompte déduit.. 
(2) Bon du Trésor improductif d'intSrèt créé en contre-partie des avoirs des tiers en comptes chIques postaux an 3 ao0t 1940. 

(Voir remarque Ibis dii tableau de la situation de Is dette publique.) 
(3) Non compris lee titres acquls en vertu de Is 101 du 19 julllet 1932, soit Ic. 549.989.9,50. 
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Operations en denlers 
(millions de franc8). 

RECETI'ES. 

Dotations ordinaires pour l'amortissoment de Is dette consolidée ........................... 
Provisions en vue du remboorsemont définitif do certificate de trésorerie émis en vertu de is loi 

do 18 janvier 1939 .............................................................. 
IntdrItset coupons encaissés ............................................................ 
Produit net de Ia reserve du 6 '/2 % américain........................................... 
Cession do titros du portefeuille ......................................................... 
Cession do titros acquis en vertu do l'article 24 de l'arrStd royal du 11 mai 1935 ........... 
InterIts our titres acquis en vortu do l'arr8t6 royal do 11 mai 1935 ........................ 
Intérlts ot ainortissemont du portefeuille des ancionnes caissos do pensions (article ler des arr6t6s 

royaux n°° 221 et 222 do 27 dCcembre 1935) .................................... 

Recettes du trimestre... 

DEPENSES. 

CoOt des titres de is dotte eonsolidée rachotés 00 romboursés pour l'amortissement .......... 
Remboursement d'un certificat do trésorerie émis en vertu do la loi du 18 janvior 1939 et renouvelé. 
Romboursement définitif do certificats de trésorerie émis en vertu do la loi du 18 janvior 1939... 
CoOt des titres acquis on vertu do i'articlo 24 do l'arrOté royal do 11 mai 1935 ................. 
CoOt dos titros acquis on vortu do l'article 11, 20 alinéa, de Is loi do 23 juillot 1926 ............ 
Versement so Trésor do produit not do is reserve du 6 34 % américain pour 1939 ......... 
Versemont an Trésor do produit not do is reserve du 6 34 % américain pour Ia icr somestro 1940. 
Vorsoment an Trésor des intérOts et do l'amortissement du portefonillo des ancionnes caisses do 

pensions...................................................................... 
Versemont an Trésor des intérOts do Foods do régularisation do marché des rentos .....

é 
 .... 

Versemont an Trésor du produit do Ia 	
. 

yenta do titres do Foods do regularisation do march des 
rentes......................................................................... 

Prélévemonts our Ia reserve do 6 34 % américain en vuo do Ia constitution do dotations a New-York 
Romboursoment an Trésor do Ia dotation de join 1940 do i'omprunt 6 34 % amérioain ........ 

Dépenses du trimestre... 

Solde favorable 8 fin de trimestre... 

Operations en titres 
(millions de francs). 

AMORTISSEMENT DB LA nrrz CONSOLIDEE. 
Capital nominal des titros rachetés OR romboursés pour l'amortisoemont pendant Is trimestro..... 

REMBOUBSEMENT DE5INITIP DE CEETIFICATS DE TRESOBERIE 
émis en vertu de Ia loi do 18 janvier 1939 .............................................. 

CONVERSION DE LA DNFE FLOTTANTE. 
Montant dos Boos du Trésor convertis en actions privilegiéos do Ia Société Nationale des 

Chamins do for bolgoa jusqu'a Is fin do trimestre ................................. 

ACTIONS PIUVILEGIEB5 DE LA SociErE NATIONALE DES CHESUNS DE PEE BELOES. 
Capital nominal des titres : a) émis contre espéces ........................................ 

b) échanges contra Eons du Trésor non estampillés............... 

Soldo disponiblo A Ia fin do trimestre ................................................... 

Total de Ia pronuèro emission (article 2 do Ia loi do 24 décombro 1927) ...................... 
Nonémis 	............................................................................. 

Capital nominal dos titres romis an Foods d'amortissement (article 11 do is ioi du 23 juiilot 1926). 

PORTEFEUILLE DR TITRES A LA FIN DU TRIMESTER. 
Valeurs acquises on vortu do l'artioie 11, 2° alinéa, do Ia ioi do 23 juillot 1926 ................ 

PORTEFEUILLE DR LA RESERVE DO 6 34 % AMERIOAIN A LA FIN flU TRIMESTER. 
Valeurs acqoises en execution do l'articlo 16 de Is loi do 24 juillet 1927 ................... 

PORTEPRUILLE flu FONDS DE REGULARISATION nO MAROHE DES RE1ITES A LA PUS DO TRIMESTER 
Valeurs acquises en execution do l'articlo 24 de l'arrété royal du 11 mai 1935 .............. 

PORTEPEUILLE DES ANCIENNES CAISSES DE PENSIONS A LA FIN DO TRIMESTER. 
Valeurs déposeos an Foods d'amortissement en execution do l'article icr des arrOtés royaux OS  221 

at 222 du 27 décombro 1935 .................................................... 

DEPOTS PAR DES FONDATIONS EN VUE DE LA DELIThANCE D'INSCEIPTIONs NOMrNATIVES 
4 %, 30  SERIE. 

Valeurs déposées au Foods d'amortissoment en vertu do l'arrSté royal no 267 du 28 mars 1936.... 
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SITUATION TRIMESTRIELLE flU FONDS D'AMORTISSEMENT DE LA DETTE PUBLIQUE. 

158 85 11 205 

25 - - - 

2 - - 2 
5 - - 5 
2 30 - - 

22 23 - 13 
20 2 - 15 

21 3 9 16 

255 143 20 256 

83 103 22 125 

25 - - - 

- 1 - 0,5 
1 26 0,4 5 
4 - - 

- - - 5 

- 21 - 27 
22 - - 2 

22 2 - 34 
4 5 - - 

- - 
- 2 

141 158 22 200 

480 465 482 518 

83 98 13 98 

25 - - - 

4.175 4.175 4.175 4.175 

824 824 824 824 
4.175 4.175 4.175 4.175 

4.999 4.999 4.999 4.999 
1 1 1 1 

5.000 5.000 5.000 5.000 
5.000 5.000 5.000 5.000 

10.000 10.000 10.000 10.000 

115 113 113 118 

254 247 247 244 

1.036 1.007 1.007 992 

1.073 1.073 1.073 1.085 

335 335 335 335 
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SITUATION TRIMESTRIELLE DU PONDS D'AMORTISSEMENT DE LA DETTE PUBLIQUE 
(suite). 	

27 
An 30 juin An 30 septomb. Au 31 dScembre 

1940 	1 	1940 	1 	1940 

Bilan 
(milliers de francs). 

126.517 105.617 112.075 145.505 
766 712 704 704 

36.166 38.555 41.905 41.888 
29.180 13.637 1.013 4 
62.252 86.264 86.683 112.458 
- 9 - 3 
- 39 39 39 

11 - - - 

224.729 219.923 219.923 217.814 

479.621 464.756 462.342 518.415 - 
101.243 97.986 98.343 102.835 

580.864 562.742 560.685 621.250 

179.156 159.431 145.646 226.568 
36.166 38.555 41.905 41.888 

229.898 225.225 225.225 222.256 
1.026 23.686 23.686 15.102 

21.178 2.558 10.977 - 

54.083 54.083 54.083 54.083 
4.105 4.105 4.105 4.105. 

58.188 58.188 58.188 58.188 
55.254 55.099 455.058 57.248 

113.442 113.287 113.246 115.436 

580.864 562.742 560.685 621 .250 

AtJTIF. 

Banques et caisse 	............................................................ 
Placements temporairea en devises étrangeres.................................... 
Provisions d'amortissement constituSea en devises ohea lea banquiers étrangers ...... 
Remboursement de titres amortissables par tirages, It ventiler ..................... 
Dotatione échues, reatant It encaisser............................................ 
Ordonnances en portefeuille..................................................... 
Intérêts avancSs It récuperer ................................................... 
Taies et fraia avancés It recuperer .............................................. 
Placements de Ia reserve do l'emprunt 6 % américain......................... 

Portefeuille.titrea (au prix do revient) ........................................... 

Total actif... 

PASSIF. 

Solde de dotations It affecter It l'amortissemont 
a) on francs belges..................................................... 
b) en devises ......................................................... 

Reserve de l'emprunt 6 '/2 % amériosin ........................................ 
Fonda do régularisation du marohé des rentea ................................... 
Produit du portefeuille des anciennes caisses de pensions ......................... 

Solde disponible 
Partie non utiUsde du produit net de i'dmis8ion d'acliOn8 priv4ldgide8 de la Socidtd Nationale 

des Chemins de fer beige. .............................................. 
Contributions volontaires ........................................................ 

Rxcddené dee revenue sur lee charge. .............................................. 

Total passli... 

Compte de pertes et profits 
(mill,iers de francs). 

108 119 44 101 
237 138 6 88 

345 257 50 129 
1.838 - - 2.190 

2.183 257 50 2.379 

2.183 102 - 2.379 
- - 9 - 

- 155 41 - 

2.183 257 50 2.319 

55.254 55.099 55.058 57.248 

DOlT. 

Frais d'administration ......................................................... 
Frais relatifa It l'amortissement 	................................................ 

Exc6dent dea revenus sur lea charges pour Is trimestre............................ 

Total... 

AVOIR. 

IntSrOtaet coupons encaissés .................................................... 
114oup6ration de fraia d'amortissemeut ........................................... 
Eroédent des charges ear lea revenus pour Is trhneatre ........................... 

Total... 

Solde favorable is fin de trimeetre... 
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LI3S REVENUS ET L'IPARGNE. 
RENDEMENT DES SOCIETES ANONYMES BELGES. 

30 	 Dividendes et coupons d'obllgations 'mis en palement. 	FEVRIER 1941. 

NOMBRE DE S0CI4TS RéSOLTATS NETS Dividende otto, Coupons 
Capital 
verse Reserve brut 

mis en 0 I1tftffO d'obliga. 
tions bruts 

RUBRIQUES' bénéfice 	porte paiement ( 	 ) (1) 

recensées en bénéfice en porte 

(MiUier8 do france) 

A. - Sociétós ayant leur principale exploitation en Belgique. 
-.- - - - - - - - - - 

IhBanques d'intérét public - - - _. .-. - - - 55.110 1.640 
2 1 1 800 11 5 23 -. - - 

3. Opérationsfinancières 29 22 7 47.399 7.986 830 1.497 167 81.727 3.299 
4. Importations, exportations 2 -. 2 600 214 - 266 - 1.000 50 
5. Commerce do for et métaux 1 1 - 50 46 6 - - - - 

6. Comm. d'habilL et d'ameubl 4 3 3 12.825 9.700 283 97 - 15.500 607 

10 Banques privées ............ 

7. Comm. do prod. alimentaires 9 7 2 7.235 - 	 761 85 378 8 - - 

2. Assurances 	................... 

8. Commerces divers 33 18 15 52.217 709 3.407 619 1.555 24.655 1.208 
- - - - - - 350 14 

3 - 7.600 4.353 928 - 72 - - 

2 - 12.300 2.189 1.238 - 15 - - 

9. Sucreries .............. ...... 
10.Meuneries 	.................. 3 

- - - - - - - - 

1l.Brasseries 	.................. 2 
12. Distilleries .................. 
13. Autres industr. alimentaires 7 3 4 7.342 1.542 732 125 447 - 

- 1 17.500 - 	 3.134 - 640 - 4.709 294 14. Carriéres 	....................1 
15. Charbonnages ................1 1 - 55.000 12.885 7.950 - 4.900 25.766 372 
16. Mines et autros industr. extr.  - 

. 

- - - - - - - - - 

- - - - - - - - - 

- - - - - - - ..-. 173.234 7.876 
19. Constructions electriques 1 1 - 200 - 	 68 2 - - - - 

17.Gaz ........................ 

20. Hotels, théltres, cinCmas 7 5 2 4.234 1.128 377 22 75 1.113 33 

18. Electricité 	.................. 

21. Imprimorie, publicite 8 3 5 6.202 3.539 299 173 135 740 44 
22. Textiles 	................... 14 2 38.290 42.718 4.221 32 989 10.944 642 
23. Mat, art. et  prod. céramiques 2 - 2 1.250 2.095 - 95 - 100 7. 
24. Métallurg. et  constr. mécan 8 6 2 30.920 9.668 477 343 197 18.480 854 
25. Construt. (bIt. et  tr. publ.) 7 5 2 5.310 736 135 286 60 - - 

- - - - - - - - - - 

28. Produits chimiques 3 3 - 2.220 1.486 395 - 160 25.000 1.219 
29. Industries do bois 4 3 1 7.470 7.518 4.057 14 1.750 - - 

26. Papoteries 	.................. 

30. Tanneries et corroiries 1 

.6 

1 - 900 550 307 - - 61 3 
- - - - - - - - - 

32. Vorreries et cristalleries 2 2 - 1.600 601 151 - - - - 

- - 

31. Automobiles 	................ 

33. Glaceries ................... 
34. Industries diverses 9 8 1 10.065 6.629 1.344 3 994 - - 

1 - 1 250 237 - 3 - - - 

36. Chemins do for vicinaux - - - - 

37. Navigation et aviation 6 5 1 1.791 6 159 18 56 - - 

38. TClegraphe ct téléphone - - - - - - - - - - 

35. Chemins do for ............... 

39. Tramways électriques - - - - - - - - - 

40. Autobus 	.................. . 1 1 - 46 392 124 - 45 - - 

41. Transports non dénommés 3 1 2 2.087 - 	 109 11 37 - - - 

42. Divers non dénommés 3 1 2 401 - 	 68 41 25 - - - 

TOTAUX ... 1 	1761 	1201 	561 	334.1041 	112.7981 	27.5641 	4.6961 	11.62511 	438.4891 	18.252 

B. - Sociótés ayant leur principaie exploitation au Congo beige. 

1. Banques priv. et  soc. financ 	1 	1 	- 	8.000 	825 	5 	- 	- 	10.527 	421 
2. Sociétés commerciales 	 - 	- 	- 	- 	- 	- 	.- 	- 	- 
3. Sociétés industriellos 	 1 	- 	 1 	500 - 	9 	- 	 9 	- 	5.000 	250 
4. Sociétés agricoles .............- 	- 	- 	_- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 
5. Services publics ..............- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 

TorAux...! 	21 	ii 	ii 	8.5001 	8161 	51 	91 	- 	II 	15.5271 	571 

C. - Societés ayant leur principale exploitation a l'etranger. 

1. Sociétés d'électricité ..........-  
.. 2. Chemins do for .............- 	- 	 - 	 - 	- 	- 	- 	- 

3. Tramways ...................- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	5.710 	228 
4. Plantations et sociétés colon 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 
5. Sociétés diverses .............- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	2.413 	121 

TorAux... - 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	8.123 	349 

Totaux generaux ... I 	178 	121 	57 	342.604 	113.614 	27.569 	4.705 	11.625 11 	462.139 	19.272 

(1) En outre, ii a été mis en paiement pendant le mois de février 1941 (evaluation, en milhiers do /rB). 
Coupons d'emprunts do l'Ebat .........................327.865 
Coupons d'emprunts do Is Colonio (3) ................... 757 
Coupons d'emprunte des provinces et communes..........7.326 
Coupons d'emprunts d'organismes divers ................21.410 

TOTAL 	357.358 

(2) Les emprunts recensés so rapportent t dos soclétds différentes do cellos faisant l'objet des colonnes précédentes. 
(3) Le paiement des coupons de Is Colonio n'a été ropris que dans 10 courant do Janvier 1941. 
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.RENDEMENT DES SOCIETES ANONYMES BELGES (suite). 
Tableau rOtrospectif. 	 30 

Nombre de sociétés 	Capital 	__ 

PEIIIODES 	 I 
verse 

Résultats nets 

bSnéfice I 	porte 

Dividende 	Dette 	Coupons 
brut 	obligataire 	d'obligat. 

distribué I 	(1) 	brute 

en bénéf. Ion porte 	
(millier8 4€ /ranca) 

1939................... 
1940 .................. 

1939 Décembre ........ 
1940 Janvier ........... 

Février ........... 
Mars............. 
Avril ............. 

Mai .............. 
Juin ............. 
Juliet ............ 
AoSt ............ 
Septembre ........ 
Octobro........... 
Novembre......... 
Décembre......... 

1941 Janvier ........... 
FSvrier ........... 

7.659 5.432 2.227 48.704.555 16.974.077 5.169.348 803.823 3.984.403 7.798.597 352.864 
6.831 4.934 1.897 43.390.044 16.269.923 4.402.944 800.819 3.034.907 7.243.577 329.446 

248 177 71 2.838.922 766.058 212.789 28.010 159.724 534.307 24.955 
111 83 28 983.097 289.761 128.168 3.550 68.576 970.244 46.004 
175 120 55 554.737 123.480 48.313 7.203 32.128 575.399 24.474 

1.287 939 348 5.283.612 2.308.011 584.971 423.469 409.987 425.088 21.162 
1.546 1.127 419 8.811.170 2.126.702 793.298 82.640 549.341 1.022.236 43.475 

(5) (5) 

756 581 195 6.385.246 4.373.018 856.633 96.609 659.854 354.453 16.195 
216 156 60 1.216.659 501.191 115.822 27.642 67.995 515.261 23.910 
127 87 40 675.735 181.663 73.494 28.267 33.042 927.436 43.358 
109 78 31 951.083 355.516 76.871 6.684 49.949 491.273 21.610 
182 131 51 1.069.379 253.689 90.662 5.166 64.437 424.137 20.262 
440 316 124 3.235.812 1.231.073 385.043 25.876 228.510 755.269 32.985 
173 124 49 3.080.717 1.363.951 396.887 16.148 300.585 276.028 12.596 
221 158 83 1.839.844 518135 138.777 15.327 99.771 506.773 23.415 
100 72 28 403.030 151.896 39.097 4.109 21.099 844.077 41.597 
178 121 57 342.604 113.614 27.569 4.705 11.625 462.139 19.272 

(1) En ce qut concerne les résultats mensuels, les emprunts receilsés se rapportent a des soclétés différentes de celles talsant 
lobjet des colonnes précédentes. 

F) En raison des évtnements, Is palement de la plus grande partle de ces dividendes et coupons d'obllgations a dte rtservé. 
outre, depuis mal 1940, les chlffres ne comprennent plus que les emprunts en francs belges ernie en Belgique. 

CAISSE GENERALE D'EPARGNE ET DE RETRAITE. 
Dépôts sur livrets particuliers a Ia Caisse d'Epargne (1) 

(milhiers de francs). 

PERIODES Versements Remboursements ExcSdents 
P6  Nombre deivreta 

1938 .................... 3.331.391 3.496.925 - 	 165.634 12.870.559 5.973.360 
1939 .................... 2.124.559 3.176.077 - 1.051.518 11.961.105 6.002.645 

1940 Janvier 151.727 151,544 183 11.961.288 
Février 120.039 147,601 - 	 27.562 11.933.726 
Mars 	.............. 139.215 120.772 18.443 11.952.169 

149.889 137.136 12.733 11.964.902 
190.217 - 	 123.896 11.841.006 

2.988 51.240 - 	 48.252 11.792.754 Juin 	............... 
Juillet ....6.393 89.657 - 	 83.264 11.709.490 

Avril 	.................. 
Mal 	...................66.321 

130.968 - 	 80.773 11.628.717 
Septombre 53.491 

. 11.311 

179.808 - 	 126.317 11.502.400 
Octobre 69.322 204.406 - 	 135.084 11.367.316 
Novembre 77.909 169.176 - 	 91.267 11.276.049 

AoOt ................50.195 

Décembre 	......(3) 92.259 153.445 - 	 61.186 11.536.404 
1841 Janvier .........(3) 151.265 - 	 89.954 11.496.450 

FCvrier .......... (3) 101.418 128.338 - 	 26.920 11.469.530 
Mars ............ (3) 115.326 148.720 - 	 33.394 11 .436.136 

(1) CoB chifirent donnent les mouvements do l'Jpargne pure. 
(2) Los, soldes aux 31 dJcembre 1938, 1939 et 1940 comprennent les intCrOts capitalisés do l'exercice. 
(3) Chleres provisoires. 

Versements inscrits aux comptes des affihlés a la Caisse de Retraite 
(inihhiers de fratcs). 

PERT0DES 

TavArr.LEuas MANUELS 

et versements libres en dehors 
du cadre des lois d'assuranoes 

obligatoires 
(lois des 16 mars 1865 
et 15 décembre 1937) 

EMPLOY8 

(lois des 10 mars 1925 
et 18 juin 1930) 

Ouveisas MINEURS 

(lois coordonnées par arrlté 
royal du 25 ao5t 1937) 

Total 

1938 .................... 317.893 48.129 18,114 384.136 

1939 .................... 295.788 46.585 18,792 361.165 

1939 Octobre 23,711 3.909 
Novembre 22.227 3.785 4.480 85.711 
DCcembre 23.612 3.987 

1940 Janvier 24.156 3.568 
Février 22.886 3.530 4.752 88.392 
Mars 25.767 3.733 
Avril 12.531 3.710 
Mal 9.36.3 2.395 4.601 46.182 
Juin 13.075 507 
Juullet 12.895 1.980 
AoSt 24.284 4,276 4.201 77.798* 

Septembre 26.255* 3.907 
Octobre 18.973 4.100 
Novembre l8,405 4.085 4.055 I Déoembre 4.616* 

11141 Janvier 1. mars . 4.476' 

() Chifiree provisoireS. 
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Join 	...........108 	108 	107 	110 	107 	109 	109 	104 
Septembre 	108 	108 	107 	111 	107 	109 	109 	105 
Décembre 	109 	111 	111 	113 	108 	109 	110 	109 

1939 Mars ...........109 	109 	107 	112 	107 	109 	110 	109 

1938 Mars .............108 	109 	108 	109 	108 	111 	110 	106 

Juin 	...........107 	108 	106 	113 	106 	109 	110 	106 
Septembre 	108 	108 	106 	112 	107 	108 	109 	111 
Décembre 	III 	116 	110 	123 	112 	112 	116 	106 

... 1940 Mars ... ......113 	117 	110 	123 	115 	114 	117 	107 

Septembre 	116 	120 	117 	118 	117 	117 	117 	112 
Décembre ......117 	123 	116 	124 	121 	116 	119 	113 

107 	107 	105 	106 	107 	106 	106 	106 
106 	107 	105 	106 	107 	107 	107 	107 
106 	108 	105 	105 	107 	106 	109 	108 
108 	109 	106 	107 	108 	108 	110 	108 
106 	107 	105 	109 	110 	109 	110 	108 
106 	107 	104 	106 	107 	106 	110 	108 
107 	108 	104 	106 	105 	106 	109 	110 
113 	113 	107 	105 	107 	106 	110 	109 
114 	114 	110 	112 	113 	112 	113 	109 

113 1 119 	110 	119 1 116 1 118 1 110 	117 
111 	120 	108 	121 	119 	120 	111 	117 

107 	105 	107 	104 	111 	109 	104 	105 	105 
106 	104 	104 	105 	110 	106 	103 	104 	106 
105 	105 	104 	106 	110 	107 	109 	109 	105 
108 	105 	107 	108 	107 	107 	109 	109 	108 
108 	103 	104 	106 	108 	105 	110 	109 	109 
108 	97 	104 	107 	109 	105 	104 	104 	108 
108 	100 	104 	103 	111 	102 	111 	109 	107 
115 	100 	114 	105 	105 	109 	108 	108 	113 
118 	105 	119 	106 	106 	112 	104 	106 	114 

122 	105 	121 	108 	119 	109 	 115 
117 	105 	121 	113* 	103 	 116 

108 
	

106 
108 
	

106 
108 
	

107 
109 
	

108 
109 
	

107 
108 
	

106 
108 
	

106 
113 
	

108 
115 
	

111 

117 
	

115 
118* 	114* 

109 	107 	106 	107 	104 	106 	106 	106 	106 	105 	108 	105 
109 	106 	105 	107 	105 	105 	107 	106 	107 	106 	106 	105 
111 	106 	105 	108 	105 	106 	107 	106 	109 	107 	107 	106 
111 	108 	107 	108 	105 	107 	106 	107 	110 	107 	109 	105 
110 	108 	105 	107 	105 	109 	110 	109 	110 	106 	110 	105 
111 	108 	106 	107 	104 	107 	106 	107 	110 	108 	110 	102 
110 	111 	106 	107 	104 	106 	106 	106 	110 	108 	110 	105 
117 	109 	113 	113 	108 	105 	105 	105 	110 	108 	118 	105 
119 	107 	111 	115 	110 	111 	112 	112 	114 	109 	120 	108 

117 1 106110 	120 	113 	117 	119 	118 	112 	111 	124 	108 
118 	112 	109 	120 	113 	119 	119 	119 	113 	112 1 122 	108 

107 	104 	112 	109 	- 	- 	106 
104 	105 	110 	104 	- 	- 	107 
104 	106 	111 	108 	- 	- 	107 
107 	106 	110 	106 	- 	- 	108 
104 	107 	111 	102 	- 	- 	109 
104 	306 	114 	106 	- 	- 	108 
104 	105 	116 	104 	- 	- 	108 
114 	106 	127 	108 	- 	- 	113 
118 	107 	126 	113 	- 	- 	115 

121 	109 	126 	112 	- 	- 	117 
121 	121* 	89 	- 	- 	118 

c) Indice des salaires des ouvriers non qualifies ni spécialisés. 

w 

INDICE TRIMESTRIEL DES SALAIRES. (Priode 196 h ii = ion' 
_______ 	 INDICES 	PAR 	INDUSTRIES  	INDICES des 

- 	Métallurgie 	 Industries textiles 	, 	- 	Papier 	 Transports 	- 	saalres horau 

Z 	 3 	S 	 n 	g 	 •9 
• 	. 	. 	.' 	 3 	 6 	8 	 gone d'industrie 

PERIODES 	 Industriesde 

1 	fi! i 	0 	I 	I h: 	j 	 'H I 	j 	 10 - 	 ° 	2 	 (1) 	(1)  

a) Indice des salaires horaires moyens. 

b) Indice des salaires des ouvriers qualifies ou spécialisés. 
P. 

108 	107 
107 	107 
108 	107 
109 	108 
108 	107 
107 	107 
107 	107 
112 	109 
115 	111 

119 	114 
119* 	114* 

VARIATIONS 
DES SALAIRES 
solon regimes (2) 

1 	1111111 

108 108 104 
108 107 105 
108 108 105 
109 108 106 
108 108 107 
107 108 106 
107 107 105 
112 110 107 
114 113 108 

118 116 109 
*118 *116 109 

1938 Mars ............108 	106 	108 	108 	108 	111 
Juin ............108 	104 	107 	112 	108 	108 
Septembre 	109 104 	109 	118 	108 	107 
Décembre 	109 107 	111 	116 	108 	108 

1939 Mars .............109 	106 	107 	114 	107 	108 
Juin ............108 	104 	108 	115 	107 	108 
Septembre 	108 104 	108 	112 	107 	108 
Décembre 	112 112 	114 	124 	113 	113 

1940 Mars ............115 	113 	112 	126 	117 	114 

Septembre 	116 118 	114 	118 	118 	116 

	

Décembre .......*117 119 	114 	121 	123 	115 

	

1938 Mars ............109 107 	109 	110 	108 	110 	110 	104 	107 	108 	105 	107 	114 	110 	107 	106 
m Ju 	............108 104 	107 	112 	108 	108 	110 	110 - 105 	108 	105 	106 	106 	106 	108 	107 

Septembre 	108 104 	107 	117 	107 	108 	111 	110 	105 	109 	104 	105 	106 	105 	110 	108 
DScembro 	109 106 	109 	112 	108 	108 	110 	104 	107 	110 	106 	107 	107 	107 	110 	108 

	

1939 Mars ............109 106 	107 	110 	106 	109 	109 	104 	105 	108 	105 	109 	108 	109 	111 	109 

	

.Jurn ............108 104 	106 	112 	106 	108 	109 	112 	104 	108 	105 	107 	107 	107 	110 	108 
Septembre 	108 102 	107 	112 	105 	108 	109 	112 	104 	107 	104 	105 	108 	106 	110 	108 
Décembre 	110 112 	111 	122 	111 	109 	114 	106 	112 	115 	108 	105 	106 	105 	109 	109 

1940 Mars ............113 	112 	112 	125 	117 	109 	116 	106 	113 	116 	111 	112 	112 	112 	112 	106 

Septembre 	116 119 	116 	121 	119 	112 	116 	106 	109 	120 	112 	117 	124 	120 	113 	111 

	

Décembre .......*117 119 	113 	126 	121 	111 	118 	109 	109 	120 	111 	118 	124 	121 	113 	114 

(1) Nous ne possédons pas d'eléments pour le calcul des indices des salatres des ouvriers qualifies et non qualifies. 
(2) Régime I variations suivant indices des prix de detail on barèmes des pnix de vente. 

Régime II commissions paritaires on autres organisines de conciliation. 
Régime III decisions pat-ronales individuelles on oftre at demande. 

() Ghiffres provisoires. 

107 	105 	106 	108 	112 	113 	- 	- 	107 
106 	105 	104 	107 	110 	110 	- 	- 	105 
106 	105 	104 	109 	110 	107 	- 	- 	106 
110 	106 	106 	106 	110 	107 	- 	- 	108 
109 	106 	104 	107 	110 	108 	- 	- 	110 
108 	102 	104 	107 	110 	101 	- 	- 	109 
107 	105 	104 	98 	111 	95 	- 	- 	109 
114 	105 	114 	102 	115 	107 	- 	- 	113 
116 	107 	118 	106 	119 	108 	- 	- 	116 

120 	110 	121 	109 	121 	108 	- 	- 	118 
120 	109 	121 	110* 	97 	- 	- 	118 



LE MOUVEMENT_DES AFFAIRES. 
ACTIVITE DES CEAMBRES DE COMPENSATION. 

CAISSE DE LIQUIDATION 
CHAJSO]IRES DE COMPENSATION Vitease 

do DE BRUXELLES 
circula. 

BEUXELLES av pROvmsoE BRUXELLES tion COMPTANT 

PERIODES muie 
Nombre Nombre Capitaux Nombre Capitaux dens Nombre Montant 

deb  de pièces compenses de pièces compeuses lee Nombre de particip. liquide 
h o an roe oompensées (millions compensees (miUione banques do seances 9 fin (millions 

fin (miUicr8) de francs) (milliers) de francs) (3) de pèriode de francs) 
. d 	'riode e p 

1939 Moyenne mensuelle 38 (2) 303 31.849 148 24.128 7,29 21 295 (2) 337 
1940 Moyenne mensuello ........ 38(2) - - .- - 6,67 - - - 

Moyenne des 4 prem. mois 38(2) 234 41.015 117 33.193 - - - - 

1940 Moyenne des 5 derniers mole 38(2) 83 33.344 42 29.470 - - - 

Moyenne7m.(I.IVetX-Xll) - - - - - - 21 230(2) 436 

38 239 38.016 120 30.065 - 22 286 246 
38 224 36.980 112 29.649 - 21 285 266 
38 227 42.472 113 34.627 9,27 19 285 273 
38 245 46.571 122 38.431 - 22 285 354 
38 94 17.966 48 13.831 - 6 - 80 
-  

. 

- - - - 5,76 - - Juin...................... 
38 4 339 4 316 - - - - 

1940 Janvier ................... 

38 65 21.367 36 18.387 - - - - 

Février ................... 
Mars .................... .. 

Septembre ................ 38 74 29.298 38 25.998 3,85 I - 13 

Avril 	..................... 
Mel 	...................... 

Octobre .................. 38 93 42.991 47 38.980 - 23 225 635 

Juille 	.................... 

Novembre ................ 38 87 36.162 42 31.997 - 20 230 604 

AoOt 	..................... 

38 

. 

94 36.900 47 31.989 7,82 20 230 677 
38 

. 

. 

99 38.698 49 33.814 - 21 240 1.097 
Décembre .................

1941 Janvier ................... 
38 93 36.624 47 32.257 - 20 245 925 Février ................... 

Mars 	..................... 38 108 37.753 54 1 	32.183 21 245 1.359 
(1) Dane ce montant, lee achats on lee ventes no sont comptés qunne seule lots. 
(2) An 31 décembre. 
(3) Rapport des capitaux compensés par trimestre an solde, & is 	ftn du trimestre, des depOts en comptes a vue et a moms 

de 30 jours. 
MOUVEMENT DES CHEQUES POSTAUX. 

(millions de francs). 

PERIODES 

Nombre 
do comptes 

Avoir 	Avoir dos 
global 	particuliers 

CREDIT DEBIT 
Mouvem. 

Opèrations 
sane emploi 

do 

Viteose 
do 

circulation 
__________________ __________________ 

do periode (moyee journalière) Vereemento Viremento 
Cheques 
et divers Virements 

general numéraire (2) 

(1) 447.267 3.854 2.858 4.982 13.112 4.918 13.121 36.111 89,0 4,66 
(1) 461.719 4.816 3.399 3.802 10.111 3.722 10.112 27.747 88,7 3,28 

1939 Moyenno mensuelle ........ 

450.895 4.481 3.167 5.687 15.265 5.412 15.266 41.631 89,6 4,44 
452.966 4.512 3.193 4.807 13.117 4.883 13.119 35.927 89,7 3,99 

Mars 454.802 4.813 3.267 5.225 13.710 5.107 13.713 37.755 89,3 4,08 

1940 Janvier ................... 

455.253 4.825 3.374 5.861 15.775 5.813 15.777 43.227 89,6 4,30 
455.044 4.716 - 2.123 4.917 2.080 4.920 14.040 - - 

1940 Moyenne mensudlle ........

Février ................... 

Juin 	....................455.044 4.727 - - - - - - - - 

.....................
Avril 	...................... 

Juliet ................... 455.008 4.742 - 60 534 7 534 1.134 - - 

Mai 	...................... 

AoOt ....................455.048 4.647 3.192 2.318 6.377 2.610 6.377 17.683 90,3 1,86 
Septembre ...............456.917 4.795 3.335 3.306 8.582 3.187 8.582 23.658 86,9 2,45 
Octobro .................. 458.223 5.055 3.549 4.569 11.248 4.122 11.246 31.182 88,0 2,82 

Novembre ................ 459.614 

. 

5.227 3.715 3.153 9.947 3.634 9.947 27.280 86,0 2,71 
Déoembre 	...............461.719 5.451 3.804 4.116 11.747 4.091 11.747 31.701 88,5 2,91 

9941 	Janvier .................. 454.351 5.556 3.867 5.007 12.295 4.475 12.295 34.072 86,0 3,22 
Février ................... 465.078 5.782 3.964 4.120 13.038 4.412 13.038 34.610 90,0 3,14 

Mars ..................... 462.250 5.227 4.050 5.083 15.780 4.965 15.780 41.609 90,0 3,51 

(1) An 31 decembre. 
(2) Rapport par mole-type de 25 jours, du mouvement du debit t l'avolr journaller moyen. 

DEMANDES EN AUTORISATION D'ETABLISSEMENTS CLASSES. 
Source Ileuve du Travail.  

EPOQUES Royaume Brabant Ans'ers 	Limbourg 	Fandre 
orientale 

Fandre 
occidentale 

ifainaut 	Namur Luxem. 	Uege 
bourg 

1939 ......................... 3.127 812 454 110 363 402 464 65 29 428 

1940 ......................... 1 .043 307 206 41 103 192 86 11 9 88 

199 72 23 16 25 23 24 2 - 14 

1940 Janvier ................. 163 36 11 17 27 36 11 3 4 18 

Février 164 39 21 5 31 34 15 - 4 15 

Mars ................... 140 33 32 8 7 18 20 3 1 18 

1939 Décembro ................. 

Avrll 143 49 29 4 5 28 15 3 - 10 

................... 

12 11 1 - 12 4 - - 4 
3 

..................... 

..

44 

.. 

54 27 15 - 3 6 - - - 

2 48 14 9 - 3 20 - - - 

34 12 4 - 2 7 4 - 5 
1 

Maj 	...................... 

Septembre ............... 45 11 13 3 7 5 5 - - 

Juin 	..................... 

Octobre 7$ 24 22 - 7 12 4 - - 2 

Juliet 	................... 
Aofit ....................

Novembre ............... 67 15 30 1 8 6 2 - - 5 ..................

Décembro 70 

. 

35 9 2 3 8 6 2 -. 5 ................ 
1941 Janvier 95 

. 

27 25 . 3 12 16 8 1 - 3 ..................
Février .................. .92 34 21 6 I 	12 8 5 1 - 5 

35 

W. 

37 
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a 	DECLARATIONS DE PAILLITES ET DEMANDES DE CONCORDAT DANS LE ROYAUME. 
J 	Source Office ceniraj dc Statistique. 

Faiflites 
	

Demandes de conoordat 

MOIS 

1939 1940 1941 1939 1940 1941 

Janvier 	................. 	70 	 51 	 5 	 34 	 24 	 3 .. 

Mars ......................73 	 48 	 13 	 18 	 4 
Février ....................52 	 59 	 7 	 25 	 30 	 4 

Avril ......................62 	 29 	 29 	 18 
Mai .......................83 	 11 	 24 	 4 
Juiii ......................73 	 2 	 31 	 0 
Juillet 	....................61 	 1 	 25 	 0 
Aot ......................39 	 3 	 22 	 2 
Septembre .................49 	 9 	 22 	 1 
Octobre ...................74 	 9 	 48 	 1 
Novembre .... ..............71 	 7 	 23 	 4 
Décembre .................44 	 3 	 42 	 2 

ToTAL... 	 751 	 232 	 343 	 108 

LES PRIX. 
PRIX DE GROS INTERIEURS DES CHARBONS, AGGLOMERES ET COKES (*) 

A 
'f / 	 (en francs 	par tonne mdtrique).  

CHARBONS 
AGoLoMkaEs COKE 

DoMzsrIQuEs INDUSTIcIELS 

PRIODES ca  

a ' - 
ce

. 0 c' , 

p ll P 
(2) 1'  (1) (1) (1) (1) 

1939 Moyenne meiisuelle. 	226,4 	239,2 	246,8 	139,3 	131,8 	152,7 	148,4 	94,7 	167,2 	198,1 	216,9 
1940 Moyenne mensuelle 	259,9 	- 	281,3 	151,8 	149,3 	176,8 	167,8 	109,9 	203 	204,8 	- 

Décembre .......... 	248,5 	260 	271 	153 	144,5 	154 	163 	104,50 	175 	200 	280 

1939 Octobre ............222 	235 	242 	136,5 	129 	154 	145,5 	92,75 	166 	197 	225 

Févricr ........ .... 	248,5 	260 	271 	153 	144,5 	172,5 	163 	104 	191 	200 	320 

Novembre ..........248,5 	280 	271 	153 	144,5 	154 	163 	104,50 	175 	207 	280 

1040 Janvier ............248,5 	260 	271 	153 	144,5 	172,5 	163 	104 	191 	200 	300 

Septembre .... 	.... 	270 	250 (1) 	290 	159,5 	151 	179 	189,5 	113 	213,5 	208,5 

Mars ...............252,5 	266 	275 	157 	148,5 	172,5 	167 	108 	191 	204 	330 
Avril 	...........255 	268,5 	277,5 	159,5 	151 	179 	169,5 	110,5 	200 	206,5 	330 

Aoftt 	..............255 	- 	277,5 	159,5 	151 	179 	169,5 	110,5 	200 	206,5 	330 

. 

. 

. 
Octobre ............270 	250(1) 	290 	159,5 	151 	179 	169,5 	113 	213,5 	206,5 	- 
Novembro ..........270 	250(1) 	290 	159,5 	151 	179 	169,5 	113 	213,5 	206,5 	- 
Décembre ...........270 	250 (1) 	290 	159,5 	151 	179 	169,5 	113 	213,5 	206,5 	- 

	

1041 Janvier .............265 	245(1) 	285 	184(3) 	164 	191 	190 	124 	220 	210 	- 
Février ......... 	... 	.265 	245 (1) 	285 	184 (3) 	184 	191 	190 	124 	220 	210 	- 
Mars ............... 	.285 	245(1) 	285 	184 (3) 	164 	191 	190 	124 	220 	210 	- 
() Jusque d3c€nnbre 1940 inclus, lea prix renseignSs sont des prix minima; depuis Janvier 1941, ce sont des prix maxima fixes 

par Is Commissariat aux prix et aux salaires. 
Prix (1) 	depart. - (2) Prix rendu. - (3) Fines grasses, lavées, 10 p.  c. cendres. 

PRIX DES PRODUITS AGRICOLES. 
48 	Prix moyans des grains at autres denrées agricoles vendus sur 	las marches régulateurs do 	Belgique (a Moniteur beige s). 

OROB 	PoMMKS D5 TERBK 
FEOMENT 	SabLE 	Avonsu 	D'RLVKB 

Cosssr'rKs BRuRim 
05 FERNS 

DE 05 Lnq NON SALe (Hurs .  

PR1ODES 
Odder. 
sche. 	Indostrie 

CmC0BEE 
(dernire FEOMENT EBUT 

(vendu 
SEAlS 

(dernière ricolle) 	 muiren recolie) par kilo) 

en francs par 100 kilos 
en franc8 
par kilo 

en jr. par 
piece 

1939 Moyenne mensuelle .. 	120.80 77,89 80,72 94,6 31,13 35,09 84,17 23,23 112,93 	19,70 	0,62 
1940 Moyenne mensuelle .. 	162,37 151,53 140.14 166,28 60,29 61.93 153,10 48,45 171 2 78 	22,97 	0 :73 

127,92 107,86 157,73 43,19 44.29 124,25 49,19 105,88 	24,21 	0.67 
135,- 114,28 162,20 49,50 53,81 142,37 57,75 198,04 	23,69 	0,83 
139,72 121,73 160,38 52,02 56,96 137,50 60,99 176,87 	23,11 	0,57 
137,25 121,68 159,31 54,66 57,72 150,25 56,59 183,04 	24,64 	0:52 

Juin 	... . ........... 	..178,33 168,14 149,16 182,- 68,66 59,02 - 56,25 150,- 	23,69 	0,66 
Juillet ................174,49 173,50 164,99 199,80 54,29 50,- 160,- 51,14 139,68 	23,47 	0'77 

1940 Janvier ..............139,60 
Février ..............146,51 

AoSt ............... 	172,21 180,33 182,73 212,50 70,06 78,67 160,- 47,41 173,68 	24,84 	085 

Mars 	................151,37 
Avril ................151,39 

Septembre .......... 	170,95 159,16 157,15 154,69 72,88 83,66 160,- 41,21 164.37 	29,13 	0,87 
Octobre 	............ 	169,75 
Novembre ........... 	170,28 

155,19 
154,81 

145,09 
144,90 

150,- 
150,- 

67,62 
65,- 

69,17 
64.50 

160,- 
160,- 

33,53 
33,81 

	

175,37 	29,37 	1,01 

	

162,50 	29,- 	- 

.. 

.. 

152,44 146,87 150,- 66,75 66,- 160,- 36,89 169,52 	- 
.. 
.. 

152,50 145.26 150,41 69,30 68,60 180,- 34,90 183,28 	- 
I3écembre ............171,75 

1941 .Janvier 	.............170,- 
Février .............. 	170,12 152,81 145,06 150,- 71,- 71,- 160,- 36,74 160,25 	- 	- 
Mars ................ 	.170,42 

. 
155,83 145,21 150,- 74,- 74,- 160,- 37,42 166,25 	- 	- 
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COURS DES PRINCIPALES MATIERES PREMIERES AUX ETATS-UNIS. 

Culvre 	Etain 	Zinc 	Froment 	Mals 	Café 	Sucre 	Coton 	Caoutcbouc 

électroly. 	Straite 	East 	Hardwinter 	Western 	Rio no 7 	Cuban 960 	américain 	compt. 	latex 

PER1DE° 	tique a 	 St-Louis a 	no 2 	no 2 a 	 disponible 	Nonvelle. 	crêpe ) 

New-York 	New-York 	New-York 	New.York 	New-York 	New-York 	(droite 	aoq.) 	Orleans 	New-York 
par lb. 	par lb. 	par lb. 	par 60 lbs. 	par 66 lbs. 	par lb. 	a New-York 	par lb. 	par lb. 

par lb. 
(en cenL9)  

1939 .Moyenneannuelle . 	10,70 	48,97 	5,11 	95,16 	64,24 	5,28 	2.99 	- 	19,11 
1940 Mo)Ienneannuelle . 	11,53 	49,84 	6,34 	110,00 	77,58 	3,36 	2,79 	10,14 	19,92 

Meyennes rnensuelles 
1910 Janvier 	 12,30 	46,72 	5,86 	123,59 	72,80 	5,50 	2,85 	10,78 	19,69 

F'vrier .......... .11,42 	45,84 	5,54 	123,70 	71,85 	5,50 	2,83 	10,67 	19,13 
Mars .............11,50 	47,11 	5,75 	126,12 	71,03 	5,50 	2,81 	10,44 	18,73 

Mai ..............11,40 	51,34 	5,80 	115,81 	81,91 	5,38 	2,82(1) 	10,35(1) 	20,82 
Avril .............11,41 	46,71 	5,75 	130,50 	76,98 	5,41 	2,84 	10,53 	19,00 

Join 	.............10,88 	54,30 	6,24 	99,09 	76,94 	5,38 	2,70(2) 	10,76(2) 	21,72 
Juillet 	...........10,89 	51,59 	6,25 	94,10 	78,50 	5,35 	2,70 	10,50 	20,50 
Aoftt .............11,09 	51,66 	6,39 	89,82 	79,70 	5,20 	2,85 	9,73 	19,14 
Septembre ........11,54 	50,34 	6,92 	96,41 	80,74 	5,18 	2,71 	9,33 	19,09 
Octobre ..........12,- 	51,45 	7,25 	104,09 	80,96 	5,25 	2,79 	9,26 	20,09 
Novembre ........ .11,98 	50,60 	7,27 	107.62 	81,41 	5,27 	2,88 	9,55 	20,59 
Décembre .........12,- 	50,11 	7,25 	108,70 	77,83 	5,37 	2,90 	9,75 	20,59 

	

1941 Janvier ...........12,- 	50,15 	7,25 	108,44 	79,93 	5,43 	2,94 	- 	19,88 

	

Fécrier ........... .12.- 	51,32 	7,25 	103,62 	78,12 	5,57 	3,- 	- 	20,52 

(1) Moyenne des cours du ler an 11 ma! 1940. 
(2) Moyenne des cours du 14 an 30 juln 1940. 

INDICES MOVENS MENSUELS DE PRIX DE GROS AUX ETATS.UNIS .. MARS 1940 A MARS 1941 
(Période : Janvier 1938 = 100) 

120 

220 

	CUIVRE 	
110 

\FROMENTENT 	 go 

	 SUCRE 

210 

so 

ETAIN 	- 
	

CAOUTCHOUC 

120 

140 

a3o 

120 

ZINC 

220 

200 

90 

go 

130 

220 

130 

120 

110 2JL 
COTON . 1 

MAMJ°J'ASONDJFM 	MAMJ°JIASONDJFM 	MAMJ°J'ASONDJFM 
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LA PRODUCTION. 
PRODUCTIONS DIVERSES. 

- 

SUCRE 
BEASSE- 

BIES 
DIsrnLsi- 

RIBS 
MARGARnOES FO 

QBAISSE5 PB4PABEES 
- 

ALLUMETFES 

Production 	Stocks 	Dhclara- Déclara- 
PERIODES  (suores 	tions Quantitds Production tions Fabrica- 	Consom- 	Exporta. 

bruts et 	en de farines d'alcool Production 	en tion 	mation 	tion 
snores 	sucres 	raffinés) 	consom- I  déclarées consom- 
bruts 	raffinés 	fin do mois 	mation mation 

(tonnes) 
( tonne8) (hecloht.) (tonnes) (millions do tiges) 

1939 Moyenne mens. 20.506 19.210 97.211 19.883 15.042 38.572 5.062 5.047 5.000 2.108 3.038 
1940 Moyenne mens. 19.954 11.650 101.499 20.583 22.857 3.336 .3.331 3.477 2.072 1.234 

1940 Janvier 258 12.678 155.830 16.409 12.072 37.921 5.504 5.352 5.372 2.401 3.103 
F&vrier 219 12.884 143.294 19.127 11.316 32.783 4.536 4.584 5.121 1.731 3.155 
Mars 223 14.431 133.107 18.680 15.368 36.796 4.466 4.546 4.987 803 2.897 
Avril 35 13.874 100.921 31.969 16.623 39.902 4.403 4.220 5.716 1.840 3.352 
Mai........... -  4.679 96.408 9.688 6.051 13.838 1.738 1.858 1.785 358 883 
Join 	..........- 3.812 82.200 12.094 8.907 1.310 1.502 1.448 283 1.200 - 

Juillet 	........- 7.020 57.368 23.833 11.300 7.259 1.253 1.170 2.185 2.615 - 

AoSt .. .. ... .. 

. 35.816 

9.476 26.251 28.949 10.277 15.274 1.360 1.421 2.819 2.303 - 

Septembre - 10.468 8.686 18.476 9.766 29.118 3.789 3.825 3.464 3.180 124 
Octobre 84.902 18.083 69.134 19029 (1) 10.085 15.954 6.566 6.554 4.001 3.808 617 
Novembre..... 

.- 

21.087 175.193 24.687 (1) 	8.802 18.485 2.697 2.784 3.253 2.769 574 
37.995 11.305 169.592 24.060 (1) 	5.374 25.641 2.222 2.215 2.737 1.862 108 

116 

. 

12.259 141.907 22.777 (1) 	2.957 9.996 2.477 2.431 3.121 4.065 106 
Dhcembre ......

1941 Janvier......... 
345 7.931 130.239 14.054 (1) 	699 2.309 2.244 2.879 2.657 330 Février......... 

Mars ........... 92 7.819 113.682 1 	15.257 2.251 1.857 2.715 1.851 I 	360 

(1) Non compris le Grand-Duchd de Luxembourg. 

ACTIVITE DE LA CONSTRUCTION. 

AUT0BI5ATI0NS OS BATIB DANS LBS AOGLOMkwATIONS UBBAINES (53 agglomerations - 114 communes) (*) 

PERIODES 

Constructions 	 1',eoonstrijct•ions et transformations 	 Total 

5.156 11.196 16.352 
1940 L'msnnCo 527 (1) 3.727 (1) 4.254 (1) 

1939 Novembre 47 278 325 

1939 	L'annCe 	..................... 

Dicembre 46 270 316 
. 	 20 211 231 

Fhvrier 24 223 247 
1940 Janvier ...................... 

418 477 Mars 	........................ 59 
543 607 

Mai (') 14 160 174 
Join 0 96 96 
Juillet 15 152 167 

Avril 	........................ 84 

204 228 
Septenibre 39 337 376 
Octobre 80 (2) 457 (2) 537 (2) 

AoSt 	........................ 24 

Novembre 78(3) 444 (3) 522 (3) 
Décembre 110(4) 482(4) 592 (4) 

1941 Janc-ier 100 (5) 373(5) 473 (5) 

( i') Depots le mois de mat, la statistique porte sur 113 communes au lieu ole 	114. 
(1) Chiffres 	provisoires. 
(2) 109 communes sur 113. - (3) 110 communes sur 113. - (4) 112 communes sur 	113. - 	 (5) 108 communes sur 113. 

58 . PRODUCTION D'ENERGIE ELECTRIQUE. 
PRODUCTION des 	121 

PRODUCTION TOTALE centrales industrielles dites 
(Centrales de 100 kw. et plus) de rhfhrence 

Source : Ministire des Travaux gublics Source 
Association des Centrales 

PRoDucTIoN (milliers do kwh.) electrique.s industrielles 
PnRIODES do Be! pique 

Total Union Association Production 
Production - 

des 	centrales des exploitat. des 	centrales Socihtés RCgies ota totale 
moyenne 

electriques electriques non affilihes communales pr jour ouvr. 
do Bolgique industrielles de -) 

(millions 
do kwh.) 

351 (1) 198.272 216.844 29.850 21.037 466.003 191.131 7,51 
339(1) 155.883 157.432 21.073 14.650 348.838 141.366 5,50 

351 233.524 229.260 32.017 25.264 520.065 204.176 8,17 
349 229.818 242.717 30.766 26.353 529.674 215.405 8,29 
348 211.390 222.475 28.842 24.085 486.792 198.559 7,94 
348 213.495 236.690 28.526 22.292 501.003 210.754 8,10 

1939 	Dhcembre 	..................... 

347 206.200 242.122 29.783 20.937 499.042 215.814 8,30 

1939 Moyenne mensuelle ............. 

1940 	Janvier 	........................ 
Fivrier 	........................ 

342 87.583 93.681 11.570 8.291 201.125 83.998 3,23 

1940 Moyenne mensuelle ............. 

342 62.626 52.759 6.728 3.204 125.317 49.210 1,97 
340 88.674 78.744 11.838 3.857 183.113 71.238 2,73 
339 112.813 102.602 15.341 6.897 237.653 93.266 3,82 

Mars 	....................... 	 .. 
Avril 	.......................... 
Mai 	........................... 
Juin 	.......................... 

339 132.811 122.230 18.611 11.043 284.495 111.822 4,47 
339 157.134 159.898 23.640 18.158 358.831 144.218 5,35 

Juilet 	........................ 
Aoftt 	.......................... 

Novembre ..................... 339 172.797 162.635 23.635 15.293 374.360 149.001 5,96 

Septembre 	..................... 
Octobre 	....................... 

339 193.061 172.610 23.566 15.349 404.587 153.105 5,90 Décembre 	..................... 
1941 	Janvier ....................... 338 

. 

201.431 175.134 22.246 16.351 415.162 
Fhvrier 	........................ .338 184.958 160.274 21.808 14.825 381.865 

(1) A fin d'annde: 

56 
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DISTRIBUTION DU GAZ (1) 

(7nlliers d.c metres cubes). 

Rtoias COMMUNALES SociEvEs DE IMSTRISUTION Socisv4s 
INIMJSTRTELLES 

productrices 
cle gaz TOTAl, 

produhsant produisant aelietant 
PERTO DES elles-rntmes achetant le gaz 

elles-mômes partiellement alimentant  
partiellement q u elles 

partiellement ou totalernent directement 
on totalement distribuent 

on totalement le gaz qu dies des établissements 
le gal qu'elles Ic gaz qu'elles distnbuent consommateurs 

distribuent distribuent 

5.645 439 1.146 40.276 14.515 62.022 

4.511 270 929 33.018 9.651 48.980 

m 1939 Décebre 5.841 347 1.071 40.387 17.701 65.347 

1940 janvier 6.304 384 1.185 44.997 15.672 68.542 

Février 5.530 354 1.153 40.622 15.038 62.697 

M ars 5.102 370 1.060 40.556 19.826 68.914 

1939 Moyenne mensuelle .............. 

Avril 4.848 345 1.014 38.954 21.411 66.572 

Mai 3.738 246 495 20.078 7.744 32.301 

1940 Moyenne mensuelle ............. 

uin 3.029 122 551 19.528 74 23.304 

..................... 

.......................... 

.......................... 

Juiliet 3.658 264 912 27.171 77 32.083 

........................ 

........................ 

...........................

Aoftt 4.259 300 931 32.536 1.998 40.024 

4.402 237 1.204 32.445 6.604 44.952 

.J 	.......................... 

Octobre 4.436 194 885 35.318 7.674 48.507 

........................ 
.......................... 

Novembre 4.126 201 835 33.580 9.809 48.551 

Septembre 	..................... 
....................... 

DSeembre 4.644 224 929 37.635 9.888 53.320 ...................... 
..................... 

1941 Janvier 4.964 284 1.058 39.671 7.556 53.532 ........................
FSvrier 	........................ 4.279 244 862 36.161 9.551 51.097 

(1) Cette statistique se rapporte a la distribution du gaz provenaalt de la distillation pyrogénee tie in houille. Elle ne corn-
prend done pas le gal tie l'espèce prodult dans les cokeries rninitres, metaliurgiques et chimiques et dans les autres industries 
et uthilsé pour les besoins propres des product-curs. 

LA CONSOMMATION. 
NOTE. - Pour les consommations de 8uo're, margarnes et grai8se8 prparées et allumettes, 

voir tableati no 56. 

INDICES DES VENTES A LA CONSOMMATION. 
Période 1936 a 1938 = 100. 

PERIODES 

GRANDS MAOASINS 
Magasins 
succorsaies - 	 COOPRATIVRS ET MAGASINS PATRONAUX 

Articies 
V8tements Ameublement de menage Alimentation Boulangerie 	I  Alimentation VOternents 

et divers 

1939 1940 1939 1940 1939 1940 1939 1940 	1939 1940 	1939 1940 	1939 1940 

Mars 107 112 56 106 125 109 113 (5) 	96 111 	118 124 	112 132 

Avril 128 87 61 103 126 109 125 (5) 	86 114 	116 136 	120 134 

Mai 51 104 26 109 74 104 78(e) 	86 65 	110 82 	lii 63 

Juin . 	 .......... 63 91 23 108 114 103 76(e) 	90 56 	108 88 	96 84 

Juillet 160 94 59 121 99 111 91 (5) 	86 49 	114 105 	87 109 

Aoftt 254 73 132 116 128 118 92 (5) 	83 48 	127 106 	84 152 

Septembre 118 

. 

940 

212 62 149 140 126 151 90(e) 	87 45 	153 
119 

102 	161 
103 	151 

131 
155 

............113 
...........106 

..........97 

Octobre ........ 
Novembre 

..103 

80 
248 
235 

57 
43 

159 
188 

113 
129 

155 
198 

119 
108 

	

110() 	85 

	

102 (5) 	86 
48 
45 	104 95 	100 138 

.............118 

............60 

Décembre 

..114 

91 166 60 189 149 164 130 101 (5) 	99 48 	123 96 	112 122 

1941 1940 1941 1940 1941 1940 1941 	1940 1941 	1940 1941 	1940 1941 

Janvier 89 43 47 88 100 135 110 88(e) 	101 53 	113 85 	108 61 

Février ......... 70 46 42 103 101 126 107 .74(5) 	101 49 	114 76 	100 47 

(S) Chifires provisoires. 

59 

65 
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W. 

 

CONSOMMATION DE TABAC. 
(Fabrication et importation.) 

 

 

PERIODES 
Cigares 	I 	Cigarillos 

(million8 de piêce.$) 

Cigarettes 	Tabao 	m fuer, 
prisor et macher 

(to 

1939 
1940 

. 556 5.128 14.335 
175 429 4.150 11.572 

1938 20 trimeatro 48 200 1.444 3.246 36 Id........................................ 42 133 1312 3.299 
1939 

48 
1cr Id 

Id........................................ 
........................................ 

57 
4r 

129 1.089 3.433 

28  Id 
117 1.070 3.152 

3° Id 

................................... 	................ . .. 

................................................... 

40 135 1.376 3.436 

4° Id 

....................................... 

. 39 130 1.404 3.654 
1940 1e Id 

56 174 1.278 4.093 
26 Id . 

........................................ 

...................................... 
35 107 947 2.793 

3° Id . 

....................................... 

........................................ 

...................................... 
27 94 906 2.353 

4° Id . 

....................................... 
. 

64 131 1.310 3.511 

1941 1cr Id . 
...................................... 	. .. 97 

. 

987 2.915 ...................................... 	. 38 79 921 2.536 

ABATAGES DANS LES 13 PRINCIPAUX ABATTOIRS flU PAYS. 

PEI1IODES 
ros oecaic 

(Bceuts, taureaux, I Chevaux 	 Veaux 	 Pores, porceleta 	Moutons, agneaux, 
I vachea, génlases) 	OIlèvres 

19.688 - 902 12.774 23.475 6.703 1940 Moyenne mensuelle ............ 19.315 827 10.808 19.707 7.074 

20.211 855 11.753 25.987 13.684 
19.309 779 13.350 24.177 9.103 
20.255 757 16.934 27.320 5.326 
18.797 670 15.276 25.560 3.792 

389 7.570 16.912 1.444 . 

4.152 
564 7.811 31.022 1.177 

1939 Moyenne mensuelle ............ 

Juillet 	....................... 711 9.974 28.015 1.984 

1940 Janvier ....................... 

19.002 760 9.521 14.051 4.811 

Pévrier 	........................ 
Mars 	......................... 

28.852 1.034 11.308 15.005 11.878 

Avril 	......................... 
Mal 	......................... 8.978 

29.410 1.162 11.804 10.014 17.096 

Juin 	......................... 9.566 

Novembre .................... 19.434 

. 

1.073 6.353 7568 7.848 

Aoult 	......................... 
Septembre 	.................... 

23.782 1.168 8.038 10.849 6.350 

Octobre 	...................... 

21.096 

. 

515 8.443 7.454 2.930 
Déoembre .....................

1941 	Janvjer ....................... 
179 702 506 74 Févrler 	....................... 5.779 

M ars 	........................ 10.716 124 380 427 24 

LE CHOMAGI3. 
NOMBRE DE CROMEURS CONTROLES. 

SôiirA . flfli,',, ,,,.tln.,,,i ,e., Pli,,c,,,c,,5 	e ,.. 

Semaine 
° ca 

MOIS 
STATISTIQUE 

2 Royaume Anvera Brabant Flandre 
occident. 

Flandre 
orientale Hainaut Liege Lies. 

bourg 
Luxein. 
bourg Namur 

du1au l2 
I 

Moyenne journalière du mois. 

67 

royal 

1940 Janvier 	... .- - 29 241.336 50.678 
Février - - 24 213.616 45.802 

-  - 23 163.462 38.726 
Avril .....- - 29 151.112 37.487 
Mars......

DCcembre. - - 23 218.714 55.666 
1941 Janvier 	.. - - 29 244.844 58.803 

Fécuier - - 24 202.796 50.310 
Mars...... -  - 24 173.224 44.447 

34.604 44.679 50.340 32.187 16.372 5.397 1.708 5.371 
31.063 39.389 45.356 27.661 13.902 4.575 1.408 4.460 
24.078 28.849 35.860 19.521 10.061 2.639 851 2.956 
21.940 27.511 33.343 17.167 8.788 1.934 540 2.403 

36.709 31.022 44.547 26.038 24.106 2.703 399 2.907 
39.905 32.459 50.988 27.346 26.684 3.716 616 4.326 
35.980 25.973 38.036 22.794 23.303 2.582 619 3.199 
31.396 23.015 31.453 19.155 18.861 1.745 553 2.601 

Moyenne lournalière hebdomadaire. 

	

1941 Janvier .. 29 	4 	5 	244.928 

	

6 11 	6 	257.583 

	

13 18 	6 	256.895 

	

20 25 	6 	243.989 

	

27 	1 	6 	220.825 
Février ... 	2 	8 	6 	220.134 

	

9 15 	6 	205.785 

	

16 22 	6 	194.604 

	

23 	1 	6 	190.661 

	

Mars.......2 	8 	6 	182.259 

	

9 	15 	6 	175.614 

	

. 6 22 	6 	169.404 

	

23 29 	6 	165.631 

59.987 37.745 33.059 53.037 27.280 26.009 3.527 488 3.818 
61.507 40.533 35.979 54.357 29.247 27.209 3.955 536 4.260 
60.648 41.385 34.964 53.939 28.554 27.558 4.314 812 4.921 
57.945 41.293 31.655 50.067 26.957 27.029 3.766 718 4.551 
53.949 38.568 26.638 43.540 24.690 25.613 3.019 725 4.083 
54.405 38.101 27.793 43.185 24.679 24.810 3.201 546 3.437 
50.607 36.683 25.773 39.215 22.993 24.017 2.554 877 3.286 
48.747 35.152 25.195 34.780 21.954 22.659 2.384 639 3.094 
47.481 34.006 25.133 34.983 21.550 21.727 2.189 613 2.979 
45.775 32.494 24.661 33.413 20.254 20.355 1.914 606 2.787 
45.090 31.685 23.644 31.702 19.412 19.119 1.760 575 2.647 
43.907 31.045 22.225 30.369 18.723 18.319 1.745 540 2.531 
43.015 30.380 21.531 30.330 18.231 17.652 1.560 490 2.441 
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1.013 2.750 1.040 2.205 
384 22 644 234 

2.494 1.914 1.996 2.007 
444 309 284 234 
912 724 502 655 

3.722 2.233 4.751 6.210 
604 581 553 477 
788 571 451 398 

4.775 5.310 4.108 4.632 
4.277 5.685 4.756 4.289 

109 106 106 105 
3.137 4.551 3.675 3.160 

117 114 115 100 
319 298 337 296 
595 616 623 628 
175 242 228 213 
53 53 51 51 

19.621 20.454 19.964 21.605 

7 7 4 4 
302 297 295 290 
145 144 145 145 

83 82 82 80 
12 12 12 10 

	

549 1 	542 	538 	529 

20.170 	1 	20.990 	20.502 	22.134 

	

177 
	

2.459 
	

152 
	

38 

	

48 
	

4 
	

31 

	

1.420 
	

1.456 
	

1.346 
	

1.359 

	

195 
	

190 
	

206 
	

155 

	

770 
	

582 
	

475 
	

400 

	

409 
	

262 
	

224 
	

248 

	

412 
	

544 
	

445 
	

432 

	

13.356 
	

12.144 
	

14.264 
	

16.070 

	

12.202 
	

11.195 
	

13.245 
	

14.841 

	

1.154 
	

949 
	

1.019 
	

1.229 

	

28 
	

28 
	

28 
	

28 

	

245 
	

251 
	

290 
	

282 

	

325 
	

355 
	

306 
	

370 

	

17.385 
	

18.275 
	

17.767 
	

19.382 

2.250 2,201 2.191 . 2.165 
64 64 64 64 

111 108 108 108 
238 227 233 218 
122 121 139 197 

2.785 2.721 2.735 2.752 

20.170 1 	 20.996 1 	 20.502 1 	22.134 

STATISTIQUES BANCAIRES. 

Situations trimestrielles globales des banques belges (1) 

En raison des circonstances, la situation pubilee ci-apres no comprend pas lea éléments d'actlf at de passif des succursales Ct 
agences sltuées 8 l'dtranger et dans la Colonle. 

(milUong de /ranc8). 

LOOP 
RUBRIQUES 

ACTIF. 

A. Op/rations d'epargne (article 15, arrSté royal 42)....................................... 

B. Di8polsible e realisable: 
Caisse, Banque Nationale, Cheques postaux ...................................... 
PrStaan jour Is jour .......................................................... 
Banquiers.................................................................... 
Mai8on-m6re, succursales et fWales .............................................. 
Autres valeurs 8 recevoir 8 court terme ......................................... 
Portefeuille.effets .............................................................. 
Reports et avances our titres ................................................... 
Débiteurs par acceptations ..................................................... 
Débiteursdivers .............................................................. 
Portefenille-titres .............................................................. 

a) Valeurs do la reserve légale ......................................... 
5) Fonda publics belges ................................................ 
c) Fonds publics étrangcrs ............................................. 
d) Actions do banques ................................................. 
e) Autres titres ............................................... ......... 

Divers........................................................................ 
Capital non verse ............................................................. 

C. 
ImmobilisC Total disponible et realisable... 

Frais do constitution et do premier établissement................................. 
linmoubles..................................................................... 
Participations dans los I iliales immobilières....................................... 
Créanoes our filialee immobiliéres ............................................... 
Matérial at mobiier ........................................................... 

TclaX de rimmobili8e... 

Total general actif.. 

PASSIF. 

A. Opéraiio,ae d'epargne (article 15, arrOté royal 42) ...................................... 

B. Exigible: 
Créanoiera privilégies on gs.rantis ............................................... 
Emprunts an jour Is jour ...................................................... 
l3anquiers.................................................................... 
Maison.mère, sucoursales at fiiales .............................................. 
Accoptations.................................................................. 
Antres valeurs 8 payer 8 court termo ........................................... 
Créditeurs pour effete 8 l'encaissement ........................................... 
Depots et comptes courants .................................................... 

a) 8 vue at 8 un mois an plus .......................................... 
b) 8 plus d'un mois 	................................................... 

Obligations at bonu do eaisse ................................................... 
Montants 8 libérer our titres et participations ................................... 
Divers....................................................................... 

Total de i'exigible... 

C. Non exigible 
Capital....................................................................... 
Fonda indisponible par prime d'émission ........................................ 
Reserve légale (art. 13, arr8té royal 186) ........................................ 
Reserve dispomble 	............................................................. 
Provisions..................................................................... 

Total dü non exigible... 

Total general pasaif... 

(1) Vltesse de circulation de Ia monnale dans lea banques,voIr tableau no 35. 

mars 
19401  30juin 1940 30aept 1940 131 dec. 1940 
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SITUATIONS DE LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE 
(nwilliers de fran.cs). 

6-3-1941 	1 13-3-1941 I 20-3-1941 
	

9-4-1941 

ACTIF. 

21.654.737 21.654.737 21.654.737 21.654.737 21.654.737 21.664.737 
452.481 452.481 452.481 452.481 452.481 452.481 
49.818 49.818 49.843 49.843 49.843 49.843 

105 92 1.286 489 132 18 

2.314.536 2.429.041 2.558.911 2.666.811 2.713.224 2.765.475 
1.856.604 2.054.385 1.883.011 1.864.387 2.047.704 2.041.503 

759.725 691.099 666.389 626.387 665.433 613.468 
10.359.451 10.320.750 10.935.477 10.927.808 10.968.341 11.488.660 
1.844.921 1.847.281 1.843.411 1.801.452 1.759.3130 1.737.617 

152.835 152.835 152.835 152.835 152.835 152.835 
45.751 46.861 49.324 49.614 50.890 52.774 

39.490.964 39.699.380 40.247.705 40.246.844 40.514.986 41.009.411 

PAssir. 

37.392.828 37.605.434 37.793.213 37.981.285 38.256.859 38.550.998 

1.319.388 1.313.939 1.670.433 1.480.010 1.469.772 1.670.213 

154.974 156.233 160.285 1 161.775 164.581 104.426 

200.000 200.000 200.000 1 200.000 200.000 200.000 
423.774 423.774 423.774 1 423.774 423.774 423.774 

39.490.964 I 39.699.380 I 40.247.705 1 40.246.844 I 40.514.980 1 41.009.411 

Or.............................................. 
Billets et monnaies h livrer par is Banque de France 
Créances en devises etrangères .................... 
Reichskreditkasse, compte de viremente en Reichamark 
Monnaies et billets étrangers....................... 
Banque d'Emission k Bruxelles .................... 
Credit a l'économie privee ........................ 
Credit is i'Etat et aux collectivitCs pubiiques ....... 
Fonda publics .................................... 
Immeubles de service, mat6riol et mobiier ......... 
Divers.......................................... 

TOTAUX... 

Billets en circulation ............................. 
Comptes couranta ................................ 
Divers.......................................... 
Capital.......................................... 
Reserves et comptes d'amortissements .............. 

TOTAUX... 

SITUATIONS DE LA BANQUE D'EMISSION A BRUXELLES 
(millier8 de fraflC8). 

ACTIF. 

Or 857 901 1.076 1.053 1.488 1.530 
1.370.425 1.233.173 1.529.148 1.504.294 1.529.861 1.541.969 

Reichskreditkasse, oompte de virementa (en RN.) 227.292 236.890 229.306 259.826 248.800 244.438 

Reichskreditkasso, compte d'eohange de Reichskredit- 

................................................
réances en devises etrangisres 	...................... 

450.000 450.000 450.000 450.000 450.000 450.000 

Monnaies 	billets etrangers ....................... et 641.933 644.948 639.777 642.973 646.037 645.129 
kaaenscheine (en francs boiges) .............. 

is 54.692 43.680 47.293 31.521 6.632 10.077 
3.059.386 3.359.361 3.059.309 3.059.350 3.309.328 3.309.380 

41.055 45.569 45.946 44.252 45.638 

rédit 	i'économie privee 	.......................... 

Divers 51 
. 

20.000 
52 52 143 153 153 

Credit a I'Etat et sex collectivités publiques............ 

Capital non 	verse 	................................ 

.. 

120.000 120.000 120.000 120.000 120.000 

5.968.957 6.130.060 6.121.530 6.115.106 6.356.551 6.368.314 TOTAUX... 

PASSIF. 

Billets Banque Nationals de Belgique 	...............44.321 

1.856.604 2.054.385 1.883.011 1.864.387 2.047.704 2.041.503 

............................................ 

Office des Cheques postaux 	....................... 3 .376.768 

.. 

3.402.249 3.436.465 3.465.177 3.452.540 3.432.159 

4.002.364 4.007.507 4.061.316 4.124.587 4.181.273 4.105.999 

Banque Nationale de Beigique ........................

a diduire 	placemenf8 	e/fectués 	pour 	80fl 
625.596 - 	 605.258 - 	 624.851 - 	 659.410 - 	 728.733 - 	 673.840 

domi : 	 avozr des tier8 ......................... 

co?nplc 	.......................... 

... 

- 

576.537 513.918 641.740 625.037 694.844 732.596 

Divers 

. 

3 . 437  3.897 4.703 4.894 5.852 0.445 Comptes 	couranta 	.................................. 
.............................................. 

1 50 . 000  150.000 150.000 150.000 150.000 150.000 Capital 	............................................ 
Reserves 	......................................... 5.611  5.611 5.611 5.611 5.611 5.611 

TOTAUX... I 	5.968.957 1 	6.130.060 1 	6.121.530 I 	6.115.106 1 	6.356.551 I 	6.368.314 

SITUATIONS REUNIES 
DE LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE ET DE LA BANQUE D'EMISSION A BRUXELLES 

(milhers de fraltcs). 
Acne. 

21.655.594 21.655.638 21.655.813 21.655.790 21.656.226 21.656.267 

452.481 452.481 452.481 452.481 452.481 452.481 
1.420.243 1.282.990 1.578.991 1.554.137 1.579.703 1.591.812 

227.397 236.983 230.591 260.314 248.933 244.456 

450.000 450.000 450.000 450.000 450.000 450.000 

2.956.470 3.073.990 3.198.689 3.309.784 3.359.261 3.410.603 

814.416 734.779 713.682 657.908 672.065 623.546 

13.418.837 13.680.110 13.994.786 13.987.157 14.277.669 14.798.040 

1.844.921 1.847.281 1.843.411 1.801.453 1.759.366 1.737.617 

152.835 152.835 152.835 152.835 152.835 152.835 

45.803 .46.913 49.376 49.758 51.042 52.927 

120.000 120.000 120.000 120.000 120.000 120.000 

43.558.997 43.734.000 44.440.655 44.451.617 44.779.581 45.290.584 

PASSIF. 

37.348.507 37.564.379 37.747.644 37.935.339 38.212.607 38.505.360 

3.376.768 3.402.249 3.436.465 3.465.177 3.452.540 3.432.159 

1.895.926 1.827.857 2.312.173 2.105.046 2.164.617 2.402.809 

158.411 160.130 164.988 166.670 170.432 170.871 

350.000 350.000 350.000 350.000 350.000 350.000 

429.385 429.385 429.385 429.385 429.385 429.385 

Or.............................................. 
Billets et inonnaics is livrer par la Banque de France.. 
Créances en devises étrangSres ..................... 
Reichskreditkasse, compte de viresnents (en RM.).... 
Reichskreditkasse, compte d'Schange Reichskreditkas- 

senscheiue (en francs belges)............... 
Monnaies et billets étrangers ................... .... 
Credit a l'économie privéc ........................ 
Credit a l'Etat et aux collectivités publiques ....... 
Fondspublics .................................... 
Immeubles do service, materiel et mobiier ......... 
Divers.......................................... 
Capital non verse ................................ 

TOTAUX... 

Bifiets do is Banque Nationale en circulation........ 
Office des Cheques postaux ....................... 
Comptes courants ................................ 
Divers.......................................... 
Capital.......................................... 
R8aerves at comptes d'amortissements ............. 

TorAux.. 	43.558.997 I 43.734.000 I 44.440.655 I 44.451.617  I 44.779.581 I 45.290.684 



SITUATION TRIMESTRIELLE, PAR COUPURES, 
DE LA CIRCULATION FIDUCIAIRE DE LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE (1). 

I. - Valeurs absolues, en millions de francs. 

DATES 10.000 fr. 1.000 fr.  000 fr. 100 fr. 	 Ens (2)emble 

1935 lerjanvier 975 8.487 2.428 5.617 17.507 
1.151 9.372 2.703 5.728 18.954 

1erjuille 1.599 10.075 2.903 5.823 20.400 
leroctobre 1.982 10.134 2.859 6.015 20.990 

1936 lerjanvier 2.125 10.113 2.780 5.915 20.933 
2.067 10.389 2.766 5.909 21.111 

lerjuillet 2.349 10.861 2.849 6.027 22.086 
leroctobre 2.722 11.022 2.887 8.256 22.887 

1937 lerjanvier 2.750 10.977 2.874 6.167 22.768 
lee avril 2.633 10.729 2.818 6.058 22.238 

leravril 	................. 

lerjuillet 2.645. 10.860 2.872 6.155 22.532 

leravril ................. 

leroctobre 2.255 10.592 2.961 6.312 22.120 

1938 Ierjanvier 2.108 10.537 3.003 6.220 21.888 
2.353 10.548 3.049 6.190 22.140 

................. 

lerjuillet 1.729 10.012 3.032 6.101 20.874 
leroctobre 3.102 12.075 3.400 6.850 25.427 

lee avril 	................. 

1939 lerjanvier 2.305 10.514 3.170 6.192 22.181 
leravril 1.898 10.456 3.240 6.203 21.797 ................. .
lerjufflet 1.879 10.717 3.442 6.409 22.447 
lee octobre 3.242 12.932 3.964 7.072 27.210 

1940 lerjanvier 13.566 4.168 7.220 28.298 
leravril 3.147 14.020 4.443 7.514 29.124 
leraoSt(3) 3.929 15.573 4.637 7.423 31.562 
leroctobre 3.609 15.373 4.732 7775 31.489 

................. 

1941 1cr janvier 4.278 16.273 5.162 9.052 34.765 
icr avril 	................. 5.282 17.190 5.491 10.130 38.093 

II. - %, par rapport 6, l'ensemble. 

--TDATES 	 10.000 fr. 	 1.000 fr. 	 500 fr. 	 100 fr. Ensemble 

1935 Jcr janvier 5,6 48,5 13,8 32,1 100 
100 49,4 14,3 30,2 
100 lee juet ffl 7,8 49,4 14,2 28,6 
100 lerootobre 9,4 48,3 13,6 28,7 

1936 lee janvier 10,2 48,3 13,3 28,2 100 
100 49,1 13,1 28,0 

lerjuillet 10,6 49,1 13,0 27,3 100 
lerootobre 11,9 48,2 12,6 27,3 100 

1937 lee janvier 12,1 48,2 12,6 27,1 100 
100 11,8 48,2 12,7 27,3 

lerjuillet 11,7 48,2 12,8 27,3 100 

leravril ................. 6,1 

leroctobre 10,2 47,9 13,4 28,5 100 

leravril ................. 9,8 

leravril ................. 

1938 lOC janvier 9,6 48,2 13,7 28,5 100 
10,6 47,6 13,8 28,0 100 

lee juffist 8,3 48,0 14,5 29,2 100 
leroctobre 12,2 47,5 13,4 26,9 100 

1939 lerjanvier 10,4 47,4 14,3 27,9 100 
100 48,0 14,9 28,4 

lerjufflet 8,4 47,7 15,3 28,6 100 lee avril 	................. 8,7 

Jeroctobre 11,9 47,5 14,6 26,0 100 

lera,rjl ................. 

1940 1cr janvier 11,8 48,0 14,7 25,5 100 
100 10,8 48,1 15,3 25,8 

12,5 49,3 14,7 23,5 100 
leroctobre 11,5 48,8 15,0 24,7 100 

leravril 	................. 
ieraoOt 	................. 

1941 lee  janvier 12,3 46,8 14,8 26,1 100 
leravril 	................. 13,9 45,1 14,4 26,6 100 

(1) Depuis le icr aoOt 1940 : chifires, deduction faite des existences dane les caisses de la Banque d'Emisslon a Bruxelles. 
(2) Non compris les billets de 50 francs qul circulent pour compte du Trésor a partir du 6 avrll 1935. 
3) Les chiøres au jer  juillet 1940 ne sont pas disponibles. 

EM 
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Encaisse.or 

2.525 
2.148 

2.259 
2.211 
2.177 
2.145 
2.124 
2.134 
2.133 
2.114 
2.119 
2.124 
2.164 
2.173 
2.173 
2.251 
2.282 

Disponibilit.éa Portefeuffle. 
I,6 	 effets 

l'etranger I ur la Snisse 

	

281 
	

93,4 

	

516 
	

210,8 

	

366 
	

97,4 

	

333 
	

172,3 

	

311 
	

277,4 

	

310 
	

171,2 

	

247 
	

272,9 

	

364 
	

198,2 

	

429 
	

292,1 

	

503 
	

239,9 

	

554 
	

215,4 

	

700 
	

267,0 

	

893 
	

173,1 

	

959 
	

226,0 

	

1.013 
	

223,4 

	

1.108 
	

134,3 

	

1.143 
	

119,4 

Avances 
sur nantis-

sements 

36,9 
66,9 

68,2 
59,4 
50,3 
68,7 
82,1 

124,9 
98,5 
59,7 
52,9 
45,1 
38,4 
35,4 
38,8 
33,3 
34,0 

DATES 

1939 Moyenne annuelle.............. 
1940 Moyenne annuelle.............. 

1940 6 janvier ..................... 
7 fSvrier ..................... 
7 mars........................ 
6 avril ....................... 
7 mai ........................ 
7 juin ........................ 
6 juliet....................... 
7 aoiit........................ 
7 septembre ................... 
7 octobre ..................... 
7 novembre ................... 
6 décembro ................... 

1941 7 janvier ..................... 
7 février ...................... 
7 mars........................ 

w1 
L!L!J 

LBS BANQUES DEMISSION ETRANGERES. 
Nederlandsche Bank. 
(millions de florins). 

Encaisse 

Portefeuille-effets Avances sur nantissements 

s Comptes 

Comptes 
courants 

oréditeurs 

Rapport 
de 

l'oncaisse 
DATES or our Is sur de 

march. 
divers 00 

circulation 
(parti- or aux 

de titres Total culiers engaged. 
IF,llande l'etranger et ci. Trésor) h 	vije 

warrants 

1939 Moyenne annuelle ............. 1.213 25,5 2,3 233 1,5 235 16 1.056 466 79,64 
1940 Moyenne annuelle ............. 1.101 80,1 2,7 224 2,2 226 43 1.260 214 74,67 

1.014 25,7 1,6 244 4,1 248 28 1.118 228 75,29 1940 	5 	février 	.................... 
1.014 80,6 1,6 239 4,6 244 27 1.140 256 72,60 4 	mars 	...................... 

Savril ...................... 1.235 

. 

9,7 0,7 203 3,9 207 24 1.109 364 (1)83,84 
6 	mal 	....................... .1.160 9,9 0,7 216 1,8 218 21 1.159 255 82,07 

1.115 69,6 0,3 225 1,7 226 24 1.235 209 77,23 
8 	juillet ..................... 1.116 

. 

76,1 0,3 221 1,4 222 15 1.246 204 76,92 
5 	aoSt 	...................... 1.128 94,8 0,3 221 1,3 222 18 1.287 194 76,17 
9 septembro 	................. 1.120 85,6 0,3 206 1,0 207 53 1.313 182 74,96 

10 	juin 	....................... 

1.133 

. 

125,1 0,3 206 1,0 207 54 1.357 101 73,18 
1.117 187,9 0,3 197 1,0 198 91 1.422 192 69,19 

7 	octobre 	.................... 

1.100 225,7 15,4 197 0,8 198 112 1.492 187 65,50 
4 novembre 	................. 
9 décembre 	................. 

1.102 267,9 15,4 188 0,8 189 127 1.544 183 63,82 1941 	6 janvier .................... 
10 	février 	.................... 1.097 214,6 15,4 192 0,6 193 176 1.556 168 63,58 
10 	mars 	....................... 1.096 131,5 22,9 207 0,5 208 195 1.550 131 65,25 

(1) AugmentatIon provenant de Is réOvaluatlon de l'or do I'encalsse. 

Banque Nationale Suisse 
(millions de francs suisses 

Rapport 
do 

l'encaisae  
Corres- Billets Autres et des 

pondants en engagements devises b. 
ep 

Suisse 
circulation A vue l'ensemble 

des 
engagements 

6,2 1.806 1.179 94,01 
7,1 2.087 861 90,36 

7,4 1.983 824 93,51 
5,9 1.939 848 . 	 91,25 
5,9 1.980 844 88,08 
5,9 1.986 720 90,72 
8,2 2.007 729 86,64 
6,7 2.216 666 89,78 
6.0 2.214 747 86,53 
5,9 2.123 803 80,41 
5,0 2.087 867 90,46 
4,9 2,087 1.050 00,01 
5,7 2.128 1.141 93,53 
6,4 2.163 1.231 92,25 
9,3 2.194 1.261 92,22 
4,9 2.090 1.442 95,09 
5,8 2.099 1.481 9,68 

Deutsche Reichsbank 
(millions de RM.. 

DAlES 

Couverture 
de I'or 

et 
des devises 

Portefeuille 
effets,cheques 

et effets 
du 	Trésor 

du 
Reich 

Valeurs 
achetSes an 

vertu du §13, 
no 3 (valeurs 
serv. do cmiv. 

additionn.) 

Avances 
sur 

nantisse. 
ment 

Monnaies 
division- 
naires 

allemandes 

Billets on 
circulation 

-. 
)ers 

engagements 
A vue 

Converture 
de I oret dii 

, evises 
A I ensemble 

des 
eflgagemefl 

1939 Moyenne du23 juinA fin dAcemb 78,9 9.350 1.063 32,2 236 9.987 1.391 0,68 
1940 Moyenne annuefle .............. 77,5 12.276 143 25,5 334 12.220 1.675 0,56 

1940 	6 janvier 	....................... 77,3 11.220 654 27,0 365 11.414 1.617 0,59 
11.043 252 23,8 367 11.343 1.544 0,60 

7 	mars ........................ . 77,3 11.668 106 26,7 502 11.724 1.589 0,58 
6 	avnil 	......................... 77,7 12.027 141 . 	 23,8 540 11.947 1.679 0,57 

77,3 11.918 218 23,5 512 12.227 1.886 0,55 7 	mai 	......................... 
77,6 

.. 

12.360 139 25,7 435 12.354 1.432 0,56 7 	jUin 	......................... 
77,4 12.398 140 21,3 337 12,556 1.766 0,54 

7 	ao5t ........................ 77,8 12.571 98 18,8 241 12.520 1.650 0,55 

7 	février 	......................77,6 

7 	sptembre ................... 77,4 12.783 51 18,4 188 12.626 1.579 0,54 

6 	juliet 	....................... 

77,2 13.062 51 14,5 176 12,659 1.580 0,54 
7 	novembri. ................... 77,6 13.050 52 18,4 184 12.676 1.696 0,54 
7 décembre .................... 

. 

. 

77,8 13.364 51 23,5 157 13.060 1.749 0,53 

7 	octobre ...................... 

1941 	7 janvler ...................... 

.. 

77,6 14.483 26 25,7 142 13.575 1.934 0,50 
7 	février ....................... 

. 

.. 

77,7 14.390 25 24,0 148 13.491 1.818 0,51 
7 	mars ........................ . 77,8 14.885 32 28.4 147 13.750 1.891 0,50 
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Federal Reserve Banks 

(million8 de $). 

DATES 

RsEavEs EFVE'rs 

orn1a 
publics 

Billets 
(Federal 

DépSts 
(Banues 

Rapport 

aux Certificate- achetés 
or Autres 

escomptea sur Is nationaux Reserve aesociéea, engagements 
sur Is reserves marohé Notes) Trésor, etc.) vue 
Trésor libre % 

1939 Moyenne annuefle .............. 13.561 362 5,1 0,4 2.681 4.553 11.763 85,4 
1940 Moyenne annuelle .............. 17.594 349 4,0 - 2.414 5.223 14.946 88,9 

14.867 324 6,5 - 2.687 4.817 12.875 85,9 
.15.008 291 8,1 - 2.512 4.900 12.747 86,7 

15.394 370 6,8 - 2.477 4.886 13.162 87,3 
15.630 

. 

387 6,8 - 2.477 4.837 13.471 87,5 
15.878 356 3,0 - 2.477 4.889 13.634 87,6 

6 décembre 	.................... 
1940 	10 janvier 	..................... 

10 	avril ........................ 16.170 385 2,1 - 2.467 4.923 13.898 88,0 

7 	février 	...................... 
6 	mars 	........................ 

16.506 366 2,8 - 2.467 4.955 14.191 88,1 

1939 8 novembre 	................... 

8 	mai 	......................... 
5 	juin 	......................... 17.064 

. 

349 2,8 - 2.477 5.085 14.643 88,4 
17.955 360 2,0 - 2.450 5.232 15.336 89,0 
18.287 359 3,2 - 2.446 5.281 15.596 89,3 
18.643 323 5,5 - 2.434 5.391 15.825 89,4 

10 juillet 	....................... 

19.044 319 8,0 - 2.399 5.479 18.080 89,8 

7 	aoSt 	........................ 
4 septembre 	................... 

19.334 310 4,5 - 2.327 5.630 16.125 90,3 
9 	octobre ...................... 
6 	novembre .................... 
4 décembre .................... 19.606 274 4,1 - 2.195 5.773 16.117 90,8 

1941 	8janvier ...................... .19.814 
. 

324 2,8 - 2.184 5.877 16.244 91,0 

Sveriges Riksbank 

(milhon de Kr.). 

EPOQUES Billets 

COMPTES OOtTP.ANTS 

Droit 

RAppoar 
an % (3) 

(moyenne annuelle on fin 
Encaisse 
or (1) '0 '0 	- 

Actiia 
divers 

en 
oirou. de Divers 

pj 

d mis. 
. 	sion a 

de mole) a 
0 0 

lation de 
1 r,tat 

banquas 
commer- autres Ensem. total , . 	. 

ciales ble (2) ., 

1940 Moyenne annuelle. 397 756 588 710 1.433 178 137 6,1 321 641 1.824 52,78 41,47 

382 738 505 498 1 342 138 76 8,8 223 504 1.805 54,21 41,45 1940 Mars 	............. 
395 881 453 740 1.537 301 68 6,1 375 510 1.855 48,96 40,67 Avril ............. 

Mai 	.............. 416 989 432 783 1.487 121 52 5,6 179 892 1.935 54,02 40,96 
Join 	............. 438 895 437 770 1.478 88 46 5,6 139 862 2.018 56,44 41,33 
Juillet 	........... 380 727 578 773 1.430 136 155 4,7 295 669 1.800 50,70 39,19 

338 693 685 768 1.451 92 171 7,9 271 688 1.639 44,43 39,32 
Septembre 335 709 753 863 1.470 188 167 5,7 361 765 1.626 43,42 39,24 
Octobre 331 700 774 825 1.437 187 212 5,3 404 734 1.611 43,89 39,14 

Aoflt 	............. 

Novembre 345 674 801 783 1.399 267 184 4,7 455 685 1.668 47,05 39,50 
Décembre 353 739 750 707 1.482 107 324 5,2 436 592 1.694 45,35 39,67 

364 850 769 670 1.417 95 502 5,3 602 552 1.738 49,- 39,93 1941 Janvier ........... 
376 824 747 683 1.425 151 389 5,2 545 568 1.782 60,25 40,18 Février ........... 

Mars 	............. 380 816 753 692 1.422 144 452 5,1 601 560 1.797 50,91 40,26 

(1) Jusqu'en décembre 1939, is converture metallique comprenci lor do is banque déposé en Suede, augmente, t concurrence 
do 15 p. c. du total de 16 couverture métallique, do i'or déposé a i'étranger. A dater de janvler 1940, Is couverture métallique eat 
eonstltuée par is totalité de For déposé en Suede et a l'etranger. 

(2) Le contingent démisslon eat fixé an double de Fencaisse metalllque plus 350 mllhtons do Kr. Pour établir cette ilmite, 
lencalsse métailique eat évaluée, 6, partir de janvler 1940, sur Ia base do prix courant de For. 

(3) Iiencalsse eat évaluée an prix courant de i'or. 

Nue 
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LQISLATION 1CONOMIQUE 

Pious continuons la publication des arrêtés, ordonnances et avis off iciels intressant particniire-
ment la vie économi9ue générale du pays et ayant paru au Moniteür beige et au Verordnungsblatt. 

(les in formations s'étendent sur la période qui va du ior  juillet 1940 an 15 avril 1941. 
Seuls les arrétés et ordonnances les plus importants sont repris in extenso.. Une simple mention, 

accompagnée éventuellement d'une notice explicative, est consacréc aux autres textes ldgislatifs. 
A/in de faciliter la consultation de ces informations, nous les avons groupées sous les rubrirjnes 

suavantes 

I. Legislation économique et sociale géndrale. 

H. Legislation /inancière publique et privée. 

III. Ldgilation commerciale intérienre. 

IV. Legislation commerciale extdrieure. 

V. Legislation industrielle. 

VI. Legislation agricole.  

VII. Legislation relative aux prix et aux salaires. 

VIII. Legislation relative an rationnement et au 
ravitaillement. 

IX. Legislation du travail. 
X. Legislation en matière de restav'ration et d 

dommages de guerre. 
XI. Legislation internationale. 

I. - LEGISLATION ECONOMIQUE ET SOCIALE GENERALE. 

ORDONNANOE PU 23 MAI 1940 

concernant les pro priéiCs ennemies dons les territoires 
occupes des Pays-Bas, de Ia Belgique, du Luxem-
bourg ci de Ia France (Verordnungsblatt, 17 juin 
1940, P.  33). 

Arrêté du 18 juillet 1940 

reglant l'applicaiion des peincs disciplinaires aux agents de 
l'Etat ayani abandonné leur poste au cours Se Ia période 
de temps s'étendant du 10 au 31 mai 1940 (Moniteur, 
21 juillet 1940, p.  150). 

ORPONNANCE PU 2 JUILLET 1940 

metiant a execution ci complétant l'ordonnance rela-
tive a Ia .propriété ennemie (Verordnungsblatt, 
6 juillei 1940, p.  115 et 22 aolit 1940, p.  177). 

Arrêté du 3 juiliet 1940 

relatif aux protéts (Moniteur, 10 juillet 1940, p.  89). 

Arrêté du 7 juillet 1940 

créant I'O f/ice central de secours ci d'assistance (Moniteur, 
7-8 ci 9 juillet 1940, p.  73). 

Arrêté du 9 juiliet 1940 

relatiJ a l'allocation Se secours aux personnes en etat de besoin 
(Moniteur, 11 juillet 1940, p.  93). 

Arrété du 13 juillet 1940 

réglant ics conditions dons lesquelies certains /onctionnaires 
génCraux de l'Etal reprendront les Jonctions qu'ils ant cessé 
d'exerccr en Belgique (Moniteur, 17 juillet 1940, p.  126). 

Arrêté du 9 aofit 1940 

relatij aux requisitions civiles (Moniteur, 10 aoit 1940, p.  359). 

DEUXIEME ORDONNANOE 
PU 23 AOUT 1940 

metlani a execution l'ordonnance relative a Ia pro-
priCté ennemie (Verordnungsblatt, 30 aotIi 1940, 
P. 192). 

Arrêté du 20 septembre 1940 

port ant des dispositions exceptionnelies ci temporaires en 
moliere de baux a loyer (Moniteur, 25 septembre 1940, 
P. 989). 

Le Secr5talrc gSnSral du Mlnisttre de Is Justice, 
Vu l'article 5 de [a loi du 10 mai 1940; - Considrant que 

lordre public et les nécessitSs économlques du pays exigent 
qua des mesures soient prises d'urgenca afin qua soit adaptec 
aux circonstances prSseutes la legislation, sur las baux & loyar 
at que, notammant, las locathiras ne damaurant pas tenus a des 
prestations qu'ils na sauraiant actuellament ramplir en raison 
d

i
Svénamants de guerra ou d'ordra Sconomique; - Vu l'impossi-

blite da racourir a l'autritd supérieure; - Arréta 

Article icr.  A dater du jour de la mise en vigueur 
du present arrêté, les baux a loyer, conclus avant 
Ic 10 mai 1940, peuvent, quels que soient l'usage ou 
ia destination des biens loués, et nonobstant toute 
clause ou convention contraire aiitérieure au 10 mai 
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1940, faire l'objet de demandes de reduction de loyer 
ou de résiliation, dans les conditions et suivant les 
modalités déterminées ci-après. 

Le present arrêté est en vigueur jusqu'au 30 juin 
1941. Faute d'abrogation avant le ir juin 1941, ii est 
prorogé pour six mois. Ii est ensuite prorogé de six 
en six mois a défaut d'abrogation avant le premier 
jour du sixième mois. 

Art. L Tes dispositions de la loi du 22 mars 1940 
sont abrogées. Les prorogations prévues par son arti-
cle 3 prendront fin le 31 octobre 1940, pour autant 
qu'efles soient encore en cours a cette date. 

A l'exception des dispositions de l'article 12 qui 
modifient la competence ou le ressort, le present 
arrêté est applicable aux procès en cours a la date 
de sa mise en vigueur; toutefois les causes qui ont 
déjà fait l'objet d'une decision definitive sur le fond 
demeurent, en cas de recours, soumises a la législa-
tion antérieurement en vigueur. 

QHAPJTItE P 1 . - Des demandes de rCduct ion de loyer 

Art. S. Peut solliciter tine reduction de loyer soit 
depuis le icr  septembre 1939, soit depuis une date 
postérienre, le preneur qui, par suite des circon-
stances économiques ou des circonstances nées de la 
guerre, n'est plus en état de payer Ia totalité du 
loyer convenu. 

Art. 4. Le juge saisi de la demande, fixe le point 
de depart de Ia reduction et en determine la durée, 
sans que celle-ci puisse excéder Ia durée d'applica-
tion du present arrêté. 

Ii fixe les modalités et conditions de la reduction 
et peut aceorder des délais pour le paiement des 
loyers arriérés. 

II peut decharger le baileur, en tout ou en partie, 
de celles de ses obligations qui sont en disproportion 
avec le loyer réduit. 

Art. 5. La rétroactivité que le juge attache even-
tuellement a sa decision ne peut porter atteinte aux 
droits acquis resultant, pour les parties, des paie-
ments effectués par le preneur sans reserves de sa 
part. 

Sauf le cas oh les parties ont formellement réglé 
entre elles l'imputation des paiements efiectués par 
le preneur, le juge peut, en tenant compte notam-
ment de la date de ceux-ci, en arrêter l'imputation 
sans être lie par la règle de l'article 1256 du Code 
civil. 

CHAPITRE II. - Des demandes de resiliation. 

Art. 6. Si le preneur justifie qu'en raison des cir-
constances visées a l'article 3, Il n'est plus en état 
de supporter, même après reduction du loyer, la 
charge qu'entraInerait Ia continuation de l'occupa-
tion, le juge peut, sur sa demande, prononcer Ia rési-
liation du bail. 

Art. 7. Lorsque le loyer est réduit de plus de 
50 p. c., pour une periode supérieure a six mois, le 
bailleur peut exiger la résiliation du bail a la date 
d'expiration des six premiers mois pour lesquels la 
reduction est accordée; toutefois, la résiliation ne 
peut produire ses effets avant I'expiration du troi-
sième mois qui suivra Ia decision du juge. 

8. Le montant de la reduction prévue par l'ar-
tide 7 doit depasser 60 p. c. 

a) Pour les immeubles dont le loyer annuel ne 
dépasse pas 1.200 francs, et les parties d'immeubles 
dont le loyer annuel tie dépasse pas 800 francs a 
Bruxelles, Etterbeek, Ixelles, Molenbeek-Saint-Jean, 
Saint-Gilles, Saint-Josse-ten-Noode, Schaerbeek, An-
derlecht, Koekelberg et dans les communes de plus 
de 100.000 habitants, suivant le dernier recensement 
decennal de la population publié au Moniteur; 

b) Pour les immeubles dont le loyer annuel ne 
dépasse pas 900 francs et les parties d'immeubles 
dont le loyer ne dépasse pas 600 francs dans les com-
munes de 50.000 a 100.000 habitants. 

Art. 9. En cas de décès du preneur par suite d'évé-
nements de guerre, la résiliation du bail peut être 
prononcée, si ses héritiers ou son conjoint qui habi-
taient avec lui, justifient n'être plus en situation de 
payer le loyer, ou n'avoir plus l'utilisation du bien 
loué envisagée par le preneur. 

La résiiation peut être prononcée a la demande 
du preneur, s'il établit que, par suite de blessures 
ou de maladie resultant d'événements de guerre, il 
est frappé d'une diminution notable et permanente 
de sa capacité de travail l'empêchant d'exercer la 
profession en raison de laquelle ii avait conclu le 
bail. 

Art. 10. Le juge determine, s'il y a lieu, les moda-
lités et conditions de la résiiation. Ii determine 
notamment le montant de l'indemnité a payer par 
l'une ou l'autre partie en raison des travaux exécutés 
dans l'immeuble. 

Art. 11. Le jugement accordant Ia résiliation 
n'opère h l'égard des sous-locataires que si ceux-ci 
ont 6t6 appelés en cause. Le juge leur accorde, s'il 
y a lieu, un délai ou une indemnité, soit même l'un 
et l'autre. 

En cas de résiliation prononcée entre le proprié-
taire et le locataire principal, sans que les sous-loca-
taires aient éte appelés en cause, ceux-ci, si la sous-
location était autorisée ou tolerée, continuent leur 
occupation, aux mêmes conditions, comme locataires 
directs du propriétaire. 

OHAPITRE III. - Dispositions gdnérales. 

Art. 12. Les actions nées du present arrêté sont de 
la competence du juge de paix de la situation de 
l'immeuble. Ii en est de même, pendant la durée 
d'application du present arrêté, des autres actions 
visées par le 10  de l'article 3 de la loi du 25 mars 
1876, modiflé par l'arrêté royal n° 302 du 30 mars 
1936, a l'exception de celles relatives aux baux a 
ferme, a cheptel et a colonage partiaire. 

Le juge de paix statue en dernier ressort si le 
inontant annuel du Ioyer n'excède pas 2.500 francs, 
et en ce cas, la citation est donnée conformément an 
titre X du livre Jer  du Code de procedure civile. 

Lorsque le jugement est sujet a l'appel, celui-ci 
est porte devant le tribunal de premiere instance sié-
geant h trois juges. Le ministère des avoués est facul-
tatif; les frais de leur intervention n'entrent pas en 
taxe. 

Art. 18. Lorsqu'une des actions visées au premier 
alinéa de I'article 12 est pendante devant tine juri-
diction d'appel, celle-ci est seule compétente pour 
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connaitre des autres demandes prévues par cet 
alinéa et formées entre les mêmes parties. 

Si ces dernières demandes sont déjà pendantes 
devant un autre juge, celui-ci prononce le renvoi et 
Ia juridiction d'appel ordonne la jonction des causes. 
Si Ia demande est nouvelle, elle est introduite devant 
in juridiction d'appel par voie de reconvention. 

Art. 14. Le juge saisi d'une demande en veru du 
present arrêtC statue sur toute autre demande fondée 
sin le même arrêté et formée par l'une des parties, 
même si cette demande n'est pas comprise dans 
l'exploit de citation. 

Art. 15. Les accords amiables et les decisions judi-
ciaires entre bailleur et preneur, postérieurs au 1er septembre 1939, ne peuvent être revises qu'au cas 
oii la situation des parties se trouverait sensiblement 
modifiée. 

Art. 16. Le locataire principal assigné en réduc-
tion de loyer ou en résiliation par un sous-locataire 
peut appeler en cause le baileur. A cet effet, un 
délai de quinze jours lui est accordé par le juge s'il 
en fait la demande. 

Si le bailleur a été mis en cause, ii est statue par 
un seul jugement sur les modifications apportées a 
i'exécution, tant du bail principal que de la sous-
location. 

Lorsque les demandes sont ainsi jointes, le montant 
du loyer le plus élevC determine le ressort. 

Art. 17. Le juge s'efforce de condiier les parties. 
S'il n'y parvient pas, ii statue en équité, en s'inspi-
rant de la situation tant du bailleur que du preneur. 

Ii tient compte notamment 

a) Des ressources de toute nature et des charges 
du preneur, ainsi que de son conjoint non séparé de 
corps; 

b) Des besoins eb des charges du bailleur; 
c) De Ia situation du bailleur et de celle du pre-

neur, tant a l'époque de la demande qu'à i'époque 
de chacune des échéances, et de la, possibilité de 
l'amélioration prochaine de ces situations; 

(1) De in presence du bailleur ou du preneur sous 
les armes depuis le 1er septembre 1939, et de Ia 
repercussion que cette situation a eue sur leurs res-
sources; 

e) De leurs blessures par événements de guerre. 
Ii laisse a charge du preneur une partie equitable 

do la perte resultant des circonstances. 

Art. 18. Lorsque, par suite d'une reduction de 
loyer ou d'une résiliation de bail, la difference entre 
Ic revenu cadastral impose et le revenu effectif net 
réalisé pendant une année d'imposition atteint au 
moms 15 p. c. du revenu cadastral, moderation on 
remise de l'impôt fonciei' et des impéts perçus sur Ia 
meme base est accordée conformément a l'article 13 
des lois coordonnées relatives aux impôts sur les 
revenus et, si la reduction est accordée avec effet 
rétroactif, les impôts percus en trop, afférents aux 
exercices affectés par la reduction, sont restitués. 

Sauf délai plus long resultant des lois d'impôt, la 
demande de moderation, do remise ou de rembourse-
ment doit être adressée au directeur des contributions 
clans los six mois a dater du jugement définitif on 
de I'accord amiable. 

Art. 1.9. An cas oii, dans l'avenir, Ia situation d'une 
des parties serait sensiblement modifiée, l'accord 
amiable ou la decision accordant une reduction peu-
vent être revises a Ia demande de l'une ou de l'autre 
partie. 

CHAPITRE 1V. - ])i.position.s t'ia?iSItOireR. 

Art. 20. Sur justification de la citation en réduc-
tion de loyer, ii est sursis a l'exécution de tous juge-
ments ou ordonnances, memo passes en force de 
chose jugée, condamnant a paiement on a déguer-
pissement pour défaut de paiement, lorsque ces déci-
sions ont été rendues sur des demandes introduites 
antérieurement a l'entrée en vigueur du present 
arrêté et portant sur des périodes pour lesquelles la 
reduction de loyer est demandée. En cas d'admis-
sion de in demande de reduction, l'exécution des con-
damnations antérieurement prononcées ne pout être 
reprise qu'à concurrence des loyers réduits et .seule-
ment après quo le preneur a été mis en demeure de 
les payer, éventuellement dans los délais fixes par 
le juge. 

Les jugements antérieurs demeurent en tout cas 
exécutoires quant aux frais. 

Art. 21. Les baux sans écrit sont prorogés jusqu'au 
31 décembre 1940, moyennant execution par le pre-
neur de sos obligations envers le bailleur, telles 
qu'elles résultent de leurs conventions, ou éventuel-
lement telles qu'elles ont 6t6 modifiées par jugement. 
Cette prorogation ne pout être retiree au preneur 
que par decision du juge et pour motifs spécialement 
graves. 

Art. 22. Le present arrêté entrera en vigueur le 
jour de sa. publication. 

Bruxelles, le 20 septembre 1940. 

Arrêté du 4 octobre 1940 

portant modification de la denomination du Ministère des Affaires 
Cconorniques et des Classes rnoyennes (Moniteur, 6 octobre 
1940, p. 1186). 

Arrété du 4 octobre 1940 

portant modification de Ia denomination de I'O f/Ice dc corn pen- 
sation belgo-luxembourgeois et integration de cet Of/Ice dans 
le Ministère des Affaires Cconorniques (Moniteur, 6 octobre 
1940, p.  1187). 

Arrêté du 12 octobre 1940 

suspendant la statistiquc du tourisme (Moniteur, 20 octobrc 
1940, p. 1388). 

TROISIEME ORDONNANOE 
DIJ 24 OCTOBRE 1940 

rnettant a exécut ion I'ordonnance relative 6 Ia pro-
priété ennemie. (Verordnungsblatt, 0r novembre 
1940, p. 268, 18 novembre 1940, p. 306 et 7 dC-
cembre 1940, p. 4/8). 
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ORDONNANCE PU 28 OCTOBRE 1940 

concernant les mesures contre les JuiJs (Ordonnance 
relative aux Juifs) (Verordnungsblatt, 5 novembre 
1940, P. 283). 

ORDONNANCE DU 28 OCTOBRE 1940 

concernant Ia cessation de l'exerc ice des fonctions et 
activités exercées par les JuiJs (Verordnungsblatt, 
5 novembre 1940, p. 288). 

Arrété du 29 octobre 1940 

instituant le e Secours d'hiver a (Moniteur, 1r novembre 1940, 
p. 1554). 

ORDONNANCE DU 5 NOVEMBRE 1940 

relative 	l'exécution de Ia réglementation en Belgique 
(Verordnungsblatt, 9 novembre 1940, P. 295). 

Arrété du 27 novembre 1940 
instituant le a Secours d'hiver a. Modification (Moniteur, 

25-26 et 27 novembre 1940, p.  1918). 

procluits industriels ou manufactures, une activité de 
producteur, de négociant ou d'intermécliaire com-
mercial, constituée en vue de régulariser ou d'orga-
niser la production ou Ia distribution, de remédier 
aux excès de Ia concurrence, d'organiser dans le 
domaine professionnel certains services communs, ou 
de protéger et de promouvoir les intérêts profes-
sionnels des membres de l'association. 

Art. S. Le relevé s'effectuera a l'aide du formu-
laire annexe I. 

Art. 4. Les groupements soumis au recensement 
sont tenus de se faire connaItre h 1'Office central de 
statistique, 68, rue Royale, a Bruxelles, avant Ic 
15 janvier 1941. 

Art. 15. Le formulaire visé a l'article 3 sera délivré 
gratuitement sur demande, aux groupements inté-
ressés, par I'Office central de statistique. 

Ii sera renvoyé dilment rempli a 1'Office susmen-
tionné, de préférence sous pli recommandé, dans les 
quinze jours de sa reception. 

Art. 6. Les infractions aux mesures prescrites par 
Ic present arrêté seront punies d'une amende de 26 
a 1.000 francs et d'un emprisonnement de huit jours 

un mois ou de l'une de ces peines seulement. 
Bruxelles, le 12 décembre 1940. 

Arrété du 24 décembre 1940 

Arrêté du 30 novembre 1940 

porlant dissolution de l'Offlce belgo-luxernbourgeois de lou-
risme (Moniteur, 11 décembre 1940, p.  2229). 

Arrété du 1°' décembre 1940 

instituant Ic permis de conduire pour les conclucteurs de véhi- 
cules autornoteurs (Moniteur, 7 décernbre 1940, p.  2143). 

Arrété du 12 décembre 1940 

rc!atiJ au recensernent des groupements Cconorniques (Moniteur, 
22 décembre 1940, p. 2524 et 9 janvier 1941, p.  181). 

Le Secrétaire général du Ministére des Affaires éco-
nomiques, 

Vu la 101 du 7 septembre 1939, axticle icr(3° et 9°), donnant 
an Roi le pouvoir, dans les cas de nécessitd et d'urgence, do 
prendre par arrOtS délibéré en Conseil des Ministres, des dis. 
positions ayant force de loi, notasnment pour défendre los lute-
rits economiques du pays et de sanctionner ces dispositions par 
des peines correctionnelles; - Considérant qu'il est nécessaire, 
en vue de faciliter sa politique economique, que le pouvoir 
central all a sa disposition une documentation stntistique con-
cernant les groupements economiques de fabricants, do nego-
ciants et d'!ntermédiaires commerciaux en matitre rio produits 
Industriels on manufactures; - Considérant qu'eu égard aux cir-
constances du moment, los mesures d'ordre économique S prendre 
par Ic pouvoir central, présentent Un caractSre d'urgence; - Vu 
la lot du 10 mat 1940 relative aux delegations •de pouvoirs en 
temps do guerre; - Vu limpossibilite do recourir aux auto-
rites supérieures, - Arrtte 

Article 1cr .  Il sera effectué un relevé de tous les 
groupements économiques de producteurs, de négo-
ciants et d'intermédiaires commerciaux en matière de 
produits industriels ou manufactures. 

4 j g. 2. II y a lieu, pour les besoins du present 
recensement, de considérer comme groupement éco-
nomique, toute association quelconque de personnes 
physiques ou morales exerçant, dans le domaine des 

relatif a I'exécution de l'arrétC du 20 septcmbre 1940 portant 
des dispositions exceptionnelles et tern poraires en matière de 
baux a loyer (Moniteur, 26 et 27 dCcernbre 1940, p.  2630). 

Le Secrétaire général du Ministère de la rustice, 
vu l'article 5 de la loi du 10 mal 1940; - ConsiclCrant qu'il est 

indispensable de prencire d'urgence des mesures en vue d'assurer, 
an creur de l'hiver, le logement de locataires menaces d'expul-
sion; - Vu l'impossibilité de recourir S l'autoritd supérieure, - 
ArrOte 

Article 1er•  Les congés, donnés par le bailleur, en 
application de l'article 21 de l'arrêté no 11 du 20 sop-
tembre 1940 portant des dispositions exceptionnelles 
et temporaires en matière do baux a loyer, ne produi-
ront leur effet que Ic 10r  mars 1941. 

Le juge, statuant en équité, conformément aux dis-
positions de I'article 17 de l'arrêté du 20 septembre 
1940, peut, en outre, dans des cas particuliers, pro-
roger l'effet du congé jusqu'au 30 avril 1941. 

Art. 2. Le present arrêté entrera en vigueur Ic 
jour de sa publication. 

Bruxelles, le 24 décembre 1940. 

Arrété du 23 janvier 1941 

concernant la collaboration des adrninistrations provinciales et 
communales a Ia récupération des dCchets (Moniteur, 25 jan-
Vier 1941, p. 578). 

Arrété du 23 janvier 1941 

portant derogation 6 la loi statistique du 18 dCcembre 1936 et 
I'arrCtC royal du 16 novernbre 1938 rclatij a l'Claboration 

de la stalistique de Ia production (Moniteur, 1°' fCvrier 1941, 
p. 731). 
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Arrété du 24 janvier 1941 

imposant ccrtaines obligations aux administrations communales 
en cue d'assurer la rcupération des décheis (Moniteur, 
25 janvier 1941, p. 578). 

Arrété du 10 février 1941 

conccrnani l'organisation de l'économie (Moniteur, 13 jévrier 
1941, p.  993). 

Le Secrétaird général ff. du Ministère de Is Justice, 
Le Secrétaire general du Ministtre des Finances, 
Le Secrétaire general du Mlnlsttre du Travail et de 

in Prevoyance sociale, 
Le Secrétaire général du Ministère de J'Agriculture ci 

du Ravitaillement, 
Le Secretaire gen&al du Ministtre des Communica-

tions, 
Le Secrétaire general du Ministtre des Affaires dcc-

nomiques, 
Considdrant que l'admLnistration du pays exige impérieuse-

ment, dans les circonstances actuelles, que soit organisée l'dco-
nomle nationale de manitre a assurer une Juste repartition des 
matitres premitres, et une coordination efficace des moyens de 
production; gue, par ailleurs, 11 est necessaire d'assurer lunitd 
dans Is representation des intdrdts professionnels et de son. 
mettre thus les intéressds a une méme discipline, flu sein de 
leurs groupements professionnels; - Vu la loi du 10 mai 1940, 
relative aux delegations des pouvoirs; - Vu l'urgence et l'im-
possibilite de recourir S l'autoritd superieure, - Arrètent 

Article icr.  En vue de promouvoir l'conomie 
nationale et d'en assurer l'organisation, le Ohef du 
Ministère des Affaires 4conomiques pent édicter 
toute réglementation d'ordre économique et prendre 
toute mesure qui s'impose It cet effet, en particulier: 

1 0  Créer des organismes économiques, par profes-
sion on par region, et les designer comme seuls repré-
sentants de leur domaine d'activité économique; ces 
organismes écoriomiques auront le caractère d'éta-
blissement public; 

20  Transformer en organismes ayant caractère 
d'établissement public, des groupements profession-
nels existants ou les réunir dans un tel organisme, 
conférer It celni-ci un statut special, et, le cas 
échéant, édicter des règles concernant Ia gestion et 
l'affectation des avoirs; 

30  Subordonner It ces organismes économiques toutes 
entreprises industrielles, commerciales on artisanales, 
tant entreprises belges qu'dntreprises étrangères on 
coloniales, ayant un établissement quelconque en 
Belgiqne, ainsi que tontes entreprises dépendant des 
administrations publiques; 

40  Fixer la mission, les attributions et les devoirs 
d.c ces organismes Cconomiqnes et de leurs membrés; 

50  Nommer et révoquer les dirigeants et les mem-
bres des organes de ces organismes économiques. 

Art. 2. Lorsque des mesures réglementaires doivent 
être prises pour Ia mise en application des disposi-
tions do 1'article i°', le Chef du Ministère des 
Affaires économiques peut charger des organismes 
existants, des personnes ou des comités spéciaux 
dCsignés par lui It cet effet, de Ia preparation de ces 
mesures réglementaires. 

Art. S. Lorsque l'intérêt général l'exige impé-
i'ieusement, Ic Chef du Ministère des Affaires écono-
niiques pent interdire It un groupement on It une 
organisation ayant un caractère professionnel tonte 
gestion d'intérêts professionnels. 

Lorsque pareille interdiction est prise, l'avoir dn 
groupement on de l'organisation recoit Ia destina-
tion quo prévoient los statnts on le contrat. A défaut 
tie disposition statutaire on contractuelle, le ou les 
liquidateurs mettront les biens a la disposition d'nn  

établissement similaire, prévu It l'article icr  du pré-
sent arrêté. 

Dans ce dernier cas, les associés, les créanciers et 
le Chef du Ministére des Affaires économiques 
peuvent se pourvoir devant le tribunal contre Ia 
decision dn ou des liquidateurs. 

Art. 4. Les modifications apportées It des situa-
tions de droit par l'application des dispositions du 
present arrêté ou par des mesures prises en exécu-
tion de celui-ci, ne donnent pas lieu It indemnisation. 

Le Chef dn Ministère des Affaires économiques 
pent néanmoins, dans les cas oIt ii le juge equitable, 
alloner une indemnité. 

Art. 5. Le Chef dn Ministère des Affaires écono-
nliques pent fixer los conditions d'établissement et 
do perception de cotisations et de redevances It 
charge des entreprises ressortissant It des orga-
nismes ayant Ic caractère d'établissernent public, 
prévus par l'article 10r• 

Pour le recouvrement des cotisations, le role sera 
dressé et rendu exécutoire par Ic dirigeant de l'orga-
nisme économique intéressé. 

Le caB échéant, les poursuites seront exercées par 
ce dirigeant, comme en matière de contributions 
directes. 

Art. 6. Les dirigeants des organismes visés It l'ar-
tide 16r penvent imposer a titre disciplinaire It ceux 
qni contreviennent par négligence aux dispositions 
des arrêtés pris en execution dii present arrêté, le 
paiement d'une somme ne pouvant dépasser 10.000 fr. 

Appel contre une telle decision pent 6tre interjeté 
auprès du Chef du Ministère des Affaires écono-
miques, dans les cinq jours de in notification, par 
lettre recommandée It l'intéressC. 

Les sommes seront recouvrées par les soins de 
I'Administration des Finances. 

Le cas échéant, les poursuites auront lieu comme 
en matière d'enregistrement. 

Art. 7. Los infractions commises intentionnelle-
ment aux dispositions des arrêtés pris en execution 
du present arrêté seront punies d'un emprisonnement 
de huit jours It deux ans et d'une amende de 200 It 
700.000 francs on d'une de ces peines seulement. 

Toutes les dispositions du Iivre Jer  du Code penal, 
It l'exception du soul article 85, sont applicables aux 
infractions prévues par le present article. 

L'action pour l'application des peines prévues 
ci-dessus, est subordonnée It Ia plainte du Chef dii 
Ministére des Affaires économiques. Le désistement 
pout We fait en tout état de cause et arrête in 
procedure. 

Art. 8. Ne tombent pas sons l'application des 
dispositions du present arrêté, les entreprises qili 
exercent une activité agricole, horticole ou de sylvi-
culture, ainsi que les associations professionnelles de 
ces entreprises. La competence exclusive du Chef du 
Ministére de l'Agricnitnre et dn Ravitaillement, en ce 
qui concerne los mesnres It prendre an sujet de la 
réglementation do la production du marché et do Ia 
consommation, conformément It Particle 2 do l'arrêté 
du 12 aoftt 1940, n'est en aucune manière restreinte 
par le present arrêté. 

Les dispositions It prendre en vertu du present 
airté et relatives aux entreprises, visées dans l'ar-
rêté du 12 aoüt 1940, concernant la creation du Minis- 
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tère de l'Agriculture et du Ravita.illement, seront 
prises de commun accord entre le Chef du Ministère 
des Affaires économiques et le Chef dii Ministère de 
1'Agriculture et du Ravitaillement. 

Art. 9. Le present arrêté entre en vigueur trois 
jours après sa publication dans le Moiriteir beige. 

Bruxelles, le 10 février 1941. 

Arrété du 26 février 1941 

modijiani l'arrélé du 24 décembre 1940 relalif a l'exécution de 
l'arréié du 20 septembre 1940 portant des dispositions excep-
tionnelles ci temporaires en matirc de baux a lay er (Moni-
teur, 27 jévrier 1941, p.  1366). 

Le Secrétaire general ii. du Ministère de la Justice, 
Vu larticle 5 de la lot clu 10 mat 1940; - Revu l'arrete du 

24 dCcembre 1940 relatif & l'exécution de l'arrete du 20 sep-
tembre 1940 portant des dispositions exceptiounelles at tempo. 
raires en matitre do baux a loyer; - Considérant quit est 
indispensable do proroger d'urgence les mesures prises en vile 
d'assurer Is logement de locataires menaces d'expulsion; - Vu 
1'lmpossibilité de recourir aux autorités supirleures; - Arréte 

Article 1'. A l'article 1, alinéa' icr,  de l'arrêté du 
24 décembre 1940, relatif At l'exécution de l'arrêté dii 
20 septembre 1940, portant des dispositions excep-
tionnelles et temporaires en matière de baux a loyer, 
lit date du jer mai 1941 est substituée At celle du 
1er mars 1941. 

A l'alinéa 2 dii même article, la date du 30 juin 
1941 est substituée it celle du 30 avril 1941. 

1rt. 2. Le present arrêté entrera en vigueur le 
jour de sa publication. 

Bruxelles, le 26 février 1941. 

Premier arrêté d'exécution du 5 mars 1941 

dc l'arrêld du 10 février 1941 concernant l'organisation de 
l'économie (Moniteur, 8 mars 1941, p. 1639). 

Le Secrétaire general du Ministtre des Afiaires éco-
nomiques, 

Vu l'arrété du 10 février 1941, concernant l'organisation de 
lCconomie, - Arréte 

CHAP1TRE Icr. - Organisation de l'éconornie. 

Article 1er. L'économie est coordonnée et orga-
nisée par professions et par regions, suivant le prin-
cipe de Ia responsabilité hiérarchique 

Art. 2. All point de vue professionnel, l'économie 
est organisée en groupenlents principaux, groupe-
inents professionnels et sous-groupes professionnels. 

Le Chef du Ministère des Affaires économiques 
determine Ia repartition des groupements et délimite 
ceux-ci quant au ressort de leur activité. 

Provisoirement, la coordination de groupements 
connexes et Ia formation de communautés de travail 
ne sont pas visées par les présentes dispositions. 

Art. S. Au point de vue regional, l'économie est 
coordonnée en regions économiques, qui sont deli-
mitées par le Chef du Ministère des Affaires écono-
miques. 

Dans chaque region économique, ii est créé une 
chambre économique. Elle peut, sous reserve d'appro-
bation du Chef du Ministre des Affaires écono-
niiques, créer des sections. 

Pour autant qu'il y ait un besoin urgent d'oiganiser 
tine branche d'activité dans une region économique, 
les groupements principaux, les groupements profes- 

sionnels et leo sous-groupes professionnels peuvent se 
répartir régionalement, sous reserve d'approbation 
du Chef du Ministère des Aflaires économiques. 

Ceo divisions régionales des groupements consti-
tuent des sections on des sous-sections des chambres 
d'économie. 

Art. 4. Leo groupements principaux, les groupe-
ments professionnels, les sous-groupes professionnels 
et les chambres d'économie ont le caractère d'éta-
blissement publiC et assument la representation exclu-
sive de leur ressort économique. 

Art. 5. Pour l'application de la loi sur i'emploi des 
langues en matibre administrative, les groupements 
et les chambres sont assimilés it l'administration 
centrale de l'Etat. 

C1JAPITRE H. - Affiliation des entreprises. 

Art. 6. Pour autant que le Chef du Ministére des 
Affaires économiques prenne des arrêtés our base des 
articles 2 et 3, leo entreprises, dont l'activité rentre 
dans le secteur visé on qui commencent a exercer une 
telle activité, soft affiliées all groupement principal 
et it Ia chambre d'économie dans le ressort desquels 
elles exercent leur activité. 

Sont affiliées ainsi, toute entreprise industrielle, 
commerciale ou artisanale, tant beige qu'étrangère 
ou coloniale ayant un établissement quelconque en 
Beigique, ainsi que toute entreprise dépendant des 
administrations publiques. 

Art. 7. Le groupement principal determine de 
quels groupements professionnels ou sous-groupes 
professionnels dependent leo entreprises. 

Art. 8. Si une entreprise a des activités du ressort 
de groupements principaux différents, elle dépendra 
avant tout du groupement principal dans le ressort 
duquel elle a son activité principale. Elle ne depen-
dra qu'accessoirement des autres groupements princi-
paux et ne devra leur payer aucune cotisation. 

Le Chef dii Ministère des Affaires économiques 
peut, dans des cas déterminés, apporter des déroga-
tions it cette règle. 

Il decide également, en cas de contestation, de 
quel groupement principal et de queue chambre 
d' économie dépendra 1' entreprise. 

Art. 9. L'affiliation prend fin avec Ia cessation 
definitive de l'activité qui l'avait causee. 

Art. 10. Leo entreprises et les représentants régu-
hers d'entreprises doivent signaler au groupement 
competent, l'exercice, le debut ci la cessation de 
l'activite, qui justifie leur subordination it ce groupe-
ment et liii communiquer tous renseignements néces-
saires pour établir l'affiliation. 

Leo délais dans lesquels ces renseignements devront 
être transmis ainsi que leo groupements compétents 
pour les recevoir seront publiés au Moniteur beige. 

CHAPITRE III. - Organisation pro fessionnelle. 
1. - Attributions générales. 

Art. 11. Leo groupements oft pour mission d'assis-
ter dans le domaine professionnel, les entreprises 
affihiées, en leo conseillant et en leo aidant. - 

us devront prendre it cceur, en s'inspirant de 
l'intérêt général, leo intérêts professionnels qui leur 
sont confiés. 
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Ils devront notamment 
10 S'efforcer de réaliser, dans un esprit de collabo-

ration, l'organisation professionnelle, avec Ia préoc-
cupation de dMendre les véritables intérêts de Ia pro-
fession en conformité avec les exigences de l'intérêt 
général; 

20 Lorsque le Chef du Ministère des Affaires écono-
miques les en aura charges, executer certaines 
missions, apporter leur appui et veiller a l'exécution 
de missions; 

30 Exprimer un avis sur toutes les questions qui 
leur sont soumises par le Chef du Ministère des 
Affaires économiques; 

40 Suggérer aux autorités compétentes, toutes les 
mesures qui peuvent favoriser l'activité économique 
de leurs membres dans le cadre de I'intérêt général; 

50 Renseigner leurs membres concernant toutes 
questions techniques, économiques et fiscales, d'ordre 
gCnéral. 

En vue de la réalisation de ces missions, us donne-
ront des instructions a leurs membres et, le cas 
échéant, confieront certaines missions a d'autres orga-
nismes économiques, après en avoir reçu l'autorisa-
tion du Chef du Ministère des Affaires économiques. 

Des réglernentations éco•nomiques ne pourront être 
prises que de. I'assentimerit du Chef du Ministère des 
Affaires économiques. 

2. - Administration. 

A. Le Chef. 

Art. 1. Chaque groupement est place sous l'auto-
rite d'un chef, ayant un ou plusieurs suppléants. 

Les chefs et suppléants exercent leur fonction a 
titre honorifique. Le Chef du Ministère des Affaires 
Ccono•miques pent pourtant allouer des indemnités 
lorsqu'il désignera des personnes auxquelles ii serait 
impossible d'assumer gratuitement une telle fonction. 

Art. 13. Les chefs des groupements principaux et 
leurs suppléants sont nommés et révoqués par le Chef 
du Ministère des Affaires économiques. 

Les chefs des groupements professionnels ainsi que 
leurs suppléants sont nommés et révoqués par le chef 
du groupement principal supérieur, d'accord avec Ic 
Chef du Ministère des Affaires économiques. 

Les chefs et suppléants des sous-groupes profes-
sionnels sont nommés et révoqués par le chef des 
groupements principaux coinpétents, sur proposition 
du groupement professionnel dont dependent ces 
sous-groupes. 

Lcs chefs et suppléants des groupements régionaux 
dCpendarit d'un groupement principal, sont nomniés 
ct rCvoqués par le chef de ce groupement principal, 
aplCs consultation du chef de Ia chambre économique 
compétente. 

Les chefs et suppléants des groupements régionaux 
dCpendant de groupernents professionnels sont nom-
més et révoqués par le chef du groupement principal 
dont ils dependent, sur Ia proposition du chef du 
groupement professionnel competent et après consul-
tation du chef de la chambre économique compétente. 

Les chefs et suppléants des groupements régionaux 
dCpendant de sous-groupes professionnels, sont nom-
més et révoquCs par le chef dii sous-groupe profes-
siorinel dont ils dependent, après consultation du 
chef de Ia chambre Cconomique compétente. 

Art. 14. Le chef assume sous sa propre responsabi. 
lité Ia direction du groupement. Ii doit consulter ses 
suppléa.nts sur toutes les questions doiit l'examen est 
conforme au but du groupement. 

Les membres ainsi que les groupements subordon-
nés doivent executer les instructions du chef. 

Art. 15. Le chef édicte Ie statut du groupement. Ce 
statut doit être conforme aux dispositions du present 
arrêté. Les statuts des groupements principaux 
doivent être approuvés par le Chef du Ministère des 
Affaires économiques. 

Les statuts des groupements et sous-groupes profes-
sionnels doivent être approuvés par le chef du 
groupement principal competent. 

Art. 16. Le chef d'un groupement désigne, avec 
l'accord du chef du groupement supérieur dont ii 
depend, suivant les besoins, tin on plusieurs secré-
taires, qui s'occupent des affaires courantes suivant 
ses instructions. La designation des secrétaires des 
groupements principaux et des groupements profes. 
sionnels est subordonnée a l'accord du Chef du 
Ministére des Affaires économiques. 

Art. 17. Les chefs, les suppléants et les secrétaires 
doivent traiter impartialement les affaires et sont 
tenus an secret professionnel. L'obligation au secret 
subsiste après qu'il a été mis fin a Ieurs fonctions. 

Art. 18. Le chef, ou, en cas d'empêchement, un de 
ses suppléants, représente le groupement dans tons 
actes publics, judiciaires et privés. 

Les actes qui engagent les biens du groupement 
doivent être signés par le chef ou un de ses sup-
pléants et par le secrétaire. 

B. Le Conseil. 

Art. 19. Chaque groupement aura un conseil. 
Le conseil du groupement principal est constitué 

par les chefs des groupements professionnels subor-
donnés. Avec l'accord du Chef du Ministère des 
Affaires economiques, le chef du groupement princi-
pal peut leur adjoindre dans le conseil, des personna-
lités compétentes. 

Les conseils des groupements professionnels sont 
composes des chefs des sous-groupes subordonnés. 

Avec l'accord du chef du groupement principal, le 
chef du groupement professionnel pent également leur 
adjoindre dans le conseil des personnalités compé-
tentes. 

Les conseils des sous-groupes piofessionnels sont 
constitués par les membres des sous-groupes profes-
sionnels intéressés, qui auront ete dCsignés a cet effet 
par le chef du sous-groupe professionnel, d'accord 
avec le chef du groupement professionnel competent. 

Le conseil du groupement regional est compose des 
membres du groupement regional intéressé, qui 
auront etC dCsignés a cet effet par Ic chef du grou-
pement regional, d'accord avec le chef du groupe-
ment professionnel ou du sous-groupe professionnel 
interesse, apres consultation du chef de Ia chambre 
Cconomique compétente. 

Art. 20. Les membres du conseil exercent leur 
fonction a titre honorifique. 

Art. 21. Le conseil a pour mission de donner son 
avis sur toutes les questions qui liii sont soumises 
par le chef du groupement. 
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Le chef a l'obligation de consulter Ic conseil sur 
les mesures importantes et en particulier 

a) Pour l'établissement du budget; 
b) Pour Ia fixation des cotisations et des rede-

vances; 
c) Pour l'acquisition de biens immobiliers et do thus 

autres biens qui sortent du cadre des operations 
normales et habituelles; 

d) Pour la designation de secrCtaires; 
e) Pour l'établissement ou les modifications des 

statuts. 
Le conseil a, en outre, pour mission d'approuver 

Jo budget ainsi que los comptes et le rapport amlexe 
annuel du groupement, ainsi que do donner décharge 
annuellement au chef. 

Lorsque le chef veut prendre une decision déro-
geant h l'avis de la majorité du conseil, ii doit obte-
fir l'accord du chef du groupement supérieur et, 
pour les groupements principaux, l'accord du Chef 
du Ministère des Affaires économiques. 

C. Reunion des membres. 

Art. 22. Les sous-groupes professionnels et les 
groupements régionaux peuvent réunir leurs membres 
après avoir reçu l'accord du chef du groupement 
principal. 

Le chef d'un groupement principal peut determiner 
quels sont lea groupements qui doivent réunir leurs 
membres. 

Art. 23. La reunion des membres permet d'instruire 
les membres ei leur donne l'occasion d'exprimer leur 
point do vue an sujet des questions importantes et 
particulièrement au sujet de l'activité el de la situa-
tion financière du groupement. 

Un procès-verbal signé par le président de la réu-
nion et par un rédacteur désigné h cet effet, rap-
portera Ic contenu essentiel des discussions; une 
copie en sera envoye au chef du groupement supé-
rieur. 

La preniière annéc budgétaire commence au jour de 
la constitution du groupement et finit an 31 mars 
suivant. 

Art. 26. Le budget des groupements priricipaux 
dolt être approuvé par le Chef du Ministère des 
Affaires économiques. 

Los budgets des groupements professionnels doivent 
être approuvés par le chef du groupement principal 
intéressé. 

Les budgets ds sous-groupes professionnels doivent 
être approuvés par le chef du groupement profession-
nel competent. 

CHAPITRE IV. - L'organisatiom régionale. 

I. - Attributions générales. 

Art. 27. Les chambres d'économie sont les repré-
sentants officiels do toutes les entreprises écono-
miques appartenant a leur region respective. 

Elles ont pour mission de défendre, en conformitC 
avec les exigences de l'intérêt général, les intérêts 
cornmuns des branches d'activité appartenant a leur 
region. 

Elles ont notamment pour mission 
a) De coordonner les professions, par region; 
b) D'émettre un avis et de faire rapport sur toutes 

les questions qui leur sont soumises par le Chef du 
Ministère des Affaires économiques; 

c) De suggérer aux autorités compétentes toutes los 
mesures pouvant promouvoir l'activité économique do 
leur region; 

d) D'exercer dana le domaine économique, lea fonc-
tions officielles qui leur ont été confiées par le Minis-
tère des Affaires économiques, comme par exemple, 
la délivrance do certificats d'origine, la tenue de 
registres, Ia délivrance d'attestations, l'organisation 
d'examens, etc. 

2. - Administration. 

3. - Budget et cotisations. 

Art. 24. En vue do couvrir los frais des groupe-
ments, des cotisations, fixées suivant un barème 
déterminé, seront percues l charge des membres des 
groupeinents principaux. 

Ces cotisations seront perçues en même temps que 
cellos destinées aux chambres économiques, sur Ia 
base do l'article 37. 

Tous los groupements inférleurs doivent être 
finances an moyen do ces cotisations. 

Pour leur repartition, le chef du groupement prin-
cipal decide après avoir entendu los chefs des groupe-
ments qui dependent de lui. 

Lea budgets et lea cotisations doivent être fixes 
avant le debut do l'année budgétaire. 

Lea budgets doivent être fixes suivant des règles 
uniformes, qui seront déterminées par le Chef du 
Ministère des Affaires économiques. 

Les groupements ont l'obligation d'user avec parci-
monie des moyens mis a leur disposition. Ils doivent 
tenir compte avec un soin particulier des possibilités 
financières do leurs membres. 

Art. 25. L'année budgétaire commence an 10r  avril 
et finit an 31 mars de l'année suivante. 

A. Le chef. 

Art. 28. Chaque chambre d'économie eat placee sous 
l'autorité d'un chef ayant un on plusieurs suppléants. 

Le chef et lea suppléants sont nommés et révoqués 
par le Chef du Ministère des Affaires économiques. 

Les chefs et les suppléants exercent leurs fonctions 
titre honorifique. Le Chef du Ministère des Affaires 
économiques peut, pourtant, allouer des indemnités, 
lorsqu'il désignera des personnes auxquelles ii serait 
impossible d'assumer gratuitement une telle fonction. 

Art. 29. Le chef de la chambre d'économie assume, 
sous sa propre responsabilité, la direction de la 
chambre. Ii doit consulter sea suppléants sur toutes 
les questions dont l'examen eat conforme au but de 
la chambre. Lea membres doivent executer lea instruc-
tions du chef. 

Art. 30. Le chef édicte Ic statut de in chambre. Ce 
statut doit être conforme aux dispositions du present 
arrêté et doit être approuvé par le Chef du Ministère 
des Affaires économiques. 

Ait. 31. Le chef de is, chambre d'économie désigne, 
avoc I'accord du Chef du Ministère des Affaires éco-
nomiques, un on plusieurs secrétaires qui s'occupent 
des affaires courantes, suivant sea instructions. 
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Art. 3. Les chefs, les suppléants et les secrétaires, 
doivent traiter impartialement lea affaires et sont 
tenus au secret professionnel. L'obligation au secret 
subsiste après qu'il a été mis fin h leurs fonctions. 

Art. 33. Le chef, ou, en ens d'empêchement un de 
ses suppléants, représente Ia chambre d'économie 
dans tous actes publics, judiciaires et privés. Lea 
actes qui engagent les biens de la chambre d'écono-
inie, doivent être signés par le chef on un de ses 
suppléants, et par le secrétaire. 

B. Le conseil. 

Art. 34. Chaque chambre d'économie aura un con 
seil. 

Sorit membres de ce conseil 
1 0  Les chefs des groupements régionaux dépendant 

de groupements principaux, de groupements profes-
sionnels on de sous-groupes professionneis; 

20  Les chefs de groupements principaux ou de 
groupements professionnels, établis dans in region 
écononhique; 

30  Les représentants de branches d'activité d'une 
grande importance pour la region économique, aux-
quelles l'application des dispositions 10  et 20 cl-des-
sus n'a pas donné de représentant on a donné une 
representation insuffisante; 

40  Un représentant de l'agriculture nommé par le 
Chef de in Corporation nationale de i'Agriculture et 
du Ravitaillement; 

50  Un ou plusieurs représentants des intérêts pro-
vinciaux ou communaux et des intérêts des consom-
mateurs; ceux-ci sont nommés par le Chef du Minis-
tère des Affaires économiques, sur proposition des 
gouverneurs de province compétents; 

61  D'autres personnalités nommées par le Chef du 
Ministère des Affaires économiques. 

Art. 35. Les membres du conseil exercent leurs 
foncti.ons A titre honorifique. 

Art. 86. Le conseil a pour mission de donner son 
avis sur toutes lea questions qui lui sont soumises par 
le chef de Ia chambre d'économie. 

Le chef a l'obligation de consulter le conseil sur lea 
mesurea importantes et, en particulier 

a) Pour i'établissement du budget; 
b) Pour la fixation des cotisations et des rede-

vances; 
c) Pour l'acquisition de biens immobiliers et do 

tous autres biens qui sortent du cadre des operations 
normales et habituelles; 

(.1) Pour in designation do secrétaires; 
e) Pour l'établissement ou les modifications des 

statuts. 
Le conseil a, en outre, pour mission d'approuver le 

budget ainsi que lea comptes et le rapport annexe 
annuel de in chambre, ainsi que de donner décharge 
annuellement au chef. 

Lorsque le chef veut prendre une decision déro-
geant it l'avis de in majorité du conseil, ii doit 
obtenir l'accord du Chef du Ministére des Affaires 
Ceonomiques. 

U. - Budget et cotisations. 

Art. 87. En vue de couvrir lea fraia des chambres 
d'économie, des cotisations, fixées suivant un barème 
dCterminé, sont dues par les membres. Ces cotisa- 

tions doivent être payées en niême temps que lea coti-
sations des groupements principaux et it ces derniers. 

Lea budgets et les cotisations doivent We fixes 
avant le debut de l'année budgétaire. 

Lea budgets doivent être fixes auivant des règles 
uniformes, qui seront déterminées pal le Chef du 
Ministère des Affaires économiques. 

Lea chambres d'économie ont i'obligation d'user 
avec parcimonie, des moyens mis it leur disposition. 
Elles doivent tenir compte, avec un soin particulier, 
des possibilités financières des eritreprises subordon-
nCes. 

Art. 38. L'année budgétaire commence an 1er  avril 
et finit an 31 mars de l'année suivante. 

La premiere année budgétaire commence au jour de 
la, constitution de in chambre et finit au 31 mars 
suivant. 

Art. 39. Le budget des chambres d'économie doit 
We approuvé par le Chef du MinistCre des Affaires 
économiquea. 

CHAPITRE V. - J)isposatwns t'rans'itoires. 

Art. 40. Le Chef du Ministère des Affaires écono-
miques peut ne pas auivre la procedure prévue dana 
le present arrêté, pour la nomination des chefs et, des 
conseillers, lorsque lea nominations nécessaires pour 
son application n'ont pas encore été faites. 

Le Chef du Ministère des Affaires Cconomiques 
pout également déléguer aux groupements inférieurs 
l'autorisation d'établir des cotisations, aussi long-
temps que le groupement principal competent n'a pas 
encore été eréé. 

Art. 41. Loraque des dispositions devront être 
prises en ce qui concerne lea entreprisea prévues dana 
l'article 8 de I'arrêté du 10 février 1941, ellea aeront 
établiea de commun accord avec le Chef du Ministère 
des Affaires économiques et le Chef du Ministère de 
l'Agriculture et du Ravitaillement. 

Bruxelies, le 5 mars 1941. 

ORDONNANCE DU 7 MARS 1941 

contra le vieiIlisemeni des cadres de l'adminisiraiion 
publiquc en Belgique (Verordnungsbtatt, 8 mars 
1941, p. 529). 

Arrêté du Fl mars 1941 

port ant creation d'une Corporation nationalc du tourismc 
(Moniteur, 20 mars 1941, p. 1969). 

Arrété du 24 mars 1941 

instituant l'averiissement contre paiement facultatiJ pour infrac-
tion a certaines dispositions du règlement gCnCral sur la police 
du roulage et de la circulation (Moniteur, 14-15 at 16 auril 
1941, p.  2635). 

Arrété du 28 mars 1941 

portani unification de l'inicrvention de I'Etat en matire de 
subsides accordds aux pouvoirs subordonnCs (Moniteur, 6 avril 

1941, p.  2375). 
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Arrété du 29 mars 141 

region! Ics droils des of/ic jets, militaires de carrièrc appointCs, 
000riers salaries ci de icurs agants droll (Moniteur, 7-8 avril 
1941, p. 2429). 

tuer les marchandises aux propriétaires ou de leur 
faire obtenir un dédommagement. 

Arrété du 31 mars 1941 

porlani creation d'un Ojjlce d'identi/lcation et de liquidation 
des marchandises belgcs CgarCes ou en soufirance  apparte-
nant a des personnes physiques ou morales belges (Moniteur, 
10 avrii 1941, p.  2534). 

Creation d'un Office chargé de rechercher les mar-
chandises égarées par suite de Ia guerre, de veiller 
aux mesures de conservation indispensables, de resti- 

Arrêté du 31 mars 1941 

inlerdisani Ia destruction injusti/iCc de vieux papier ci carton 
(Moniteur, 10 avril 1941, P. 2546). 

Arrété du 31 mars 1941 

conccrnant les allocations aux ayants droit des militaires soldés, 
miliciens, rappelCs ou mainienus sous les drapeaux (Moni-
teur, 7-8 avrii 1941, p.  2422). 

II. - LEGISLATION FINANCIERE PUBLIQUE ET PRIVEE. 

PREMIERE ORDONNANCE 
D'EXEOUTION DU 6 JUILLET 1940 

a l'ordonnance concernant les devises éirangères pour 
les territoires occupés de Ia Belgique et do Luxem- 
bourg (Verordnungsblatt, 10 juillet 1940, p.  122). 

AVIS DU 20 JUILLET 1940 

relatif a i'Cmission de monnaics des e Reichskrcdil-
kasscn a (Verordnungsblatt, 7 aotit 1940, p.  136). 

ORDONNANCE DU 22 JUILLET 1940 

concernant Ic reglement nouveau des monnaics ayant 
cours legal dans Ic territoire occupé de Ia Bclgiquc 
(Verordnungsblatt, 25 juilict 1940, p. 133). 

Avis 

conccrnant Ia reprise, a dater du 22 juillet, du service des V ire- 
ments postaux (Moniteur, 22 et 23 juillet 1940, p.  159). 

Arrêté du 31 juillet 1940 

rclaliJ a 	10 Ia gestion des fonds disponibles du service des 
cheques ci viremcnts postaux; 20  au rétablissement de cer-
loins services financiers du régime intérieur de Ia poste; 
31 aux retrails de fonds sur dCpéts en comptes cheques pos-
taux (Moniteur, 3 aoit 1940, p.  291). 

Le Secrétaire général du l5inist6re des Finances; 
Le Secrétaire gOnéral ft. do Ministlre dos Communi. 

cations, 
Vu PartIcle 5 de la loi do 10 mat 1940 relative aux deléga. 

tions de pouvoir en temps de guerre; - Vu larrétd royal du 
11 mai 1940 supprimant la faculté de consigner une communi-
cation particuliere sur les bulletinsde versement cartes-rdcé-
pissds, chIques, ordres de virement et avis de crédt du service 
des chtques postaux; - Vu l'arrête royal do 11 mai 1940 portant 
restrictions au service postal; - Vu l'arrtté-loi du 13 mat 1940 
rdglementant los retraits de fonds cur certains depots et notam-
ment sur ceux en comptes do cheques postaux; - Vu l'arr9tO 
royal du 10 septembre 1936 coordonnant la réglementation Orga 
nique postale et notamment l'article 163 de cet arr6td confiant flu 
DOpartement des Finances la gestion des fonds disponibles do 
service des cheques et virements postaux; - Considérant quil 
convient de faciliter les opérattons sur comptes de cheques pus-
taux, - Arrêtent 

Article icr.  La gestion des aVoirs de l'Office des chè-
ques et virements postaux est confiée i Ia Banque 
d'Emission it Bruxelles. 

Une convention passée entre cette banque et le Mi-
nistère des Finances déterminera le mode de place-
merit des fonds disponibles de l'Office. 

Art. 2. Sont rétablis 

10  Les services financiers du régime intérieui de lii 
poste, saul le service postal des effets de commerce a 
protêt; 

20  Le service de l'acceptation des demandes d'ouvcr-
ture de comptes de cheques postaux au profit de par-
ticuliers; 

30 La faculté de consigner une communication parti-
culière sur les bulletins de versement, cartes-récépis-
ses, chques, ordres de virement et avis de credit do 
service des cheques postaux. 

Art. 3. Les retraits de fonds sur comptes de cheques 
postaux sont autorisés, dans la limite de l'avoir dispo-
nible, jusqu'à concurrence d'un montant total de 
50.000 francs par mois. 

Les ordres de retrait dépassant cette limite sont 
subordonnés it l'autorisation d'un comité special corn-
prenant un délégué dii commissaire prés la Banque 
d'Emission it Bruxelles, un représentant de cette 
banque et un représentant du Ministère des Finances. 
Les demandes sont adressées par écrit it l'Office des 
cheques postaux it Bruxelles. 

La limitation n'est pas applicable aux retraits de 
fonds déposés en espèces it partir du 10 mai 1940. 

Art. 4. Les virements de compte it compte sorit 
libres, saul ceux des comptes qui existaient it la date 
du 9 mai 1940 au profit de comptes créés apres cette 
date; ces derniers virements sont soumis aux restric-
tions indiquées it l'article 3. 

Art. 5. Le present arrêté entre en vigueur le 5 aoât 
1940. 

Bruxelles, lc 01  juillet 1910. 

Arrêté du 31 juillet 1940 

modiflant pour 1940 certaines dispositions qui intéressent la /Isca-
ijiC pravincialc et communale (Moniteur, 22 aoit 1940, 
p. 499). 
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DEUXIEME ORDONNA.NCE 
D'EXECUTION DU 2 AOUT 1940 

relative a l'ordonnance concernanl les devises étran-
gères pour la Belgique et Ic Luxembourg (Verord-

nungsblatt, 7 ao6t 1940, p.  141). 

RECTIFICATION 

a Ia deuxième ordonnance d'cxécution relative a l'or-
donnance concernant les devises étrangères du 
2 aotP 1940 (Vero:dnungsblatt, 13 aoit 1940, 
p. 153). 

ORDONNANCE DU 7 AOUT 1940 

relative 6 l'abrogation de l'ordonnance provisoire con-
cement les devises pour les territoires occupes de 
Ia Belgique et du Luxembourg (Verordnungsblatt, 

22 aotlt 1940, p.  174).  

Arrété du 19 aoat 1940 

relatif aux certificats de Trésoreric a quatre mois de date de 
l'Emprunt de l'!ndépendance (Moniteur, 23 aoiit 1940, 
P. 509). 

Le Secrétaire general du Mlnlstere des Finances, 
Vu l'arrêté ministériel du 20 Janvier 1940, relatlf l'Omisslou, 

a partir du 31 Janvier 1940, do rertificats do Trésorerie fi quatre 
mols, ii butt mois on fi un an do date; - Vu larticlo 5 do Ia 
lot du 10 mat 1940, relative aux delegations do pouvoirs en 
temps de guerre; - Vu l'impossiblllté de recourir a l'autorité 
superleure, - Arrête 

L'échéance des certificats de Trésorerie a quatre 
mois de date de l'Emprunt de l'Indépendance, émis 
en vertu de l'arrêté ministériel du 20 janvier 1940, 
est prorogée de. quatre mois. 

Pendant Ia période pour laquelle les dits certificats 
sont ainsi prorogés, us seront productifs d'un intérêt 
calculé an taux de 2.40 p. c. l'an, payable en même 
temps que le principal. 

Bruxelles, le 19 aott 1940. 

Arrêté du 20 aoüt 1940 

Arrêté du 14 aoat 1940 

sup primant Ia réglemcntation des retraits de Jonds sur certains 
dépéts (Moniteur, 16-17 aoiit 1940, P. 430). 
Suppression de l'arrêté-loi du 13 mai 1940. 

Arrété du 17 aoüt 1940 

concercant les rctraits sur dépéts en coniptes de cheques pos-
faux (Moniteur, 18 aoiit 1940, p.  448). 

ORDONNANCE DTJ 19 AOUT 1940 

relative a Ia modification de l'ordonr.ance concernant 
Ia Banque d'Emission a Bruxetics (Verordnungs-
blatt, 22 aoiit 1940, p.  175). 

En vertu des pouvoirs qui m'ont été con-
férés par le Commandant en Chef de 
l'Armée, j'ordonne cc qui suit 

§ 1. 

§ 4 de l'ordonnance du 27 juin 1940 relative 
a la Banque d'Emission a Bruxelles (Bulle-
tin des Ordonnances du Commandant Mii-
taire, 5 numéro, n° 1) est modifié comme 
suit 

(1) A l'alinéa 1, premiere phrase, les mots 
20 membres du conseil d'administration 

sont remplacés par les mots membres du 
conseil d'administration dont le nombre ne 
pourra dCpasser 30 ". 

(2) A l'alinéa 7, premiere phrase, les mots 
un commissaire soot remplacés par les 

mots r un ou plusieurs commissaires ". 

§ 2. 

La présente ordonnance entre en vigueur 
des sa publication. 

Le Commandant Militaire 
pour in Belgique et le Nord de la France. 

relatif a Ia réouverturc ci an fonctionncment des bourses dc 
fond5 publics (Moniteur, 21 aoit 1940, P. 486). 

La Secrétaire general du Minisbèro do la rustice, 
Le Secrétaire général du Ministère des Finances, at 
Le Secrétaire general du Ministére des Affaires Cco 

nomiques et des Classes moyenneS, 

Vu l'arttcle 5 de la lot du 10 mat 1940; - Revu Is titre V 
du livre Icr  du Code de cOmmerce; - Considérant quo, clans 
les circonstances actuelles, les boursos do buds public8 ot do 
change no peuvent être rouvertes qu'en apportant S la legis. 
lation en vigueur des modifications de nature S sauvegartter 
I'lntCrSt do l'Cpargne et la sCcuritd des operations; - Vu l'im-
possibilité de recourir S l'autoritC supCrleure, - ArrCtent 

Article i. Les bourses de fonds publics ne seront 
rouvertes qu'tt Ia. date qui sera fixée, pour chacune 
delles, par le chef du Département des Finances. Le 
marché du comptant sera seul ouvert; il sera, limité 
aux fonds publics désignés par la commission de Ia 
bourse parmi ceux qui sont on seront admis a in cote 
officielle. 

2. La liquidation de tous les engagements pris 
avant le 10 mai 1940 doit être effectuCe dans le délai 
d'un mois après la réouverture. La commission de in 
bourse est toutefois autorisée It proroger cc dClai 
dans le cas ott ii est justifié devant die de motifs 
légitimes. 

Art. S. La commission de la bourse peut éta.blir des 
dispositions dérogatoires It son rCglement en vue de 
determiner le mode de cotation et d'assurer la liqui-
dation au comptant. Ces dispositions doivent We 
approuvées par Ic chef dii DCpartement des Finances. 

Elle peut, quand cue l'estime nécessaire It l'intérêt 
de l'Cpargne, interdire temporairement in cotation 
d'un fonds public. 

Elle a, an surplus, le pouvoir de prendre, dans les 
ens d'urgence, toutes mesures provisoires qu'elle 
estime justifiées par les circonstances; cue en avise 
immédiaternent le commissaire du gouvernement. 

Art. 4. La commission de in, bourse insére dans In 
cote des fonds publics l'indication P (papier) ou A 
(argent) pour les operations qui n'ont pu se nouer. 

Art. 5. Aucun titre n'est admis aux transactions en 
bourse qu'après qu'il aura été justifié devant Ia com-
mission ou devant un service organisé par die, que 
ce titre appartenait au vendeur depuis une date ante-
rieure an 10 mai 1940, ou, si Ic vendeur ne i'a acquis 
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que postérieurement, que ce titre lui a été transmis 
par une personne qui en était propriétaire avant la 
même date. 

Art. 6. Aucune inscription au tableau des agents do 
change ni a la suite de ce tableau n'aura lieu, sauf 
dans le cas de décès d'un agent de change ou d'un 
agent de change correspondant dont les descendants 
en ligne directe réunissent les conditions requises a 
l'article 71 du Titre V du Livre Jer  du Code de com-
merce. 

Art. 7. Les dispositions des lois, arrêtés et règle-
ments relatifs aux bourses de fonda publics et de 
change sont provisoirement suspendues en tant 
qu'elles sont contraires au present arrêté, 

Art. 8. Le present arrêté entre en vigueur le jour 
de sa publication au Moniteur beige. 

Bruxelles, le 20 aoftt 1940. 

Arrété du 20 aofit 1940 

approuvani certaines dispositions dórogatoires au règlement do 
Ia Bourse de jonds publics d0 Bruxelles (Moniteur, 21 aoét 
1940, p.  487). 

Le Secrétairegënral du Mlnistère des Finances, 
Vu l'article 3 de 1'arrté du 20 aoOt 1940, - ArrêtO 

Article 1er. Les dispositions ci-après dérogatoires an 
règlement de la Bourse de fonds publics de Bru-
xelles sont approuvées. 

Art. 2. Le present arrêté entre en vigueur le jour 
do sa publication an Moniteur. 

Bruxelles, le 20 aot 1940. 

Dispositions dérogatoires au règleniesst de la Bourse, 
prises en vertu de i'arrété du 20 ao72t 1940. 

I. La Commission de Ia Bourse désigne, parmi les 
valeurs admises i la cote officielle, ceiles qui, sur 
proposition d'un agent de change, peuvent faire 
l'objet de cotations. 

En consequence, l'agent de change intéressé avise 
la Commission de la Bourse de Ia on des valeurs qu'il 
desire cater; il indique lea motifs de sa demande 
(éventuellement les cours acheteurs on vendeurs et le 
volume de l'opération envisagée). 

II. La Commission de la Bourse affiche en bourse 
la liste des valeurs désignées pour Ia cotation a la 
séance qui précéde celles oü cette cotation sera auto-
risée pour la premiere fois. 

Elle inscrit sur des tableaux les valeurs admises it 
la cutation avec, éventuellement, l'indication des 
limites it l'achat et it la vente. 

III. La premiere fois qu'une valeur sera cotée, le 
premier cours se fait it in criée, sous le contrôle du 
commissaire de service. 

Lorsque, a trois seances différentes, un premier 
cours a été crié pour une même valeur, les cotations 
de cette valeur pourront de nouveau être régies par 
les stipulations du règiement de la Bourse. 

IV. La Commission de la Bourse peut, it tout 
moment, dans l'intérêt général 

1 0  Fixer des limites obligatoires des cours; 
20 Decider que les cours se feront a la criée dans 

les formes ci-dessus indiquées. 

V. Les agents de change sont autorisés a déposer 
des fiches d'opposition aux cours, conformes an  

modèie dressé par in Commission de Ia Bourse. Lea 
fiches s'appliquant an premier cours doivent être 
déposées an moms un quart d'heure avant la fixation 
de celui-ci. Ce déiai peut être augmenté on dixninué 
par Ia Commission de In Bourse. 

Pour l'établissement du premier cours, le commis-
saire de service tient compte des fiches d'opposition 
et des oppositions verbales qui se manifestent an 
moment de. sa fixation. 

VI. L'agent de change qui introduit un cours dolt 
communiquer son carnet an commissaire de service et 
déposer une fiche do cotation qui mentionnera obliga-
toirement 

10  La designation precise et lisible du titre traité; 
20 Le nombre de titres traités; 
30 Le nom do la contrepartie; 
40  L'heure do in transaction. 

VII. Toutes lea operations seroni liquidées dana les 
quarante-huit heures qui suivent le jour de la trans-
action. 

En consequence, les operations conditionnelles et 
au comptant différé sont strictement interdites. 

Arrêté du 20 aoüt 1940 
relatiJ a Ia réouvert are do Ia Bourse d0 Jonds publics a Bru-

xelles (Moniteur, 21 ao61 1940, p. 488). 
Le Secrétaire gSnéral du Ministère des Finances, 

Vu la decision ministérielle en date du 10 mat 1940 suspen-
dant les seances des bourses de fonds publics; - Vu l'arti. 
do br  do l'arrété clu 20 aoOt 1940 relatif a la réouverture el 
au fonctionnement de la Bourse do Bruxelles, - ArrOte 

Ides seances de Ia Bourse de fonds publics de Bru-
xelles seront reprises a ia date du 21 aoüt 1940. 

Le marché du comptant sera seul ouvert et fonc-
tionnera coriformément aux dispositions du susdit 
arrêté du 20 aot 1940, ainsi qu'aux dispositions déro-
gatoires au règlement prises par la Commission de Ia 
Bourse en application de l'article 3 de cet arrêté. 

Bruxelles, le 20 aoüt 1940. 

Arrété du 22 aoüt 1940 

autorisant le Chef du Département des Finances a régler la 
liquidation et a prononcer Ia dissolution de I'OJflce de liqui-
dation des interventions de crise (Moniteur, 23 aoit 1940, 
P. 510). 

TROISIEME ORDONNANCE 
DU 23 AOUT 1940 

relative a I'exécution de l'ordonnance concernant les 
devises (Vercrdnungsblatt, 30 aoCt 1940, p.  180). 

Arrété du 26 aoüt 1940 

portant modification du règlement ge'néral des droits d0 succes-
sion (Moniteur, II septembre 1940, p.  767). 

QEJATRIEME ORDONNANCE 
DU 27 AOUT 1940 

mettant a execution l'ordonnance relative aux devises 
trangres (Verordnungsblatt, 30 aoCt 1940, p.  198). 
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PREMIER AVIS DU 27 AOUT 1940 

relatif aux litres elton gets (Verordnungsblatt, 30 ao6l 
1940, P.  201). 

Arrêté du 28 aoit 1940 

reiatij a ia prorogation de i'échéance des bons du Trésor beige 
émis sur Ic marché hoiIandai (Moniteur, /or  sepiembre 1940, 
p. 622). 

Arrété du 31 aoüt 1940 

reiaiiJ a Ia mob ilisation des crCances bioquées en corn pie de 
compensation (Moniteur, 12 ci 13 septembre 1940, p.  774). 

Le Secrétaire general du Ministtre des Finances, 
Vu larticle 5 de la lol du 10 mai 1940; - ConsidOrant que, dans 

l'état actuel des transactions economiques, it no seralt pas pOs-
sible de liquldor sans do longs délals, par le jeu normal do 
clearing, les sommes versées en Roichsmark a Berlin au compte 
de to Banque d'Emission a Bruxelles en faveur de personnes on 
firmes dtabiles en Belgique; - Considdrant, d'autre part, qu'il 
importe dans l'intérêt de ces clernitres, do pormettro a la 
Banque d'Emisslon a Bruxelles defiectuer le palement en francs 
de la contre-valeur des dits Reichsmark sans attendre que les 
disponibilites en francs de Is Deulsche Verrechnungskasse chez 
Is Banque d'Emission a Bruxelles aient atteint on niveau suffi-
sant; - Vu l'lmpossibilte do recourir a l'autorlté superleure, - 
Arrtte 

Le Ministère des Finances est autorisé a garantir 
Ia Banque d'Emission a Bruxelles, a concurrence d'un 
milliard de francs, contre tout prejudice qu'elle pour-
rait subir du fait d'aVoir cédé des belgas contre des 
Iteichsmark af in de pouvoir liquider sans délai, it des 
personnes on firmes établies en Belgique la contre-
valeur en francs des Reichsmark verses en leur 
faveur all credit de son compte chez in Deutsche 
Verrechnungskasse it Berlin. 

Bruxelles, le 31 aocit 1940. 

Arrêté du 3 septembre 1940 

garantissant i'intérét ci l'amortissement d'un emprunt a con-
trader par la a Ligue des families nombrcuses de Beigique s 
(Moniteur, 11 septembre 1940, p.  767). 

ORDONNANCE DU 9 SEPTEMBRE 1940 

relative a des mesures con cement Ia protection des 
impts, des droits de douane ci devises (Verord-
nungsblatt, 28 septembre 1940, p. 212). 

Arrété du 13 septembre 1940 

relalif a la rCouveriure de la Bourse de fonds publics d'Anvers 
(Moniteur, 14 sepiembre 1940, p.  800). 

Arrété du 13 septembre 1940 

approuvant certaines dispositions dCrogaloires au règlement de 
Ia Bourse de Jonds publics d'Anvers (Moniteur, 14 septem-
bre 1940, p.  800). 

ORDONNANCE DU 14 SEPTEMBRE 1940 

relative a l'abrogation, pour cc qui concerne le 
Luxembourg, de l'ordonnance en malière de devises 
datCe du 17 juin 1940 (Vercrdnungsblatt, 28 sep- 
iernbre 1940, p.  213).  

Arrété du 17 septembre 1940 

relatij a l'Cmission d'obligaiions dCcennales du Trésor 0940- 
1950) a 4 p. c. (Moniteur, 21 septembre 1940, p.  924). 

Le Secrétaire general do Minlsttre des Finances, 
Vu l'article 5 do la loi du 10 mai 1940; - Considérant quil 

Importe de prendro des dispositions pour couvrir les besoins de 
la Trésororie, provoques par la guerre et par la situation excep 
tionnelle dans laquelle se trouve actuellement is pays; - Vu 
l'impossibllitd de recourir a l'autoritd supérieure, - Arréte 

Article 1er 11 sera procédé it l'émission par sou-
scription publique d'obligations décennales du Trésor 
(1940-1950), it 4 p. c., it concurrence d'un capital nomi-
nal de trois milliards de francs. 

- La souscription sera ouverte le mardi ler  octobre 
1940 et sera close, au plus tard, le samedi 12 octobre 
1940. 

Les souscriptions seront reçues it la Banque d'Emis-
sion, it Bruxelles, et dans toutes ses succursales, soit 
directement, soit par l'entremise des banques, établis-
sements financiers et agents de change établis en Bel-
gique. 

Art. 2. Le prix d'émission est fixé it 97,50 p. C. de 
la valeur nominale, payable it la souscription. 

Art. S. Les obligations de l'emprunt pourront égale-
ment être cédées ferme, données en option ou négo-
ciées; en cas de cession postérieure it la cloture de la 
souscription, le prix de cession sera majoré des inté-
rêts it 4 p. c. l'an courus du 1°' octobre jusqu'it la date 
du paiement. 

Art. 4. Ii sera créé deux series d'obligations, an 
capital nominal de 1.500 millions de francs chacune, 
représentées par des coupures de 1.000, 5.000, 10.000 et 
25.000 francs. 

Ces obligations porteront intérêt all taux de 4 p. c. 

Van it partir du ier  octobre 1940. 

Les titres de la 1re série: seront munis de dix cou-
pons d'intérêt annuels, payables le icr  octobre de 
chaque année, et pour la premiere fois le 1° octobre 
1941. 

Les titres de la 26  série seront munis de onze cou-
pons d'intérêt, dont deux coupons semestriels,, paya-
bles respectivemerit le 16r  aVril 1941 et le 16r octobre 
1950, et neuf coupons annuels, payables le 16r  avril des 
années 1942 it 1950. 

Les obligations sont revêtues de la griffe du Secr6-
1aire général du Ministère des Finances et de celle du 
Directeur de la Dette au porteur; elles seront visées 
par la Cour des Comptes. 

Le timbre special de contrOie de in Dette publique 
et ceiui de Ia Cour des Comptes seront apposés sur 
ces obligations. 

Art. 5. L'amortissement des obligations sera effec-
tue dans chaque série en dix ans, conformément aux 
tableaux d'amortissement annexes all present arrêté, 
soit par rachats en bourse au-dessous du pair, soit par 
tirages an sort annuels pour remboursement au pair 
de la valeur nominale. 

Les obligations sorties sont remboursabies le 1' oc-
tobre suivant in date, du tirage et cessent de porter 
intérêt it partir de cette date; 

Le semestre d'intérêt couru du 1er  avrii all i° octo-
bre sur les obligations sorties de lit 20  série sera payé 
en même temps que le remboursement du capital. 

Au cas oii, nfl mois avant ia date fixée pour le 
tirage, toutes les obligations it amortir conformément 
au tableau d'a•mortissement n'auraient pu We rache-
tees, il sera procede it un tirage pour completer i'amor-
tissement. 
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Art. 6. Les tirages au sort seront effectués, pour 
chaque série, le 20 aoflt de chaque année, et pous la 
premiere fois le 20 aocit 1941, par un délégué du 
Ministère des Finances, en prsence d'un délégué de 
in Cour des Comptes et d'un délégué du Fonds 
d'amortissement de la Dette publique. 

La liste des obligations sorties aux tirages daris cha-
que série sera publiée au Moniteur beige, au plus tard 
le 20 septembre. 

A it. 7. Le paiement des coupons et le rembourse-
ment des obligations seront effeetués aux guichets du 
caissier de l'Etat (Banque Nationale. de Belgique), it 
Bruxelles et en province. 

Art. 8. Les coupons d'intérêt et la prime de rem-
boursement serorit exempts de tous impôts ou taxes 
reels quelconques, presents ou futurs, au profit de 
l'Etat, des provinces et des communes. 

Art. 9. Il sera alloué aux banquiers, établissements 
financiers et agents de change établis en Belgique une 
commission do 1 p. c. sur le capital nominal place it 
leur intervention. 

Le Directeur général de la Trésorerie et de la Dette 
publique est chargé de l'exécution du present arrêté. 

Bruxelles, le 17 septembre 1940. 

Arrêté du 24 septembre 1940 

concernant la composition du comitd de direction de l'Jnstitut 
de réescomple ci de garantie (Moniteur, 5 octobre 1940, 
p. 1166). 

Arrété du 24 septembre 1940. 

Instilut de récscompte ci de garanhie. Approbation de modifi- 
cations aux statuts (Moniteur, 6 octobre 1940, P.  1189). 

Arrêté du 25 septembre 1940 

re!atij aux subsides accordós a I'Institut de réescompte et de 
garantie (Moniteur, 4 octobre 1940, p. 1142). 

Arrété du 27 septembre 1940 

prorogeant les certificats de trésorerie a quatre mois et a huit 
mois de I'Emprunt de 1'Independance (Moniteur, 28 septem-
bre 1940, P. 1047). 

La Secrdtaire gdndral du Mlnistère des Finances, 
Vu l'arrdtd ministdriel du 20 janvler 1940 relatlf a l'dmission 

de certificats do tresorerie de l'Emprunt de l'Inddpendance, S 
quatre mols, a hult mois on S un an de date; - Vu t'arrStd 
du 19 aoCt 1940, prorogeant pour une durée de quatre mois 
16chéance des certificats de trésorerle a quatre mois, dmls en 
vertu de l'arrtte ministdriel précitd du 20 janvler 1940 - Vu 
l'artile 5 de la lol du 10 mat 1940, relative aux ddlégallons de 
pouvoirs •en temps do guerre; - Vu l'impossibllité de recourir 
a l'autorltd supdrleure, - ArrOte 

Article 1. L'échéance des certificats de trésorerie it 
quatre mois de l'emprunt de l'indépendance, émis en 
vertu de l'arrêté ministériel du 20 janvier 1940 et pro-
rogés pour quatre mois par l'arrêté du 19 aoflt 1940, 
est prorogée pour une seconde période de quatre 
mois. 

Pendant la nouvelie période pour laquelle les dits 
cei'tificats sont ainsi prorogés, us seront 1roductifs 
d'un intérêt calculé au taux de 2,40 p. C. l'an et paya-
ble dans los conditions déterminées aux articles 4 it 
7 ci-après. 

Art. 2. L'échéancc des certificats do trésorerie it 
huit inois de l'emprunt prCcitC est prorogée de huh 
mois. Pendant la période pour laquelle les dits certif i-
cats sont ainsi prorogés, us seront productifs d'un 
intérêt calculé au taux de 2,70 p. c. l'an et payable 
dans les conditions déterminées aux articles 4 it 7 ci-
après. 

Art. S. Los prorogations d'échéance ordonnées par 
l'arrêté du 19 aoflt 1940 et par les articles ier  et 2 du 
present arrêté seront constatées par l'apposition stir 
les certificats de trésorerie it quatre mois ou it huit 
mois, d'une estampille spéciale portant, selon la caté-
gone, l'une des mentions suivantes : e Centificat pro-
rogé pour deux périodes de quatre mois e ou e Certi-
ficat prorogé pour huit mois e. 

Art. 4. Par modification it l'artiele unique de l'ar-
rêté du 19 aoflt 1940, los intérêts, au taux de 2,40 p. c. 
l'an, afférents it la premiere péniode de prorogation 
des certificats it quatre mois, seront payés aux p01-

tours lors do la presentation des titres it l'estampil-
lage dont ii est question it l'article precedent. 

Les intérêts afférents it la seconde periode do proro-
gation des certificats it quatre mois et it la période de 
prorogation des cortificats it huit mois, seront égale-
mont payés aux porteurs lors de la presentation des 
titres it l'estampillage, aux taux respectifs détorminés 
par los articles jer et 2 du present arrêté. 

Art. 5. Les intérêts visés it Particle précédent sont 
exempts d'impbts ou taxes reels quelconques, presents 
ou futurs, an profit do l'Etat, des provinces et des 
communes. 

Art. 6. L'estarnpiliage descertificats et le paiement 
des intérêts dus pour la ou les périodes do proroga-
tion, seront effectués aux guichets do la Banquo 
Nationale do Belgique, it Bruxelles et en province 

A partir du lundi 14 octobre 1940, pour los certificats 
it quatre mois ou it huit mois, émis avant le 15 février 
1940; 

A partir do l'échéance do la premiere période do 
prorogation pour les autres certificats it quatre mois; 

A partir de in date d'échéance primitive, pour les 
autres certificats it huit mois. 

Dans le cas oit l'échéance de Ia premiere période do 
prorogation des certificats it quatre mois ou l'échéance 
primitive des certificats it huit mois coincide avec un 
dimanche on avec un jour férié, l'estampillage ot le 
paioment des intérêts pourront avoir lieu la veille. 

Art. 7. Les certificats présentés it l'estampillage de-
vront être accompagnés d'un bordereau en double 
expedition, indiquant le nom et l'adresse du déposant 
et dont l'un des exemplaires mentionnora los numé-
ros des certificats déposés et comportera quittance des 
intérêts afféronts it la prorogation. L'autre exem-
plaire, revêtu de la signature, pour récépissé, do 
l'agent do la Ba.nque Nationale, sera rernis au dépo-
sant qui devra le reproduire ions du rotrait des cer-
tificats estampillés. 

Los rotraits pourront avoir lieu it partir de la date 
qbi sera indiquée it chaque déposant par l'agent do la 
Banque Nationale, étant entendu que los porteurs 
pourront rentrer on possession de leurs titres au plus 
tard quinze jours aprés Ia date du dépbt. 

Art. 8. Leo certificats de trésorerie prorogés et 
düment estampillés comme il est prévu ci-avant, 
seront admis pour leur valour nette en paiement d'un 
montant an moms equivalent d'impbts directs et de 
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taxes y-ssirni1ées, y compris tous additionnels, ainsi 
que les accroissements, intérêts de retard et frais de 
toute nature y relatifs, dus par un même contribuable. 

Art. 9. La valeur neite vis6e a. l'article 8 précédent 
s'entend du montant nominal des certificats, diminué 
de l'intérêt h 2,40 p.  c. l'an, s'il s'agit de certificats 
émis it quatre mois, de date, ou it 2,70 p. c. l'an, s'iI 
s'agit de certificats émis it huit mois de date, calculé 
pour le nombre de mois restant it courir depuis la 
date de remise au receveur des contributions jusqu'it 
in date de l'échéance prorogée. Dans ce calcul, toute 
fraction de mois sera comptée pour un mois entier. 

Art. 10. Sont exempts du timbre et de Ia formalité 
de l'enregistrement, les bordereaux de dépôt, les recus 
ou récépissés et généralement thus les actes ou écrits 
faits ou dresses en execution du present arrêté. 

Le Directeur gCnéral de la Trésorerie et de la Dette 
publique est chargé de l'exécution du present arrêtC. 

l3ruxelles, le 27 septembre 1940. 

Arrêté du 28 septembre 1940 

rclaiij li l'Cmission de billcts de 50 francs ei de monnaies divi-
sionraires (Moaiteur, 20 ociobre 1940, p. 1386). 

Suppression de Ia limite it l'émission des billets de 
50 francs. Pour les monnaies divisionnaires, la limite 
est portée de 1.750 millions it 2 milliards. 

Arrété du 31 octobre 1940 

rclaiiJ a i'ociroi d'un credit destine' a l'exécuiion de iravaux 
non prCvus au budget de 1940 (Moniteur, 13 novembre 1940, 
p. /714). 

Arrété du 31 octobre 1940 

complCtant l'arrCiC royal n° 225 du 7 janvier 1936, réglemen-
tant les pre'is hypothecaires ci orgcmisant Ic conlréle des 
enireprises de préts hypothécaires (Moniteur, 15 décembre 
1940, p.  2311). 

Arrété du 5 novembre 1940 

portant a deux millions dc francs Ic moniant nominal de l'em-
prunt que Ia Ligue des families nombreuses de Belgique 
est auiorisée a émettre sous Ia garantie de l'Etat, en vertu 
de l'arrCld du 3 septernbre 1940 (Moniteur, 9 novembre 
1940, p.  1671). 

Arrété du 9 novembre 1940 

concernant les mana'ais vacants dons les Commissions des 
Bourses de fonds publics (Moniteur, 13 novembre 1940, 
p. 17/5). 

Arrété du 13 novembre 1940 

Arrêté du 30 septembre 1940 

poriant modijlca!ion de la loi du 7 décembre 1934 inslituanl 
i'OJfice central de Ia petite dpargne (Moniteur, II el 
12 oclobre 1940, p. 1264). 

Arrété du 21 octobre 1940 

concernani Li speculation sur fonds publics (Moniteur, 25 octo-
bre 1940, p.  1450). 

Arrété du 22 octobre 1940 

apporiani des. modifications a Ia loi du 17 juin 1938 rdtablissant 
Ia contribution nalionale de crise (Moniteur, 25 octobre 1940, 
P. /446). 

Arrêté du 22 octobre 1940 

modiflant le libeilC des articles 2, liticra 55, ci 16, liltera 10, 
du budget ordinairc du Minisiare de i'Instruction publique 
pour l'exercice 1940 (Moniteur, 17 novembre 1940, p.  1791). 

OINQUIEME ORDONNANCE 
DU 23 OCTOBRE 1940 

meitani a execution et comptélani l'ordonnance rela-
live aux devises éirangères (Vero:dnungsbIitt, 
25 octobre 1940, P.  253). 

Arrété du 31 octobre 1940 

relatif a ccrtaines exemptions fiscales en moliere de dommages 
de guerre (Moniteur, 9 novembre 1940, p.  1670). 

relatif a la prorogation de l'CchCance des bons du TrCor beige 
Cmis  sur le marchC hollandais (Moniteur, 20 novembre 1940, 
P. 1833). 
Prorogation pour un nouveau terme de trois mois, 

jusqu'au 28 février 1941. 

Arrêté du 15 novembre 1940 

re!aiij ii la dépossession involonaire de litres au porleur sur-
venue mi cours de la pCriode de guerre acluelle (Moniteur, 
2-3 dCcembre 1940, p.  2046). 

Arrété du 15 novembre 1940 

relatif a Ia dCpossession involontaire des litres au porteur de Ia 
Dette publique directe ou indirecte ci des litres qui leur son! 
assimilCs (Moniteur, 2-3 dCcembre 1940, p. 2047). 

Arrêté du 22 novembre 1940 

relalif c l'imputaiion des cldpenses des anciens services du 
Ministère de la Defense naiionale raltachCs au Ministère des 
Finances (Moniteur, 25-26 ci 27 novembre 1940, P.  1920). 

Arrêté du 30 novembre 1940 

portant creation d'un Comm issariat génCral aux finances  provin-
ciales ci communales (Moniteur, Vr décembre 1940, P. 2006). 

Le Secretaire general If. du Ministtre de 1'Intêrieur 
et de la Sante publique, 

Le Secrétaire general du Mlnistère des Finances. 
ConsidCrant gull est nécessaire et urgent de prendre lee 

mesures voulues en rue d'assurer l'assalnissement des finances 
des provinces, des communes et des commissions d'assistance 
publique; - Vu l'article 5 de la lot du 10 mat 1940, relatlf 
aux delegations de pouvoirs en temps de guerre; - Vu l'impossl-
bilité de recourir aux autorités supérieures, - Arretent 
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Article icr.  Ii est cré, a titre temporaire, au Minis-
tère de 1'Int6rieur et de la Sante publique, un Corn-
missariat général aux finances provinciales et corn-
munales, charge de veiller a l'assainissement des 
finances des provinces, des communes et des commis-
sions d'assistance publique. 

Art. 2. Lee dispositions légales ci-après sont modi-
fiées ainsi qu'il est indiqué ci-dessous 

1 0  Le texte du premier alinéa de l'article 86 de la 
loi provinciale est rédigé comme suit 

Les délibérations du conseil provincial ou de la 
deputation permanente, en cas d'impossibilitd de 
reunion du conseil, sur le budget des dépenses de la 
province, les moyens d'y faire face et les emprunts, 
sont soumises iL l'approbation du commissaire général 
aux finances provinciales et communales, dans les 
délais et conditions fixes A l'article 88 de Ia présente 
loi. 

20 L'alinéa 2 et l'alinéa 3 de l'article 87 de Ia loi 
provincia.le sont rédigés comme suit 

Néanmoins, le commissaire général aux finances 
provinciales et communales peut refuser son approba-
tion A un on plusieurs articles du budget et l'approu-
ver pour le surplus. 

De même, si le conseil ou Ia deputation ne porte 
point an budget, en tout ou en partie, les allocations 
nécessaires pour Ic paiement des dépenses obliga-
toires que ia ioi met a charge de ia province, le corn-
missaire général, la deputation permanente prCalable-
ment entendue, y portera, ces allocations dans la 
proportion des besoins. Si, dans ce cas, lee fonds 
provinciaux sont insuffisants, il y sera pourvu sur Ia 
proposition du commissaire général, par un arrêté 
motive du chef du MinistCre de I'Tntérieur et de la 
Sante publique. Ce dernier pourvoira de même a 
toute insuffisance de recettes pour l'équilibre du 
budget provincial par 1a creation d'impositions non-
velles ou Ia majorition du taux des impositions 
existantes. , 

30 Les quatre derniers aiinéas de l'article 77 de Ia 
loi communale sont rédigés comme suit 

c tin recours au commissaire général aux finances 
provinciales et communales est ouvert, an gouverneur 
de in province contre in decision de Ia deputation 
permanente du conseil provincial sur les objets visés 
aux nOs 8 et 9 du present article. 

Ce recours doit être exercé dans les dix jours a 
dater de Ia decision qui en fait l'objet. 

II doit être riotifié a ia deputation permanente 
au plus tard le jour qui suit le recours. Le recours est 
suspensif de l'exécution pendant trente jours, a dater 
de la notification. Si dans cc délai, il n'a pas été 
statue, in resolution de In deputation permanente 
sera exécutoire. Toutefois, en cas de nécessité, le 
déiai peut être prorogé pour un nouveau terme de 
treiite jours par un arrêtC motive du commissaire 
general aux finances provinciales et communales. 

Celui-ci pent faire recueillir, tant sur lcs lieux que 
par correspondance, tous renseignements et éléments 
utiles a l'instruction du recours prévu ci-dessus. 

° In fine de l'article 133 do Ia loi communale est 
ajouté l'alinéa suivant 

e Dans tous les cas oü les recettes portées a un 
budget communal ayant fait l'objet du recours prévu 
a l'article 77 sont insuffisantes a en assurer l'équi-
libre, le commissaire général aux finances provin-
ciales et communales invite Jo conseil communal  

pourvoir aux moyens d'y suppléer. S'il n'est pas 
satisfait a cette invitation dans les dClais impartis, le 
chef du Ministère de l'Intérieur et de la Sante 
publique, sur proposition du commissaire general aux 
finances provincmales et communales, y pourvoit par 
un arrêté motive prescrivant Ia perception par la 
commune des impositions qu'il fixe en determinant 
les règ]ements y rematifs ou en majorant le taux des 
impositions existantes. 

50 Le 10  de l'article 76 de ia, loi communale est 
modifié cornmo suit 

a) Au premier alinéa, Ic mot 	emprunts 	est 
supprimé; 

b) Un troisième alinéa rédigé comme suit est 
ajouté au dit 1 0  

( L'approbation des ernprunts appartient au corn-
missaire gCnCral aux finances provinciales et commu-
nales, a l'exception des ouvertures de credit visées au 
1 0  do l'arrêté royal du 9 mars 1935, qu restent 
soumises a l'approbation du gouverneur. 

Art. 3. Le commissaire général a égalernent pour 
mission 

1 0  Dc postuler I'intervention de 1'Etat en vue de 
faire accorder les subventions nécessaires aux pro-
vinces et aux communes qui sont dane l'impossibilité 
absolue de pourvoir aux moyens indispensables et 
d'assurer Ia repartition do ces credits; 

20 Do donner son avis, qui sera obligatoirement 
demandé, au sujet de toute mesure ayant pour 
résultat d'étendre on d'aggraver los charges finan-
cières des provinces et des communes, 

30  Dc proposer toute modification iL ia legislation 
commandée par in nécessité de i'assainissement des 
finances des provinces et des communes, notamment 
toute mesure iégislative ayant pour objet do dégager 
temporairement lee provinces et los communes do 
certaines charges irnposCes par ia ioi on los règie-
ments, ou do réduire celles-ci; 

40  Do proposer Ic texte d'un règlement sur la comp-
tabilité dos provinces et des communes et toutes 
mesures d'ordre gCnéral ou particulier tendant a 
assurer I'uniformitC des règlements do taxes provin-
ciales et communales. 

Dans un délai do quinzo jours a dater do Ia récep-
tion, los ressorts compétents sont tenus do donner 
réponse écritc aux propositions du commissaire génC-
ml faites conformément aux 1 1, 20  et 30  du present 
article. En cas do rejet, ia decision doit être 
motivée. 

- Art. 4. Le commissaire général est chargé d'exercer 
une. surveillance constante sur in gestion financière 
des provincos, des communes et des administrations 
subordonnées aux communes. 

Ii veiIlera spCcialement a cc qu'ii no soit recouru it 

des emprunts qu'en ens do nécessité impérieuse. 

Art. 5. En vue d'assurer cc contrôle, il dispose a 1. 
fois du servico d'inspection des finances provinciales 
et communales du Ministére do l'Intérieur et de la 
Sante publique et d'un corps do commissaires 
adjoints. Los dits commissaires adjoints seront dési-
guCs au fur et a mesure des bosoms. 

Art. (. Les commissaires adjoints ont notamment 
pour mission 

1 0  D'intervenir en quaiité do conseiliers dans i'éia-
boration des budgets; 
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20 Dc veiller t cc quo les budgets et les comptes 
soient votes dans les délais fixes par Ia loi; 

30  D'émettre un avis sur les budgets et les comptes; 
40  I)e surveiller l'enrôlement des impôts et la per-

ception de ceux-ci; 
5° D'émettre un avis au sujet des propositions de 

non-valeurs; 
60 De suivre l'exécution des budgets et l'engage-

ment des dépenses; 
70 De verifier les caisses; 
80  Do surveiller la gestion et la politique finan-

cière de in commune, de recommander les economies 
possibles, de signaler les abus et do dormer toutes 
instructions utiles. 

Art. 7. Les provinces, les communes et los adminis-
trations subordonnées aux communes sont tenues de 
communiquer d'urgence au commissaire général et a 
ses délégués tous documents et renseignements qu'ils 
réclament. 

Art. 8. A défaut pour los autorités compétentes de 
remplir une des obligations imposées, dans les 
matières visées aux articles ci-dessus, par la loi, les 
règlements ou le commissaire général, il y sera 
pourvu, après un avertissement constaté par la cor-
respondance, par l'envoi d'un commissaire special 
désigné par Ic commissaire général, le gouverneur on 
le commissajre d'arrondissement. 

Art. 9. Par derogation a l'article 61 do la loi du 
10 mars 1925, organique de l'assistance publique, le 
budget et le compte des commissions communales 
d'assistance, doivent en tout ens être soumis a 
l'approbation de Ia deputation permanente, même en 
cc qui concerne los communes émancipées. 

Le gouverneur peut prendre son recours contre 
toute decision de la, deputation permanente relative 
aux budgets et aux comptes des commissions d'assis-
tance. 

Le commissaire général statue sur le rocours dont 
in procedure est réglée conformément aux dispositions 
du dernier aiinéa do l'article 77 de la loi communale, 
tel qu'il est temporairement modifié par l'article 2 
du present arrêté. 

Art. 10. Les credits nécessaires pour l'exercice de 
la mission du commissaire général aux finances pro-
vinciales et communales seront inscrits au budget du 
Ministère de l'Intérieur et de la Sante publique. 

Toutefois, et indépendamment do l'application de 
l'article 8 du present arrêté, le commissaire général 
peut, par decision motivée, mettre a charge des 
administrations défaillantes les frais resultant de leur 
carence. 

Art. 11. Le present arrêté entre en vigueur cinq 
jours après sa publication au Moniteur. 

Bruxelles, le 30 novembre 1940. 

Arrêté du 30 noveinbre 1940 

relatij a l'amoriissement des actions privi!CgiCes de la SociCté 
nationale des Chemins de jet belges (Moniteur, 13 décembre 
1940, p.  2264). 

ORDONNANCE DU 9 DECEMBRE 1940 

concernani I'cxonCraiion d'impéts pour les marchan-
dises apparienani i l'armee allemande el pour les 

commandes jailes par celle-ci (Verordnungsblait, 
19 dCcembre 1940, p. 431 ci 16 janvier 1941, 
p. 48!). 

Arrté du 14 décembre 1940 

retaill a la cent ralisation au Ministère des Travaux publics de 
travaux pour lesquels des credits Claient ouverts dans les bud-
gets d'aufres départements (Moniteur, 20 dCcembre 1940, 
p. 2446). 

Arrêté du 16 décembre 1940 

concernant les délais de prescription ci de déchéance en moliere 
jiscale (Moniteur, 21 décembre 1940, p.  2495). 

ORDONNANCE DU 16 DECEMBRE 1940 

relative 	cerlaines attributions a l'égard de Ia I3anquc 
Nationale de Belgique (Verordnungsbtatt, 19 dCcem-
bre 1940, p.  436). 

Arrêté du 30 décembre 1940 

concernant l'ouverture de credits pour Ic mois de janvier 1941 
(Moniteur, 30-31 décembre 1940, p.  2696). 
Fixation de douzièmes provisoires. 

Arrété du 30 décembre 1940 

relatij au recouvrement des impéts pendant l'année 1941 
(Moniteur, 30 ci 31 décembre 1940, p.  2697 et 2 ci 3 jan-
vier 1941, p.  62). 

Arrété du 30 décembre 1940 

créant de nouvelles ressources ci apportant des modifications 
Ia legislation en matière d'impéts sur les revenus ei de con-
tribution nation?zle de crise (Moniteur, 15 janvier 1941, p.  293 
ci 31 janvier 1941, p.  704). 

Le Secrétaire général du Mlnlstère des Finances, 
Vu l'article 5 de la lot du 10 mat 1940, relatIve aux deléga-

tions de pouvolrs en temps de guerre; - Consldérant qu'll eat 
nOcessatre, en vile d'assurer léquilibre du budget de 1941, de 
creer d'urgence des ressources nouvelles; - Vu 1'Imposslbtlité 
de recourlr a l'autorlté supdrteure, - Arréte 

TITRE ler. - Ta.xe sur les vélocipè4es. 

Article ler.  Sont portés respectivement a vingt et 
trente francs, les taux de Ia tasce d'Etat de dix et de 
quinze francs établie par l'article 2 de l'arrêté royal 
du 3 juillet 1939, 11°  14, a raison de tout véhicule assu-
jetti a. une taxe provinciale sur los vélocipédes. 

Tinu II. - Ta.ve su'r les c1riens. 

Art. 2. Ii eat établi, au profit exclusif de l'Etat, une 
taxe de vingt francs a. raison de chaque chien dont le 
propriétaire ou ie détenteur est, en cette qualité, assu-
jetti a une taxe provinciale. 

La taxe d'Etat est perçue on même temps et a. 
charge du même redevable que la taxe provinciale; 
pour Ic surplus, los dispositions du titre III dos lois 
coordonnées relatives aux impôts sur les revenus sont 
applicables a. cette taxe. 
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TITItE III. - lrnpOts stir les revenus. 

Art. S. Est abrogé, le deuxième alinéa du § 3 de 
l'article 31 des lois coordonnées relatives aux impôts 
sur les revenus. 

Art. 4. Le second alinéa du § 2 de l'article 34 des 
lois coordonnées relatives aux impôts sui les revenus 
est remplacé comme il suit 

L'exemption est également acquise a raison des 
revenus de dépôts faits en Belgique dans les entre-
prises visées an premier alinéa et aux 10  et 20 du 
second alinéa de l'article icr  de l'arrêté royal du 9 juil-
let 1935, n° 185, lorsque le revenu bonifié ne dépasse 
pas un taux correspondant a 2 p. c. l'an. Ce taux est 
toutefois porte h 2,5 p. c. l'an, lorsqu'il s'agit de 
dépôts effectués pour un terme de six mois au moms 
dans les entreprises visSes an premier alinéa précité. 

Art. 5. L'article 12, § 3, de l'arrêté royal du 3 juillet 
1939, no 14 (§ 8 (nouveau) de l'art. 35 des lois coor-
données), est rédigé comme il suit 

Lorsque, par application du taux correspondant it 

un revenu déterminé, le principal de la taxe profes-
sionnelle calculé avant toute reduction pour charges 
de famille, dépasse, par rapport it l'imposition affé-
rente an revenu maximum taxable au taux immédia-
tement inférieur, la moitié de Ia difference entre les 
deux revenus susvisés, l'augmentation d'impôt est 
réduite an montant de la dite moitié. 

Art. 6. Il est ajouté a l'article 35 des lois coordon-
nées relatives aux impôts sur les revenus un 
ainsi coflçu 

L'impôt calculé conformément aux dispositions du 
present article est augmenté d'un dixième pour les 
contribuables manes sans enfants et de deux dixièmes 
pour les autres contribuables sans enfants. 

Pour l'application de la présente disposition, le mi-
litaire décédé on disparu pendant les campagnes 1914-
1918 et 1940 est compté comme s'il était en vie. 

Art. 7. L'alinéa suivant est ajouté it l'article 3  des 
lois coordonnées relatives aux impôts sur les revenus 

L'impôt complémentaire personnel afférent aux ré-
munérations spécifiées an 20  du § ier de l'article 25 
peut être perçu par' voie de retenue en memo temps 
que la taxe professionnelle et selon les mêmes moda 
lités. 

Art. 8. Le texte suivant complete le premier alinéa 
di.i § icr de l'article 6 de la loi du 28 juillet 1938, p0'-

tant modification de l'article 55 des lois coordonnées 
relatives aux impôts sur les revenus 

Sans prejudice des pouvoirs conférés it l'administra-
tion par les articles 56 et 74, premier alinéa, celle-ci 
peut procéder, jusqu'it l'expiration de l'exercice, aux 
deinandes d'explications ct de renseignements, it la 
verification des écnitures ct documents comptables et 
it l'établissement éventuel d'impôts ou supplements 
d'impSts, même lorsque Ia declaration du contribua-
ble a dCjit été admise et que les impôts y afférents ont 
Cté p ayes. 

Art. 9. Intercaler, aprés l'article 55 des lois coordon-
nCes relatives aux iinpôts sun les revenus, un article 
55bis libellC comme il suit 

La non-observation de l'une ou l'autre des forina-
lités de procedure prévues it l'article 55 et aux dispo-
sitions qui en réglent l'exécution, ne peut être invo- 

quée que pour obtenir le dégrèvement de tout ou par-
tie de la cotisation qui dépasse l'impôt afférent aux 
revenus ou éléments déclarés par le contribuable. 

Art. 10. Le i°' alinéa du § 2 de l'article 59 des lois 
coordonnées relatives aux impôts sur les reveilus, est 
complété par le texte suivant 

Toutefois, lorsque la base de calcul desdits intérêts 
n'atteint pas 5.000 francs, les intérêts sont fixes a 
fr. 0,16 pour cent par quinzaine sur la somme .arron-
die it la centaine inférieure, et ce it partir du 16 ou du 
1er qui suit l'échéance jusqu'au is on it la fin de mois 
qui précéde le paiement. 

Art. 11. Dans le dernier alinéa de l'article 60 des 
lois coordonnées relatives aux impôts sur les revenus, 
les mots << par le directeur des contributions désignC 
it cette fin sont completes par on par l'inspecteur 
délégué par lui . 

Art. 12. lIe deuxième alinéa de l'article 74 des lois 
coordonnées relatives aux impôts sur les levenus, est 
complete par le texte ci-après 

Toutefois, lorsque la base de calcul des intérêts 
moratoires n'atteint pas 5.000 francs, les intérêts sont 
dus it raison de fr. 0,16 pour cent par quinzaine sur in 
somme arrondie it la centaine infénieure, et cc it par-
tir du 16 on du icr  qui suit la date du paiement indu 
jusqu'au 15 ou it la fin de mois qui précéde Ia date de 
l'envoi de l'avis annonçant la mise it la disposition 
de l'intéressé du montant du dégrèvement. 

TITRE IV. - Contribution nationale de crise. 

Art. 13. § icr. Le taux de la contribution nationale 
de crise due it raison des revenus professionnels, tel 
qu'il est fixé par l'article 2 de Ia loi du 17 juin 1938 et 
modiflé par l'article icr, § icr, de l'arrêté du 22 octo-
bre 1940, nO  49, est de 

4 p. c. lorsque le revenu taxable est inférieur it 
15.000 francs; 

5,5 p. c. lorsque le revenu taxable vane de 15.000 it 
moms de 25.000 francs; 

7,5 P. C. lorsque Ic rëvenu taxable vane de 25.000 a 
moms de 50.000 francs; 

10 p. c. lonsque le revcnu taxable vane do 50.000 it 
moms de 100.000 francs; 

12,5 p.  c. lonsque le revenu taxable vane de 100.000 
it moms de 150.000 francs; 

15 p. c. lorsque Ic revenu taxable atteint 150.000 fi. 
et plus. 

§ 2. La contribution nationale de crjse due it raison 
des revenus professionnels est augmentée d'un 
dixième pour les contribuables manes sans enfants et 
de deux dixièmes pour les autres contribuables sans 
enf ants. 

Pour l'application de la prCsente disposition, le mi-
litaire décédé ou dispanu pendant les canipagnes 1914-
1918 et 1940 est.compté comme s'il était en vie. 

Art. U. Par modification au premier alinéa du § 2 
de i'article 4 de Ia loi du 17 juin 1938, le taux de Ia 
contribution nationale do crise due it raison des rove-
nus des propriétés immobilières est fixé it 

2 p. c. lorsque le revenu imposable est inférieur it 
3.000 francs; 

3 p. c. lorsque le revenu imposable vane de 3.000 it 
moms de 10.000 francs; 

4 p. c. lorsque le revenu imposable vane do 10.000 it 
moms de 25.000 francs; 
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6 p.  c. lorsque le revenu imposable vane de 25.000 
moms de 50.000 francs; 

S p. c. lorsque le revenu imposable vane de 50.000 a 
moms de 100.000 francs; 

10 p. c. lorsque Ic revenu imposable vane de 100.000 
a moms de 150.000 francs; 

12,5 p.  c. bisque le revenu imposable vane de. 
150.000 ii moms de 200.000 francs; 

15 p. c. lcirsque le revenu imposable atteint 200.000 
francs et plus. 

Art. 15. Le texte suivant est inséré sous l'arti-
dc 4bis dans la loi du 17 juin 1938 rétablissant Ia con-
tribution nationale de crise 

Lorsque, par l'application du taux conrespondant a 
un revenu déterminé, Ia contribution nationale de 
crise calculée avant toitte reduction pour charges de 
famille, dépasse, par rapport a l'imposition afférente 
an revenu maximum taxable au taux immCdiatement 
inférieur, in difference entre les deux revenus susvisés, 
l'augmentation de contribution est réduite au mon-
tant do cette difference. >, 

TITRFI V. - SociCtCs de personnes 
a responsabilitd UrnitCe. 

Art. 16. § ler.  Sont suppnimés dans l'article unique 
de l'arrêté royal du 9 septembre 1935, n° 202, réglant 
le régime fiscal des sociétCs de personnes i respon-
sabilité limitée, les mots u et pour l'application des 
lois coordonnées relatives aux impôts sur les rove-
nus s. 

§ 2. Ajouter, is Particle unique de l'arrêté royal 
précitC dii 9 septembre 1935, n° 202, l'alinéa suivant 

Au point de vue de l'application des lois relatives 
aux impôts directs, les sociCtCs de personnes is rcs-
ponsabilitC limitée sont assimilCes is des sociétCs de 
personnes. 

T'TRC VI. - Disposition spdciale. 

Art. 17. Les operations d'établissemcnt des impôts 
directs pour l'exercice 1940, y compnis les mesures 
d'investigation prCvues is l'article 55 des lois coordonm-
nées relatives aux impôts sur les revenus, pcuvent 
s'effectuer valablement jusqu'au 30 join 1941, mAine 
en dehors des cas prévus is l'articie 74; les cotisations 
ainsi réglées après le 31 mars 1941 seront rattachCes a 
l'exercice 1941. 

TITIus VII. - Dispositions transitoires. 

Art. 18. § icr. Les articles 1, 2 et 14 sont applica-
bles pour Ia premiere fois a, partir de l'exercice 1941. 

§ 2. Les articles 6 et 13 sont applicables pour Ia pie-
Inhere fois aux cotisatjons de l'exercice 1941; toute-
fois, en cc qui concerne les rCmunérations spécifiées 
an 20  du § 1er de l'article 25 des lois coordonnées rela-
tives aux impôts sur les revenus, les dites dispositions 
sont applicables aux rCmunérat.jons norma,Iement attn 
buées on mnises en paiement ii partir du i°' janvier 
1941. 

§ 3. L'article 4 est applicable pour Ia premiere fois 
aux revenus normalement attribués on mis en paie-
ment a, partir du icr janvier 1941. 

§ 4. Les articles 5 et 15 sont applicables pour Ia 
premiere fois aux cotisations de i'exercice 1940 non 
encore comprises aux roles. 

§ 5. L'article 7 est applicable pour Ia premiere Lois 
aux rémunérations normalement attnibuées ou mises 
en paiement Ii6 partir du ie'  janvier 1941. En atten-
dant les mesunes d'exécution pour assurer in retenue 
des impôts afférents aux dites rémunénations, la nete-
nue gbobale a, effectuer is titne de taxe professionnelle, 
contribution nationale de crise et impôt complémen-
tame personnel sera égaie 

10 A 4 p. c. du montant brut des rémunérations, ions-
que celles-ci- atteignent Ic minimum exonéré mais ne 
dépassent pas 1.000 francs par mois; 

20 Au double du montant total de la taxe profes-
sionneile, y compnis éventuellement les 100 centimes 
additionnels, et de la contribution nationale de cnise 
indiquée aux barémes de retenues actuellement en 
vigueur, pour ies rémunérations qui atteignent le mi-
nimum exonCré, mais soot supéricures is 1.000 francs 
par mois. 

§ 6. Les articles S et 9 sont applicabies pour in pre-
mière fois aux cotisations déjis Ctablies on is region 
pour l'exercice 1940. 

§ 7. Les dispositions de l'article 16 sont applicables 
pour la premiere fois, aux bénéfices nésuitant des 
bilans ou comptes qui, conformément aux nègles statu-
tames en application an 15r  décembre 1940, sont anne-
tés postCrieurement au 30 décembre 1940, ainsi qu'aux 
sommes ailouées on attribuées pendant la péniode a, 
laquelle se rapportent ces bilans on comptes. 

§ 8. La contribution nationale do crise due pour 
l'exencice 1941 a, raison des rémunérations spécifiées 
an 20 du § 1er de l'anticie 25 des lois coordonnées rela-
tives aux impôts sur los revenus est réguia.risée sur 
Ia base des taux appiicables avant la misc en 
vigueun de l'anrêté du 22 octobre 1940, n° 49. 

Art. 19. L'administnation coordonnena et publiera 
an ii/oniteur, les dispositions du present arrêté et 
cellos des lois et annêtés anténieurs relatives : 1 0  aux 
impôts sur les revenus; 20 is la contribution nationale 
de cnise. 

Bruxelles, le 30 décenihre 1940. 

Arrété du 31 décembre 1940 
fixant Ia retribution a percevoir du chef a'e Ia dClivrance de cer-

tains exirails cadasiraux (Mcnteur, 22 janvier 1941, p. 467). 

Arrêté du 13 janvier 1941 
pottani certaines majorations en malière dé taxes assimilCes au 

timbre (Moniteur, 15 janvier 1941, P.  297). 
Le Secrdtaire gdndral du MinistSre des Finances, 

Vu le Code des taxes asslmilées au timbre; - Vu Ia lot du 
10 mat 1940 relatIve aux dSlégations de pouvoirs en temps de 
guerre; - Le Directeur general de l'enregistrement et de 
domaines entendu, - ArrOte 

Article 1er. Sons r e serve  de cc qui est dit is l'arti-
do 2, les taux tie lii taxe de transmission, de Ia taxe 
de facture et do Ia taxe sur les locations mobiihènes et 
los transports, sont portés, savoir 

Ceiui de 3,50 P. C. is 4,50 p. c.; 
7,00 p. c. is 9,00 p. c.; 
1,50 p. c. a 2,50 p. c.; 
0,90 P. C. is 1,10 P. c.; 

o 	1,40 p. C. is 1,80 p. c.; 
o 	1,75 p. c. is 2,25 p. c.; 
>) 	3,50 p.m. a 4,50 p.m.; 
o 	1,40 p. m. a, 1,80 p. m.; 

0,60 p. m. a, 0,75 p. m. 
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Art. 2. Dana l'article 13, 1 0, du Code des taxes 
assimilées au timbre, les mots << de 7 p. c. ou de 
3,50 p.  c. sont remplacés par les mots de 9 p.  c., 
de 4,50 P.  c. ou de 3,50 p. c. u. 

Le deuxième alinéa de l'article 15 du même code 
est modifié comme suit 

En ce qui concerne les farines importées et les 
farines fabriquées par le producteur des céréales, la 
taxe est perçue, selon le régime de l'article 13, au 
taux de 9 p.  c., de 4,50 p.  c. on de 3,50 p.  c., selon 
que la taxe applicable aux céréales dont proviennent 
ces farines est, suivant l'artiele 13, 1 0, fixée a p.  c., 
k 4,50 p. c. on a 3,50 p. C. 

Le § 2 de l'article 28 du règlement général sur lea 
taxes assimilées au timbre est modifié comme suit 

e § 2. Le taux de la taxe forfaitaire établie par 
l'article 13, 10,  précité, est fixé 

s A 9 p.  c. pour lea grains de mals, Ic houblon et 
Ic tabac; 

A 3,50 p. c. pour les grains de frornent, d'épeau-
tre, de seigle et de méteil; 

A 4,50 p.  c. pour lea autres produits énumérés au 
§ 1er.  

Art. 3. Dans le 2° alinéa de l'article 20 dii Code des 
taxes assimilées au timbre, lea mots e 27,5 centimes 
et 17,5 centimes sont remplacés respectivement 
par les mots 37,5 centimes et u 27,5 centimes 

Dana le 2° alinéa de l'article 34' du règlement géné-
ral sur les taxes assimilées au timbre, les mots 
o 2,5 centimes n sont remplacés par les mots u3,5 cen-
times u. 

Les taxes fixes établies par l'article 342  sont 
portées ii 270 francs, 68 francs, 54 francs; 135 francs, 
34 francs, 54 francs; 90 francs, 23 francs, 54 francs; 
34 francs, 6 francs et 9 francs. 

Dans l'article 75 du dit règlement général, lea mots 
30 centimes on 20 centimes sont remplacés par 

lea mots 41 ou 31 centimes >,. 
Les taxes fixes établies par le même article 75 sont 

portées a 18 francs, 30 francs, 54 francs, 135 francs, 
205 francs, 205 francs, 255 francs, 7 francs, 37 francs, 
18 francs et 13 francs. 

Art. 4. Les taxes dont le montant est déterminé par 
l'article 148 du règlement général sur lea taxes assi-
milées au timbre sont fixées respectivement h6 70 cen-
times, 1 fr. 40 c., 2 fr. 10 c., 2 fr. 80 c. et 3 fr. 50 c. 

Art. 5. Sont portées reèpectivement a 4,50 p. C. et 
a 9 p. C., les majorations de 3,50 p.  c. et de 7 p.  c. 
prévues par la loi du 16 juin 1932 et par l'arrêté royal 
du 28 mars 1936, modifié par ceux dii icr  aofit 1936 et 
du 22 juillet 1939. 

Art. 6. L'article 5 de la loi du 30 décembre 1939, 
portant certaines majorations on matière do taxes 
assimilées au timbre, eat abrogé. 

Art. 7. Le present arrêté entrera en vigueur Ic 
20 janvier 1941. 

Bruxelles, le 13 janvier 1941. 

Arrété du 14 janvier 1941 

portant modification  du mode de paiemcnt de Ia (axe de trans-
mission due sur certaines marchandises soumises a un droit 
d'accise (Moniteur, 15 janoicr .  1941, P. 298). 

Le SecrCtaire general du Ministire des Finances, 
Vu Is Code des taxes assimilCcs au timbre et spécialement 

son article 21; - Revu les articles 31, 3110  at 3111  du règle-
ment gOneral sur les dites taxes; - Vu la loi du 10 mai 1940, 
relative aux delegations de pouvoirs en temps de guerre; - Le 
Directeur general de l'enregistrement et des domatnes entendu, 
— Arrête 

Article icr.  Pans le premier alinéa de l'article 31' 
du règlement général sur lea taxes assimilées au tim-
bre, les mots des biCres sont supprimés, et ii est 
ajouté, h la fin du même aliñéa, lea mots 0 les bières 
exceptéea )>. 

Pans Ic deuxiCme alinéa, los mots sauf en ce qui 
concerne lea bières sont supprimés. 

Pans le dernier aiinéa, lea mots 	autres que la 
bière sont remplacés par los inots visCes all piC-
sent paragraphe . 

II est ajouté au memo article 31' - dont le texte 
actuel, modifié comme ii Vient d'être dit, constituera 
Ic § 1er un § 2 ainsi eoncu 

o § 2. 11 est percu une taxo forfaitaire unique pour 
la transmission des bières. 

e En cc qui concerne lea bières indigènes, la taxe 
eat fixée a 2 fr. 50 c. par kilogramme des matières 
premieres indiquées dans la declaration pour brasaer 
remise a l'administration des aecises. 

u Le montant de la taxe eat arrondi de la manière 
prévue pour la perception du droit d'accise. 

3 La taxe eat aequittCe par le brasseur, par l'appo-
sition et l'annulation de timbres adhésifa, la partie 
supCrieure sur Ia souche de la declaration pour bras-
8cr, Ia partie inférieurc sur l'ampliation de cc 
document. 

u En cc qui concerne lea bières importCes, la taxe 
forfaitaire eat acquittée all taux do 9 p.  c., a i'occa-
sion do Ia declaration en consommation, de hi 
manière preacrite par les articles 10' et suivants du 
present arrêté. 

>> La taxe payee scion leg previsions du 20  et du 
30 alinéa du present paragraphe ticnt lieu de la taxe 
do transmission exigibie du chef de la vente des 
bières par le producteur de ceilea-ci. Cette taxe, de 
mêmc que cello qui, conformément a l'alinéa précC-
dent, eat perçue bra de hi declaration on consomma-
tion des produits importés, courre toutes lea trans-
missions ultérieures de hi marchandise jusqu'a 
l'arrivée de celle-ci en mains de ccliii qui la con-
somme ou Ia aoumet a une main-d'ceuvre industrielle. 

u Lea documents dont ia tenue ou la conservation 
sont prescrites pour la perception du droit d'accise 
doivent, sous peine d'une amende do 500 francs par 
infraction, être communiqués a toute requisition des 
préposés de l'administration de I'enregistrement et 
des domaines. 

Le Ministre des Finances eat autorisé, en eas de 
modification soiL du prix normal de gros des bièrea, 
soiL des quantités de matières normalement utiiisées 
dans leur fabrication, a majorer on it diminuer le 
taux do Ia taxe forfaitaire due aur lea bières 
indigénes. 

La taxe établie par le present paragraphe est due. 
memo pour lea bières destinées h l'usage personnel du 
producteur. Les no' 4 et 5 de l'article 22 et 23 des lois 
coordonnées ne sont pas applicables a Ia dite taxe. i' 

Disposition. tran.sitoire. — La taxe préVue pour lea 
bièrea indigènea par Ic § 2 do l'article 31' qui prCcCde, 
sera acquittée pour lea brassins qui seront confection-
nés h partir de la date d'entrée en vigueur du present 
arrêté. 
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Art. 2. L'article 31 "  est modifié comme suit 

Art. 31. § ler. Ti est perçu une taxe forfaitaire 
unique pour in transmission des eaux minérales, natu-
relies ou artificiefles, des eaux gazéifiées ou stérili-
sees, ainsi que des limonades gazeuses ou mousseuses, 
vendues ou importées dans l'état oü elles sont passi-
bles du droit d'accise. 

>> § 2. En ce qui concerne les produits indigènes, la 
taxe est ftxée 

s A 6 centimes pour les recipients d'un quart de 
litre; 

A 8,7 centimes pour les recipients d'un demi-litre; 
,> A 11,3 centimes pour les recipients de trois quarts 

de litre; 
>> A 14 centimes pour les recipients d'un litre. 
a Sont applicabies les rgles suivies en matière de 

droit d'accise relativement h la contenance des réci- 
pients. 

a Pour les eaux et limonades débitCes directement 
au verre ou en recipients non fermés, soit h in source. 
soit chez le producteur, Ia taxe est fixée a 24 centimes 
par litre, sur Ia base des quantités soumises au droit 
d'accise. 

a Le montant de la taxe est arrondj de la manière 
prévue pour in perception du droit d'accise. 

a § 3. La taxe prévue au § 2 est acquittée par le 
producteur, en même temps que le droit d'accise, de 
La manière indiquée ci-après. 

a Lorsque le paiement du droit d'accise est assure 
au moyen de capsules fiscales, le producteur acquitte 
en espèces, en mains du receveur chargé de Ia per-
ception du dit droit. Le receveur donne quittance de 
la taxe de transmission perçue. 

a Lorsque le paiement du droit d'accise est assure 
au moyen de capsules fiscales, le producteur acquitte 
Ia taxe par l'apposition et l'annulation de timbres 
adhésifs, in partie supérieure sur un document a 
remettre au receveur succursaliste des accises, la par-
tie inférieure sur un document a presenter au dit 
agent et a conserver ensuite par I'intéressé. Le modéle 
de ces documents est arrêté par l'administration. 

a Le mode de perception prévu a i'alinéa précédent 
est égaiement suivi dans les cas oui le paiement du 
droit d'accise ne donne pas lieu a l'usage de bande-
lettes ou de capsules fiscales. 

'a § 4. En ce qui concerne les eaux et limonades im-
portées, la taxe forfaitaire est fixée a 9 p. c. ct est 
percue de Ia manière ci-après indiquee. 

a Sauf rectification éventuelle en plus ou en moms, 
ainsi qu'il est dit aux deux alinéas qui suivent, une 
taxe Cgale a celle qui est prévuc an § 2 pour les eaux 
et limonades indigènes est payee, selon les modalités 
indiquées au 20  ou au 30  alinéa du § 3, lors de I'achat 
des bandelettes ou capsules fiscales destinées aux pro-
duits venant de l'étranger. 

a Si Ia taxe de 9 p.  c. est supérieure a celle qui a, 
été payee conformément a l'alinéa précédent, le sup-
plément est acquitté t l'occasion de la declaration en 
consommation, de Ia manière prescrite par les arti-
cles 101 et suivants du present arrté. 

a Si, an contraire, Ia taxe de 9 p. c. est infCrieure a ceile qui a été payee lors de I'achat des bandelettes 
ou capsules fiscales, la taxe payee en trop est rem-
boursée soft en niiméraire, soit par vole d'échange. 
suivant qu'elIe a été payee en espèces ou par l'appo- 

sition et i'annulation de timbres adhésifs; ce rembour-
sement a lieu de Ia manière et aux conditions deter-
minCes par lea articles 118 et suivants du present 
arrêtC, le délai pour l'introduction de la demande pre-
nant cours a la date de la declaration en consomma-
tion. 

a Dans tous ies cas, ii est produit au receveur des 
douanes, h l'appui de Ia declaration en consommation. 
un bordereau indiquant, par categoric de recipients, 
le nombre de ces derniers, le taux de la taxe payee 
lors de l'achat des bandelettes ou capsules fiscales et 
le montant de cette taxe. Le dit bordereau doit, sous 
peine d'une amende de 10 francs par infraction, être 
annexé ensuite, par Ic destinataire, a la facture 
d'achat. II est produit, le cas CchCant, a l'appui de Ia 
demande de remboursement a introduire selon les prC-
visions de l'alinCa prCcCdent. 

a § 5. La taxe acquittée selon les prescriptions des 
§ 2 et 3 sur les eaux et limonades itidig6nes tieni lieu 
de la taxe de transmission exigible du chef de Ia 
vente des dits produits par celui qui les met dans 
l'Ctat oü us sont passibles du droit d'accise. 

a Pour les eaux et limonades qui viennent de l'étran-
ger, la taxe acquittCe a l'importation en vertu du § 4 
vaut dans Ic chef du destinataire qui eat mentionnë, 
conformCment a l'article 10' dii .prCsent arrêté, sur In 
document revètu des timbres adhCsifs. Lorsque In taxe 
acquittCe lors de l'achat des bandelettes ou capsules 
fiscales couvre l'entièretC de in taxe forfaitaire exi-
gible du chef de l'importation, la dite taxe vaut dans 
le chef de Ia personne qui l'a payCe' ou pour compte 
de qui un mandataire l'a payCe, avee le droit d'aceise, 
en mains du receveur competent. 

a Les taxes ainsi acquittées couvient les transmis-
sions ultCrieures de Ia marchandise jusqu'a l'arrivCe 
de ceile-ci en mains de celui qui Ia consomme on Ia 
soumet a une main-d'uvre industrielle. 

a § 6. Les documents dont in tenue ou Ia conserva-
tion sont prescrites pour In perception dii droit d'ac-
cise doivent, sous peine d'une amende de 500 francs 
par infraction, être communiqués a toute requisition 
des préposCs de I'administration de l'enregistrement 
et des domaines. 

a § 7. Le Ministré des Finances est autorisC, en cas 
de modification du prix normal de gros des eaux et 
limonades, a majorer ou a diminuer les taux de Ia taxe 
forfaitaire tels qu'iis sont indiqués an § 2. 

§ 8. La taxe Ctabiie par Ic present article est due 
même pour les eaux et limonades destinCes a l'usage 
personnel du producteur. 

a Les no' 4 et 5 de l'article 22 des lois coordon-
nCes ne sont pas applicables a cette taxe. 

L'exonération prévue par i'articie 23, 10, des mêmes 
lois s'applique a Ia dite taxe iorsque, en raison de 
ieur exportation, les marchandises bénéficient de 
l'exonCration du droit d'accise. a 

Dispositions transitoires. - A. La taxe fixCe au § 2 
ci-dessus suivant Ia capacitC des recipients est due 
pour toutes ies eaux et iimonades auxquelles sont 
destinCes les bandelettes on capsules fiscales qui 
seront fournies a des fabricants on importateurs a 
partir de Ia date d'entrCe en vigueur du present 
arrêtC. 

B. La taxe due en vertn du rnênie paragraphe sur 
los caux et Imionades débitccs tlirectement an verre 
ou en recipients non fermés est exigibie pour les pro-
duits qui seront dCbitCs h partir do Ia date d'cntrCc 
en vigueur du present a.rrêtC. 
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U. En ce qui concerne les eaux et limonades qui ont 
été ou seront munies de bandelettes ou capsules fisca-
les acquises avant la date d'entrée en vigueur du pré-
sent arrêté, la taxe prévue au § 2 est exigible, a cette 
date, sur les quantités de marchandises correspon-
dant: 

10 Aux bandelettes ou capsules fiscales détenues par 
les producteurs et non encore utilisées par eux; 

20 A celles qui sont apposées sur des produits non 
enlevés de In fabrique; 

30  A celles qui sont apposées sur des produits se 
trouvant dans lés magasins ou dépôts des fabricants, 
non compris toutefois le ou les magasins de vente en 
detail, annexes ou non a la manufacture, qui seraient 
exploités par le fabricant. 

Le jour de l'entrée en vigueur du present arrêté, les 
producteurs dressent, par catégorie de recipients, un 
inventaire en double des capsules et bandelettes fis-
cales visées sous les 110B  1 h 3 ci-dessus. Aussitôt qu'ils 
en sont requis, us remettent les deux exemplaires de 
l'inventaire A l'agent de l'administration des accises i 
ce préposé qui, après verification, les revêt de son 
visa, restitue l'un d'eux a I'intéressé et transmet l'au-
tre au receveur ou succursaliste des accises du res-
sort. 

La taxe exigible doit être acquittée, par le produc-
teur, dans Ic mois de la date de l'avertissement qui lui 
sera adressé par le receveur ou succursaliste des acci-
ses. Ce paiement a lieu par i'apposition de timbres 
adhésifs, partie supérieure sur l'exemplaire de i'm-
ventaire détenu par le dit receveum ou succumsaliste. 
partie inférieure sur l'autre exemplaire. Les deux par-
ties du timbre sont annulées par Ic receveur ou sue-
cursaliste des accises. 

Sans prejudice, le ens échéant, de l'amende édictée 
pour défaut de paiement de in taxe de transmission. 
ii est encouru une amende de 500 francs pour absence 
d'inventaire, pour retard dans sa confection, de même 
que pour toute omission d'inscription ou inscription 
fausse ou inexacte a l'inventaire. 

D. Les 6bligations imposées sous la lettre U qui 
précéde incombent aussi aux importateurs d'eaux ou 
limonades ainsi qu'à leurs mandataires, pour les ban-
delettes et capsules fiscales qu'ils détiennent. 

E. Jusqu'à ce qu'il en soit dispose autrement par 
Ic Ministre des Finances, la taxe de 9 p. c. reste cxi-
gible, sans aucune deduction, a l'occasion de in décia-
ration en consommation des eaux et limonades venant 
de l'étmanger, dans tous les ens oü i'importateur ne 
justifie pas, a In satisfaction de la douane, que Ia taxe 
pmCvue au § 2 a effectivement etC acquittée lors de 
l'achat des bandelettes ou capsules dont les produits 
sont munis. 

_,Irt. 3. L'article 31" est modiflC comme suit 

Art. 31". § icr. Ii est perçu une taxe forfaitaire 
unique pour Ia transmission des tahacs fabriquCs (ci-
games, cigariilos, Cigarettes, tabac a fumer, a macher 
ou a priser), vendus on importés dans l'état oü ils 
sont passibles du droit d'accise. 

,> Sauf dans les ens prCvus au § 4, la taxe est calcu-
iCe sur Ia base du prix maximum de vente en detail 
inscrit sur la bandelette fiscalc et, quant aux produits 
pour lesquels un prix maximum n'est pus prCvu, sw 
Ia base adoptCe pour Ia perception dii droit d'accisc. 
Son taux est fixC 

>> A 4,7 p. c. pour les cigares;  

>> A 5,4 p. c. pour les cigarilios; 
>> A 5,8 p. c. pour les cigarettes, le tabac a fumer, 

le tabac a priser et le tabac h macher vendu a l'état 
sec. 

La base de perception est fixCe et le montant de 
in taxe est arrondi de Ia manière prévue pour in per-
ception du droit d'accise. 

>> En ce qui concerne le tabac a macher vendu a 
l'Ctat humide, la taxe est fixCn a 1 fr. .60 c. par kilo-
gramme. Le poids du tabac est dCterminC comme en 
matiCre d'accise. 

>> § 2. Sous reserve de ce qui est dit au § 4, in taxe 
est acquittCe en espèces, en même temps que le droit 
d'accise, en mains du receveur chargé de Ia percep-
tion de ce droit. Le receveur donne quittance de la 
taxe de transmission percue. 

> La taxe ainsi acquittée tient lieu, pour ies tabacs 
fabriquCs en Beigique, de in taxe de transmission 
exigibie du chef de in vente par le fabricant. Pour les 
tabacs fabriqués a l'Ctranger, elle vaut dans ie chef 
de in personne qui i'a payee ou pour compte de gui 
un mandataire l'a payCe, avec le droit d'accise, en 
mains du receveur competent. Elle couvre les trans-
missions ultCrieures de in marchandise jusqu'a l'arri-
vCe de celie-ci en mains du consommateur. 

>> § 3. Sont exonCrCs de la taxe, les tabacs indigCnes 
laissCs a in disposition des planteurs gui Ies ont pro-
duits, et pour lesquels i'apposition de la bandelettc 
fiscale n'est pas requise. 

> § 4. Dans ies ens exceptionnels oii le droit d'accise 
da sum les tabacs importCs est pemçu sans qu'ii y ait 
lieu h I'apposition de bandelettes fiseales, la taxe for-
faitaire, par derogation aux §§ icr et 2, est acquittée 
an taux de 9 p. c., a i'occasion de la declaration en 
consommation, de in manière prescrite par les arti-
cles 10' et suivants du present arrêtC. 

§ 5. Les documents dont Ia tenue on Ia conservation 
sont prescrites pour in perception du droit d'accise 
doivent, soils peine d'une amende de 500 francs par 
infraction, être communiqués a toute requisition des 
prCposCs de i'administmation de l'enregistrement ct 
des domaines. 

§ 6. Le Ministre des Finances eat autorisC, en ens 
de modification dii rapport normal entre Ies prix de 
gros et les prix do detail des tabacs labriquCs, k ma-
jorer on ii diniinucr los taux do in taxe de transmis-
sion forfaitaire qui sont fixes par Ic § 1. 

>> § 7. Saiif dans le cas prévu au § 3, la tnxe Ctahlic 
par Ic present article est due même pour les tabacs 
fabriquCs destinCs a i'usage personnei du producteur. 

Les n°' 4 et 5 de i'amticle 22 des lois coordonnCes 
ne sont pas applicabies a cettetaxe. 

> L'exonCration prCvuc par i'article 23, 10,  des me-
mes iois s'appiique a in dite taxe lorsque, en raison 
de leur exportation, ies marchandises bCnCficient de 
i'cxonCmntion dii droit d'accise. 

>> § 8. Le Ministre des Finances est autorisC a pren-
dme les dispositions particuliCres qu'il jugernit nCces-
saires en cc qui concemne ies tabacs importCs ou 
exportCs par la frontiCre belgo-iuxembourgeoise. 

Dispositions transitoires. - A. La taxe fixCe an 
§ 1er est due pour toiis les tabncs auxquels sont desti-
nCcs les bandelettes fiscales gui seront foumnies a dos 
fabiicants ou importateurs a partir de Ia date d'en-
tree en vigueum dii present arretC.. 

B. En cc gui concerne les tabacs qui ont etC ou 
sciont munis de bandelettes fiscales acquises avant in 
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date d'entrée en vigueur dii present arrêté, la taxe 
prévue an § 101 est exigible, h cette date, sur les 
quantités de marchandises correspondant 

10 Aux bandelettes fiscales detenues par les fabri-
cants et non encore utilisées par eux; 

20  A celles qui sont apposées sur des produits non 
enlevCs de Ia fabrique; 

30 A celles qui sont apposées sur des produits se 
trouvant dans des magasins ou dépôts des fabricants. 
non compris toutefois le ou les magasins de vente en 
detail, annexes ou non a la manufacture, qui seraient 
exploités par le fabricant. 

Le jour de l'entrée en vigueur du present arrêté, les 
fabricants dressent, par espèce et catégorie de pro-
duits, un inventaire en double des bandelettes fiscales 
visées Sons les n°° 1 h 3 ci-dessus. Aussitôt qu'ils en 
sont requis, ils remettent les deux exemplaires de i'm-
ventaire h l'agent de l'administration des accises h ce 
préposC, qui, aprés verification, les revêt de son visa. 
restitue l'un d'eux h l'intérèssé et transmet l'autre 
an receveur ou succursaliste des accises du ressort. 

La taxe exigible doit être acquittée, par le fabri-
cant, dans le mois de la date de l'avertissement qui 
liii sera adressé par le receveur ou succursaliste des 
accises. Ce paiement a, lieu par l'apposition de tim-
bres adhésifs, partie supérienre sur l'exemplaire de 
l'inventaire détenu par le dit receveur ou succursa-
liste, partie inférieure sur i'autre exemplaire. Les 
deux parties du timbre sont annulées par lé receveur 
ou succursaliste des accises. 

Sans prejudice, le ens échéant, de l'amende édictée 
pour défaut de paiement de in taxe de transmission, 
il est encouru une amende de 500 francs pour absence 
d'inventaire, pour retard dans sa confection, de même 
que pour toute omission d'inscription ou inscription 
fausse on inexacte h I'inventaire. 

U. Les obligations imposées sous Ia lettre B qui pre-
cede incombent aussi aux importateurs de tabacs 
fabriqués ainsi qu'à leurs mandataires, pour les ban-
delettes fiscales qu'ils détiennent. 

D. Jusqu'à Ce qu'il en soit dispose autrement par 
le Ministre des Finances, la taxe de 9 p. c. reste cxi-
gible a l'occasion de Ia declaration en consommation 
des tabacs fabriqués venant de I'étranger, dans tons 
les cas oii I'importateur ne justifie pas, i la satisfac-
tion de Ia doua.ne , que la taxe prévue au § 1e1 a effec-
tivement été acquittée lors de l'achat des bandelet-
tes dont les produits sont munis. 

Art. 4. Les articles 1°' et 2 du present arrêté entre-
ront en vigueur le 20 janvier 1941 et l'article 3 le 
27 janvier 1941. 

Bruxelles, le 14 janvier 1941. 

Arrété du 17 janvier 1941 

concernant lcs accises et le, douancs (Moniteur, 19 janvier 
1941, p. 399). 

Arrété du 17 janvier 1941 

concernant le relèvement de certains droils d'accises et de 
douanes (Moniteur, 26 janvier 1941, p. 601). 

Arrêti du 18 janvier 1941 

relatif a 1a perception de l'accise sur lee biares (Moniteur, 

19 janvier 1941, p. 404). 

Instruction du 18 janvier 1941 

du SecrCtaire gCnéral du Ministére des Finances, relative au 
régime fiscal de certaines marchandises (Moniteur, 26 jan-
vier 1941, P.  604). 

Arrété du 22 janvier 1941 

rCglani le renouvellement ou lv remboursement des certificate 
dv trésorerie dv l'Emprunt de !'tndépendance (Moniteur, 

25 janvier 1941, p.  580). 
Le Secrétalre general du Ministre des Finances, 

Vu lee arrWs minietOriels du 50 Janvier 1940 et du 8 avril 
1940, relatlls & l'émlsslon de certificate de trésorerie de l'Emprunt 
de l'Independancc, l quatre mole, S huit mole ou S un an 
de date; - Vu l'arrOte royal du 5 février 1940, autorisant le 
paiement des impSts directs et des taxes y assimiltes an moyen 
des dits certificate de tr5sorerie; - Vu lea arrOt4s du 19 aoit 
1940 et do 27 septembre 1940, prorogeant lee certificate de trSeorerle 
S quatre mois et S butt mole; - Vu l'article 5 de la lot 
du 10 mat 1940, relatIve aux delegations de pouvoirs on temps 
de guerre; - Vu 11impossibllit4 de recourir S l'autorité 8up6-
rleure, - Arrlte 

Article 1°'. Jusqu'à disposition contraire, les déten-
teurs de certificats de trésorerie a quatre mois, a 
huit mois ou a un an de date, de l'Emprunt de I'm-
dépendance, pourront en obtenir le renouvellement, a 
l'échéance, pour un terme égal a celui de l'Cmission 
primitive et all taux d'intérêt déterminé a l'articie 
suivant. 

En cc qui concerne les certificats a quatre mois ou 
a huit mois actuellement en circulation, l'échéance 
s'entend telie qu'elle a été prorogée par les arrêtés 
du 19 aoit 1940 et du 27 septembre 1940. 

La faculté de renouvellement ouverte par le premier 
alinéa du present article ne s'applique pas aux certi-
ficats de trésorerie de cent francs, qui seront 
obligatoirement remboursés a leur Cchéance primitive. 

Art. 2. Les certificats de trésorerie a émettre en 
rertouvellement des titres échus seront productifs d'un 
intCrêt fixé a 2,10 p. c. l'an pour les certificats a 
quatre mois de date, 2,40 p. c. l'an pour les certificats 
a huit mois de date, 2,85 p. c. l'an pour lea certificats 
a un an de date. us seront dates du jour de in pré-
sentation all renouvellement des certificats échus. 

Art. 3. Les intérêts seront payés all moment du 
renouvellement. Ils seront exempts d'impôts on taxes 
reels quelconques, presents ou futurs, au profit de 
1'Etat, des provinces ou des communes. 

Art. 4. Le renouvellement des certificats sera effec-
tue aux guichets du caissier de l'Etat (Banque Natio-
nale de Belgique), a Bruxelles et en province. 

Dans le cas oh l'échéance des certificats, on 
l'échéance de prorogation pour les certificats a quatre 
mois on ii, huit mois actuellement en circulation, 
coincide avec un dimanche on un jour férié, le renou-
vellement pourma avoir lieu la veille. 

Art. 5. Lea certificats présentés au renouvellement 
devront être accompagnés 

a) D'une demande de remboursement mentionnant 
les numéros et be capital des certificats échns; 

h) D'une demandé de nouveaux ,certificats mdi-
qnant les coupures désirées. 

Ces demandes porteront obligatoirement le nom et 
l'adresse du présentateur et seront revbtues de sa 
signature. 
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Art. G. Les certificate de trésorerie a émettre en 
renouvellement des titres échus seront admis pour 
leur valeur nette en paiemen1 d'un montant an moms 
equivalent d'impôts directs et de taxes y assimilées, y 
compris tons additionnels, ainsi que lee accroisse-
ments, intérêts de retard et frais de toute nature y 
relatifs dus par nfl même contribuable. 

Art. 7. La valeur nette, visée a l'article précédent, 
s'entend du prix payé a la souscription, augmenté des 
intérêts calculés au prorata du nombre de mois 
entiers pendant lesquels les certificate ont été 
détenus. 

Queue que soit is, categoric a laquelle appartien-
nent les certificats cédCs, le taux d'intérêt ainsi 
bonifiC est celui qui était en vigueur a la date de 
leur emission respectivement pour les certificats 1L 
quatre, huit ou douze mois, selon que lee certificats 
auront été dCteiius quatre mois et moms, de cinq it 
huit mois, plus de huit mois. 

Art. S. II sera alloué nix hanqiiiers. établisse-
ments financiers et agents de change établis en Bel-
gique, ainsi qu'aux organismes parastataux, une com-
mission de 1 p. m., 2,50 p. m. ou 5 p. m. sur le 
capital nominal des certificats de trésorerie renou-
velés a. leur intervention, selon qu'il s'agit de certi-
heats it quatre mois, huit mole ou un an de date. 

Art. 9. Les porteurs qui ne désirent pas Ic renou-
vellernent des certificats qu'ils détiennent, pourront 
en obtenir le remboursement, it l'échéance, aux 
guichets de la Banque Nationale de Belgique, a Bru-
xelles et en province. 

Le remboursement des certificats de cent francs it 
un an pourra être obtenu aux mêmes guichets ainsi 
que dans tous lee bureaux des postes du royaume. 

Dane le cas oit l'échéance d'un certificat coIncide 
avec un dimanche ou un jour férié, le remboursement 
pourra avoir lieu la veille. 

Lee certificats présentés an remboursement devront 
btre accompagnCs d'un bordereau numérique signé par 
le. prCsentateur. 

Art. 10. A partir de la date de publication du pré-
sent arrêté, ii ne sera plus accepté de souscriptions 
nouvelles, contre espèces, aux certificate de trésorerie 
de l'Emprunt de l'Indépendance. 

Le ])irecteur général de la trésorerie et de la dette 
publique est chargé de l'exCcution du present arrêté. 

Bruxelles, le 22 janvier 1941. 

Arrêté du 23 janvier 1941 

rela hf a Ia laxe de transmission for faitaire sur les tabacs jabri-
qués. Disposition lemporaire (Moniteur, 26 janvier 1941, 
P. 600). 

Arrété du 31 janvier 1941 

aulorisant des réguIarisaiions et des trans/ens, rCduisant ccntains 
credits ouveris pour l'exercice 1940 au budget du Minisiêre 
de Ia Justice et allouant des credits supplCmeniaires pour des 
dépenses se rapportant aux exercices 1939 ci antCnieurs ci a 
l'exercice 1940 (Moniteur, 10 ciii fécrier 1941, p.  943). 

Arrété du 31 janvier 1941 

relatif aux intCrCts inoraloires dus par l'Etat (Moniteur, 

24-25 féonier 1941, P.  1299). 

Arrété du 31 janvier 1941 

aulonisant des rCgulanisations et des trans/ens au budget du 
Ministre des Colonies ci rCduisani un credit ouvert pour 
I'excrcice 1940 (Monit', 2' !''r 1941, p. 1396). 

Arrété du 31 janvier 1941 

allouant des credits supplCmentaires au budget des pensions 
pour des ddpenses se rapportant aux exercices 1939 ci ante-
rieurs ci a l'exercice 1940 (Moniteur, 28 fCvnier 1941, 

p. 1397). 

Arrêté du 31 janvier 1941 

autorisani des rCgulanisations et des irons! ens au bud get du 
Ministèrc de l'IniCrieur, réduisant ceniains credits ouveris 
pour l'cxercice 1940 ci allouant des credits supplementaires 
pour ics dCpenses se rapponiant é I'cxercice 1940 (Moniteur, 
2 mars 1941, p.  1458). 

Arrété du 31 janvier 1941 

auiorisani des rCguianisaiions ci des trans/ens pour l'exercicc 
1940 au budget du Ministère de la SaniC publique ci 
allouant des credits sup plémeniaires pour les dCpenses se rap-
portani a l'exercicc 1940 (Moniteur, 3 ci 4 mars 1941, 
p. 1502). 

Arrêté du 31 janvier 1941 

aulorisani des trans/ens, rCduisant ccriains credits ouoeris pour 
l'exercice 1940 au budget des Non-Valeurs at des Rembour-
sements ci ailouant des credits supplCmentaires pour las 
dCpenses sc rapporiant aux exercices 1939 ci aniCnieurs at a 
l'cxercicc 1940 (Monueur, 3 ci 4 mars 1941, p.  1504). 

Arrêté du 31 janvier 1941 

autorisant des rCgularisations ci des trans/ens, réduisant cer-
tains credits ouverts pour l'exercice 1940 au budget du 
Minisiêre des Affares Cconomiques ci des Classes moyennes 
ci aliouant des credits supplCmeniaires pour des dépenses se 
rapporiant aux exercices 1939 ci antCrisurs ci a I'exercice 
1940 (Moniteur, 3 ci 4 mars 1941, P.  1508). 

Arrété du 31 janvier 1941 

réduisani ceriains credits ouvenis pour I'cxcrcicc 1940 pour Ic 
budget des Doiaiions (Moniteur, 7 mars 1941, p.  1586). 

Arrété du 31 janvier 1941 

autorisani des trans/ens, rCduisant certains credits ouvents pour 
l'exercice 1940 pour Ic budget de la Gendarmerie at allouani 
des credits supplCmentaires pour las depenses se rapporlani a 
l'exercicc 1940 (Moniteur, 7 mars 1941, p.  1587). 
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Arrété du 31 janvier 1941 

autorisant des régularisalions et des translens, rdduisant certains 
credits ouvents pour l'exercice 1940 au budge! du Ministère 
du Travail ci de Ia Prévoyance sociale et allouani des cre'-
dits supplémentaires pour ics dépenses se rap portant aux 
exercices 1939 at aniérieurs et è l'exercice 1940 (Moniteur, 
9 mars 1941, p.  1670). 

Arrêté du 31 janvier 1941 

aulorisant des rCgularisations et des trans/ens ci allouant des 
credits sup plémentaires pour les dCpenses se rapporlant aux 
cxercices 1939 et antérieurs ci a l'exercice 1940 au budge! 
de to Deity publique (Moniteur, 9 mars 1941, p.  1672). 

Arrêté du 31 janvier 1941 

autorisani des régularisations au budget de Ia protection 
aCnienne passive pour l'exercice 1940 (Moniteur, 9 mars 
1941, p.  1674). 

Arrété du 31 janvier 1941 

aulonisant des régularisations et des trans/ens, rCduisant certains 
cre'diis ouverts pour l'exercice 1940 au budget du Ministère 
de I'Insiruction publique ci allouant des credits supplemen-
taires pour des dCpenses se rap portant aux exerc ices 1939 et 
antCnicurs ct è l'cxercice 1940 (Moniteur, 10 ci 11 mars 1941, 
p. 1714). 

Arrété du 31 janvier 1941 

aulonisani des rCgularisations et des trans/arts, réduisant ccntains 
credits ouver!s pour l'exercice 1940 au budget du Ministère 
des Communications et allouant des credits sup plémentaires 
pour des dépenses se rapportant aux exercices 1939 et ante-
rieurs et a l'cxercicc 1940 (Moniteur, 10 ct 11 mars 1941, 
p. 1720). 

Arrêté du 31 janvier 1941 

autorisant des rCgularisations ci des trans/ens, rCduisant certains 
credits ouverts pour l'exercice 1940 au budget du Ministère 
de l'Agriculturc et du Ravitaillemcni, ci allouant des crC-
dits supplCmeniajres pour les dCpenses se rap portant aux 
cxercices 1939 ci antCrieurs ci a l'exercicc 1940 (Moniteur, 
12 mars 1941, p. 1766). 

Arrété du 31 janvier 1941 

autorisant des regularisations et des trans/erts ci allouant des 
credits supplémentaines au budget du Ministère des Finances 
de l'exercice 1940 pour des dépenses se rap poriani aux exer-
cices 1939 ci anténieurs ci è l'exercicc 1940 (Moniteur, 
29 mars 1941, p.  2182). 

Arrêté du 31 janvier 1941 

allouant des credits supplCmentaires pour des dCpenses se rap-
portant aux exercices 1939 ci antCricurs ci 6 l'cxercice 1940 
au budget du Ministère des Travaux publics ci dc la Resorp-
tion du Chômage (Moniteur, 30-31 mars 1941, p.  2233). 

Arrété du 10 février 1941 

relatif è Ia perception par retcnue de ía taxe proJessionnellc, 
de Ia contribution nationale de crise at de l'imp& complé-
meniaire personnel dus sur les traitements, salaires, pensions 
ci autrcs rémunCrations visCcs au 20  du § / er de l'ariicle 25 
des lois coordonnécs relatives aux impis sur les revenus 
(Moniteur, 14 /Cvrier 1941, p.  1014). 

SIXIEME ORDONNANCE 
DU 17 FEVRIER 1941 

mettani è execution ci cam plCtani l'ordonnance rela-
live aux devises éirangères (Verordnungsblatt, 
20 /Cvnicr 1941, p.  514). 

Arrété du 20 février 1941 

relaii/ è Ia prorogation de l'CchCance des bons du Trdsor bc/ge 
émis sur Ic marchC hollandais (Moniteur, 27 /évrier 1941, 
p. 1366). 

Prorogation pour un quatriènic terme de trois mois, 
des bons du Trésor beige émis sur ie marché hoilan-
dais et arrives h6 échéance le 29 mai 1940. 

Arrêté du 24 février 1941 

relatif a l'dmission de pièces de 5 francs en zinc (Moniteur, 
27 mars 1941, P. 2127). 

Arrêté du 27 février 1941 
Arrété du 31 janvier 1941 

allouani des credits supplCmentaires pour ies dCpenses se rap-
portant a l'exercice 1940, au budge! du Ministère du Travail 
ct de Ia PrCvoyance sociale : Cominissariat general è Ia res-
tauration du pays (Moniteur, 12 mars 1941, p.  1770). 

apportant des modifications a l'arnétC du 22 octobre 1940 rela-
tif a la contribution nationale dc crise (Moniteur, 8 mars 
1941, p.  1616). 

Arrété du 4 mars 1941 

Arrété du31 janvier 1941 

autonisant des rCgulanisations, réduisant certains credits ouverts 
pour l'excrcice 1940 au budget du Ministère des Affaires 
Cirangères ci allouani des credits supplémcniaires pour des 
dCpenses se rap poriant a l'cxercicc 1940 (Moniteur, 19 mars 
1941, p.  1951). 

rclatif a l'echange des obligations des emprunts exténicuns 
belges conire des obligaiions des dettes intCnicures (Moniteur, 
8 mars 1941, p. 1614). 

Offrc d'échange contre des obligations do la dette 
unifiée 4 p. c. ou contre des obligations décennales 
du TrCsor (1940-1950) bb 4 p. C. (i'° on 20 série). 
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SEPTIEME ORDONNANCE 
flU 7 MARS 1941 

mettant a execution l'ordonnance relative aux devises 
Ctrangères (Verordnungsblatt, 10 mars 1941, p. 538). 

tions du budget de i'exercice 1940 grevCes d'engage-
ments non réglds it in, date du 30 juin 1941 sera remis 
au receveur avant le 10 juillet suivant. 

Bruxelles, le 13 mars 1941. 

Arrté du 10 mars 1941 

reportani au 30 juin 1941 la cM/tire des opirations relatives a 
l'exercice 1940 (Moniteur, 16 mars 1941, p. 1880). 

Le SeqrOtaire general du MinistOre des Finances, 
Vu la lot du 7 septembre 1939 autorisant toutes dOrogatlons aux 

dispositions relatives aux recettes et aux depenses de l'Etat; - 
Vu la loi du 10 mai 1940 relative aux delegations do pouvoirs 
en temps de guerre; - ConsidOrant que la guerre a causO des 

Verturbations profondes quant ft l'exécution des budgets pour 
exercice 1940; - Vu l'urgence et l'impossthilite de recourir ft 

l'autorité supOrieure, - ArrOte 

Article jer.  Par derogation aux dispositions de la 
loi du 9 avril 1935 modifiant Particle 2, alinéa 3, de 
la loi du 15 mai 186, organique de la comptabilité de 
l'Etat, les operations relatives au recouvrement des 
produits, a Ia liquidation et it l'ordonnancement des 
dépenses de l'exercice 1940 pourront se prolonger jus-
qu'au 30 juin 1941. 

Art. 9. Par modification it la finale de l'article 17 
de l'arrêté du 30 décembre 1940, créant de nouvelles 
ressources et apportant des modifications it in ldgisia-
tion en matière d'impôts sur les revenus et de con-
tribution nationale de crise, les cotisations régldes, 
pour l'exercice 1940, entre le 1er  avril et le 30 juin 
1941, seront rattachdes it l'exercice 1940. 

Art. 3. Pour l'exercice en cause, les dates et délais 
mentionnés it l'article ier  de l'arrêté royal dii 20 jan-
vier 1939 sont prorogés de trois mois s'ils concernent 
les articles ci-après de l'arrêtd royal du 10 décembre 
1868 portant règlement général sur Ia comptabilité 
de l'Etat art. 139, 151, 155 9  156, 162, 163, 165 et 168. 

Bruxelles, le 10 mars 1941. 

Arrêté dii 13 mars 1941 

relatij a la cloture des budgets communaux de l'exercice 1940 
(Moniteur, 17 et 18 mars 1941, p. 1917). 

Le SecrStaire general ti. du MinistOre de l'Intérieur 
et do la SantO publique, 

Vu les articles 139, 139bis, 140, 142 et 144 do Is 101 communale, 
completes et modifies par l'arrOt(5 royal no 24 du 28 juillet 
1939; - Vu l'arrOtO du SecrOtaire general des Finances en date 
du 10 mars 1941, tenda.nt 0, reporter au 30 jufn 1941 Is date do 
cloture des budgets de l'Etat et des provinces pour l'exercice 
1940; - ConsidOrant quo, pour les raisons invoquees par l'arrOtO 
precitO, it y a lieu dOtendre la mesure clont 11 s'agit aux bud-
gets communaux; - Vu l'avis conforme flu Commissaire gene-
ral aux finances provinciales et communales; - Vu la loi flu 
10 mai 1940 relative aux delegations 18 pouvoirs en temps do 
guerre; - Vu l'urgence et l'impossibillte de recourir a l'autorité 
superleure, - ArrOte 

Article unique. Les dOrogations ci-après sont appor-
tees aux dispositions des articles 139, 139bis, 140, 142 
et 144 de Ia loi communale pour cc qui concerne 
l'exercice financier 1940 

a) Les operations relatives au recouvrement des 
produits et au paiement des ddpenses pourront se 
prolonger jusqu'au 30 juin 1941; 

b) Les conseils communaux se réuniront le premier 
lundi du mois d'aoüt pour procéder au règlement pro-
visoire des comptes de l'exercice; 

c) Ces comptes seront publiés dans la commune 
dans les dix premiers jours du mois de septembre 1941 
et trarismis avant le 1er  octobre suivant it in députa-
tion permanente du Conseil provincial; 

d) Le relevd ddtaillé, par créance, des sommes it 
transfdrer it i'exercice 1941 sur chacune des alloca- 

Arrêté du 3 avril 1941 

relatif au /ransjert des revenus des crciances Jlnancières belges 
en Allemagne (Moniteur, 4 avril 1941, p. 2333). 

La SecrOtaire general flu MinistOre des Aflatres écono-
miques; 

Le Seeretaire general flu Ministtre des Finances, 
Revu larrOtO royal du ler février 1939 relatif aux paiements 

entre l'Union economique belgo.iuxembourgeoise, et en parti-
culier son article 4, portant accord do translert des revenus de 
creances financitres belges en Allemagne; - Vu is loi du 10 mat 
1940 relative aux delegations do pouvoirs en temps de guerre; 
- Vu l'impossibilitO de recourir aux autoritOs supOrienres, - 
ArrOtent 

Article i. Leg sommes versées en faveur de créan-
ciers belges it in Caisse de conversion pour les dettes 
extérieures ailemandes (ItT onversionskasse für deut-
sche Auslandsschulden) it Berlin, CL III, en vue du 
paiement des revenus d'avoirs beiges en Ailemagne, 
dont i'échéance est postérieure au 31 juillet 1935, 

pourront être iiquidées it l'intervention de la IJeut-

sche Verrechnungslcasse it Berlin, et de in Banque 
d'Emission it Bruxeiles, conformément aux disposi-
tions de l'avis du 10 juiiiet 1940 concernant l'instaura-
tion d'un nouveau clearing entre i'Ailemagne et in 
Beigique. 

Art. 2. La contre-valeur en belgas des Reichsmarks 
verses it in Oaisse de conversion pour les dettes extC-
rieures aliemandes it Berlin pourra être liquidée aux 
créanciers belges it l'intervention de in Banque 
d'Einission it Bruxeiles, et moyennant justifications 
06 fournir 0. in demande de ceile-ci dans les limites 
suivantes 

1. Intérêts de créances, d'hypothèques, d'obiigations 
d'empnunts, d'obiigations hypothécaires (Pfand-

briefe), etc., it concurrence de 3 p.  c. annueiiement. 

Ceci ne concerne pas les coupons d'intérêts des em-
prunts suivants 

a) Emprunt extérieur allemand de 1924 (emprunt 
Dawes); 

b) Emprunt international du gouvernement alie-
mand de 1930 (emprunt Young); 

c) Emprunt garanti de i'Etat fédéral autrichien 
1933/53; 

d) Empnunt de conversion autrichien garanti 1934-

1959; 

2. Dividendes d'actions ailemandes ainsi que bénéfi-
ces provenant de participations non représentées par 
des titres : intégralement jusqu'it un montant net 
(montant effectivement verse it in Caisse de conversion 
pour les dettes exténieures ailemandes) de 3 p. c. par 
an de la vnleur nominaie; pour un montant net supé-
rieur, en tant que ceiui-ci ne dépa.sse pas 5 1/2 p. c. 
par an; 0, concurrence de 3 p. c. de ia vaieur nomi-
naie, plus in moitié de in difference entre 3 p. c. et 
In montant net du revenu annuel; 

3. Revenus de participations d'un montant nominal 
indéterminé, teiles que. ies actions de mine (KUXE) 
et parts de sociétés de droit civil : it concurrence de 
in moitié du montant verse it in Caisse de conversion 
pour ies dettes extérieures ailemandes; 

4. Loyers, fermages et nutres prestations périodi-
ques analogues provenant d'investissements de capi- 
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taux belges en Allemagne a concurrence de 70 p. C. 

des montants verses h la Caisse de conversion pour les 
dettes extérieures allemandes. 

Art. 3. Sur avis conlorme du Secrétaire général du 
Ministère des Finances, le Ministère des Affaires éco-
nomiques (direction générale du commerce extérieur 
et des devises) décidera des époques de liquidation. 
Les paiements s'effectueront par tranches successives 

valoir sur les versements des débiteurs allemands et 
en vertu d'arrêiés d'exécution publiés nu Moniteur 
beige. 

Art. 4. Le créancier qui fera usage des dispositions 
du present arrêté renoncera, par le fait, au profit de 
la Caisse de conversion a Berlin, a tout excédent des 
montants payés en Reichsmarks par le débiteur alle-
mand. 

Art. 5. Le créancier qui n'acceptera pas un tel 
règlement en francs belges restera détenteur de l'inté-
gralitC des sommes versées en Reichsmarks par son 
débiteur et pourra les utiliser en Ailemagne, confor-
mément aux dispositions allemandes en vigueur en in 
matière. 

Art. 6. La Banque d'Emission h, Bruxeiles est char-
gee de la verification des documents produits par les 
créanciers en vue d'établir leurs droits au règiement 
de leurs créances. 

Art. 7. Le Secrétaire général du Ministère des 
Affaires économiques est chargé de i'application du 
present arrêtC. 

Ii pourra délivrer, h title exceptionnel et sans enga-
gement pour des transferts ultérieurs, des autorisa-
tions de paiemerit a des créanciers qui ne réuniraient 
pas les conditions requises, iorsque i'état des ressour-
ces de l'intéressé justifie cette mesure. 

Ii décidera en outre des cas douteux qui mi seront 
soumis par in Banque d'Emission a Bruxeiles. 

Art. S. La Banque d'Emission h Bruxelies est aito-
risée, en vue de couvrir ses débours, it prélever sur les 
montants a régler une commission de 5 p. m. avec mi-
nimum de 2 fr. 50 0. 

Art. 9. Le present arrêté entrera en vigueur Ic jour 
de sa publication au Moniteu'r beige. 

Bruxelies, le 3 avrii 1941. 

Arrété du 3 avril 1941. 

ArrétC d'exCculion de l'arrcilé du 3 aoril 1941 rclatij au trans-
fort des revenus des crCanccs Jmnancires belges en Allemagne 
(Moniteur, 4 avril 1941, p.  2335). 

Le SecrStaire general du Mlnisttre des Affafres Scono-
miques, 

Vu l'article 3 do l'arrCtd du 3 avril 1941 relatlf au transfert 
des revenus des crSances financitres belges en Allemagne, - 
ArrSte 

Article zer.  Les sommes versées en faveur des créa,n-
ciers beiges a. Ia Caisse de conversion pour les dettes 
extérieures allemandes (Konversionsleasse für deutsche 
Auslandsschuiden) & Berlin, C. III, en vue du paie-
ment des revenus d'avoirs belges en Aliemagne, pour-
ront être liquidées a l'intervention de Ia Deutsche 
Verrechnungskasse a Berlin et de Ia Banque d'Emis-
sion a Bruxelies, pour autant qu'elies se rapportent 

des eréances échues avant le 1er  janvier 1941 et que 
le versement auprès de la Ironversions/lasse für deut-
sche Auslandsschulden nit eu lieu avant le 1er  juin 
1941. 

iirt. 2. Les créances ne dépassant pas Ia contre-
valeur de RM. 12.000 seront liquidées intégralement. 

Les créances supérieures a ce montant se verront 
attribuer la contre-vaieur de P.M. 12.000. 

Art. 3. Le present arrêté eritrera en vigueur le 
jour de sa publication au Moniteur beige. 

Bruxeiles, le 3 avril 1941. 

Liste des valeurs 

admises en nanlissemeni 6 la Banque Nalionale de Belgique 
(Moniteur, 28 mars 1941, p. 2166). 

A. Titres cots. 
Dette pubiique de Belgique, 2 1/2 %. 
Dette publique de Beigique, 3 %, P°, 2° et 30 series. 
Dette unifiée, 4 %, ire ct 20  series. 
Dette, 3 1/2 %, 1937. 
Obligations déceiinales dii Trésor a 4 %, 1940-1950, 

1re et 211  series. 
Bons du Trésor a 2 1/2 % a 5 ans, 1937-1942. 
Emprunt a lots, 4 %, 1932. 
Emprunt h lots, 4 %, 1933. 
Emprunt h lots, 4 %, 1938 (3 1/2 % pendant les dix 

premieres années, ensuite 4 %). 
Caisse d'annuités dues par l'Etat, 2 1/2 %. 
Caisse d'aunuités dues par l'Etat, 3 %. 
Caisse d'annuités dues par i'Etat, 4 %. 
Caisse d'annuités dues par l'Etat, 4 1/2 %. 
FCdération des Cooperatives pour dommages de 

guerre, 1921, 4 %. 
FCdération des Cooperatives pour dommages de 

guerre, 1922, 4 %. 
Fédération des Cooperatives pour dmmages de 

guerre, 1923, 4 %. 
Chemins de fer Anvers a Rotterdam, 3 %, i°, 20, 3° 

et 4e  series. 
Chemins de fer d'Eecioo a Gand, 3 %. 
Chemins de fer de l'Est beige, 3 %. 
Chemins de fer de in Flandre occidentale, 3 %, 2°, 3° 

et 4e  emissions. 
Chemins de fer de in Fiandre occidentale, action 

revenu fixe. 
Chemins de fer Liége-Maestricht, 3 %. 
Chemins de fer Liégeois-Limbourgeois, et des proion-

gements, 3 %. 
Lloyd royal beige, 4 %, série A. 
Chemins de fer Maeseyck, 4 %, certificats d'actions 

privilégiées. 
Chemins de fer Maeseyck, 3 %, certificats d'actions 

ordina.ires. 
Chemins de fer Entre-Sambre-et-Meuse, 3 %. 
SociétC nationale des Chemins de fer belges, act. priv. 

6 %, tr. suisse, série A. 
SociCté nationale des Chemins de fer beiges, act priv. 

6 %, tr. hoil., sCrie B. 
Société nationaie des Chemins de fer belges, act. priv. 

4 %, tr. beige, series c a J. 
Société nationale des Ohemins de fer vicinaux, 3 

janvier-juiliet. 
SociétC nationale des Chemins de fer vicinaux, 3 

mai-novembre. 
Société intercommunale de ia Rive gauche de i'Escaut, 

4 1/4 %. 
Société natiOnale des Distributions d'Eau, 4 %. 
Société nationaie des Chemins de fer vicinaux, 

emprunt a primes, 2 1/2 %. 
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Etat indépendant du Congo, obligations a lots 1688. 
Etat indépendant du Congo, 2 1/2 %, 1887. 
Etat iridépendant du Congo, 3 %, 1904. 
Etat indépendant du Congo, 4 %, 1890-1898. 
Etat indépendant du Congo, 4 %, 1901. 
Colonie du Congo, 4 %, 1906. 
Colonie du Congo, 4 %, 1909. 
Dette coloniale, 4 %, 1936. 
Dette coloniale, 3 1/2 %, 1937. 
Congo supérieur aux Grands Lacs africains, 6 %. 
Congo supérieur aux Grands Lacs africains, 4 %. 
Congo supérieur aux Grands Lacs africains, act. de 

cap. 
Particip. Transports fluviaux << Unatra >>, 4 %. 
Chemins de fer au Kivu, act. de cap. 
Chemins de fer Léokadi, priv. 
Chemins de fer vicinaux du Congo, priv. 

B. Titres non cotós. 

Bons du Trésor. 
Certificats de trésorerie. 
Emprunt de 1'Ind6pendance, certif. de trésorerie. 
Congo, 4 %, 1937. 
Bong du Trésor de in Colonie. 
Bons de caisse de la régie des télégraphes et téle-

phones. 
Obligations et bons de caisse de la Société nationale 

de Credit a i'Industrie. 
Certificats de trésorerie émis par l'Institut de 
• Itéescompte et de Garantie. 
Bong de caisse Credit communal (emprunt de 

250 millions de francs, arrêté royal du 13 octobre 
1939). 

Palais des Beaux-Arts de Bruxelles, 6 %, 1923. 
Institut national beige de Radiodiffusion, 5 %, 1932. 
Fonds temporaire de Credit aux Classes moyennes, 

3 %. 
Caisse nationale de Credit aux Classes moyennes, 

3 1,'4 %. 
cc Sabena >, bons de caisse a 1 an, an porteur. 
Office central de Credit hypothécaire, 4 %, it 10 ans. 
Société nationale de la Petite Propriété terrienne. 

Des effets publics non compris dans cette liste 
peuvent éventuellement être admis en nantissement 
dans des cas particuliers et par decision spéciale du 
comité de direction. 

Quotité de l'avance. 
95 P. C. 

Effets publics ayant maximum 120 jours it courir. 
Certificats de Trésorerie et certificats de 1'Emprunt 

de l'Indépendance. 
Bons de caisse it 1 an de Ia S. N. C. I. 

90 P. C. 

Obligations clécennales 1940-1950. 

80 P. C. 

Autres effets publics. 

La quotité d'avance se calcule comme suit 
a) Titres cotés 

sur Ia valeur d'après les cours de bourse, pour autant 
que ceux-ci soient inférieurs on égaux an nominal, 
sinon sur Ia valeur nominale; 

5) Titres non cotés 
sur Ia valeur nominale. 

Taux d'intérêt. 

2 % sur effets publics a.yant maximum 120 jours it 
courir. 

3 % sur effets publics it plus de 120 jours. 
Bruxelles, le 1er  mars 1941. 

Liste des valeurs 

admises en nanlissemeni a la Caisse GénCraic d'Epargnc ci de 
Retraile 

La quotité des avances, d'après le (fours authen-
tique de la Bourse, est indiqu.ée en tête des groupes 
de titres. 

La liste suit l'ordre de la Cote officielle de la 
Boursc de Bruxelles; les numéros ou lettres portés en 
tête de chaque groupe correspondent aux 'numéros ou 
let tres figurant a la Cole. 

80 p. c. 

Toutes les valeurs leplises sous les rubriques 

2. Emprunts du Credit Communal de Belgique. 

3. Emprunts de la Société Nationale des Chemins de 
Fer Belges. 

4-5. Emprunts des Provinces, Villes et Communes. 

75 p. c. 

6. Obligations, Actions a revenu ftxe. 
Toutes les obligations et bons de caisse cotés it Ia 

Bourse, émis par les sociétés mentionnées ci-après 
sous les rubriques 8 et 9. 

Sont égaiement adnrises, indépendarnnzent de ces 
obligations ci bons de caisse, les valeurs suivantes 

Société Géndrale (anc. obi. Manuf. de Giaces). 
Société Générale (anc. obi. Nord de la Beigique). 
Galeries Saint-Hubert. 
(]harleroi a la Frontière de France (act.). 
Liégeois-.LVamurois. 
Malines-Terneuzen, ((Jhenr. de Fer internat. ). 
Mons-Ilautmont (obi. et  act. ord.). 
IVord-Jielge (Chens. de Fer). 
Réunjs (C/rem. de fer). 

Sont en outre acceptés a 75 p. c. de leur valeur 
nominale les obligations ou bons de caisse non cotés 
des socidtés cl-a près 

Assurances (]éne'raies sur la Vie, les Fondg dotaux et 
les Survivances (Uomp. Beige d'). 

Caisse Générale de Reports et de Dépóts. 
Caisse Hypothécaire Anversoise. 
Credit Foncier de Belgique. 
Société GCnérale de Belgique. 

75 p. c. 
7. •  Obligations a revenu variable. 

Chiinay (Chem. do Fer). 

50 P. C. 

8. 	 Actions. 
A. Assurances 
Assurances Générales sur la Vie, les Fonds dotaux et 

leg Survivances (Comp. Beige d'). 

B. Banques de Dépbts et de Credit: 
Banque d'Anvers. 



Banque de Commerce (cap.). 
Banque du Congo Beige. 
Banque Italo-Belge (cap.). 
Banque Nationale de Beigique (75 
Credit t I'Industrie (Soc. Nat. de). 

Sont égal.ement athnises a 50 p. c. de leur valeur 
am cours de la dernière vente publ'iqve de Br?welles, 
les actions 

lianque de 1? ruxelles. 
lianque de la Société Générale de Ileigique. 

C. Sociétég a Portefeuille 
Brufina (Soc. Brux. pour la Fjn. et 1'Industrie). 
SociétC Générale de Belgique (p. de rés.). 
Union des Industries. 

D. Entreprises Immobiiières, Hypothécaires et Hôte-
Iières 

Credit Foncier et Immobil. Sud-Américain (p. s.). 
Hypot.hée. Belge-Améric. (cap.). 
Immobiière de Beigique. 
Indust. Past. Belge-Sud-Américain (priv.). 

E. Chemins de Fer et Transports par Eau: 
Braine-le-Comte h Gand (priv. et  divid.). 
Bruxelles a Lille et Calais (divid.). 
Congo Sup. aux Grands Lacs (cap. 4 % anc. et  

nouv.). 
Katanga (Chern. de Fer) (ord.). 
Transports Fluviaux (Unatra). 
Welkenraedt (Jonct. Belge-Pruss.) (jouiss.). 

F. Tramways, Chemins de Per Economiques et Vici-
naux 

Alexandrie (Egypte) (div.). 
Auto-Transports (p. soc.). 
Bruxeiiois (p. soc.). 
Gand (cap.). 
Liege et Extens. (Tr. Un. de) 
Liége-Seraing (ord.). 
Pays de Charleroi (cap.). 
Verviétois (p. soc.). 

G. Trusts d'Entreprises de Tramways et d'Electricité 
Anvers. Part, Fin. d'Entrepr. (C°) (jouissance). 
Centrale md, Electr. (s. A. 1/5 cap. et  S. B. cap.). 
Chem. de Fer et Entrepr. (C's Beige) (p. soc.). 
Electrafina (cap.). 
Electrobel (cap.). 
Electrorail (Réun. d'Eiec. Ti.) (cap.). 
Electro-Trust (priv.). 
Orient (Eiectr. et Tramw. en) (cap.). 
Traction, et Electricité (Soc. de) (cap.). 
Transports et Entrepr, Industr. (Sofina) (ord. et  

1/506  ord.). 

H. Entreprises de Gaz et d'Electricité 
Auxiliaire d'Electricité (Cu) (priv. et  ord.). 
Auxiiaire des Mines (p. soc.). 
Eclairage du Bassin Houill. de Mons (p. soc.). 
Electricité de la Basse-Meuse (cap.). 
Electricité Bass. de Charleroi (priv. et  ord.). 
Electricité du Borinage (5 % cap. priv. et  cap. ord.). 
Electricité (Bruxelloise d') (prior.). 
Electricité de la Campine (Soc. d') (act.). 
Electricité de la Dendre (priv., p. s. et cap.). 
Electricité de l'Escaut (cap.). 
Electricité Est de la Belgique (5 % cap. priv. et  cap. 

ord.). 

Electricité (Tntercomm. Beige d') (p. soc.). 
Electricité du Littoral (cap.). 
Electricité (Luxembourgeoise d') (prior. et  cap.). 
Electricité Nord de Ia Belgique (5 % cap. priv. et  

cap.). 
Electricité de l'Ouest de Ia Belgique (cap.). 
Electricité du Pays de Liege (priv. et  prior.). 
Electricité de la Prov. de Luxemb. (Sodelux) (cap.). 
Electricité de Seraing et Ext. (prior. et  priv.). 
Fabrication du Gaz h Liege. 
Gaz et Electricité du Hainaut (p. soc.). 
Générale de Gaz et d'Electr. (p. soc.). 

I. Industries Métallurgiques 

Aciéiies de Haine-Saint-Pierre et Lesquiri. 
At. de Constr. Electr. de Charleroi (cap.). 
l3aume et Marpent (cap.). 
Cableries et Corderies du Hainaut (p. soc.). 
Centrale de Construction, a Haine-Saint-Pierre (p. 

soc.). 
Cockerill (John). 
Fabr. Cables et Fils Electr. (p. soc.). 
Fabrique de Fer de Charleroi. 
Ford Motor Cy of Belgium (p. soc.). 
Forges de Clabecq (p. soc.). 
Forges de Ia Providence. 
Maison Beer (p. soc.). 
Man. Cables Electr. et de Caoutchouc. 
Metal. Esperance-Longdoz, i Liege. 
Metal. d'Hoboken. 
Metal. Sambre et Moselle (ord.). 
Ougrée-Marihaye (Soc. Anon. d'). 
Phenix-Works. 
Tréfileries Sambre-Escaut (p. soc.). 
Usines et Boulon. de La Louvière (p. soc.). 
TJsines Gilson (p. soc.). 
Usines a Tubes de, Ia Meuse. 

J. Charbonnages et Fours it Coke: 

Aiseau-Presle (ord.). 
Amercceur. 
André Dumont. 
Beeringen. 
Bernissart. 
Bonne-Espérance a Lambusart (p. soc.). 
Bonnier. 
Carabinier. 
Centre de Jumet (p. soc.). 
Elisabeth. 
Espérance et Bonne-Fortune. 
Fours a Coke (Syst. Lecocq S. G.) (cap.). 
Gouffre. 
Grande-Bacnure. 
Hensies-Pommerceul. 
Kessales et Concorde Réunis 
Laura et Vereeniging. 
Limbourg-Meuse (cap.) 
Mariemont et Bascoup (1/5 d'act.). 
Maurage. 
Monceau-Fontaine (p. soc.). 
Noel-Sart-OuIpart h Gilly. 
Nord Charleroi. 
Nord de Gully. 
Patience et Beaujonc Réunis. 
Petit-Try, a Lambusart, 
Sacré-Madame. 
Strepy-Bracquegnies. 
Wérister (p. soc.). 
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K. Zincs, Plombs et Mines 
Prayon (Métallurgique de) (p. soc.). 
Rothem (p. soc.). 
Vieille-Montagne (1/10 act. s. A.').. 

L. Glaceries 
Auvelais. 
Charieroi. 
Moustier-sur-Sambre (p. soc.). 
Saint-Roch (p.  s. et 1/20 p.  soc.). 

M. Verreries 
Libbey-Owens (Fabr. du Verre) (p. soc.). 
Pays de Liege (cie  des Verr. du) 

N. Distributions d'Eau 

Conduites d'Eau. 
Eaux d'Utrecht. 

0. Industries de Ia Construction 

Cannon Brand (cap.). 
Carrières de Porphyre Cosyns (p. soc.). 
Carrières de Porphyre de Quenast. 
Carrières Unies de Porphyre. 
Ciments d'Harmignies (p. soc.). 
Ciments Liégeois (p. soc.). 
Ciments Portland Artif. de Buda. 
Ciments de Visé (priv. et  ord.). 
Cimfiria (Fin. des Ciments). 

P. Industries Textiles et Soieries 

Baertsoen et Buysse (act.). 
Ensivaloise (L') (p. soc.). 
Filterie Impériale d'Alost. 
Gratry (Etabi. Américains) (cap.). 
Kammgarnwerke. 
La Lainière de 1'Escaut (priv. et  cap.). 
La Lainière, a Verviers. 
LIIe-Adam (Soc. Anon. de) (p. soc.). 
Linière Gantoise. 
Linière La. Lys. 
Morel et Verbeke, a Gand (Anc. Etabi.) (priv.). 
Nouveiie-Orléans, a Gand (p. soc.). 
Peignage d'Eecloo (p. soc.). 
Peignage et Fil. Lame (S. Very.) (p. soc.). 
Roos, Geerinckx-De Naeyer. 
Union Cotonnière. 

Q. Produits Chimiques: 
Beige de i'Azote et Produits Ch. Many. 
Flonidienne (p. soc.). 

Laeken. 
Oxhydrique Internationale. 
Photo-Produits Gevaert (1/10 d'action). 

R. Entreprises Coloniales 

M'i,mières 
Aux. Oh. de Fer Grands Lacs (cap.). 
Géomines (Géol. et Mm.) (cap.). 
Katanga (priv. et  ord;, 1/70 priv. et  1/60 ord.). 
Kilo-Moto (priv. et  p. bénéf.). 
Minière des Grands Lacs Africains (1/10 d'act. cap.). 
Union Minière du Haut-Katanga (p. soc.). 

ind'ustrielles 

Pétroles au Congo (p. soc.). 
Sogefor (F. Hydro-El. du Katanga) (act.). 
Sogelec (Soc. Gén. Mr. d'Electr.) (cap.). 

Diverses 
Congo (Cie pour le Commerce et i'Ind.) (cap.). 
Haut-Congo (Soc. Beige pour le Comm.) (ord.). 
KasaI (priv. et  cap.). 

S. Plantations 
Financière des Caoutchoucs (act. 100 et act. V). 

T. Alimentation 
Moulins des Trois-Fontaines (p. soc.). 

Brasseries 
Imperial (p. soc.). 
do Haecht (p. soc.). 
de Koekelberg (p. soc.). 

U. Industries Diverses 
Bougies de la Cour, a Cureghem (p. soc.). 
Coupenie Belge-Américaine (p. soc.). 
Do Naeyer, L. (Anc. Etabl.) (pniv.). 
Galeries Anspach. 
Grand Bazar Saint-Lambert, h Liege. 
Grands Magasins de l'Innovation (cap.). 
Hoedhaar ($ociété Anonyme) (p. soc.). 
Tabacofina (l'Un. F.-Belge Tab.) (cap.). 

Pa peeries 

Catala-Ondulium. 
Deicroix (ord.). 
de Saventhem (p. soc.). 

Pdtroles 
Pétrofina (Fin. Beige des Pétroles). 

Le taux des prêts sur nantissement est indiqué a 
In cote officielle de Ia Bourse de Bruxelles. 

III. - LEGISLATION COMMERCIALE INTERIEURE. 

Arrété du 5 juillet 1940 

modi/icatif de l'arrete ministe'riel du 31 octobre 1939, organisanl 
le recensement des stocks de bois en grumes ou sciCs (Moni-
teur, 24 juillel 1940, p. 175). 

Arrété du 24 juiflet 1940 

prorogeant ics dispositions légales en oigueur interdisant i'ouver-
ture ou i'agrandissemenl de certains é!ablissemcnts de vente 
en detail (Moniteur, 27 juille! 1940, p.  222). 

Arrété du 30 juillet 1940 

rclatij Ia police du commerce (Moniteur, 2 aoiit 1940, p.  279). 
Prescriptions relatives h i'inscription au registre 

du commerce. 

Arrété du 2 aofit 1940 

reglant la distribution des carburanis (Moniteur, 14 ao1! 1940, 
p. 382). 
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Arrété du 11 aoüt 1940 
	

ORDONNANOE DU 16 DECEMBRE 1940 
modifiani l'arrté no 45 dv 30 juillei 1940, reiatij a la police 	 concernant l'accélération c/c l'évoluiion des wagons a 

du commerce (Moniteur, 23 aoéi 1940, p. 510). 	 marchandises (Verordnungsblatt, 19 décembre 1940, 
p. 434). 

Arrété du 26 aoüt 1940 

rdgiani l'excuiion de l'arr6td royal du 28 novembre 1939 pot-
iani régiementation du commerce ambulant (Moniteur, 19 sep-
icmbre 1940, p.  883). 

Arrété du 4 octobre 1940 

conccrnant Ia suspension des délais en matière civile et corn-
merciale ci Ic sursis a i'exéculion (Moniteur, 6 octobrc 1940, 
p. 1194 ci 20 ociobre 1940, p.  1388). 

Arrété du 18 octobre 1940 

rnodiflant at coordonnant les dispositions de l'arreié no 45 du 
30 juillel 1940 ci de l'arrété no 59 dv 11 aoét 1940 relaiijs 
a Ia police dv commerce (Moniteur, 20 ociobre 1940, 
P. 1389). 

REGLEMENT DU 15 NOVEMBRE 1940 

concernant les Offices  c/c declaration (Verordnungs-
hIatt, 26 novembre 1940, p.  312). 

Arrêté du 16 novembre 1940 

complelani l'arrété no 27 c/u 18 octobre 1940 reiatij a la police 
dv commerce (Moniteur, 5 dCcembre 1940, p.  2100). 

ORDONNANCE. DU 21 NOVEMBRE 1940 

relative a une nouveile organisation du commerce des 
iivres (Verordnungsblait, 26 novenibre 1940, P.  308). 

Arrété du 26 novembre 1940 

modifiani i'arréié dv 4 octobre 1940, conccrnani la suspen-
sion des délais en ma! ièrc civiie ci commerciaie ci le sursis 
d'exécuiion (Moniteur, 28 novembre 1940, P. 1953). 

Arrété du 4 décembre 1940 

modiflant l'arrCié-ioi dv 2 fCvrier 1940 relatif a l'administraiion 
an temps de guerre, des sociCtCs commerciales ou a forme 
commerciale (Moniteur, 6 décembre 1940, p.  2120). 

Arrêté du 5 décembre 1940 

permettani d'accorder des dCrogaiions aux dispositions rdglemen-
iaires sur les poids, mesures ci instruments dc pesage ci c/c 
mesurage (Moniteur, 15 dCcembre 1940, P. 2312). 

Arrêté du 10 décembre 1940 

relaiif au rétablissemeni du service postal des effeis de com- 
merce a proiCt (Moniteur, 14 décembre 1940, P.  2295). 

AVIS DU 16 DEOEMBRE 1940 

concernant le chargement et le déchargemeni des 
wagons de chemin de jet en ierritoire beige occupé 
(Verordnungsblatt, 19 décembre 1940, p.  435). 

Arrété du 17 décembre 1940 

concernani Ia statistique du commerce de detail des charbons 
a usage domestique (Moniteur, 26-27 décembre 1940, 
P. 2639 at 16 janvier 1941, p.  318). 

Arrété du 20 décembre 1940 
relatif a l'indicaiion dv pays de fabrication de ceriaines con-

serves de Poisson (Moniteur, 23 at 24 dCcembre 1940, 
P. 2566). 

AVIS DU 28 DECEMBRE 1940 

concernani Ia misc en vigueur de iarijs spéciaux sur 
ies lignes a voie normale des ierritoires occupCs an 
Beigique (Verordnungsblatt, 6 janvier 1941, P.  464). 

Arrété du 31 décembre 1940 

modiflani ics dispositions c/c l'an-Cté no 27 du 18 octobre 1940, 
relalif a Ia police du commerce (Moniteur, 8 janvier 1941, 
P. 139). 

Arrété du 9 janvier 1941 

complCtani l'arréié royal no 42 du 31 aoét 1939 at habilitani 
i'Ojflce national du ducroire a couvrir dc sa garaniie les ris-
qucs dv commerce iniCrieur (Moniteur, 2 leaner 1941, 
P. 754). 

Arrêté du 13 janvier 1941 

modifiant l'arrété du 26 aoéi 1940, portani rdglemeniaiion du 
commerce ambulant (Moniteur, 20 ci 21 janvier 1941, 
p. 447). 

Arrété du 18 janvier 1941 

relaiij a la suspension des dClais en maiières civile ci commer-
ciale at Is sursis a l'exécuiion (Mcniteur, 19 janvier 1941, 
P. 411). 

AVIS DU 22 JANVIER 1941 

Arrété du 13 décembre 1940 

rCglani les attributions de police des ins pecieurs et contrMcvrs 
dv commerce iniCrievr (Moniteur, 2 ci 3 janvier 1941, p.  56). 

relatif a Ia remise en vigveur dv iarij mixte e Chemin 
c/c fer-Chemin de icr vicinal (Verordnungsblatt, 
4 leaner 1941, p.  500). 
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IV. - LEGISLATION COMIvEROIALE EXTERIEUBE. 

Arrété du 26 juin 1940 

rclaiij h l'exportalion ci au transit de ceriaincs marchandises 
(Moniteur, 5 ci 6 juillet 1940, p.  61). 

AVIS PU 10 JUILLET 1940 
conccrnan! l'organisaiion d'un (C clearing 	enire Ia 

Belgique et Ic Reich (Verordnimgsb!att, 10 juillet 
1940, p. 119). 

Arrété du 20 juillet 1940 

sus pendant Ia perception des droits spéciaux per çus a l'im por-
tation des beurres, tail et dérivés du tail (Moniteur, 24 juil-
let 1940, p.  174). 

Arrêté du 30 juillet 1940 

concernani Ia perception des droits d'enfrée (C ad valorem 
(Monteur, 3 aoét 1940, p.  290). 

AVIS PU 2 AOUT 1940 

concernant La creation d'un e clearing 	entre les icr- 
ritoires occupCs dci Pays-Bas, d'une part, ci ceux 
de la Belgique, d'auire part (VerorcnungsbIatt, 
7 aoLil 1940, p.  144 ci 30 aoil 1940, p. 202). 

DEUXIEME AVIS DTJ 4 AOUT 1940 
relatiJ a l'organisaiion d'un 	clearing 	entrc Ia Bel- 

gique ci le Reich allcmand (Vero:dnungsblatt, 
7 aoét 1940, p.  145). 

Arrêté du 10 aoüt 1940 

suspcndani la perception des droits spCciaux percus a l'impor-
tation des produils de Ia pCche (Moniteur, 15 aoit 1940, 
P. 415). 

Arrété du 31 aoflt 1940 

relatif a la mobilisaiion d5 crCances bloquCcs en compie de 
compensation (Moniteur, 12-13 septembre 1940, p.  774). 

Garantie accordée par le Ministère des Finances a 
Ia Banque d'Emission a. Bruxelles afin de pouvoir 
liquider les sommes dues I des Belges, et se trouvant 
au credit de la Banque d'Emission auprès do la 
./Jcutsclre Verrechnun.gska.sse, Berlin. 

AVIS DU icr  OCTOBRE 1940 

concernani la creation d'un e clearing s cntre la Dcl-
giquc ci Ic Protectorat de BohCmc ci de Moravie 
(Verordnungsblatt, 7 octobre 1940, p.  230). 

Arrété du 4 octobre 1940 

portant creation d'unc direction generate du commerce extérieur 
ci des devises au Ministère des Affaires dconomiques (Moni-
teur, 6 oclabre 1940, p. 1188). 

Arrêté du 4 octobre 1940 

portani nomination du directeur general de Ia direction générale 
du commerce exiérieur ci des devises (Moniteur, 6 octobrc 
1949 , p. 1189). 

AVIS DU 7 OOTOBRE 1940 
concernant to creation d'un (( clearing )) enire la Bet-

gique ci La Suisse (Verordnungsblatt, 19 octobre 
1940, p.  273 ci 9 novembre 1940, p.  297). 

AVIS PU 8 OOTOBRE 1940 
concernant : A) le ira/ic marchandiscs enire tes tern-

tomes occupCs de Ia Delgique et l'Allemagnc; 
B) Ic ira/ic merchandises enire l'Allemagne ci les 
ierritoires occupCs de la Belgique ci de Ia France 
(saul I'Alsace-Lorraine) via la Belgique ci via Ic 
Luxembourg ci la Belgique; C) le tanif marchan-
discs bclgo-allemand; D) la misc en vigueur de 
ian/s spCciaux sur les lignes a voic normale des icr-
niioires occupds de Ia Belgique (Vercrdnungsblatt, 
jer novembrc 1940, p.  259). 

Arrété du 21 octobre 1940 

rclatif a l'imporiaiion dc bois dc mines (Moniteur, 7 ci 8 no-
vembrc 1940, p.  1646). 

AVIS DU 13 NOVEMBRE 1940 

relaiif a lix creation d'un nouveau e clearing s enire Ia 
Belgique et Ia You goslavie (Verordnungsblatt, 
18 novernbre 1940, p.  303). 

AVIS PU 28 NOVEMBRE 1940 

concernani le ira/ic de marchandises en Ire Ia Belgique 
ci I'Italie via l'Allemagne ci to Suisse (Verord-
nungsblatt, 10 dCcembrc 1940, p.  420). 

AVIS DU 24 SEPTEMBRE 1940 

concernant Ia creation d'un ncuveau 	clearing C) entre 
la Belgique ci l'Union douanière ilalo-albanaise 
(Vcrordnungsblait, 7 ociobre 1940, p. 227). 

AVIS DU 28 NOVEMBRE 1940 

concernani lc ira/Ic dc marchandises enire la Belgiquc 
ci l'lialie via I'Allcmagne ci via l'Allemagne 
ci La Suisse (Verordnungsblatt, 10 dCcembre 1940, 
p. 421).. 
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mand; D). Ia misc en vigueur de tariJs spCciaux sur 
les lignes a Voie normale des iernifoires occupCs de 
Ia Belgique (Verordnungsblatt, 6 janvier 1941, 
p. 462). 

Arrêté du 29 novembre 1940 

portant suppression du droll sp&ial de 5 francs a l'importa-
lion de pommcs dc terre (Moniteur, 20 déccmbre 1940, 
p. 2448). 

DEUXIEME AVIS DU 5 DECEMBRE 1940 

relaiif a l'organisaiion d'un 	clearing 	entre la 
Belgique ci Ic Reich (Verordnungsblatt, 10 décem-
brc 1940, p. 422). 

AVIS PU 9 DECEMBRE 1940 

relaiiJ a la creation d'un nouveau 	clearing 	enire 
Ia Del gique ci Ia Bulgaric (Verordnungsblatt, 
10 dCccmbre 1940, p. 423). 

Arrêté du 16 décembre 1940 

concernani l'exportaiion ci le transit dc ccrtaines marchandises 
(Moniteur, 20 dicembre 1940, p. 2448). 

L'exportation et le transit de certains recipients 
sont soumis i la production préalable d'une autori-
cation du Ministère des Affaires economiques. 

AVIS PU 18 DECEMBRE 1940 

concernani Ia créaiion d'un c clearing e entre Ia Be!-
gique ci Ia Norvège (Verordnungsblatt, 30 dCcem-
bre 1940, p.  448). 

AVIS DU 23 DECEMBRE 1940 

concernani la creation d'un nouveau c clearng 	enire 
Ia Belgique et Ia Hongrie (Verordnungsblatt, 
6 janvier 1941, p. 457). 

AVIS PU 27 DECEMBRE 1940 

concernant Ic ira/ic de voyageurs et de bagages entre 
la Belgique d'une part, ie Reich Allemand, le 
Luxembourg ci ies icrritoires occupe's en France ei 
dans les Pays-Bas, d'autre part (Verordnungsblatt, 
6 janvier 1941, p.  460). 

Arrété du 4 janvier 1941 

portani les dispositions pCnales en vue de la repression des abus 
en matière d'importaiion, d'exporiaiion ou de transit de cer-
tames marchandises (Moniteur, 19 janvier 1941, p. 414). 

Arrété du 6 janvier 1941 

relalif a l'importaiion de centaines marchandiscs (Moniteur, 
8 janvier 1941, p.  138). 

L'importation des teintures dérivées du goudron de 
houille, a l'état sec ou en pâte, est soumise a Ia pro-
duction préalable d'une autorisation du Ministère des 
Affaires économiques. 

DIRECTIVES PU 9 JANVIER 1941 

s'appliquant au ira/Ic en marchandises par automobiles 
avec I'Allemagne, qui s'effectue en traversant ía 
frontiere (Verordnungsblatt, 16 janvier 1941, 
p. 473). 

Arrêté du 10 janvier 1941 

relatif a l'importaiion de certaines marchandises (Moniteur, 
II janvier 1941, p.  221). 

L'importation de caséine est soumise h6 Ia produc-
tion préalable d'une autorisation du Ministère des 
Affaires économiques. 

Arrêté du 10 janvier 1941 

relatif 	l'exporiation ci au transit de certaines merchandises 
(Moniteur, 11 janvier 1941, p.  221). 

L'exportation et le transit d'acide citrique et des 
sels derives sont soumis a la production préalable 
d'une autorisation du Ministère des Affaires écono-
miques. 

Arrêté du 10 janvier 1941 

AVIS PU 27 DECEMBRE 1940 

concerr.ani : a) Ic tarif marchandises belgo-scandi-
nave; b) le ira/Ic marchandises cnire les pays scandi-
naves ci les territoires occupCs de Ia Belgique 
(Verordnungsblatt, 16 janvicr 1941, p. 468). 

AVIS DU 28 PECEMBRE 1940 

apporlani des modifications a l'avis du 8 octobre 1940 
relalif a : A) Ic Ira/ic marchandises en/re ics tern-
toires occupés de la Belgique ci l'Alicmagne; 
B) le ira/Ic merchandises enire l'Allemagne et les 
tern/aires occupCs en France (sauf I'Alsace ci la 
Lorraine) via la ficigique et via Ic Luxembourg ci 
la Belgique; C) Ic trafic  merchandises beigo-alie- 

transfCrani I'O f/ice du commerce exiCrieur du Ministère des 
Affaires éirangères a Ia Direction gCnCrale du commerce extC-
rieur ci des devises crééc au Minisiire des Affaires  Ccono-
miques (Moniteur, /er  fCvrier 1941, p.  728). 

Le SecrtaIre général du Mlnistère des Affaires écono-
miques, 

Vu l'article 5 de la loi du 10 mat 1940, concernant la déléga-
tion de pouvoirs; - Vu l'arrOté du 4 octobre 1940, créant une 
direction générale du commerce extérleur ci des devises an 
Minlstire des Affaires économiques, - Arrtte 

Article 10r  L'office du commerce extérieur du 
Minietère des Affaires étrangères est transféré, avec 
l'entièrete de ses attributions et do ses cadres, a la 
direction générale du commerce extérieur et des 
devises créée au Ministère des Affaires économiques. 

Art. 2. Sur proposition du directeur général du 
commerce extérieur et des devises, le personnel do 
l'office du commerce extérieur pourra, le ens 
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échéant, être affecté, suivant les nécessités du ser-
vice, a d'autres directions de la direction générale du 
commerce extérieur et des devises. 

Art. 8. Le present arrêté entrera en vigueur le jour 
de sa publication au Moniteur beige. 

Bruxelics, le 10 janvier 1941. 

Arrêté du 10 janvier .  1941 

raltachant le Burcau international des tariJs douaniers a Ia 
Direction gCné.rale du commerce ct des devises, au Minisbire 
des Affaires économiques ( Moniteur, icr février 1941, 
p. 728). 

Arrété du 10 janvier 1941 

iransjéranl l'OJJlce central des contingents et licences a Ia 
Direction gCnérale do commerce exldrieur et des devises, créde 
au Ministère des Affaires Cconomiques (Moniteur, pr  jévrier 
1941, p.  729). 

Arrêté du 10 janvier 1941 

fixant l'organisaiion et les attributions de la Direction gCnérale 
du commerce extCrieur et des devises au Ministêre des 
Affaires économiques (Moniteur, Jer  jCvrier 1941, p.  729). 

Le Secrétaire gen4ral do Ministire des AtTaires ócono-
mlques, 

Vu l'arrOtd des Secrétaires-généraux du 4 octobre 1940, crdant 
une Direction generate du commerce extérleur et des devises au 
I1inistère des Aft aires Cconomiques; - Vu la lot du 10 mat 1940, 
concernant les dClégatlons de pouvoirs, - ArrCte 

Article 1er•  La Direction générale du commerce 
extérieur et des devises, instituée au Ministère des 
Affaires économiques, a pour mission de fixer les prin-
cipes et les rbgles de la politique commerciale beige. 
en s'inspirant des nécessités essentieiles de notre éco-
nomie, en coordonnant toutes informations et sugges-
tions d'ordre économique et en dégageant l'intérêt 
national d'une equitable integration des intérêts par-
ticuliers. 

A cette fin, ia Direction gCnérale du commerce 
extérieur et des devises est constituée des directions. 
offices et services dénommés ci-après 

1. Direction des accords et réglernentations écono-
miques; 

2. Direction de l'expansion commerciale, des intC-
i'êts belges a l'étranger et des communications; 

3. Direction des affaires génCrales et secretariat ;  

4. Office de compensation et direction des devises 
5. Office du commerce extérieur; 

. Office central des contingents et licences. 

Art. 2. La Direction des accords et rCgleinentations 
Cconomiques a pour attributions 

La négociation des accords avec l'étranger concer-
nant le commerce et le paiement des Cchanges do mar-
chandises; ie transfert des capitaux, les questions 
douanières et tarifaires; la navigation et le transport 
des marchandises; 

L'exécution des mesures de rCglementation en ma-
tière d'importation, d'exportation et de transit de 
marchandises, que cette réglementation résulte d'obli-
gations conventionnelles ou de decisions autonomes 
prises sur suggestion ou d'initiative, par in Direction 
gCnCrale dii commerce extCricur et des devises; 

La négociation des questions économiques se ratta-
chant aux traitCs politiques et la representation des 
intCrêts belges aux conferences internationales relati-
ves aux matières économiques; 

L'étude du commerce international, envisage pius 
particulièrement quant a ses possibilités d'approvi-
sionnement et de débouchés, y compris l'étude des 
regimes économiques étrangers; 

L'étude des tarifs belges et étrangers, la collabora-
tion it l'Claboration de mesures tarifaires; 

La constitution d'une documentation et de statisti-
ques économiques. 

Art. 3. La Direction de l'expansion commerciale, 
des intérêts bélges a l'étranger et des communications 
a pour attributions 

L'étude et l'udoption des mesures tendant it favo-
riser le commerce beige d'exportation et it ma.intenir 
le renom commercial beige; 

L'élaboration, en liaison avec l'Office du commerce 
extéricur, d'une documentation sur leo dCbouchCs 
extérieurs, et Pius particulièrement our les conditions 
d'importation et de règiement de marchandises pro-
•pres a chacun d'eux; 

La participation beige aux foires commerciales et 
expositions a l'étranger; 

La sauvegarde des intCrêts beiges it l'étranger 
Statut des entreprises beiges a l'étranger; 
Defense de la propriété industrielie et commerciaie, 

emigration et reparation des accidents de travail stir-
venus l'Ctranger; 

Différends d'ordre commercial entre Belges et auto-
rites Ctrangères. 

Elle prête son concours a l'étude de 
L'amélioration et du développement des voies de 

communications terrestres, maritimes, fluviales et 
aériennes; des ports et des installations portuaires. 
ainsi qu'it Ia preparation des accords internationaux 
concernant les chemins de icr, leo voies fluviales, In 
navigation maritime et aCrienne, les transports, leo 
postes et tClegraphes. 

Art. Z. La Direction des affaii'es générales et du 
secretariat a pour attributions toute question concer-
nant le commerce extCrieur ne rentrant pas dons lee 
attributions d'un autre service de Ia Direction géné-
rale du commerce extérieur et des devises, et plus 
particulièrement la coordination des questions ren-
trant partiellement dans les attributions d'autres 
directions. 

Art. 5. Leo attributions do l'Office de compensation 
ont Cté dCfinies par I'arrêté royal du 31 aofit 1932, 
complété par l'arrêté du 4 oetobre 1940. 

L'Office de compensation, et plus particulièrement 
sa Direction des devises, est en outre chargé de l'ap-
plication des réglementations belges en matiCre Ce 
devises. 

Ii préte son concours aux négociations internationa-
les et aux travaux des autres directions et offices, et 
notamment par 

L'étude des réglementations belges et Ctrangbres en 
matière do paiement des Cchanges commerciaux et 
do transfert des capitaux; 

L'étude des réglementations belges et étrangères 
en matière de contr6le des devises; 

La recherche des moyens propres a assurer Ic rgle-
mont des échanges commerciaux et ie rapatriement 
des avoirs belges it l'étranger; 
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L'élaboration des mesures de rglementation en ma-
tière du contrôle beige des devises. 

Art. 6. L'Office du commerce extérieur et 1'Office 
central des contingents et licences, rattachs, en vertu 
de i'arrêté du 10 janvier 1941, a Ia Direction gnéraie 
du commerce extérieur et aes devises, maintiennent 
leurs attributions antérieures, sauf modifications ulté-
rieures qUe les circonstances pourraient imposer. 

Art. 7. Le present arrêté entrera en vigueur le jour 
de sa publication an jlloniteur beige. 

Bruxciles, le 10 janvier 1941. 

Arrté du 15 janvier 1941 

prohibani l'exporlation c/c certaines marchandises (Moniteur, 
16 jar.vier 1941, P.  319). 

Interdiction relative a i'exportation de textiles. 

Arrêté du 21 janvier 1941 

relatij a l'cxportation et au transit de certaines marchandises 
(Moniteur, 22 janvier 1941, p.  470). 

L'exportation et ie transit de certains produits chi-
miques sont soumis a Ia production préaiabie d'une 
autorisation du Ministère des Affaires économiques. 

AVIS P15 27 JANVIER 1941 

concernant Ia creation d'un 	clearing 	enire Ia Belgique ci 
Ia France (Verordnungsblatt, 4 JCvrier 1941, p. 502). 

Arrété du 6 février 1941 

concernant l'cxporiation ci ic transit de verre en masse, dC-
chets, etc. (Moniteur, 14 Jévrier 1941, P.  1069). 

Arrété du 15 février 1941 

sus pendant provisoirernent l'application des dispositions de cer-
tains arrCiCs royaux relatifs a l'indication du pays de fabri-
cation de cerlains produits (Moniteur, 23 JCvricr 1941, 
p. 1258). 

Arrété du 28 février 1941 

relatif a l'exportation et au transit de cerlaines marchandises 
(Moniteur, /er  mars 1941, P. 1435). 

L'exportation et le transit de petit granit (Ecaus-
smiles et similaires) sont soumis a la production 
préaiable d'une autorisation spéciale du Ministère 
des Affaires Cconomiques. 

Arrêté du 28 février 1941 

Arrété du 21 janvier 1941 

relatij 6 l'importation de certaines marchandises (Moniteur, 
22 janvier 1941, p.  473). 

L'importation de certains produits chimiques est 
soumisé a Ia production préalabie d'une autorisation 
du Ministère des Affaires économiques.  

concernant l'exporiation et Ic transit de certaines marchandises 
(Moniteur, 6 mars 1941, p. 1568). 

L'exportation et le transit d'outils pour machines 
pour le travail du diamant et de machines-outiis pour 
le travail du diamant sont soumis a la production 
préalable d'une autorisation spéciale du Ministère 
des Affaires économiques. 

AVIS PU 21 JANVIER 1941 

concernant Ia creation d'un s clearing s enire la Be!-
gique ci Ic Danemarit (Vcrordnungsblatt, 29 jan-
vier 1941, p.  484). 

Arrété du 22 janvier 1941 

concernant l'exportaiion et le transit c/c certaines marchandises 
(Mor.iteur, 26 janvier 1941, p.  600). 

L'exportation et ie transit de sabots sont soumis a 
Ia production préalable d'une autorisation du Minis-
tère des Affaires économiques. - 

AVIS DEJ 22 JANVIER 1941 

concernant la creation d'un (C clearing s entre Ia Del-
gique et le Gouvernement GCnéral (Verordnungs-
blatt, 29 janvicr 1941, P. 487). 

Arrêté du 25 janvier 1941 

rclatiJ ci l'importation du tabac (Moniteur, 6 jdvricr 1941, 
p. 855). 

AVIS PU 28 FEVRIER 1941 

cor.cernant la creation d'un 	clearing C) enire la Be!- 
gique et la Roumanie (Verordnungsblatt, 8 mars 
1941, p. 516). 

AVIS DU 13 MARS 1941 

concernani Ic Ira/ic de marchandises entre Ia Belgique 
et l'italie via l'Aliemagne et via l'Allemagne et Ia 
Suisse (Verordnungsblait, 2 avril 1941, P. 556). 

Arrété du 21 mars 1941 

relatif a l'exportation et au transit c/c certaines merchandises 
(Moniteur, 29 mars 1941, p.  2192). 

L'exportation et le transit de paille ou lame de 
bois et de bois en copeaux sont soumis a la produc-
tion préalable d'une autorisation spéciale du Minis-
tére des Affaires économiques. 

AVIS PU icr  AVRIL 1941 

relatif au Ira/Ic des merchandises entre- Ia Belgique ci 
Ia France (Verorc'nungsblat, 10 aeril 1941, 
P. 560). 
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Arrété du 3 avril 1941 entre autres : fruits et dérivés, legumes et extraits 
végétaux, fleurs et arbustes, sont soumis h la pro-
duction préalable d'une autorisation spéciale du 
Ministère des Affaires économiques. 

relatiJ a l'importaiion, a l'exportaiion ci au transit de ceriaines 
marchandises (Moniteur, 5 avril 1941, p.  2358). 

L'exportation et le transit d'une série de produits, 

V. - LEGISLATION INDUSTRIELI,E. 

Arrété du 2 juillet 1940 
relatif a La rCglementation de l'industrie du tabac en Belgique 

(Moniteur, 5 ci 6 juillet 1940, p.  62). 

Arrété du 5 juillet 1940 
relatif a La réglementation de ia fabrication de savon (Moni-

teur, 11 juillet 1940, p. 94). 

L'installation de nouvelles fabriques produisant du 
savon est interdite. 

Arrété du 5 juillet 1940 

relatiJ au recensemeni des stocks ci a Ia réglementation de Ia 
fabrication d'huiles ci graisses industrielles (Moniteur, 
11 juilici 1940, p.  94). 

Arrêté du 5 juillet 1940 

relaiif an recensement des stocks ci cl Ia rCglemenialion de Ia 
fabrication ci de la circulation de certains produits chimiques 
(Moniteur, 11 juillei 1940, p.  96). 

Arrêté du 5 juillet 1940 
rclatif au recenscmcnt des produits de l'indusirie du caoutchouc 

ci de l'amiante (Moniteur, 11 juillci 1940, p.  98). 

Arrété du 9 juillet 1940 

sur Ia rCglementation dc l'indusirie des métaux non ferreux 
(Moniteur, 12 juillel 1940, p.  10!). 

Arrêté du 26 juillet 1940 
relatif a Ia réglementation dc l'industrie sidCrurgiquc (Moni-

teur, 29-30 juillet 1940, p.  238). 
Le SecrStaire gSnSral ft. clu Ministtre des Affaires eco-

nomiques et des Classes moyennes, 
Vu l'arrSté-loi du 9 septembre 1939 tendant a prévenlr et a 

rSprimer leg abus dans Is commerce des denrées et autres mar-
chanclises; - Vu l'arrStS ministSriel du 21 septembre 1939 pris 
en application de l'article 3 de l'arrêtd-loI precité; - Vu l'ar-
rété-lol du 27 octobre 1939, modlflS par les arrOtSs-lois des 11 et 
14 mai 1940, complOtant les mesures prises pour assurer l'appro-
visionnement du pays et pour prSvenir et réprimer les abus dans 
le commerce de certaines denrSes on marchandises; - Considé-
rant que, dans les circonstances actuelles, II y a lieu de rSgle-
menter la circulation, Ia distribution, l'achat et la vente des 
matires premieres et produits intéressant l'industrle sidSrur-
gique, - Arréte 

]i'nuineratioit des produits v'Cs par le present a'rrCtC. 

Articie 1cr. L'énumCration des produits qui no peu-
vent être soustraits a la circulation par lee produc-
teurs, distributeurs ou commercants, contenue a 

Particle premier de l'arrêté ininistériel du 21 septem-
bre 1939, est complétée ainsi qu'il suit 

Mineral de for pour la fabrication du for et de 
l'acier; 

Minerai compose pour la fabrication du for et de 
l'acier; 

Ferro-alliages pour Ia fabrication du fey et de 
l'acier; 

Fonte brute; 
Mitrailles; 
Demi-produits de for et d'acier (blooms, billettes, 

brames, largets); 
Produits laminés de toutes espèces en fer et en 

acier; 
Tuyaux et tubes en fonte et en acier. 

Recensement. 

Art. 2. (1) Toutes lee entreprises sidérurgiques eta-
blies en Belgique (usines productrices et transforma-
trices), tous lee consommateurs generalement quel-
conques (ateliers de constructions, boulonniers, etc.) 
ainsi que les négociants et tous détenteurs sont 
tenus de declarer, pour le 10 aoüt 1940 au plus tard, 
les stocks des produits mentionnes it l'article i8 

ci-dessus qu'ils détenaient, it quelque titre que ce 
soit, it la date du icr  juillet 1940. 

(2) Lee declarations doivent mentionner 
a) La denomination des differents produits soumis 

it declaration aux termes de l'articie 1er.  

Pour ce qui concerne les demi-produits et les pro-
duits lamines, ii y aura lieu a indication de leur 
espèce (par exemple : poutrelles, fers ronds, cor-
nières, fei-s plate, carrés, etc.); 

b) Lee dimensions; 
c) Pour chaque article (par exemple, pour lee demi-

produits et les produits laminés), l'indication du 
tonnage par dimension. 

(3) Lee declarations it Ctablir conformément an 
§ 1cr doivent être faites en quatre exemplaires et 
adressCes au Syndicat beige do l'Acier (Sybelac), 
sociétC cooperative, dont le siege est it Bruxelles, 
rue de la Chancellerie, 9. 

Mission du iSyndicat beige de i'Acier (Sybelac). 

Art. 3. Le Syndicat beige de l'Acier (Sybelac) est 
chargé 

10 .D'effectuer pour compte de ses associés les 
achats de minerai de tout genre, do fonte ainsi que 
do mitrailles; 

20 1)e faire la repartition enti-e see associés des 
achats de minerai, de fonte et de mitrailles ainsi quo 
des stocks qui peuvent se trouver dans leurs usines, 
nlagasins ou dépôts, on qui, pour compte des 
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dits associés, sont entreposés en d'autres endroits 
(péniehes, etc.); 

30 De vendre sur le marché intérieur ainsi qu'k 
l'exportation in fonte et les produits laminés par ses 
associés, ainsi que leur production de tuyaux et 
tubes en fonte et en acier et de répartir entre eux ies 
commandes obtenues; 

40 De donner h l'industrie et an commerce du fer et 
de l'acier, ainsi qu'aux importateurs, toutes direc-
tives relatives h la vente, pour le marché intérieur, 
de Ia fonte, des produits laminés, des tuyaux et tubes 
en fonte et en acier; 

50  De contrôler et de répartir our le marché inté-
rieur la fonte et les produits laminés en provenance 
des usines du Grand-Duché de Luxembourg. 

Modalités d'exécution. 

Art. 4. (1) Le Syndicat belge de i'Acier (Sybelac) 
est autorisé is prescrire toutes mesures pour assurer 
l'exécution des différentes dispositions contenues 
en l'article 3. 

(2) Ces modadités d'exécution pourront porter 
notamment sur 

a) La réglementation des prix de vente; 
b) La fixation des tonnages maxima que les asso-

ciés du syndieat, leo industriels, négociants et consom-
m ateurs géné ralement queiconques pourront détenir. 

(3) Riles doivent an préaiable être soumises is 
l'approbation du Ministère des Affaires économiques 
et des Classes moyennes, on d'une autre autorité 
désigriée par lui. 

Instructions pour lee associés de Sybelac. 

Art. 5. Ii est interdit aux associés de Sybelac, sans 
l'intervention de cet organisme, de procéder is des 
achats on ventes de marchandises prévues is i'ar-
tide icr. 

Instructions pour le commerce du fer, de l'ac'ier 
et pour lee importateurs de ces prodwits. 

Art. 6. Les négociants en fer, acier, ainsi que les 
importateurs de ceo produits, sont tenus de suivre 
pour leurs ventes toutes prescriptions généralement 
quelconques prises on is prendre dans l'avenir par 
Sybelac. 

Fénalités. 

Art. 7. Leg infractions aux dispositions du present 
arrêté, ainsi qu'is ses modaiités d'exécution, seront 
recberchées, constatées, poursuivies et punies confor-
mément aux dispositions du chapitre III de l'arrêté-
loi du 27 oetobre 1939, modifié par i'article 2 de 
l'arrêté-loi du 11 mai 1940. 

Entrée en vigueur. 

Art. 8. Le present arrêté entre en vigucul le jour 
de sa nublication an Mowiteur. 

Réglementation concernant Ia fabrication, in trans-
formation et la vente de coton, lame, un, chanvre, 
jute, fibres dures, soie, rayonne. 

Arrété du 8 aotit 1940 

corn plétant l'arrété du 2 juillet 1940 relatif a la reglerneniation 
de l'industrie du tabac (Moniteur, 10 aoét 1940, P. 360). 

Arrêté du 10 aoiit 1940 

complétant l'arrété do 5 juillet 1940 relatij au recensement des 
stocks et a la reglernentation de la fabrication et de la cir-
culation de certains produits chirniques (Moniteur, 19 et 
20 aoét 1940, p.  473). 

Arrêté du 21 aoüt 1940 

relatij i la fabrication de savon (Moniteur, 23 aoit 1940, 

P. 512). 

Arrété du 2 septembre 1940 

portant le slatut organiquc des Offices cent raux de marchan-
discs (Moniteur, 4 septembre 1940, p.  660). 

Le Secrétaire gSnSral du Mintst0re des Aftaires SconO-
miques et des Classes moyennes, 

Vu l'arrOtS-loi du 22 septembre 1939, donnant au Ministre des 
Affaires Sconomlques et des Classes moyenhles ainsi qu'au 
Ministre du Ravitaillement le pouvoir d'opSrer, chacun en ce 

3ul le concerne, le recensement des stocks de thutes marchan-
ises et den rSglementer l'emploi; - Vu l'arrStS-loi du 21 octo-

bre 1939, modiflS par les arrStOs-lois des 11 et 14 mai 1940, corn-
plétant les mesures prices pour assurer l'approv!sionflement du 
pays et pour prévenir et réprimer lea abus dans le commerce 
de certalnes denrSes et marchandises; - Vu la loi du 10 ma! 
1940, relatIve a la delegation des pouvoirs, - ArrSte 

L'inst'itution d'of/ices centraux de marchandises. 
Mission de ces of/ices. 

Article i°'. Le chef du Département des Affaires 
économiques et des Classes moyennes• peut instituer 
des offices centrañx de marchandises dans ie but d'or-
ganiser Ia production, ia distribution et la consomma-
tion de certaines marchandises qu'il determine. 

Leg offices centraux ont pour mission de diriger la 
production des branches d'industrie auxquelies ils se 
rapportent et de veiller is Ia distribution et is i'utili-
sation rationnelles des matires premieres et des pro-
duits, et Ce par in voie de dispositions générales on 
d'instructions particuiières, applieabies aux industries 
qui produisent, mettent en opuvre, distribuent on con-
somment les marchandises envisagées. 

En particulier, us peuvent, is ces fins, édicter des 
instructions visant is interdire on Is réglementer Ic 
recensement, le stockage, la production, i'achat, la 
vente, Ia livraison on le transport des dites marchan-
dises, tant de provenance etrangere que de prove-
nance beige. 

Orga,nisation générale. 

Bruxellesle26juilletl94o. 	 Art. 2 . Leo offices centraux constitués conformé- 
ment aux dispositions du present arrêté jouissent de 
Ta personrialité civile. 

Art. 3 . La direction de chaque office central est 
Arrété du 27 juillet 1940 	 assumée par un directeur. 

rclatif a la fabrication et a Ia vente des rnatières prerniércs des- 	Celui-ci, de même qu'éventuellement une OU phi- 
tinées a Ia filature ainsi qu'aux produits tie Ia filature (Moni- sieurs personnes pouvant Ic remplacer, sont nommCs 
teur, jer  aoét 1940, p.  263). 	 on révoqués par le chef du Département des Affaires 



a 
économiques et des Classes moyennes. Leur statut 
juridique ainsi que le montant de leurs traitements et 
indemnités sont fixes par le chef du Département des 
Affaires économiques et des Classes moyennes. 

Art. 4. Le directeur dirige l'office et représente 
celui-ci dans tons les actes publics, judiciaires et pri-
yes. 

Art. 5. Les directeurs des offices centraux accom-
ilissent leur mission sous le contrôle du chef du De-
partement des Affaires économiques et des Classes 
inoyennes et sont tenus de suivre les instnictions qui 
Cmanent de lui. 

Le directeur est chargé, sous sa propre responsabi-
lité, d'écarter toute influence de personnes, d'entre-
prises ou d'organismes privés qui pourrait nuire a Ia 
direction objective et loyale de l'office. 

Art. 6. Le directeur établit un règlement d'ordre 
intérieur qu'il soumet a l'approbation du chef du 
Département des Affaires économiques et des Classes 
moyennes. 

Art. 7. Le chef du Département des Affaires écono-
miques et des Classes moyennes peut instituer, après 
consultation du directeur et des organisations profes-
sionnelles intéressées, un conseil près de chaque 
office. Les membres de ce conseil, an nombre de trois 
au moms, sont nommés par Ic chef du département 
pour un terme renouvelable de deux ans. 

Le conseil assiste Ic directeur dans I'examen des 
questions qne celui-ci lui soumet. 

Les membres du conseil exercent leurs fonctions 
gratuitement a titre honorifique. Toutefois, us peu-
vent Atre indemnisés de leurs débours suivant des 
bases établies par le chef du Département des Affai-
res économiqnes et des Classes moyennes. 

(Jouverture des frais. 

Art. 8. Les frais de fonctionnement des offices sont 
couverts par des cotisations et redevances percnes sur 
base d'un rgIement pris par les offices centraux et 
approuvé par le Département des Affaires économi-
ques et des Classes nioyennes. 

Comptes et budget. 

Art. 9. L'exercice coincide avec l'année du calen-
drier. Le premier exercice commence h la date de la 
creation de l'office et prend fin le 31 décembre sui-
vant. 

Pour chaque exercice éconlé et an plus tard avant 
Ic 31 mars de chaque année, le directeur établit les 
comptes et les soumet pour contrôle an conseil, ou, s'il 
n'existe pas de conseil, au chef du Département des 
Affaires économiques et des Classes moycnnes. 

Le 15 décembre do chaque année an plus tard, le 
directeur de l'ooffice établit le budget pour l'exercicc 
suivant et le soumet it l'examen du conseil, on, s'il 
n'existe pas de conseil, an chef du Département des 
Affaires économiques et des Classes moyennes. 

Secret pro fessionnel. 

Art. 10. Le directeur, son remplacant éventuel, les 
inembres du conseil, ainsi que les employés et experts 
sont tenus, en dehors de leurs rapports do service, an 
secret absolu sur tous les faits qui ne sont connus 
d'eux qu'en raison de leurs fonctions et cc, spéciale-
mont en vue de sanvegarder les intérêts techniques,  

financiers on commerciaux des entreprises soumises it 
la présente réglementation. 

L'obligation du secret lie s'éteint pas avec l'achève-
ment de l'activité it l'office. 

Obligation de renseigner. 

Art. 11. Les offices centraux peuvent obtenir des 
entreprises soumises it lenr competence tous rensei-
gnements pouvant leur être titiles. 

Pour autant qn'ils Ic jugent néccssaire it Ia surveil-
lance et it la réglementation de la circulation des mar -
chandises, les offices centraux peuvent édicter des 
instructions an sujet do l'organisation administrative 
des entreprises et, notamment, concernant lenr comi-
tabilité. 

Bnaploi des langues. 

Art. 10. En vne de l'application de la loi sur l'em-
ploi des langues en matière administrative, les offi-
ces centraux sont assimilés aux services de l'adminis-
tration. 

Pénalités. 

Art. 13. Los infractions aux dispositions dn present 
arrêté et des arrêtés et règlements pris en execution 
de celui-ci sont punies conformément aux dispositions 
du chapitre III do l'arrêté du 27 octobre 1939, modifié 
par l'article 2 de l'arrêtC-loi du 11 mai 1940. 

Bruxelles, le 2 septembre 1940. 

Arrété du 3 septembre 1940 

pris en exe'cuiion de l'arretd poriant !e statut organique des 
Offices centraux de marchandises (Moniteur, 4 septembre 
1940, P.  662 ci 5 ociobre 1940, p. 1170). 

Le SecrStaire génSral du Ministère des Affaires écono-
miques et des Classes moyennes, 

Vu Particle jar  Ce l'arrOtd du 2 septembre 1940, portant le 
statut organique des Offices centraux Ce marchandises, - ArrOte 

Article unique. Des Offices centranx de marchan-
discs sont établis pour les branches d'indnstries se 
rapportant anx marchandises énumérées ci-après 

Charbons; 
Fer et acier; 
Métaux non ferreux; 
Pro duits chimiques; 
Corps gras indnstriels; 
Produits textiles; 
Cuirs; 
Tabacs; 
Déchets et matiires de récupération. 

Bruxciles, le 3 septembre 1940. 

Arrété du 5 septembre 1940 

portani réglemeniaiion de l'industrie ci du commerce des 
dCchets of maiières de rCcupdration (Moniteur, 12 ci 13 sep-
tembre 1940, p. 780). 

Arrété du 6 septembre 1940 

portant nomination des directeurs des Offices centraux de mar-
chandises institués (Moniteur, 9 et 10 septembre 1940, P. 754, 
5 octobre 1940, p.  1170 ci 17 novembre 1940, p.  1794). 
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Ordonnance 

réglementani Ia circulation et Ia distribution des matières pre-
mières ci produits intéressant l'industrie de Ia fonderie, ainsi 
que la fabrication de certains objeti en Jonte grise, fonte 
malleable ou acier moulC (Moniteur, 1r  novembre 1940, 
p. 1567). 

Arrêté du 26 octobre 1940 

portant institution d'un conseil près c/c chaque office  central c/c 
marchandises et nomination c/es membres du conseil (Moni-
teur, 2-3 novembre 1940, P.  1589). 

ORDONNANCE DU 27 NOVEMBRE 1940 

relative a Ia construction de bdtiments de commerce 
mar itimes et de navigation intCrieure (Verordnungs-
blatt, 19 décembre 1940, p. 428). 

Arrété du 5 décembre 1940 

portant nomination des directcurs des Offices centraux (Moni-
teur, 17 et 18 fdvrier 1941, P.  1122). 

Arrêté du 24 décembre 1940 

rendant obligatoires, pour un nouveau délai d'un an, les dispo-
sitions c/c l'arrCtd royal du 27 dCcembre 1938, instituant une 
rCglementation Cconomique de la production de l'acide carbo-
nique (Moniteur, 30 et 31 dCcembre 1940, P.  2707). 

Arrété du 26 décembre 1940 

autorisant un producteur 	fabriquer et a mettrc sur le marchd 
unc certaine quantitC d'acide carbonique (Moniteur, 30 et 
31 ddcembre 1940, P.  2708). 

Arrété du 27 décembre 1940 

rendant obligatoires, pour un nouveau délai c/c deux mois, les 
dispositions de l'arrétC royal du 12 septembre 1939, insti-
tuant une rCglementation Cconomique dans l'industrie c/c Ia 
iréfilerie ct c/c Ia clouterie (Moniteur, 30 ci 31 dCcembre 
1940, p.  2708). 

Arrété du 8 janvier 1941 

portant creation d'un Office  central c/u bois (Moniteur, 11 jan-
vier 1941, p.  220). 

Arrété du 8 janvier 1941 

portant Ia designation c/u directeur de I'O I/ice central a!u bois 
(Moniteur, 11 janvier 1941, p.  220). 

Arrêté du 30 janvier 1941 

portant institution a"un Of/ice central c/u c/iamant (Moniteur, 
2 février 1941, p.  763). 

Arrété du 30 janvier 1941 

portant nomination du directeur c/c l'Office  central du diamant 
(Moniteur, 2 JCvrier 1941, p.  764). 

Arrêté du 31 janvier 1941 

organisant le recensement des stocks c/c matériaux de construc-
tion (Moniteur, 15 JCvrier 1941, p.  1087). 

Arrêté du 1" février 1941 

prorogeant les délais en matibre de propriCtC industrielle (Moni-
teur, 10 et 11 février 1941, p. 950). 

Arrété du 11 février 1941 

portant institution d'un Office  central c/u papier (Moniteur, 
24 et 25 février 1941, p.  1300). 

Arrêté du 11 février 1941 

portant nomination c/u directeur de l'OfJlce  central c/u papier 
(Moniteur, 24 et 25 fCvrier 1941, p. 1301). 

Arrété du 12 février 1941 

portant creation d'un Office  central c/es proc/uits c/u pCtrole et 
c/u goudron (Moniteur, 21 février 1941, P. 1180). 

Arrêté du 12 février 1941 

Arrêté du 28 décembre 1940 

rendant obligatoircs, pour un nouveau dClai c/'un an, Ics dispo-
sitions c/c l'arrCtC royal c/u 5 juillct 1939, instiluant une 
rCglemcntation économique au sein c/c l'inc/ustric c/c la bou-
lonnerie (Moniteur, 30 et 31 dCcembre 1940, P. 2709). 

Arrété du 28 décembre 1940 

rendant obligatoires, pour un nouveau terme c/c c/eux mois, les 
dispositions c/c l'arrCtC royal c/u 22 juillet 1939 instiluant une 
rCglementation économiquc c/c Ia production c/ans l'inc/ustric 
dc Ia bouteillerie-flaconneric (Moniteur, / cr janvicr 1941, 
p. 3). 

portant nomination c/u c/irecteur c/c l'Oflice  central c/es produits 
c/u pCtrole et c/u gouc/ron (Moniteur, 21 fdvrier 1941, 
P. 1/8!). 

Arrêté du 18 février 1941 

rCglementant l'emploi c/es alcools et des c/erives c/u goudron 
comme carburants et ordonnant Ic recensement c/es stocks c/c 
ces matières (Moniteur, 5 mars 1941, p 1550). 

Arrété du 19 février 1941 

rCglcmentant I'emploi c/cs carburants gazeux pour vChiculcs 
automobiles ainsi quc la fabrication et l'importation c/cs gaza-
gèncs (Moniteur, 26 fCvricr 1941, p.  1348). 
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Arrêté du 28 février 1941 
reglementani l'industrie de la iréfilerie et de Ia clouterie. Pro-

longation jusqu'au ler mai 1941 (Moniteur, 3 et 4 mars 1941, 
p. 1516). 

Arrêté du 28 février 1941 

réglemenlant l'industrie de la flaconnerie-bouteillerie. Prolonga-
lion jusqu'au !er  mai 1941 (Moniteur, 3 of 4 mars 1941, 
p. 1516). 

Arrété du 7 mars 1941 

relatif a l'amodiation de Ia concession de mines de houille du 
Levant de Mons par la Sociélé nouvelle des Charbon-

nages du Levant de Mons a Ia Sociélé anonyme d'Ougrée-
Marihaye. - Concession des mines de houille de e Bray e. 
- Rupture d'espontes. - Derogation au cahier des charges 
(Moniteur, 29 mars 1941, p.  2191). 

Arrêté du 18 mars 1941 

determinant les denominations officielles  des  Offices  centraux de 
marchandises inslitués (Moniteur, 22 mars 1941, p.  2025). 

Le Secretaire general du Ministtre des Aflaires cono-
miques, 

Vu l'arrete-loi du 2 septembre 1940, portant le statut organique 
des offices centraux de marchandises; - Vu lee arrltés des 
3 septembre 1940, 8 et 30 janvier 1941 et 11 et 12 février 1941, 
instituant certains offices centraux de marchandises; - Vu les 
arretes des 6 septembre 1940, 5 décembre 1940, 8 et 30 janvier 
1941 et 11 et 12 février 1941, portant nomination des directeurs 
des offices centraux de marchandises instituéS; - Vu lee arrOtds 
des 28 octobre 1940, 8  janvier et 3 février 1941, portant institu-
tion dun conseil prOs de certains offices centraux de marclian-
dues et nomination des membres de ccc conseils, - ArrOte 

Article uniqste. Les denominations des offices 
centraux reprises dans les arrêtés susmentionnés 
sont remplacées, s'il échet, par les denominations  

officielles ci-dessous, que porteront dorCnaVant ces 
offices centraux de marchandises 

Office central du charbon; 
Office central du fer et dc l'acier; 
Office central des métaux non ferreux; 
Office central des produits chimiques; 
Office central des corps gras industriels; 
Office central des textiles; 
Office central du cuir; 
Office central du tabac; 
Office central des déchets et matières do récupCra- 

tion; 
Office central du bois; 
Office central du diamant; 
Office central du papier; 
Office central des produits du pétrole et du gou- 

dron. 
Bruxelles, Ic 18 mars 1941. 

Arrété du 24 mars 1941 

portant institution d'un conseil prês de l'Office central du bois 
et nomination des membres du conseil (Moniteur, 30 et 
31 mars 1941, p.  2238). 

Arrbté du 24 mars 1941 

relatif aux conditions techniques de fabrication of d'agreation 
des gazogèncs (Moniteur, 4 aunt 1941, p.  2330). 

Arrêté du 1" avril 1941 
crCant un cadre special d'agents auprès des Offices centraux de 

marchandises (Moniteur, 9 aunt 1941, P.  2471). 

VI. - LEGISLATION AGRICOLE. 

Arrété du 6 juillet 1940 

rCglementant l'arrachage des pommes de terre (Moniteur, 7-8 
ci 9 juillet 1940, p.  69). 

Arrêté du 23 juillet 1940 

reglement ant l'arrachage des pommes de terre (Moniteur, 
24 juillet 1940, p.  168). 

L'arrêté du 6 juillet 1940 réglementant l'arrachage 
des pommes de terre est rapporté. 

Arrété du 31 juillet 1940 
rCgtementant La vcntc des graines de un indigénes (Moniteur, 

jer aoCt 1940, p.  269). 

Arrété du 12 aot 1940 
crCant le DCpantement de l'Agriculture et du Ravitaillement 

(Moniteur, 14 aoiit 1940, p.  381). 

Arrété du 27 aoüt 1940 

crCant une Corporation nationale de l'agriculture ci de l'alimen-
tation (Moniteur, 30 aotit 1940, p.  580). 

Le Seerdtaire, general du Ministere de l'Agriculture et 
du Ravitaillement, 

Considérant que l'intdrOt general exige la collaboration de 
toutes les branches de l'économie quf soccupent du ravitaille-
ment de la population; - que, pour organiser efficacement le 
marchC, 11 y a lieu de grouper, sons une autorlté responsable, 
tons ceux qui participent S une activitS econonsique ayaflt pour 
objet exciusif ou partiel Ic ravitaillement; - que, tent dans 
l'intSrOt des entreprisel elles-memes que dans l'intSrOt de la 
population toute entlOre, it y a lieu de coordonner ot de diriger 
toutes les operations économiques qui sechelonnent entre to 
producteur et le consommateur; - quO cet effet, 11 y a lieu 
de créer une Corporation nationale do i'agriculture et de l'alI-
mentation; - Vu l'arrOté du 12 aoUt 1940, créant le Départe-
ment de lAgriculture et du Ravitalilement; - Vu la loi du 10 mai 
1940, relative aux delegations de pouvoirs; - Vu limpossibilité 
de recourir aux autorites supérieures, - ArrSte 

Création. 

Article 1er  11est créé une Corporation nationale de 
l'agriculture et de l'alimentation. 

Membres. 

Art. 2 . La Corporation nationale do l'agriculture et 
de l'alimentation groupe toutes les entreprises eta-
blies sur le territoire de la Belgique et s'occupant de 
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là production, de la prparation, dc là transforma-
tion et du commerce des produits agricoles et 
des denres alimentaires. 

Les entreprises qui produiseiit, fabriquent ou négo-
cient des matières premieres pour l'agriculture, telles 
que fourrages, engrais et semences, font partie de là 
Corporation na,tionale dc l'agriculture et de l'alimen-
tation. La notion agriculture s'étend a l'horti-
culture et a la pêche. 

La corporation englobe tous les groupements 
libres et officiels de producteurs, fabricants, prépara-
teurs, transformateurs, courtiers et négociants de 
produits agricoles et de denrées alimentaires. 

Iiirection. 

Art. S. La Corporation nationale de l'agriculture et 
de i'alimentation est placée sous là direction respon-
sable du chef de la Corporation nationale do l'agri-
culture et de l'alimentation. 

II est nommé et révoqué par le Secrétaire général 
du Ministère de l'Agriculture et du Ravitaillement. 

Le chef de là corporation nomme, dans chaque pro-
vince, un chef provincial, et, dans chaque arrondisse-
ment, un chef regional. Ce dernier est nommé sur 
proposition du chef provincial. 

Le chef provincial nomme dans chaque canton, sr 
proposition du chef regional, un chef cantonal. 

Les chefs provinciaux, régionaux et cantonaux 
représentent les producteurs agricoles de leur circon-
scription au sein de là corporation. 

(Jomité adjoint. 

Art. 4. Le chef de là corporation est assisté d'un 
coniité adjoint h caractère consultatif. 

Les membres en sont également nommés et 
révoqués par le Secrétaire général du Ministère do 
1'Agriculture et du Ravitaillement, sur proposition du 
chef de là corporation. 

Admini8t ration. 

Art. i. Les services d'administration de là corpora-
tion relCvent directement du chef adjoint de la corpo-
ration qui est responsable vis-a-vis du chef de là 
corporation. 

Le chef adjoint de la corporation est nommé et 
révoqué par le Secrétaire général du Ministère de 
l'Agriculture et du Ravitaillement. Le personnel des 
services administratifs est nommé et révoqué par le 
chef adjoint de là corporation, avec l'approbation du 
chef de Ia corporation. 

Groupements - géndrav-x. 

Art. 6. La Corporation nationale de l'agriculture et 
de l'alimentation est divisée en groupements géné-
raux, bases sur la nature des produits et des denrées. 

Les groupements généraux suivants pourront être 
créés 

1° Céréales et aliments pour le bétail; 
20 Lait et ses dérivés, graisses, huiles: 
30 Cheptel, viandes, ceufs; 
40  Produits horticoles, legumes, fruits; 
50  MatiCres premieres pour l'agriculture; 
6° Cultures industrielles; 
70 Pommes de terre; 
80 Poissons et produits de là pêcherie; 
90 Brasserie, malterie, 	distillerie, boissons en 

général; 

]O° Penrées coloniales. 
Le chef de là corporation peut modifier, réduirc on 

élargir cette repartition. 

Groupements éco nomiques 
et groupeinents pro fessionneis. 

Art. 7. Chaque groupement généra.l pourra être 
subdivisé par le chef de Ia corporation en un nombre 
variable de groupements économiques, dont Ia compé-
tence s'étend a un ou plusieurs produits ou denrées. 

Le groupement économique peut, a son tour, être 
subdivisé en groupements professionnels, ayant corn-
pétence pour une partie, variété ou spécialité d'un 
produit ou d'une denrée. 

Les groupements professionnels, los groupements 
économiques et les groupements généraux groupent 
respectivement tous les participants au circuit écono-
mique de leur competence, comme les producteurs, 
les fabricants, les préparateurs, les transformateurs, 
les courtiers, les négociants. 

Nomination des presidents et des comités adjoints. 

Art. 8. Le groupement général est place sous l'au-
torité responsable d'un président, qui est nommé et 
révoqué par le chef de là corporation, avec l'assenti-
ment du Secrétaire génCral du Ministère de l'Agri-
culture et du Ravitaillement. Le président est 
assisté d'un comité adjoint a caractère consultatif, 
dont les membres sont nommés et révoqués par Ic 
chef de Ia corporation, sur proposition du président 
du groupement général. 

Le groupement économique est place sous l'autorité 
responsable d'un président, nommé et révoqué par le 
président du groupement général, avec l'assentiment 
du chef de là corporation. Le président est assisté 
d'un comité adjoint dont les membres sont nommés 
et révoqués par le président du groupement général, 
sur proposition du président du groupement écono-
mique. 

Le groupement professionnel est place sous l'auto-
rite responsable d'un président, nommé et révoquC 
par le président du groupement économique. Le prési-
dent est assisté d'un comité adjoint dont los membres 
sont nommés et révoqués par le président du groupe-
ment Cconomique, sur proposition du président du 
groupement professionnel. 

Art. 9. Le statut des groupements généraux est 
arrêté par Ic chef de là corporation, sous reserve 
d'approbation par le Secrétaire général du Ministère 
de l'Agriculture et du Ravitaillement; los statuts des 
groupements économiques et des groupéments profes-
sionnels sont établis par Ic chef de là corporation. 

Mission. 

Art. 10. La Corporation nationa.le de l'Agriculture 
et de l'Alimentation a pour mission là régularisation 
du marché. 

Celle-ci comporte notamment 
10  Le pouvoir de réglementer la production et là 

fabrication; 
20 Dc convoquer, de suspendre, de fusionner, de 

supprimer des groupements ou de rendre obligatoire 
l'affiliation 

30 De suspendre ou d'arrêter l'activité des entre-
prises superflues du point de vue économique; de 
limiter, de déplacer ou de développer des entreprises; 
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d'ordonner, d'interdire,, de limiter,, d'étendre ou de 
soumettre it une autorisation déterminée la fabrica-
tion, in production, l'ouvraison ou la transformation 
de certains pro duits; 

40  Dc réglementer l'emballage et la presentation des 
marchandises; de réglementer in vente; d'ordonner, 
de limiter et d'interdire la constitution de stocks; de 
prescrire des conditions de vente, de compensation et 
de paiement; d'imposer Ia livraison ou l'enlèvement; 

50 Dc determiner les qualités; de rendre obiiga.toires 
certaines expertises; 

60 De favoriser ou de diriger la consommation; 
70 D'imposer des cotisations; 
80 D'imposer des taxes compensatrices Ct des 

amendes. 
Ces dernières sont prononcées, soit par le président 

du groupement général, soit par le chef de in corpo-
ration, sur proposition du chef provincial ou regional. 
A défaut de paiement volontaire, le paiement est 
poursuivi comme en matière pénale, sur ordonnance 
délivrée par ie chef de in corporation. 

Ni la corporation, ni ses organes ne peuvent se 
iivrer, directement ou indirectement, a une activité 
commerciale. 

Art. 11. Lee statuts des groupements généraux, 
des groupements économiques et des groupements 
professionneis détermineront in nature et i'étendue 
des pouvoirs prévus a i'article 10. 

us énonceront les decisions qui devront être sou-
mises, avant leur entrée en vigueur, a i'approbation 
du chef de Ia corporation et du Secrétaire générai du 
MinistCre de I'Agriculture et du Ravitaillement. 

D'une manière générale, le pouvoir de réglementa-
tion appartient au président du groupement général, 
sous reserve d'approbation par ie chef de la corpora-
tion et, ie cas échéant, par le Secrétaire général du 
Ministère de 1'Agricuiture et du Ravitaillement. En 
règie générale, les groupementa économiques et lee 
groupements professionneis ont une mission executive 
et le droit d'initiative. 

(Jontróie. 

Art. ifi. Le Secrétaire général, du Ministère de 
I'Agriculture et du Ravitaillement possède le droit de 
contrôle et d'intervention auprès de la Corporation 
nationale de i'agriculture et de i'alimentation. Ii peut 
autoriser ou obliger in corporation de prendre, de 
modifier, de suspendre, d'abroger certaines réglemen-
tations. Ii peut investir des commissaires d'une mis-
sion déterminée; prononcer la suspension ou ia révo-
cation des agents de in corporation; soumettre an 
contrôle des imprimés ou des écritures. 

iv.biications. 

Art. 13. Les réglementations de in Corporation 
nationale de i'agriculture et de l'aiimentation seront 
pubiiées dans i'organe officiei de la corporation et 
auront force obiigatoire le troisième jour de ieur 
pubiication, sauf disposition contraire. 

Les règiements qui s'appliquent au pays tout en-
tier ou qui ont une importance particuiière seront 
pubiiés, en outre, an Moniteur beige. 

Sanctions pénaies. 

Art. 14. Les infractions aux règiements ou arrêtés 
pris par in Corporation nationale de i'agricuiture et  

de i'aiimentation pourront être punies d'un emprison-
nement de huit jours k trois mois, d'une amende de 
100 a 100.000 france, de la suspension temporaire ou 
definitive des entreprises, ou d'une de ces peines seu-
iement. 

Uestion financière. 

Art. 15. Toutes les entreprises tombant sous Ia juri-
diction de ia Corporation nationaie de l'agricuiture et 
de i'aiimentation devrónt verser une cotisation pro-
portionnelie a leur importance économique. Lee prési-
dents des groupements généraux en fixeront le mon-
taut, sous reserve de i'approbation du chef de in cor-

poration. lie en détermineront ie mode de perception 
et d'utiiieation. 

Arbitrage. 

Art. 16. Auprès de chaque groupement général sera 
créé un tribunal d'arbitrage qui sera spéciaiement 
competent pour fixer le montant de l'indemnité it 
aliouer dane les cas spéciaux h, specifier par ies sta-
tute, aux entreprises iéséee par ie fait des régiemen-
tations economiques prises par in corporation. L'or-
ganisation et la competence des tribunaux d'arbitrage 
sont fixées par un arrêté special. 

Art. 17. Le present arrêté entre immédiatement en 
vigueur. 

Disposition transitoire. 

Pendant in période d'organisation de la Corpora-
tion nationale de .i'agricuiture et de i'aiimentation et 
dane ice iimites des nécessités de cette premiere orga-
nisation, des dérogations aux dispositions du present 
arrêté pourront être prescrites par Ic Secrétaire géné-
rai du Ministére de i'Agriculture et du Ravitaiiiement 
ou avec son approbation. 

Bruxeiles, Ic 27 aoflt 1940. 

Arrêté du 27 aot 1940 

nommant le chej et le che i-ad joint cle la Corporation nalionale 
de l'agricullure et de l'alimenlation (Moniteur, 30 aoôt 1940, 
p. 583). 

Arrété du 14 septembre 1940 

Jixant Ia repartition et les attributions des services du Ministère 
de I'Agriculture et du Ravitaillement (Moniteur, 24 octobre 
1940, P.  1435). 

Arrté du 18 septembre 1940 

instituant Ic groupement général o Cériales ci Aliments du 
Bétail . Nomination du président (Moniteur, 20 septem-
bre 1940, p.  904 et 16 novembre 1940, p.  1775). 

Arrêté du 18 septembre 1940 

instituant Ic groupement géniral e Cheptel, Viande, Eujs n. 

Nomination du président (Moniteur, 20 septembre 1940, 
p. 906 ci 16 novembre 1940, p..  1776). 
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Arrêté du 18 septembre 1940 

inslituani lc groupement ge'néral 	Laits, De'rivés ci Huiles . 
Nomination du président (Moniteur, 20 sepiembre 1940, 
p. 907 ci 16 nooembrc 1940, p.  1776). 

Arrété du 6 décembre 1940 

concernant la délivrancc des plants de pommes de terre (Moni-
teur, 8 dCcembre 1940, p.  2187). 

Arrêté du 20 septembre 1940 

relatif 6 Ia vente des cérdales de semence (Moniteur, 21 sep-
tembre 1940, p.  940). 

Arrété du 6 décembre 1940 

rclaiif au recensement des ensemcncemenis d'hiver et du bCtail 
(Moniteur, 15 dCcembre 1940, p.  2314). 

Arrété du 24 septembre 1940 

concernani le bétail abandonné pendant ics hostilités (Moniteur, 
28 sepiembre 1940, p.  1051). 

Arrété du 30 septembre 1940 

relaijf a l'enlèvcmeni des cadavres d'animaux impropres a la 
consommation (Moniteur, 5 octobre 1940, P.  1168). 

Arrêté du 21 octobre 1940 

concernant les conseillers de laiterie de l'Eiai. Règlement 
organique. Modifications (Moniteur, 9 novembre 1940, 
P. 1672). 

Arrété du 11 novembre 1940 

re!aiiJ a l'uiilisation de Ia rdcolic d'avoine (Moniteur, 13 no-
vembre 1940, p.  1715). 

Arrété du 21 novembre 1940 

concernani la misc en location de terres inculies (Moniteur, 
25-26 ci 27 novembre 1940, p.  1921). 

Arrété du 23 novembre 1940 

relatif au recensemeni des pcupliers (Moniteur, 28 novembre 
1940, p. 1955). 

Arrêté du 26 novembre 1940 

conccrnant les baux a ferme (Moniteur, 28 novembrc 1940, 
p. 1955). 

Arrété du 30 novembre 1940 

relauJ au commerce de plants de pommes de terre (Moniteur, 
4 ddcembre 1940, p. 2072). 

Arrété du 4 décembre 1940 

modijiant celui du 26 novembre 1940 concernani les baux a 
ferme (Moniteur, 6 décembre 1940, p.  2122). 

Arrété du 4 décembre 1940 

pris en execution de I'arrétC de cc jour concernant les baux 
Jerme (Moniteur, 6 dCcembre 1940, p.  2123). 

Arrêté du 18 décembre 1940 

relatif au recensement des emblaoures d'hiver ci du bétail au 
/er janvier 1941. Contrôle des operations (Moniteur, 26 ci 
27 ddcembre 1940, p.  2642). 

Arrété du 20 décembre 1940 
completant l'arrété du 6 décembre 1940, relatif au recensement 

des enscmencements d'hiver ci du bCtail (Moniteur, 22 dC-
cembre 1940, p.  2523). 

Arrété du 20 décembre 1940 

instituant un service general de contrôle des semcnces et des 
plants agricoles ci horticoles (Moniteur, 8' janvier 1941, 
p. 140). 

Arrété du 27 décembre 1940 

instituant Ic groupcmeni gCnéral a Produits horticoles, Legumes, 
Fruits a. Nomination du président (Moniteur, 29 dCcembre 
1940, p.  2686). 

Arrété du 7 janvier 1941 

concernant la vente, la livraison ci ic transport de pail/c (Moni-
teur, /1 janvier 1941, p. 221). 

Arrêté du 22 janvier 1941 

transfCrani a Ia Corporation nationale de l'Agriculture et de 
l'Alimcntation, groupement général a Céréales ci Alinients 
do Retail a, les attributions de 1' a Association génerale des 
Grains, Graines ci Aliments du Bétail a (AG.G.A.) 
(Moniteur, 26 janvier 1941, p. 619). 

Arrét.é du 24 janvier 1941 

tendant a réscroer au Chef du Ministère de I'Agriculture et du 
Ravitaillement ci a ses délégués Ic pouvoir de requisition de 
produits alimentaires ci agricoles (Moniteur, 26 janvier 1941, 
p. 619). 

Arrété du 24 janvier 1941 

modiflant ci coordonnani l'arrCté du II novembrc 1940 relatif 
a l'utilisation dc Ia rCcolte d'avoine (Moniteur, 26 janvier 
1941, p.  620). 
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Arrêté du 27 janvier 1941 

permetiant Ia prorogation du délai de lioraison de créales pani-
flables dans certains cas exceptionnels (Moniteur, 27 ci 
28 janvier 1941, P.  645). 

Arrêté du 30 janvier 1941 

corn plétant l'arréié a'u 30 novembre 1940 relatif au commerce 
des plants de pommes de terre (Moniteur, 7 février 1941, 
p. 874). 

Arrété du 31 janvier 1941 

rclatif a Ia declaration obligatoire des graines de un (Moniteur, 
2 fdvrier 1941, p. 755 ci 9 février 1941, p. 918). 

Arrété du 1r février 1941 

Jixant les siatuts du groupcment général c Cheptel, Viande et 
Sous-Produits 	(Moniteur, 2 jévrier 1941, p. 758). 

Arrété du 1' février 1941 

abrogeanl partiellemeni cclui du 18 septembre 1940 fixanI ics 
statuEs provisoires du groupemeni general e Chcptel, Viandes, 
(Eu/s )) (Moniteur, 8 Jévrier 1941, p. 892). 

Arrété du 20 février 1941 

transférant a Ia Corporation nationale de l'agriculture ci de 
l'alimentat ion les attributions de l'OJflce  national des dCbou-
chCs agricoles ci horticoles (Moniteur, 27 fe'vricr 1941, 
p. /369). 

Arrêté du 25 février 1941 

autorisant Ic groupement gCne'ral 	Che pie!, Viandc ci Sous- 
Produits s a procéder a Ia requisition du bétail (Moniteur, 
2 mars 1941, p.  1474). 

Arrété du 27 février 1941 

rcporlant Ia date de livraison de l'avoine au 31 mars 1941 
(Moniteur, 3 ci 4 mars 1941, p.  1524). 

Arrété du 1 mars 1941 

rclatij a Ia designation ci aux pouvoirs des contuleurs de la Cor-
poration nationale de l'agriculture ci de l'alimentaiion (Moni-
teur, 9 mars 1941, p.  1678). 

Arrété dii 8 mars 1941 

modiflani l'arréiC du 7 janvier 1941 concernant la venic, Ia 
lioraison ci le transport de paille (Moniteur, 9 auril 1941, 
p. 2470). 

Arrété du 12 mars 1941 

portant extension de la culture maraichêrc (Moniteur, 13 mars 
1941, p.  1790). 

Réglementation relative a la transformation pour 
les cultures  des legumes, des exploitations d'arboricul-
tare, do floriculture et de culture de plantes d'orne-
ment. 

Arrété du 12 mars 1941 

portant des modifications a l'arrétC du 24 scpicmbrc 1940 con-
cernant Ic bélail abandonné pendant ics hostilités (Moniteur, 
20 mars 1941, p.  1968). 

Arrété du 3 avril 1941 

relaiij b ia police sanilaire des animaux domcstiques ci poriani 
réglementation a'u commerce des Jarines d'os, des farines ani-
males, des farines de viande ci des farines dc sang (Moni-
teur, I! avril 1941, p.  2576). 

Arrété du 4 avril 1941 

relalij au rccensemcnt des terres cultivécs (Monieur, 10 avril 
1941, p.  2547). 

Arrêté du 15 avril 1941 

tcndant 6 Jacilitcr l'achat de plants de pommcs de icrrc (Moni-
teur, 14-15 ci 16 auril 1941, p.  2637). 

VII. - LEGISLATION RELATIVE AUX PRIX ET AUX SALAIRES. 

DEUXIEME ORDONNANCE 
DU 2 JIJILLET 1940 

concernani la defense de majoration des prix (Verord-
nun2sb!att, 6 juillet 1940, p.  104). 

ORDONNANCE DTJ 12 JUILLET 1940 

concernani Ia defense de modification des traiiements 
ci salaires (Verordnungsblatt, 18 juillet 1940, 
p. 125). 

Arrêté du 3 juillet 1940 

rclaliJ a Ia fixation  des prix (Moniteur, 4 juillet 1940, p. 58). 

Stabilisation générale des prix aux cours pratiqués 
le 10 mai. 

Arrété du 13 juillet 1940 

fixant ics prix maxima des ecu/s (Moniteur, IS ci 16 juillct 
1940, p.  118). 
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Arrété du 13 juillet 1940 

fixani Ics prix de vente maxima du tail au consommatcur (Moni. 
teur, 15 ci 16 juillet 1940, p.  119). 

Arrété du 20 juillet 1940 

rclaiif a Ia fixation des prix (Moniteur, 24 juilict 1940, p.  166). 

Fixation de prix maxima pour les denrées sui-
vantes : sucre, riz, café, savon, vinaigre, huile, 
legumes secs, pates alimentaires, farine, sel, sardines, 
graisse, chocolat, chicorée, allumettes. 

Arrêté du 31 juillet 1940 

rclalij a Ia fixation des prix (Moniteur, 4 aoCi 1940, p.  309). 

Annexe h l'arrêté du 3 juillet 1940 relatif h la fixa-
tion des prix. 

Arrété du 1" aoüt 1940 

concernani I'intcrdiction de modifier ies salaires ci tes Iraile-
mcnts (Moniteur, 4 aoiii 1940, P.  307). 

Arrété du 7 aoflt 1940 

porlani ceriaincs d4rogaiions aux prix fixes par I'arrCiC du 
20 juillet 1940 (Moniteur, 8 ci 9 aotil 1940, p.  346). 

Arrété du 9 aoüt 1940 

portant cerlaines dCrogations a Ia fixation des prix (Moniteur, 
15 aoiii 1940, p.  417). 

Sous le terme cc prix cc, on coniprend notamment les 
différents prix qui interviennent entre le pro ducteur 
et le consommateur, avec ou sans l'intervention de 
grossistes, détaillants, fabricants, transformateurs, 
préparateurs, transporteurs. 

Par le terme a salaire on comprend notamment 
les salaires, traitements, honoraires, commissions, 
allocations d'autre nature et conditions minima de 
travail. 

Ait. S. AprCs avoir pris contact avec les départe-
ments intéressés a la decision, le commissaire deter-
mine los prix et les salaires et les surveille. 

Les ari'étés relatifs a la fixation des prix et 
salaires sont pris a l'intervention du département 
intéressé et du commissaire aux prix et salaires, 

4. Le commissa,ire aux prix et aux salaires 
poui'i'a, pour des objets déterminés, déléguer son 
pouvoir a des autorités ou a des offices qu'il désigne 
d'accord avec le Secrétaire généra.l du département 
intéressé. 

Ii pourra accorder, dans des cas déterminés, des 
dérogations aux réglementations prises en matière do 
prix et de salaires. 

Art. 5. Sans prejudice de la procedure établie par 
l'article 3, les attributions confiées all commissaire 
généra] a la restauration du pays par l'article 5 dc 
l'arrêté du ler  aoflt 1940, sont transférées all cornmis-
saire aux prix et aux salaires. 

A.,t. 6. Le commissariat aux prix et aux salaires 
est attaché administrativement au Département du 
Travail et de la Prévoyance sociale. 

A rt. 7. Le present arrêté entre immédiatement en 
vigueur. 

Bruxelles, le 20 aoüt 1940. 

Arrété du 21 aoflt 1940 

Arrêté du 14 aoüt 1940 

relaiij au prix des produits imporlés (Moniteur, 18 aoCt 1940, 
p. 46!). 

Arrété du 20 aoüt 1940 

insiiivani Ic Commissaria' aux prix ci aux salaires (Moniteur, 
23 aotit 1940, p.  513). 

Le Secrétaire general du Ministère de 10 Justice, 
Le Secrétaire general du Ministlre du Travail et de 

la Prévovance sociale, 
Le SecrCtaire general du MinistIre des Commumca-

tions, 
Le Secretaire general du Ministere de l'Agriculture et 

du Ravitaillement, 
Le Secretaire general du Ministere des Affaires econo-

miques et des Classes moyennes, 
Considerant que l'orientation économique du pays, ainsi que 

Ic rtglement des rapports entre employeurs et employés, exigent 
Ilutervention constante des autoritCs du pays en mattere de prix 
et de salaires; - Que, pour atteindre l'equillbre entre lea prix 
et lea salalres, Ia creation dun service special est inthspen-
sable; - Vu la lot du 10 mat 1940, relative aux delegations de 
pouvoirs, - Vu l'impossibilite de recourlr aux autorités supé-
rieures, - ArrOtent 

Article 1er.  IJn commissariat aux prix et aux 
salaires est créé. 11 est place sous la direction du 
commissaire aux prix et aux salaires. 

frt. R. Par 	prix o, on entend l'expression en 
monnaie de la valeur des biens et prestations de 
toute nature, h l'exclusion du travail fourni en exécu-
tion d'un contrat do travail, d'emploi on d'apprentis-
sage; par cc salaire o, l'expression en monnaie de la 
valeur des services. 

portani nomination dv commissaire aux prix ci aux salaires 
(Moniteur, 23 aotii 1940, p.  514). 

Arrété du 21 aoflt 1940 

relaiij a Ia fixation  des prix du lait ci du beurre (Moniteur, 
29 aoéi 1940, p.  567). 

Arrété du 28 aoflt 1940 

fixant Ies prix de venie maxima des pailles ci des joins (Moni-
teur, 31 aoili 1940, p.  596). 

Arrêté du 28 aoüt 1940 

fixani les prix dc direction dv tin en paille, ainsi que les prix 
maxima des semences de tin (Moniteur, 31 aoiit 1940, p.  597 
ci 7-8-9 octobre 1940, p.  1211). 

Arrété du 28 aoflt 1940 

fixani Ics prix maxima des cérCales indigenes (Moniteur, 2 ci 
3 sepiembre 1940, p.  633). 

Fixation de prix maxima pour les cérdales sui-
vantes : froment, seigle, épeautre, orge, avoine. 
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Arrété du 18 octobre 1940 

fixant les prix maxima des chicorées (Moniteur, 21 et 22 octo-
bra 1940, p. 1403 et 12 décembre 1940, p. 2244). 

Arrêté du 2 septembre 1940 

fixant las prix de vcnte maxima de ccrtains animaux de bou-
cherie (Moniteur, 4 septembre 1940, p. 659). 

Fixation de prix maxima pour les bovidés, les 
veaux et les porcs. 

Arrêté du 10 septembre 1940 

fixant las prix des pommes de terre pour les mois de septcmbre 
at d'octobre (Moniteur, 12 et 13 septembre 1940, p. 779). 

Arrêté du 18 septembre 1940 

fixant las prix maxima des substances destinées a l'alimentaiion 
des animaux (Moniteur, 19 septembre 1940, p. 881). 

Arrété du 20 septembre 1940 

fixant le prix dc Ia benzinc d'auto (Moniteur, 20 octobrc 1940, 
p. /117). 

Arrêté du 21 septembre 1940 

modifiant celui du 10 septembre 1940 fixant Ie prix des 
pommes de terre (Moniteur, 22 septembrc 1940, p. 959). 

Arrêté du 24 septembre 1940 

fixant Ia composition de Ia farine destinie a Ia paniflcation. Prix 
maxima de Ia farine at du pain (Moniteur, 3 octobre 1940, 

p. 1126). 

Arrété du 19 octobre 1940 

flxant Ia prix pour l'industrie et Ic commerce du cuir ct des 
chaussures (Moniteur, 24 octobre 1940, p. 1438). 

Arrété du 21 octobre 1940 

flxant les prix maxima de vente pour mitrailles at Jontas (Moni-
teur, 23 octobre 1940, P.  1419). 

Arrété du 21 octobre 1940 

concernant las prix pour chiffons (Moniteur, 25 octobre 1940, 
p. 1453). 

Arrété du 22 octobre 1940 

jixant las prix maxima du chocolat (Moniteur, 26 octobre 1940, 
p. 1477 et 7-8 novembre 1940, P. 1647). 

Arrété du 23 octobre 1940 

fixant les prix pour les déchets de papier et Ic vieux papier 
(Moniteur, 25 octobre 1940, P.  1455). 

Arrété du 23 octobre 1940 

Arrêté du 30 septembre 1940 

flxant las salaires de base et les primes d'assurance aupris da 
la Caisse commune de Ia pche maritime (Moniteur, 10 octo-
bra 1940, p. 1247). 

Arrété du 5 octobre 1940 

portant organisation des services du Commissariat aux prix et 
aux salaires (Moniteur, 6 octobre 1940, P. 1190). 

flxant les prix maxima de vente des déchets de caoutchouc et 
du vieux caoutchouc (Moniteur, 28 at 29 octobre 1940, 
P. 1507 at 14 février 1941, p. 1069). 

Arrêté du 24 octobre 1940 

flxant las prix maxima des .xufs de poule (Moniteur, 25 octo-
bra 1940, p. 1451). 

Arrêté du 28 octobre 1940 

Arrêté du 9 octobre 1940 

concernant Ia delimitation des circonscriptions du service axle-
rieur des services de contrôle et d'enquCtes du Commissariat 
aux prix at aux salaires (Moniteur, 10 octobre 1940, p. 1243). 

Arrêté du 11 octobre 1940 

fIxant las prix maxima de vente des cuirs et peaux bruts (Moni-
teur, 13 octobre 1940, p. 1295). 

relatif a Ia fixation des prix des legumes sacs (Moniteur, 
er  novembre 1940, P. 1561). 

Arrété du 28 octobre 1940 

fixant las prix de yenta maxima des animaux da boucherie at 
des produits de provenance animate (Moniteur, 2 at 3 no-
vembre 1940, p.  1579, 11-12 novembre 1940, p. 1703 at 
23 novembre 1940, p. 1891). 

Arrété du 31 octobre 1940 
Arrété du 18 octobre 1940 

fixant las prix maxima des pulpes fraiches da betteraves 
sucrières (Moniteur, 21 at 22 octobrc 1940, P. 1402). 

fixant lcr prix des pommes de terre pour les mois de novembre 
at de dCcembra 1940 (Moniteur, 2 at 3 novembre 1940, 
p. 1588). 

4 

- 177 



Arrété du 17 décembre 1940 

fIxant las prix maxima pour les bois indigènes en grumes 
(Moniteur, 26 at 27 décembre 1940, P.  2635). 

Arrété du 31 octobre 1940 

fixant las prix maxima de gros de la benzine pour auto (Moni-
teur, 9 novembrc 1940, P.  1673). 

Arrété du 6 novembre 1940 

modifiant l'arrté du 5 octobre 1940, portant organisation des 
services du Comm issariat aux prix et aux salaires (Moniteur, 
14 novembre 1940, p.  1743). 

Arrêté du 14 novembre 1940 

fixant las prix maxima des articles en tiie noire ou galvanisde 
(Moniteur, 16 novembre 1940, p.  1776). 

Arrété du 25 novembre 1940 

concernant l'interdiction de modifier  les salaires et les traite-
ments (Moniteur, 4 décembre 1940, p.  2070). 

Arrêté du 26 novembre 1940 

fixant le prix maximum de Ia farina blanche de froment  blule 
a 72 P.  c. (Moniteur, 6 décembre 1940, P. 2121 et 14 dé-
cembre 1940, P.  2292). 

Arrété du 27 novembre 1940 

fixant les prix maxima du tabac indigene (Moniteur, icr  dd-
ccmbrc 1940, P. 2012). 

Arrété du 29 novembre 1940 

fixant las prix maxima des articles en We noire ou galvanise 
(Moniteur, 22 décembre 1940, P.  2525). 

Arrété du 30 novembre 1940 

rclatij aux prix des plants de pommes de terre ct semcnccs de 
cdréales (Moniteur, 4 décembre 1940, P. 2071). 

Arrété du 30 novembre 1940 

relalif au prix maximum des plants de pommes de terre impor- 
tds des Pays-Bas (Moniteur, 4 décembre 1940, p. 2075). 

Arrété du 30 novembre 1940 

fixant le prix des pommes de terre pour Ic mois de ddcembre 
1940 (Moniteur, 8 décembre 1940, P.  2187). 

Arrété du 17 décembre 1940 

fixant las prix maxima pour las bois sciés (Moniteur, 26 et 
27 décembre 1940, p.  2637). 

Arrété du 23 décembre 1940 

fixant las prix des pommes de terre pour las mois de janvier, 
Jévrier at mars 1941 (Moniteur, 29 décembre 1940, P.  2687). 

Arrété du 24 décembre 1940 

fixant les prix maxima des conserves de legumes (Moniteur, 
26 at 27 dCcembre 1940, P.  2634). 

Arrêté du 30 décembre 1940 

fixant las prix maxima des charbons (Moniteur, /er janvier 
1941, p.  4). 

Arrété du 30 décembre 1940 

rCglementant las salaires et autres conditions de travail dans 
l'industrie de Ia construction et las industries connexes 
(Moniteur, 2 at 3 janvier 1941, p.  43). 

Arrété du 31 décembre 1940 

fixant les prix maxima des sirops, gelees, con fibres,  cam poles 
et pates de pommes (Moniteur, 15 janvier 1941, p.  303). 

Arrété du 7 janvier 1941 

niodifiant les prix maxima d5 ventcs dc Ia paillc (Moniteur, 
15 janvicr 1941, p.  303). 

Arrété du 8 janvier 1941 

modifiani ceux des 15 aoét 1940, 28 aot 1940 at 18 septem-
bra 1940, concernanl Ia vente des céréales panifiables, des 
cérCales Jourragares at des legumes sacs at fixant las prix 
maxima des cCrCales indigénes at des aliments du bClail 
(Moniteur, 10 janvier 1941, p.  192 at 11 janvier 1941, 
P. 23!). 

Arrêté du 8 janvier 1941 

fixant les prix uniques du un (Moniteur, 12 janvier 1941, 
p. 255). 

Arrété du 11 décembre 1940 

fixant les prix maxima des sirops, gelées, con Jitures, corn potes 
at p&es de pommes (Moniteur, 13 décembre 1940, 
p. 2269). 

Arrété du 9 janvier 1941 

fixant Ic prix maximum de l'huile da un indigênc (Moniteur, 
18 janvier 1941, p.  381). 
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Arrêté du 9 janvier 1941 

poriani réglemeniation des prix du commerce des marchandises 
ci des prestations (Monteur, 30 janvier 1941, p.  675). 

Interdiction de vendre en imposant l'achat de cer-
tames marchandises. 

Arrêté du 6 février 1941 

Jixant les prix de venie maxima des poils de chèores, de bovi- 
des ci de chevaux (Moniteur, 3 et 4 mars 1941, p. 1521). 

Arrêté du 7 février 1941 

Arrété du 10 janvier 1941 

fixani les prix du savon fin ci du savon en poudre a lessiver 
(Moniteur, 30 janvier 1941, p. 677 ci 31 janvier 1941, 
p. 707). 

Arrété du 15 janvier 1941 

fixani Ics prix maxima des volailies ci lapins (Moniteur, 
31 janvier 1941, p. 705, 10 eli! JCvrier 1941, p. 942). 

relaiiJ an prix de venie au detail des plants de pommes de 
len-c importCs des Pays-Bas (Moniteur, 23 JCvrier 1941, 
p. 1257). 

Arrêté du 15 février 1941 

concernant Ia délimiiaiion des circonscripiions du service exié-
rieur de conirôle ci d'enquétes du Commissariai aux prix ci 
aux salaires (Moniteur, 28 Jévrier 1941, p. 1400). 

Arrêté du 15 février 1941 

Arrêté du 16 janvier 1941 

Jixant les prix maxima de la benzine pour auio, de l'huile 
lourde ci du péirole (Moniteur, 23 leaner 1941, p.  1259). 

Arrêtd du 17 janvier 1941 

fixani les prix maxima de certaines substances destine'es a l'ali-
mentaiion des animaux (Moniteur, 21 Jévrier 1941, p.  1179). 

Arrété du 21 janvier 1941 

determinant les salaires ci le prix du iravail dans l'ina'usirie 
diamaniaire (Moniteur, 27-28 janvier 1941, p. 643). 

Arrêté du 24 janvier 1941 

Jixani les prix maxima des peaux de lapins brutes ci des polls 
de lapins angoras (Moniteur, 20 leaner 1941, p. 1155). 

Arrté du 27 janvier 1941 

fixani les pnix des fils de colon brut (Moniteur, 7 févnier 1941, 
p. 874). 

Arrété du 28 janvier 1941 

fixani ics prix maxima pour les chiffons (Moniteur, 23 leaner 
1941, P. 1260). 

Arrété du 5 février 1941 

fixani les prix maxima pour les soies dc porcs (Moniteur, 3 ei 
4 mars 1941, p. 1517). 

Arrbté du 5 février 1941 

fixani les prix maxima pour les poils d'animaux (queues ei 
cninières de chevaux et de bovia'és), ainsi que leuns déchets 
(Moniteur, 3 et 4 mars 1941, p. 1519). 

insiiivant une procedure adminisiraiive en maiière de répres-
sion des injraciions concernant Ic raviiaillemeni, Ic ration-
nement ei La fixation des prix (Moniteur, 21 JCvnier 1941, 
P. 1173). 

Le Secrétaire génSral if. du Minlsttre de is Justice, 
Le SecrOtaire général du Ministére de lIntérteur et de 

la Sante publique, 
Le Secrétaire general du Ministtre de lAgriculture et 

du liavttalllement, 
Le Secretaire general du Ministtre des A.ffaires écono-

miques, 
Le Secrétaire general du Ministtre des Finances, 

Vu larrOtS-lot du 27 octobre 1939, complétant les mesures prises 
pour assurer lapprovisionnement du pays et pour prévenir et 
réprimer les abus dana Is commerce de ceEtaines denreeL ou mar-
chandises, modiflS par lea arrStés-lols des 11 et 14 mai 1940 et 
par les arrOtés des 25 novembre et 12 décembre 1940; - Vu 
larrOté du 3 JuIlleti 1940, modifié par celui du 31 julllet 1940, 
relatif S la fixation des prix; - Considérant que Is repression 
des infractions prévues par ces dispositions legales nécessite 
linstitution dune procedure spéciale; - Vu la loi du 10 mat 1940, 
relative aux delegations de pouvoirs en temps de guerre; - Vu 
lavis conforme du Comité des Secrétaires genéraux; - Vu lur-
gence Ct vu limpossibilite de recourir aux autorités supérieures, 
- Arrétent: 

Article 1er,  La poursuite judiciaire en repression de 
infractions visées 

a) Par l'arrêté-loi du 27 octobre 1939, relatif h l'ap-
provisionnement du pays, modifié par les ai-rêtés-lois 
des 11 et 14 mai 1940 et par lea arrêtés des 25 novem-
bre et 12 décembre 1940; 

b) Par l'arrêtd du 2 juillet 1940, modifié par celui 
du 31 juillet 1940, relatif h la fixation des prix; 

c) Par lea arrêtés pris ou it prendre en execution 
de ces arrêtés, 

eat précédée et, éventuellement, remplacée par une 
procedure administrative, conformément aux disposi-
tions du present arrêté. 

SFXYrI0N I. - Autorite's a4ministratives compétentes. 

Art. fJ. Sont compétentes pour prononcer les sanc-
tions administratives en repression des infractions 
visées it l'arbicle 1' sans prejudice des dispositions de 
l'article 4 

1. En premiere instance: 

a) Lea bourgmestres d'Anvers, Bruxelles, Charle-
roi, Gand et Liég, respectivement pour lea agglomé-
rations anversoise, bruxelloise, carolorégienne, gnu-
toise et liégeoise. 

Oes agglomerations sont fixées par voie de mesuro 
d'exécution, conformément it l'article 23. 

Les bourgmestres peuvent déléguer leur pouvoir it 
un ou plusieurs commissaires de police; 
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b) Les commissaires d'arrondissements, pour toute 
l'étendue de leur arrondissement administratif, a l'ex-
ception, éventuellement, des agglomerations visées ci-
dessus. 

2. En appel: 
Les gouverneurs des provinces et les autorités admi-

nistratives supérieures, h savoir : le Ministère de 
l'Agriculture et du Ravitaillemerit, le Ministére des 
Affaires économiques, le Cömmissariat aux prix et 
aux salaires. 

Art. 3. La competence territoriale des juridictions, 
administratives visées a l'article 2 est déterminee 
comme en rnatière pénale. 

Les infractions concernant les biens immobiliers 
relèvent de la compéten de la juridiction de la cir-
conscription on ces biens sont situés. 

Art. 4. Les Secrétaires généraux du Ministère de 
l'Agriculture et du Ravitaillement et du Ministère des 
Affaires économiques, le Commissaire aux prix et 
aux salaires et les gouverneurs de province peuvent, 
chacun en cc qui le concerne, évoquer, h tout instant. 
les affaires pendantes devant les juridictions adminis-
tratives, on se ics réservei avant qu'elles soient intro-
duites auprès des dites juridictions. Les articles 12 . 
10 sont applicables en cas d'évocation. 

E;n cas d'évocation pal le gouverneur, le contreve-
nant peut, dans les huit jours, piendre son recous 
contre la decision du gouverneur auprCs des .autorités 
administratives supérieures. 

Si l'autorité administrative supérieuie decide, en 
premiere instance on en seconde instance, en applica-
tion des alinéas 1 et 2, le contrevenant peut, dans les 
huit jours, interjeter appel auprès de la Cour d'appel. 

SItcTI0N II. - Poursuite clevant les tribu'nau.x. 

Art. 5. L'action publique devaut les tribunaux, en 
iépression des infractions visées a l'article 1 e1, n'est 
poursuivie que 

10 Sur la dénonciation de in juridiction administra-
tive. Dans cc cas, l'affaire peut être reprise par in 
juridiction administrative, aussi longtemps que 1€ 
jugernent n'est pas intervenu. 

Des la dénonciation an Parquet, le procureur dii 
Roj instruit l'affaire et informe la juridictiori adminis-
trative de son intention de poursuivre l'affaire on do 
la classer sans suite. 

Les juridictions administratives on leurs charges do. 
pouvoirs pourront, dans cc dernier cas, citer directe-
ment le contrevenant devant le tribunal. Ils pourront 
interjeter appel et Se pourvoir en cassation. Ils ont 1. 
droit d'exposer l'affaire devant le tribunal et sont en-
tendus a l'appui de leurs conclusions, h l'exclusion do 
l'organe du ministère public; 

20 En cas de recours du contrevenant contre lii 
sanction administrative conformément a l'article 4. 
alinéa 3, et h l'article 19. 

SECTION III. - Sanctions administra tives. 

Art. 6. Les juridictions administratives pourront 
prononcer les sanctions administratives ci-après 

a) Amende jusque 700.000 francs; 
b) Fermeture temporaire on definitive de l'entre-

prise; 

c) Confiscation des marchandises; 

d) Interdiction on restriction du droit d'exeicer In 
profession on une profession connexe; 

e) Confiscation du bénéfice indflment realise. 

Art.. 7. La sanction administrative peut être pronon-
eec a charge d'un Ctablissement commercial on indus-
tniel, ayant la personnalité civile, a moms que son 
représentant legal ne prouve que l'infraction fut corn-
misc par des préposés et qu'on puisse mi imputei Un 

manque de precaution on de surveillance caractCrisé. 

Art, 8. Si i'activité professionnelle du contrevenant 
s'exerce en veitu d'une licence, la sanction adminis-
trative entralne le retrait définitif on temporaire de 
celle-ci. 

Art. 9. Les actes juridiques faits par les contreve-
nants frappés d'une sanction administrative, memo 
par personnes inteiposées, sont annulables dans In 
mesure oü ils sont coritraires an dispositif de la sanc-
tion. Les cocontiactants de bonne foi sont admis a 
demander la nullitC de ces actes. Le cocontractant de 
mauvaise foi est passible des peinles prévues an § 3. 
alinéa 3, dc l'article 9 de l'arrêté-loi du 27 octobre 
1939. 

Art. 10. La juridiction administrative peut, conjoin-
tement avec la sanction proprement dite, ordonner in 
publicafion do sa decision aux frais du contrevenant, 
avec on sans indication du noin de cc dernier. 

Art. 11. En cas de refus de paiement on d'insolva-
bilité du delinquant, l'amende sera, it la demande de 
la juiidiction administrative, convertie par le tribunal 
correctionnel en un emprisonnement subsidiaire con-
formément a l'article 40 du Code penal. Toutefois. 
cette conversion ne sera piononcée qu'après que in 
decision administrative sera coulée en force de chose 
jugée. Le tribunal, saisi d'une detnande en conversion 
d'amende, n'a pas competence pour statuer sur le 
fond de l'affaire. 

SECTION IV. - I'rocedure. 

A. - Premiere instance 

Art. 12. Tout procès-verbal de constatation d'une 
infraction visée a i'article 1er  est transmis dans les 
quarante-huit heures, si possible, an bourgmestre on 
an commissaire d'arrondissement competent, en vertu 
des articles 2 et 3. IJne copie du procès-verbal est 
adressée, en memo temps, an contrevenant. Cette 
copie contient l'indication de la junidiction a laquelle. 
l'original a été envoyC et l'avertissement an contre-
venant de communiquer sa defense écrite a cette juri-
diction. La defense du contrevenant doit parvenir a 
l'adresse de in junidiction saisie de l'affaire, dans les 
trois jours de la reception de in copie du procès-ver-
bal. Ii est loisible an contrevenant de demander sa 
comparution personnelie devant in juridiction compé-
tente, mais cette dernière n'est pas obligée do satis-
faire a cette demande. 

Art. 13. An cas on la juridiction administrative 
estime utile d'entendre le contrevenant on de procé-
der a une enquête, die pourra ot'donner ia comparu-
tion personnelle du contrevenant ou celle de toutes 
autres personnes capables do l'Cclairer. Elle peuf 
aussi los faire interroger par les autorités de police 
on par tout antic fonctionnaiie on agent qu'eile 
désigne. 

Les autorités jndiciaire et de police sont tenues do 
donner suite aux reqnêtes des jumidictions administra-
tives. 
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Art. 14. La sanction administrative est fixée par 
voie de sentence écrite. Elie fixe le montant de 
l'amende et le délai dans lequel celle-ci doit être 
payee; le cas échéant, la decision fixe la duiée da 
fermeture de l'établissement du délinquant et statue 
sur l'interdiction on in restriction de l'exercice d'une 
profession. Elle prononce la confiscation du bénéfice 
illicite et celle des produits et marchandises, objet de 
1' infraction. 

La decision doit être motivée. Elle mentionne i'm-
fraction, les prescriptions enfreintes, ainsi que les 
moyens de preuve. 

La notification de la decision mentionne le droit, 
pour le contrevenant, de se pourvoir conformément 
l'ai'tiel.e 17 ci-après. 

La juridiction administrative notifie sa decision, 
dans le plus bref délni, au contrevenant, i l'interveu-
tion du conimissaire de police ou du commandant do 
gendarmerie. 

Art. 15. Le paiement de l'amende s'effectue obliga-
toirement par versement an compte de cheques pos-
taux du receveur des amendes et des frais de justice. 

16. La decision athninistrative est exécutoire 
par toutes voies de droit comme en matière pénale. 
Elie est exécutoire par provision nonobstant tout 
recours. 

Toutefois, si le recours est introduit r6gu1irement, 
i'amende et les sommes provenant de la confiscation 
du bénéfice illicite et de la vente des objets saisis et 
eonfisqués auront le caractère d'un dépôt en consi-
gnation dont le remboursement pourra être ordonné 
ou dont l'affectation definitive sera arrêtée par Ia 
decision administrative on l'arrêt de la Cour d'appel, 
rendus en dernière instance. 

Des reception du dossier, le procureur general 
instruit i'affaire. Ii informe la juridiction administra-
tive de la date a iaqueile l'afiaire sera citée devant la 
Cour. Les juridictions administratives ou leurs char-
gés de pouvoirs pourront se joindre au Ministère 
public. Es ont le droit d'exposer l'affaire devant is. 
Cour et soot entendus Is l'appui de ieurs conclusions. 

JJss positions gdndrales. 

Art. 22. Les frais de l'affaire sont mis a charge du 
délinquant. 

Art. 23. Les mesures d'exécution du present arrêté 
sont prises de commun accord par le Secrétaire géné-
ia! du Ministère de l'Agricuiture et du Ravitaille-
ment, par le SecrCtaire général du MinistCre des 
Affaires économiques et par le Commissaire aux prix 
et aux salaires. 

Un arrêté special determinera ia competence res-
pective des autorités administratives supérieures en 
vue de l'application des articles 4, 19 et 20 du present 
arrêté. 

Art. 24. Le present arrêtC est applicable aux infrac-
tions constatées postérieurement au 1er  mars 1941. 

Bruxeiles, le 15 février 1941. 

Arrêté du 20 février 1941 

complCtant l'arrCtC du 15 fCvrier 1941, concernant Ia limita-
tion des circonscriptions du service extCrieur de contréle et 
d'cnquCtes du Commissariat aux prix et aux salaires (Moni-
teur, 28 Jévrier 1941, p.  1400). 

Arrété du 22 février 1941 
B. - Seconde instance 

Art. 17. Dans ia huitajne de la notification de la 
decision rendue en premiere instance, le contrevenant 
peut prendre son recours par lettre recommandée 
adressée h, i'autorité qui a rendu in decision. 

Art. 18. Le gouverneur de in province decide sur le. 
recours introduit en vertu de l'article 17. Il rend sa 
decision dans le mois de in reception du dossier. 

Les articles 12 a 16 sont applicables h la procedure 
d'appel. Le gouverneur peut modifier la decision ren-
due en premiere instance, même en aggravant les 
sanctions. 

C. - Troisi6ze flstance 

Art. 19. Le recours contre la decision rendue par le 
gouverneur est introduit par lettre recommandée. 
adressée an gouverneur, soit devant l'autorité admi-
nistrative supérieure, soit devant la Cour d'appel, au 
choix du contrevenant. Le choix, une fois exercé, tie 
peut pius être rétracté. 

Art. 20. Les articles 12 a 16 sont applicables a ia 
procedure devant i'autorité administrative supérieure. 
Celle-ci peut, a son tour, modifier in decision men-
minée, même en aggravant les sanctions. Les déci-
sions des autorités administratives supérieures, ren-
dues sur recours du contrevenant, ne sont plus sujet-
tes a recours. 

Art. 21. Si le contrevenant a pris son recours auprès 
de ia Cour d'appel, i'arrêt de la Cour est définitif 
et n'est pas sujet a pourvoi en cassaion.  

complCtant l'arrCtC du 30 novembre 1940, rclatif au prix maxi-
mum des plants de pommes de terre importCs des Pays-Bas 
(Moniteur, 24-25 jCvrier 1941, p.  1299). 

Arrêté du 25 février 1941 

pris en execution de celui du 15 fCvrier 1941, institucrnt une 
procedure administrative en matière de repression des 
infractions concernant Ic ravitaillement, le rationnement et la 
fixation des prix (Moniteur, 28 JCvrier 1941, p. 1396). 

Arrété du 26 février 1941 

portant affectation  des chefs de district aux divers districts du 
service extCrieur de contrôle et d'enquCte dv Commissariat 
aux prix et aux salaires (Moniteur, 28 fCvrier 1941, p.  1401). 

Arrété du 28 février 1941 

fixant les prix de vente maxima des animaux de boucherie et 
des produits de provenance animate (Moniteur, 2 mars 1941, 
p. 1463 et 30-31 mars 1941, p. 2238). 

Arrété du 28 février 1941 

pris en execution de l'arrCtC du 30 dCcembre 1940 fixant  les 
prix maxima des charbons. - Classification des charbons 
par groupe (Moniteur, 10 et 11 mars 1941, p. 1731). 
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pates de pommes, chocolats, legumes sees, pates au-
mentaires, etc. 

.Arrêté du 28 février 1941 

fixani ics prix maxima pour les fabricanls de papiers ci car-
tons (Moniteur, 16 mars 1941, p. 1881). 

Arrété du 28 février 1941 

fixant Ics mar ges commerciales el les supple'menis pour le com-
merce de gros, Ic commerce de detail ainsi que pour ia trans-
formation ci Ic faconnage des papiers ci cartons (Moniteur, 

16 mars 1941, p.  1889). 

Arrété du 7 mars 1941 

relalif aux prix maxima pour les bois indigénes (en grumes) 
ci pour les bois sciés (Moniteur, 10 ci II mars 1941, 
p. 1726). 

MFajoration resultant de l'application do la taxe 

de transmission forfaitaire. 

Arrété du 12 mars 1941 

fixani Ic prix maximum de Ia bière (Moniteur, 13 mars 1941, 
P. 1791). 

Arrété du 12 mars 1941 

fixani Ics prix du lait, de la crème de lait ci du beurre (Moni- 

teur, 13 mars 1941, p.  1793 ei 30-31 mars 1941, p.  2236). 

Arrété du 13 mars 1941 

fixani les prix maxima de cerlaines dcnrées ci marchandises de 
premiere nécessité (Moniteur, 14 mars 1941, p.  1824). 

Fixation do prix maxima pour les sucres, le miel 
artificiel, les sirops, gelées, confitures, compotes et 

Arrété du 22 mars 1941 

fixant les prix maxima des plants de pommes de terrc importCs 
d'Allcmagnc (Moniteur, 23 mars 1941, p. 2051). 

Arrété du 24 mars 1941 

fixant ics prix des huiles de graissage usagCcs, des huiles mine-
rales rCgCnérécs ci ie prix de Ia régénération des huiles de 
graissage usagécs (Moniteur, 29 mars 1941, p.  2193). 

Arrété du 25 mars 1941 

porlant organisaiion des auioritCs pour Ia fixation ci ie conirMc 
dcs prix ct determination de leur competence (Moniteur, 

3 avril 1941, p. 2306). 

Arrété du 28 mars 1941 

fixani les prix maxima des pommes de terre pour les mois d'avril 
ci dc mai 1941 (Moniteur, 30-31 mars 1941, p. 2236). 

Arrêté du 3 avril 1941 

dCsignani le service chargé d'assurcr le Jonciionnemeni de la 
juridiciion administrative supéricure instiiuée par l'arrélC du 
15 fevrier 1941 (Moniteur, 14-15 ci 16 avril 1941, p.  2638). 

Arrété du 5 avril 1941 

fixant les prix maxima des ficellcs lieuscs usagCcs (Moniteur, 

7-8 avril 1941, p. 2442). 

VIII. - LEGISLATION RELATIVE AU RATIONNEMENT ET AU RAVITAILLEMENT. 

Arrêté du 1" juillet 1940 

relatij aux timbres divisionnaires ci aux repas servis dans ics 
restaurants (Moniteur, 4 juillet 1940, p. 55). 

Declaration obligatoire des stocks de produits all-
mentaires. 

Arrêté du 6 juillet 1940 

Arrété du 2 juillet 1940 

conccrnant ic raiionnemcnt des denrées alimentaircs pour Ic 
nlois de juillet (Moniteur, 4 juillei 1940, p. 53). 

Arrété du 2 juillet 1940 

relaiij a la fabrication des biscuits (Moniteur, 4 juillet 1940, 
p. 57). 

Arrété du 5 juillet 1940 

rclatiJ au recenscmeni mcnsuel de certaines denrdcs ci marchan-
discs de premiere nCcessite' (Moniteur, 7 ci 9 juillet 1940, 
p. 70). 

relaiif a l'alimentaiion des animaux (Moniteur, 7-8 ci 9 juil-
let 1940, p.  72). 

Defense d'utiiser le froment, le seigle, l'épeautre et 
le méteil a l'alimentation des animaux. 

Arrété du 8 juillet 1940 

concernani les autorisations d'approvisionnement (Moniteur, 
7-8 ci 9 juillci 1940, p.  73). 

Arrété du 10 juillet 1940 

rclatiJ a I'emploi de Ia Jarine ci du lait enlier (Moniteur, 
12 juillei 1940, p.  lOS). 
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Arrété du 29 juillet 1940 

relatij a l'utilisation de Ia rCcolte 1940 (Moniteur, 31 juillet 
1940, p. 248). 

Arrété du 12 juillet 1940 

rclatij a I'émission dc timbres de pain destinés a ccrtaines café- 
gories d'ouvricrs (Moniteur, 13 et 14 juillet 1940, p. 110). 

Arrété du 15 juillet 1940 

rclalif au reccnsement des bires et des mat iêrcs premieres pou-
vant éire utilisées dans l'industric ci le commerce de Ia bras-
scric-maltcrie (Moniteur, 18 juillet 1940, p. 129). 

Arrêté du 15 juillet 1940 

rclatif aux approvisionnements spéciaux (Moniteur, 19 juillet 
1940, p. 139). 

Arrété du 18 juillet 1940 

rclatij a I'cmploi de Ia jarine pour to fabrication des pdtes au-
meniaires (Moniteur, 20 juillet 1940, p. 146). 

Arrété du 18 juillet 1940 

rclatij /i I'cmploi des céréales dans la brasserie et Ia malterie 
(Moniteur, 20 jui!Iet 1940, p. 146). 

Arrété du 18 juillet 1940 

rclatiJ a Ia distribution de nourriture aux animaux de boucherie 
(Moniteur, 24 juillet 1940, p. 167). 

Arrété du 22 juillet 1940 

rclatiJ a la densité maximum des biCres (Moniteur, 24 juillei 
1940, p. 168). 

Arrété du 22 juillet 1940 

rclaiij a Ia production de tail entier condense on concentrC, 
a Ia fabrication de poudre de lait entier et é I'emploi du lait 
enlier ci dc Ia poudre de lait entier (Moniteur, 25 juillct 
1940, P. 185). 

ArrCté du 25 juillet 1940 

relatif aux pdtes destinCcs c la fabrication des pains d'épice 
(Moniteur, 27 juillet 1940, p.  223). 

Arrété du 25 juillet 1940 

con cernant ía réglemeniation de Ia distribution des denrées au-
men taires a usage humain et des produi(s de premiCre néces-
site (Moniteur, 28 juillet 1940, p. 229). 

L'article 6 de l'arrêté-Ioi du 9 novembre 1939 est 
abrogé. 

Arrêté du 29 juillet 1940 

rclatij a Ia ventc du beurre (Moniteur, Jer  aoét 1940, P. 270). 

Arrété du 30 juillet 1940 

poriant modification a l'arrétC du 15 juin 1940 relatif au ration- 
nement de ía viande (Moniteur, ler  aoiit 1940, P. 272). 

Arrété du 30 juillet 1940 

rclatiJ a la mouture des cCrCales panifiables (Moniteur, 7 aoét 
1940, p.  333). 

Arrêté du 10r  aoüt 1940 

relatif au rationnement des denrCes alimcntaires pour Ic mois 
d'aoéi 1940 (Moniteur, 7 aoét 1940, p. 330). 

Arrété du br  aoüt 1940 

relatif aux repas servis dans les restaurants (Moniteur, 7 aoit 
1940, p.  332). 

Arrêté du 10 aoüt 1940 

relatif a l'Cmission de timbres dc pain destinés a certaines catC-

gorics d'ouvriers (Moniteur, 11-12 et 13 aodt 1940, p.  366). 

Arrété du 10 aoñt 1940 

relatif a Ia fabrication et a Ia vente des atiments de régime 
(Moniteur, 11-12 ci 13 aoiui 1940, p. 367). 

Arrété du 10 aoüt 1940 

rclatif an rcccnsement mensuet de certaines denrCes ci marchan-
discs de premiere nécessitd (Moniteur, 18 aoét 1940, P. 462). 

Arrêté complémentaire du 13 aoüt 1940 

sur ic rationnement de Ia viande (Moniteur, 22 aoét 1940, 
p. 500). 

Arrêté du 15 aoüt 1940 

rCglemeniant la vente des cCrCales panifiables (Moniteur, 
18 aoét 1940, p. 452). 

Arrêté du 27 juillet 1940 

rclatiJ an ravitaillcmeni des grandes agglomerations urbaines 
(Moniteur, 31 juillet 1940, p. 248). 

Arrété du 17 aoüt 1940 

rclaiif a Ia production dc lait de vachc (Moniteur, 18 aoét 
1940, p. 455). 
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Arrété du 7 septembre 1940 

relatif au rationnemeni du bit entier (Moniteur, 8 septembre 
1940, p.  741). 

Arrêté du 17 aoüt 1940 

relalif a ía fabrication et a Ia vente du beurre (Moniteur, 
18 ao1 1940, p.  457). 

Arrété du 29 aoüt 1940 

relatif 	la fabrication du pain d'épice (Moniteur, 31 aott 
1940, p. 598). 

Arrété du 29 aoât 1940 

relatif a l'octroi de timbres de pain, destines h certaines caté-
gories de jeunes gens et militaires rentrant de captivilC ei de 
l'Ctranger (Moniteur, 7 septembre 1940, p.  718). 

Arrété dii 30 aoüt 1940 

re/uhf a la modification  de la composition de la jarine destinéc 
Ia panification (Moniteur, 1°' septembre 1940, p.  624). 

Arrété dii 2 septembre 1940 

rclatif au rationnement des denrées alimentaires pendant le 
mois de septembre 1940 (Moniteur, 5 septembre 1940, 
P. 674). 

Arrété du 4 septembre 1940 

relahif a l'utilisation de la récolte des pommes de terre (Moni-
teur, 7 septembre 1940, p.  719). 

Arrété du 4 septembre 1940 

concernani le commerce des pommes de terre (Moniteur, 7 sep-
lembre 1940, p.  722). 

Arrété du 5 septembre 1940 

relatiJ a Ia distribution du lait de consommation (Moniteur, 
6 scptembrc 1940, p.  687 ci 7 sepiembre 1940, P. 723). 

Arrété du 6 septembre 1940 

complCtant l'arrété du 17 aot 1940, relatif 	Ia fabrication 
at a Ia vente du beurre (Moniteur, 7 septembre 1940, 
P. 723). 

Arrété du 7 septembre 1940 

accordant une demi-ration supplementaire de pain aux femmes 
cnceintes (Moniteur, 8 septembre 1940, p.  739). 

Arrété du L-septembre 1940 

rclaiij a ía distribution de tiribres supplémenhaircs aux malades 
en iraitement dans les hôpiiaux, cliniques, préventoriums et 
sanatoriums (Moniteur, 8 septembre 1940, p. 740). 

Arrété du 7 septembre 1940 

relahif au poids du pain (Moniteur, 20 septembre 1940, 
p. 904). 

ORDONNANCE DTJ 16 SEPTEMBRE 1940 

relative a Ia livraison de marchandises rat jonnCes 
(Verordnungsblatt, 28 septembre 1940, p.  214). 

Arrété du 18 septembre 1940 

rclatij a Ia vente des céréales fourragéres et des legumes sees 
(Moniteur, 19 septembre 1940, p.  871). 

Arrété du 18 septembre 1940 

re/au! a Ia distribution des denrées rationnCes (Moniteur, 
19 septembre 1940, p.  876). 

Arrété du 18 septembre 1940 

relatif a ía vente et a ía fabrication des substances destinCes a 
l'alimentation des animaux (Moniteur, 19 septembre 1940, 
p. 878). 

Arrêté complémentaire du 20 septembre 1940 

relatij c'i l'émission de timbres de pain destinCs a certaines cate-
gories d'ouvriers (Moniteur, 22 septembre 1940, p.  959). 

Arrêté du 26 septembre 1940 

complétant I'arréiC du 29 juillet 1940 relauif a l'utilisation de 
la rCcolte de 1940 et l'arrCiC du 30 juillet 1940 relatif aux 
cCrCales panifIables ct a Ia mouture (Moniteur, 28 sepiem-
bra 1940, p.  1052). 

Arrété du 30 septembre 1940 

organisant Ic Service d'inspecuion du ravitaillement et du 
rationnement (Moniteur, 30 novembre 1940, p.  1990). 

Arrêté du icr  octobre 1940 

relatij a ía venie des pains d'épice (Moniteur, 3 ociobre 1940, 
p. 1127). 

Arrété dii icr  octobre 1940 

relatif a Ia fabrication ci a to ventc de Ia margarine (Moni-
teur, 4 octobre 1940, p.  1143). 
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Arrêté du 2 octobre 1940 
relatif au rationnement des denrées alimentaires pour le mois 

d'ociobre 1940 (Moniteur, 4 octobre 1940, p. 1144). 

Arrété du 2 octobre 1940 

retaiif a l'emploi de créales dans les brasseries ci malieries 
(Moniteur, S ociobre 1940, p.  1169). 

Arrété du 3 octobre 1940 

retatif aux abaiioirs pariiculiers. - A uforisaiions (Moniteur, 
13 octobre 1940, p.  1293). 

.rrêté du 8 octobre 1940 

relatij a Ia distribution des pommes de terre (Moniteur, 
/0 octobre 1940, p.  1240). 

Arrété du 10 octobre 1940 
concernani la fabrication ci le commerce de conserves de 

viandcs, de viandes fumées ci de saucissons de iouie nature 
prCparés en Vuc de leur conservation (Moniteur, 11 ci 
12 ociobre 1940, p.  1267 ci 17 ociobre 1940, p.  1348). 

Arrété du 21 octobre 1940 

concernant l'utilisaiion de Ia rCcotie des legumes secs (Moni-
teur, 30 ociobre 1940, p.  1522). 

Arrété du 23 octobre 1940 

relaiiJ a la rCglcmentaiion de la consommation dc savon ci de 
maiièrcs a layer dc iouie espèce (Moniteur, 26 octobre 
1940, p.  1470). 

Arrété du 26 octobre 1940 

rdglemcniani l'emploi des graisses, huiles et produiis oleagi-
neux (Moniteur, 27 octobre 1940, p.  1495). 

Arrété du 28 octobre 1940 

poriant rdglementaiion de Ia production ci du commerce de (a 
chicorde ci des cosseitcs de chicorée (Moniteur, 30 octobre 
1940, p.  1526). 

Arrété du 29 octobre 1940 

relatif a la creation de services du raviiaillcment ci du ration-
nement (Moniteur, 1e  novembre 1940, p.  1562). 

Arrété du 30 octobre 1940 

crCani ci organ isani lc Service dc coniréte de Ia meunerie, de 
Ia brasserie ci c/c Ia maltcrie (Moniteur, 30 novembre 1940, 
p. 1993). 

Arrété du 31 octobre 1940 
retaiiJ au rationnemeni des denrées alimentaires pour ic mois 

de novembre 1940 (Moniteur, 4 ci 5 novembre 1940, 
p. 1605). 

Arrété du 4 novembre 1940 

relaiij a l'octroi de rations supplémeniaires de pain, de marga-
rine ci de viande a certaines caigories d'ouvriers (Moni-
teur, 7 ci 8 novembre 1940, p.  1647). 

Arrété du 4 novembre 1940 

relatif a l'emploi des stoc1s de riz ci de ses dérivés ci legumes 
secs (Moniteur, 7 ci 8 novembre 1940, p.  1651). 

Premier arrbté d'exécution du 5 novembre 1940 

relaiij a celui du 23 octobre 1940, réglementani Ia consomma-
iion de s000ns ci de matières a layer dc touie cspèce (Moni-
teur, 7 ci 8 novembre 1940, p.  1638). 

Deuxième arrété d'exécution du 6 novembre 1940 

relaiij 	cetui du 23 octobre 1940, réglemeniant (a consomma- 
lion de savons ci de mailares a layer de iouie espèce. - 
Ration supplCmentaire de savon pour les ouvriers des exploi- 
tations minièrcs (Moniteur, 7 et 8 novembre 1940, p.  1644). 

Troisième arrét.é d'exécution du 6 novembre 1940 

relaiij a celui du 23 octobre 1940, reglemeniant la consomma-
(ion de savons ci c/c maiières a layer de toute espèce. - 
Ration sup plCmeniaire de savon pour les ouvriers des enire-
prises des voics de communication, chemins de icr ci vici-
naux, iramways ci navigation (Moniteur, 7 ci 8 novembre 
1940, p.  1645). 

Arrété du 15 novembre 1940 

prdvoyant des dérogaiions a l'arrCté du 18 septembre 1940 rela-
(if a Ia distribution des denrées rationnCes (Moniteur, /6 no-
vembre 1940, p.  1774). 

Arrété du 20 novembre 1940 

concernani Ia distribution des pommes de terre (Moniteur, 
21 novembre 1940, P. 1858 ci 6 décembre 1940, p.  2124). 

Arrété du 20 novembre 1940 

abrogeani I'arréié minislCriel du 2 avrit 1940 retailf aux 
reserves obligaioires de certaines denrées ci objets de pre-
mirc nécessitC (Moniteur. 24 novembre 1940, p.  1905). 

Arrété du 23 novembre 1940 

rclatij a Ia fabrication du pain d'épice (Moniteur, 30 novem-
brc 1940, P. 1988). 
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Arrté du 25 novembre 1940 

concernant I'abatage des porcs (Moniteur, 28 novembre 1940, 
P. 1953 ci 13 ddccmbre 1940, P.  2269). 

Arrêté du 25 novembre 1940 

modifiant l'arréié-loi du 27 octobre 1939 complétant les mesures 
prises pour assurer l'approoisionnement du pays et pour pré-
venir et rdprimer les abus dans le commerce de certaines 
denrées de marchandises (Moniteur, 4 décembre 1940, 
p. 2071). 

Arrété du 27 novembre 1940 

rclatif 	Ia fabrication ci au commerce de certains mélanges 
employés dons l'alimentaiion humaine (Moniteur, 30 novem-
bre 1940, p.  1988). 

Arrété du 28 novembre 1940 

corn plétanl l'arrété du 20 novcmbre 1940 relatif a la distri-
bution des pommes de terre (Moniteur, 101.  ddcembre 1940, 
P. 2010. 

Arrbté du 4 décembre 1940 

relatif au rationnernent des denrées alimentaires pour le mois 
de déccmbre 1940 (Moniteur, 5 décembre 1940, p.  2097). 

Arrété du 4 décembre 1940 

relatif au raiionncment des produils non comestibles (Moniteur, 
6 ddccmbrc 1940, p.  2124). 

Arrété du 4 décembre 1940 

destine a assurer Ia salubritC des denrées alirnentaires (Moni-
teur, 9 ci 10 dCcembre 1940, p.  2202). 

Arrété du 12 décembre 1940 

modifiani l'arrCié-Ioi du 27 octobre 1939 complCtant les mesures 
prises pour assurer I'approoisionnement du pays ci pour prC-
venir ci rdprimer les abus dons Ic commerce de certaines den-
rCes ou marchandises (Moniteur, 15 dCcembre 1940, 
p. 2313). 

Arrété du 16 décembre 1940 
relatif a Ia distribution de certaines denrées rationnCes par les 

dCiaillanis et grossistes (Moniteur, 29 dCcembre 1940, 
p. 2685). 

Arrété du 18 décembre 1940 

corn pldtani ceux c/u 17 aotit 1940, relatifs a Ia production ci c 
la lioraison du bit de vache ci a la fabrication et a Ia vente 
du beurre (Moniteur, 21 dCcembre 1940, P.  2501). 

Arrété du 18 décembre 1940 

concernant l'ahaiage ci Ia vente de bétail (Moniteur, 21 dCcem-
bre 1940, p.  2497). 

Arrété du 18 décembre 1940 

relatif au rcccnsement des bières ci des rnatières premieres uli-
lisCcs en brasserie ci en malicrie (Moniteur, 21 dCcembrc 
1940, p.  2503). 

Arrété du 20 décembre 1940 

fixani Ia composition c/c Ia farine dcstinée a Ia paniflcaiion 
(Moniteur, 22 décembre 1940, p.  2522). 

Arrété du 21 décembre 1940 

relaiif a l'approvisionnerneni en savon des charbonnages (Moni-
teur, 25 décembre 1940, p.  2578). 

Arrêté du 23 décembre 1940 

rclaiif a l'approvisionnement en savon des expboiiants de salons 
de coiffure (Moniteur, 25 décembre 1940, p. 2578). 

Arrété du 23 décembre 1940 

reglemeniant la consommation de produits textiles (Moniteur, 
25 décembre 1940, p.  2588). 

Le Secrétaire général du Ministtre des Affaires Ocono-
miques, 

Vu l'arrOt&loi dii 27 octobre 1939, pris pour assurer l'approvi-
sionnement dii pays, et modiflé par lea arrOtés-lols des 11 et 
14 mat 1940; - Revu I'arrOtd4oi clu 9 novembre 1939 et l'arr8tO 
ministériel du icr mars 1940 modiflé par lea arrStés des 25 jam, 
8 et 15 julIet 1940; - Vu l'arrétd dii 29 octobre 1940, relatif is la 
creation de services dii ravjtaillement et dii rationnement; - Vu 
Ia lot du 10 ma! 1940, relative aux dClégatuons des pouvoirs en 
temps de guerre - Considérant limpossiblitté de recourir is l'au. 
torité supérieure, - Arrtte 

Article ler.  1. Les produits textiles énumérés b 
l'annexe I ne peuvent btre délivrés aux consomma-
teurs (particuliers et communautés) ni pris en 
livraison par eux sans autorisation spéciale d'appro-
visionnement étabIissant lit qualité d'ayant droit. 

2. Les propriétaires d'entreprises fabriquant ou 
transformant des produits textiles dont l'achat et in 
vente sont soumis it une autorisation d'approvision-
nement, ne peuvent en disposer pour leurs besoins 
personnels sans autorisation préalable; ces disposi-
tions s'appiiqucnt également aux membres de leur 
famille ainsi qu'aux employés et aux ouvriers occupés 
dans ces entreprises. 

3. Lea produits textiles énuinérés it l'annexe II 
ainsi que tous les articles usages ne sont pas soumis 
au rationflement. 

Art. 2. 1. Les autorisations d'approvisionnement 
sont délivrées par le service communal dii ravitaille-
ment et dii rationnement. 

2. Les formalités it remplir sorit déterminées par le 
premier arrêté d'exécution publiC en memo tomps que 
Ic present arrêtC. 

3. La dClivrancc d'autorisations cl'approvisiomic-
nient par les bureaux distributeurs est riientionnCe sur 
des fiches indivicluelles et portéc en compte sur in 
carte d'habillement it titre individuel, qui sera créCe 
ultCrieurement. 



Art. 3. Des la misc on vigueur clii present arrêté, ii 
sera procCdC an recensement des stocks et produits 
textiles, conformCment aux dispositions du deuxième 
a.rrêtC d'exCcution. 

Art. 4. Les infractions au present arrêté sont 
recherchées et punies conformément aux dispositions 
du chapitre III de l'arrêtC du 27 oetobre 1939 modifié 
par les arrêtés-lois des 11 et 14 mai 1940. 

Pénalités prévues. 

1. Amende, y compris les décimes additionnels, de 
700 it 700.000 francs; 

2. Emprisonnement, de quinze jours a trois ans; 

3. Confiscation des denrées et marchandises; 
4. Fermeture de I'établissement. 
En cas de récidive, les peines d'emprisonnement et 

d'amende sont doublées. 
La fermeture des établissements prévue par le § 3 

de l'article 9 de l'arrêté du 27 octobre 1939 précité, 
peut être ordonnée par le procureur du IRoi ou par le 
juge d'instruction, suivant le cas, des la constatation 
de l'infraction. 

La durée de la fermeture ainsi exécutée est déduite 
de celle que prononcera Ic tribunal. 

Art. 5. Le present arrêté entre en vigueur le 
25 décembre 1940. 

Bruxelles, le 23 décembre 1940. 

ANNEXE I 

a i'aircté rdglement ant la consommation 
des produits textiles. 

Liste des produits textiles soumis a une autorisation 
d'approvisionnement. 

1. Vêtements tissés, articles tricotés et bonneterie, 
y compris les vêtements de travail et habillements 
professionnels, bas, garits, écharpes, cravates, mou-
choirs, vêtements de bain (y compris sorties de baja), 
vêtements c( training )), vêtements de ski et acces-
soires, chemises de gymnastique et de sport, panta-
Ions de gymnastique et de sport, has de sport. 

2. Sous-vêtements en tissus, tricot et bonneterie. 
3. Literie (par ex. draps de lit, lainés et autres, 

taies, housses pour édredons ou matelas). 
4. Autres objets de literie en produits textiles, tels 

édredons, matelas, dessous de matelas traversins, 
paillasses, sacs de couchage, courtepointes et édre-
dons; matela, draps de dessus et coussins pour lits 
pliants. 

5. Linge de table, de ménage et de cuisine (par 
ex. nappes, serviettes, essuie - mains, chiffons it 
nettoyer, lavettes, torchons, etc.). 

6. Couvertures et bâehes (par ex. couvertures de 
lit, de voyage, de divan, de cheval, toile it voile). 

7. Rideaux, draperies Ct stores, tapis. 
8. Aunages en tissue, tricot et bonneterie, en lame, 

coton, toile Zellwolle (lame artificielle), soie natu-
relle et rayonne, simples ou combines. 

9. Fil it tricoter. 
10. Fil it coudre et it stopper. 
11. Tous autres produits textiles non repris it 

l'annexe II. 

ANNEXE II 

i i'ariCté réglementant la consommatwn 
des prod uits textiles. 

Liste des produits textiles 
non soumis a une autorisation d'approvisionnement. 

A. VCteinents de dssus 

Les vêtements de travail spéciaux énumérés ci-des-
sous (achat autorisé pour les seules personnes appar-
tenant it Ia profession); 

1. Vêtements pour ouvriers travaillant aux appa-
reils it jet de sable; 

2. Vêtements d'asbestc; 
3. Vêtements resistant aux acides; 
4. Vêtèments pour chirurgiens; 
5. Vêtements pour soudeurs; 
6. Vêtements pour lee ouvriers des londeries; 
7. Vêtements pour abattoirs; 
8. Vêtements professionnels imperméables; 
9. Vêtements huilés; 

10. Vêtements resistant an goudron; 
ii. Vêtements resistant aux engrais; 
12. Vêtements professionnels pour ramoneurs. 

B. Vêtements de (lessons, literie et linje de 
message. 

1. Cols en papier revêtus de tissue; 

2. Gants de toilette; 
3. Chiffons de nettoyage (excepté essuie-mains, 

essuie-vaisselle, essuie-verres, essuie-poussière, tor-
chons, linges it frotter, tissus pour filtrer le lait, etc.); 

4. Manipules; 
o. Napperons de toutes sortes (dessous d'assiet-

tes, etc.). 

C. (louvre-chefs, exceptés les mouchoi'rs de tête 
et bonnets tricotés. 

ID. Artjcles (ivers 

1. Ceintures; 
2. Bretelles et accessoires; 
3. Jarretelles; 
4. Guêtres; 
5. Gants, excepté lee gants tricotés et tricotés 

doubles; 
6. Passe-montagne; 
7. Mitaines et genouiflères. 

E. (Ihoussures 

1. Chaussons, pantoufles; 
2. Chaussettes tissées pour macone; 
3. Chaussettes en crins de cheval. 

F. Articles de fantaisie 

1. Jabots, fichus, etc. 
2. Dentelles et broderies it l'exception de tissus 

brodés. 

U. Articles textiles sanitaires 

1. Serviettes hygiéniques; 
2. Ouate, gaze de pansement; 
3. Tissue pour bandages, ventrières, bas a varices 

et articles similaires. 

- 187 - 



11. Pa'iapiuies et 1fl(iTqU1.eS 

1. Prapluies; 
2. Etuis de parapluies; 
3. Marquises de jardin. 

I. Uuvrages de dames 

1. Ouvrages de dames, h l'exception de vêtements, 
sous-vêtements, literie et linges de ménage; 

2. Oouvre essuie-mains avec modéle dessiné et 
brodé; 

3. Napperons avec modèles dessinés et brodés, le 
modèle et Ia broderie couvrant toute Ia surface et 
non seulement les coins et les bords; 

4. Nappes et napperona artistiques tissés lL Ia 
main; 

5. Fil pour tricoter et broder a la main, en torsades 
de 50 grammes maximum, lame pour ta.pis. 

J. Alerceries 
Passementerie, rubans, galons, brandebourgs et 

articles similaires. 

K. Uni/ormes 
Vêtements de cérémonie et accessoires (chasubles) 

L. Iiivers: 

1. Toiles cirées; 
2. Linoleum, balatum, stragula; 
3. Drapeaux; 
4. Toiles pour tableaux; 
5. Gaze pour relieurs; 
6. Calicot et tissus pour relieur; 
7. Tissus pour jouets (poupées); 
3. Articles de fantaisie; 
9. Couvre-théière; 

10. Coussins de fantaisie et autres; 
11. Suaires. 

Premier arrété d'exécution du 24 décembre 1940 

de l'arrélC reglemenlant Ia consommation des produits textiles 
(Moniteur, 25 décembre 1940, P. 2590). 

Deuxième arrêté d'exécution du 24 décembre 1940 
de l'arrété rdglementant Ia consomma!ion des produits textiles 

(Moniteur, 25 décembre 1940, p.  2601). 

mateurs ni pris en ljVraison par Oux sans autorisation 
spéciale d'approvisionnement établissan t lit qualitA 
d'ayant droit. 

20  Les propriétaires d'entreprises fabriquant o;' 
transformant des chaussures et produits similaires 
dont l'achat et la vente sont soumis it une autorisation 
d'approVisionnement ne peuVent en disposer pour 
leurs besoins personnels sans autorisation préalable: 
ces dispositions s'appliquent également aux membres 
de leur famille ainsi qu'aux employés et aux ouvriers 
occupés dans ces entreprises. 

30 Les chaussures (de seconde main) ne sont pits 
soumises it rationnement. 

Art. 2. 1 0  Les autorisations d'approvisionnement 
sont délivrées par le Service communal du Ravitaille-
ment et du Rationnement. 

20  Les formalités it remplir sont déterminées par le 
premier arrêté d'exécution publié en même temps que 
le present arrêté; 

30 La délivrance d'autorisations d'approvisionne-
ment par leo bureaux distributeurs est mentionnée 
our des fiches individuelles. 

Art. 3. Des la mise en vigueur du present arrêté, ii 
sera, procédé au recensement des stocks de chatissures 
conformément aux dispositions du deuxième arrêté 
d' execution. 

Art. 4. Leo infractions au present arrêté sont recher-
chées et punies conformément aux dispositions du 
chapitre III de l'arrêté du 27 octobre 1930 rnodifié par 
les arrêtés-Iois des 11 et 14 mai 1940. 

Fénalités prévues 

10  Amende, y compris les décimes additionnels, de 
700 it 700.000 francs; 

20  Emprisonnement, de quinze jours it trois ans; 
30 Confiscation des deni'ées et marchandises; 
4° Ferineture de l'étab]issement. 
En cas de récidive, leg peines d'emprisonnement et 

d'amende sont doublées. 
La fermeture des établissements prévue par le § 3. 

de l'article 9, de l'arrêté du 27 octobre 1939 précité 
peut être ordonnée par le procureur du Roi ou par le.  
juge d'instruction, suivant le cas, des Ia constatation 
de l'infraction. 

La durée de la fermeture ainsi exécutée est déduite 
de celle que prononcera le tribunal. 

Art. 5. Le present arrêté entre en Vigueur le 25 de-
cembre 1940. 

Bruxelles, le 23 décembre 1940. 

Arrêté du 23 décembre 1940 
rCglementani lii consomrnaiion dc Ia chaussure (Moniteur, 

25 décembre 1940, p. 2605). 
Le Secrétaire gsneral du Ministère des Aflaires econo-

miques, 
Vu l'arrOtd-lol du 27 octobre 1939 relatif a l'approvislonnement 

du pays et modifl6l. par les arrOtes-lois des 11 et 14 maO 1940; - 
Revu l'arrOté-loi do 9 novembre 1939 et l'arrOte ministSriel do 
br mars 1940 modffié par les arrétds des 27 Juin, 8 et 15 jufflet 
1940; - Vu l'arrOtd du 27 octobre 1940, relatif S la creation des 
Services du Ravitaillement et do Rationnement; - Vu la lot du 
10 mat 1940, relative aux dSlégations des pouvoirs en temps de 
guerre; - ConsidSrant l'impossibilite de recourir S l'autorité 
supSrieure, - ArrSte 

Article 1er. 10 Leo chaussures et produits similaires 
de toute nature ne peuvent être déliVrés aux consom- 

Premier arrété d'exécution du 24 décembre 1940 

de I'arrétd rCglementant Ia consommalion de Ia chaussure 
(Moniteur, 25 ddcembre 1940, p.  2606). 

Second arrété d'exécution du 24 décembre 1940 

de I'arrété rdglementant Ia consommation de la chaussure 
(Moniteur, 25 décembre 1940, p.  2615). 



Arrété du 22 janvier 1941 

modi/lant ceiui du 21 octobre 1940 reiatij a l'utiiisation tie la 
récoite des legumes secs (Moniteur, 24 janvier 1941, 

P. 547). 

Arrêté du 24 décembre 1940 

relatif a Ia densilC maximum des bières (Moniteur, 26 et 
27 ddcembre 1940, P.  2631). 

Arrêté du 24 décembre 1940 

relatif a la fabrication ci a la vente d'orge torteJie comme suc-
cCdanC de café  (Moniteur, 26 ci 27 dCcembre 1940, p.  2632 
ci 5 janvier 1941, p. 101). 

Arrêté du 28 décembre 1940 

concernant l'octroi de rations suppiCinentaires de pain a cer-
tames categories tie travailleurs (Moniteur, 30 ci 31 décem-
bre 1940, p.  2706). 

Arrété du 30 décembre 1940 

relaiiJ au rationnemeni en malière de savon (Moniteur, ler  jan 
vier 1941, p. 3). 

Arrété du 24 janvier 1941 

portant abrogation de i'arrété du 15 juiliet 1940 relatif aux 
approvisionnemenis spCciaux (Moniteur, 29 janvier 1941, 

p. 659). 

Arrété du 25 janvier 1941 

reiatif au rationncment en matière de saton (Moniteur, 29 jan-
vier 1941, p.  659). 

Arrbté du 31 janvier 1941 

relatif au rationnement des denrCes alimentaires pendant Ic 
mois dc février 1941 (Moniteur, 3 ci 4 février 1941, p.  783). 

Arrété du 1°' février 1941 

Arrêté du 4 janvier 1941 

relatif a la vente, au transport, a Ia fabrication et au rationne-
ment des aliments du be'taii (Moniteur, 8 janvier 1941, 
p. 142). 

Arrété du 6 janvier 1941 

rclatiJ au rationnement des denrées alimentaires pendant le 
mois de janvier 1941 (Moniteur, 6 ci 7 janvier 1941, 
P. 111). 

Arrété du 10 janvier 1941 

complétant i'arrété du 29 juilict 1940, concernant l'emploi tie 
Ia récoite 1940. - Fixation des termes de livraison des 
cCréales panifiables (Moniteur, 11 janvier 1941, p.  230 ci 
18 janvier 1941, p. 380). 

Arrêté du 11 janvier 1941 

com pie/ant celui du 20 novembre 1940 concernant Ia distribu-
lion des pommes de terre (Moniteur, 13 ci 14 janvier 1941, 
p. 275). 

Arrété du 16 janvier 1941 

relaiij aux autorisations d'approvisionnemcnt en savon ci maiiêres 
a layer de iou/c espèce (Moniteur, 19 janvier 1941, p.  411). 

relatif a Ia constitution de centrales de i'aiiment a/ion (Moni- 
teur, 2 fCvrier 1941, P. 756 ci 9 leaner 1941, p. 918). 

Arrêté du 6 février 1941 

réglementant Ia consommation des produits textiles (Moniteur, 
8 février 1941, p.  892). 

Arrété du 6 février 1941 

relatiJ a I'exécution des commandes en produits textiles en 
cours d'exécution avant le 25 dCcembre 1940 (Moniteur, 
8 février 1941, p.  892 et 12 février 1941, P. 971). 

Arrêté du 9 février 1941 

relatif au rationnement et a La distribution tie bétail, de viande, 
d'abats et d'issues, ainsi que de graisses animales (Moni-
teur, 9 Jévrier 1941, p.  915 ci 16 février 1941, p.  1108). 

Arrété du 15 février 1941 

complCtant celui du 10 ociobre 1940 concernant Ia fabrication 
ci Ic commerce de conserves de viandes, de viandes jumées 
et de saucissons tie toute nature préparés en vue de leur 
conservation (Moniteur, 22 février 1941, p.  1202). 

Troisième arrété d'exécution du 24 février 1941 

tie I'arrété reglementant Ia consommation de Ia chaussure 
(Moniteur, ler mars 1941, p.  1430). 

Arrété du 22 janvier 1941 

rclatif au commerce des semences de legumes sees (Moniteur, 
24 janvier 1941, p.  548). 

Arrété du 25 février 1941 

relatij a I'ociroi tie certaines raiions supplémentaires a certaines 
categories d'ouvriers (Moniteur, 27 JCvrier 1941, p.  1367). 
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Arrté du 25 février 1941 

rclahJ a la fabrication Ct a la vente (IC Ia pôlisscric (Moniteur, 
27 Jéoricr 1941, p. 1368). 

Arrété du 25 février 1941 

relatif a la livraison des commandcs de chaussures en cours 
d'cxécution avant le 25 décembre 1940 (Moniteur, Jer  mars 
1941, p. 1431). 

Arrêté du 27 février 1941 

relatif cm raiionnemcnt en matière de savon (Moniteur, 1 mars 
1941, p. 1434). 

Arrêté du 28 février 1941 

modifiant l'arrélé du 4 janvier 1941 relatif a la vente, au trans-
port, a la fabrication ci au rationnement des aliments du 
bétail (Moniteur, 2 mars 1941, p. 1475). 

Arrêté du 28 février 1941 

concernanl le rationnemeni des denrées alimentaires pour Ic 
mois de mars 1941 (Moniteur, 5 mars 1941, p. 1551). 

Arrté du 28 mars 1941 

relatij au rationnement en matière de savon (Moniteur, 2 avril 
1941, p. 2297). 

OR.])ONNANCE DU 1°' AVRIL 1941 

portant modification relative a Ia livraison de marchan-
discs rationnCes (Verordnungsblatt, 2 avril 1941, 
P. 558). 

Arrété du 3 avril 1941 

concernant Ic ration,icment des denrCcs alimcntaires pour ic 
Inois d'avril 1941 (Moniteur, 5 avril 1941, p. 2355). 

Arrété du 3 avril 1941 

mctlant en vigueur dans Ia province de Luxembourg la régle-
mentation du marché du travail prévue dans les arrétés des 
18 décembre 1940 ci 9 février 1941 (Moniteur, 6 aoril 1941, 
p. 2386). 

Arrété du 5 avrit 1941 

Arrété du 5 mars 1941 

conccrnant Ic rationncment des denrées alimentaires pour Ic 
mois de mars 1941. - Modifications (Moniteur, 8 mars 1941, 
p. 1638). 

rclatiJ !i Ia distribution de beurre (Mornteur, 7-8 avril 1941, 
p. 2440). 

Obligation de prendre une inscription chez les 
détaillants. 

IX. - LEGISLATION DU TRAVAIL. 

Arrêté du 15 juin 1940 

relatiJ au placement des travailleurs ci au contrôle des secours 
(Moniteur, !e,  2 et 3 juillet 1940, p. 45). 
Transformation de 1'Office national du Placement et 

du Chomage en Office national du Placement et du 
Contiôle. Aménagement de son organisation. 

Arrété du 14 aofit 1940 

concernant Ic coniréle du chómage des personnes secourues par 
Ics Commissions d'assistance publique (Moniteur, 21 aodt 
1940, p. 489). 

Arrété du 12 septembre 1940 

instituant une coisc parliculière de congés payés pour l'indus-
inc du zinc et des autres métaux non Jerneux (Moniteur, 
2 ci 3 décembre 1940, p. 2048). 

Arrété du 9 octobre 1940 

relaiiJ aux allocations Jam iliales ci sus pendant part iellement, 
pour 1cs années 1939 ci 1940, l'application de Ia loi du 
10 join 1937 étcndant lcs allocations Jamiliales aux em-
ptoyeurs ci aux travailleurs indépendanis (Moniteur, 25 octo-
bre 1940, p. 1448). 

Arrêté du 12 octobre 1940 

determinant les rnodalités spCciales de perccption des charges 
sociales ci fiscales  concernant les travailleurs occupés par 
l'autorité allemande ci par certains employeurs allemands 
(Moniteur, 24 octobre 1940, p. 1430). 

Arrêté du 14 octobre 1940 
Arrété du 1°' octobre 1940 

portant approbation de modifications apportées aux siatuts de Ia 
caisse commune e Carrières, Industries ci Bétiments , a 
Liege ( Moniteur, 25 octobre 1940, p. 1448). 

concernant l'cxamën medical périodique des ouvriers exposés a 
l'inhalation des solvants volatils toxiques ( Moniteur, 25 octo-
bre 1940, p.  1450). 
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Arrété du 15 octobre 1940 

determinant les statuis de la Caisse centrale de repartition des 
cotisations sociales et fiscales (Moniteur, 24 octobre 1940, 
p. 1432). 

Arrêté du 16 octobre 1940 

relatif au contnile de la rnain-d'euvre Ctrangre - Suspension 
(Moniteur, 13 décembre 1940, P.  2263). 

Arrété du 25 octobre 1940 

Jixant les indemnités dues en cas d'accidents du travail surve-
mis aux iravailleurs recrutCs par les communes (Moniteur, 
2 ci 3 novembre 1940, p.  1574). 

Arrété du 5 novembre 1940 

modifiani certaines dispositions de l'arrélC royal du 14 avril 
1930, réglemeniant le travail d'application de la peinture a 
l'aide du pistolet ou peinture pneumatiquc at rapportant l'ar-
rété royal du 23 avril 1937, instaurant un exarnen medical 
periodique des travailleurs exposCs, dans les ateliers de 
miroiterie, a l'intoxication par le bcnzol (Moniteur, 13 décem-
bre 1940, p.  2266). 

Arrété du 6 novembre 1940 

determinant le modale du registre prescrit par l'article 7 de 
l'arrété royal a'u 14 avril 1930 reglementant le travail d'ap-
plication de Ia peinture au pistolet ou peinture pneurnatiquc 
(Moniteur, 13 dCcembre 1940, P. 2267). 

Arrété du 26 novembre 1940 

modijiant tern porairement l'arlicle l et  de la loi du 16 mai 1938 
reglementant la durée du travail dans l'industrie diarnantaire 
(Moniteur, 2 ci 3 décembre 1940, p.  2052). 

Arrêté du 30 novembre 1940 

instituant le e Vrijwillige Arbeidsdienst voor Vlaanderen a ci 
le e Service volontaire du travail pour la Wallonie a (Moni-
teur, 8 décembre 1940, p.  2188). 

Le Commissaire général a Ia Restauration du Pays, 
Secrétaire general du Mtnistère du Travail et de la 
PrCvoyance sociale, 

Le Secretaire général du Ministère des Finances, 
Vu l'article 5 de Ia loi du 10 mat 1940 relative aux delegations 

de pouvoirs en temps de guerre; - Considérant qu'Il est de i'm-
térOt du pays Ce reglementer les Initiatives actuelies en matière 
Ce service volontaire du travail, afin de familiariser Is jeunesse 
flamande em walionne avec la vraie conception du travail Cans 
un esprit Ce rapprochement social; - Vu l'urgence et l'impossl-
bilitd Ce recourir aux autoritds supérleures, - ArrOtent 

Article icr.  Ii est institué près le Oommissariat 
général i Ia, Restauration du Pays, deux établisse-
ments publics sous la denomination : aVrijwillige 
Arbeidsdienst voor Vlaanderen a et a Service volon-
taire du Travail pour Ia, Wallonie a. 

Leur statut est déterminé par arrêté du Commis-
saire général. 

Art. 2. Le a Vrijwillige Arbeidsdienst voor Vlnar-
deren a groupe les volontaires du travail do Flandre, 
le a Service volontaire du Travail pour In Wallonie a 
groupo les volontaires du travail de Ia Wallonie. 

Les volontaires du travail de l'agglomération bru-
xefloise sont admis dans un des deux services de corn-
mun accord entre les chefs et en tenant compte. 
autant que possible, de leur origine familiale. 

Art. 3. Le cc Vrijwillige Arbeidsdienst voor Vlaande-
ren a et le a Service volontaire du Travail pour in. 
Walloniea ont un doube but 

Eduquer la jeunesse masculine flamande et wal. 
lonne au service do son peuple, afin de Ia farniliariser 
avec Ia vraie conception du travail dans un esprit de 
rapprochement social; 

Executer des travaux d'utilité publique. 
Dans le cadre do Ia reconstruction, les volontaires 

du travail exécutent les tâches qui leur sont assignees 
par le Oommissaire général a Ia Restauration du 
Pays. 

Art. 4. Chacun des cleux services du travail est 
dirigé par un état-major. Los chefs do ces états-ma-
jors sont nommés par le Commissaire général et sont 
responsables, vis-à-vis de lui, du boa fonctionnement 
do leur service et de l'emploi régulier des fonds mis 

leur disposition. 

Art. 5. La durée des engagements est fixée, en prin-
cipe, It six mois. 

Art. 6. Le personnel et les installations matérielles 
des services du travail, actuellement existants en Bel-
gique, pourront être repris par les établissements 
créés par le present arrbté, et ce conformément aux 
modalités It determiner par le Commissaire général. 

Ii est interdit d'organiser dorénavant des services 
du travail volontaire en Belgique. 

Art. 7. En vue do couvrir les frais d'organisation et 
de fonctionnement des deux services, ainsi que pour 
Ia nourriture, I'habillement, le logement et l'argent 
de poche des volontaires du travail, des subventions 
sont octroyées par le Commissaire général It chaque 
service, en proportion du nombre do volontaires du 
travail; des subsides supplémentaires peuvent être 
octrovés en vue de l'orou,nisntion of de l'érniinemerct. 
de camps, ainsi que do l'acquisition du materiel requis 
pour l'exécution de travaux. 

Ces subventions et subsides sont imputes au budget 
du Commissariat general. 

Art. 8. Le Commissaire général a la Restauration 
du Pays prend les arrêtés d'exécution requis. 

Art. 9. Le present arrêté entre en vigueur le let dé-
cembre 1940. 

Bruxelles, le SO novembre 1940. 

Arrté du 30 novembre 1940 

concernant la réadaptaiion pro jessionnelle dans l'ina'ustrie char-
1,onniêre des ch6meurs secourus (Moniteur, 3 et 4 fe'vrier 
1941, p. 779). 

Arrété du 3 décembre 1940 

applicable aux itavailleurs des mines, mini?res at carrires sou-
terraines, pris en execution a'e I'article l°', alinéa 3, de 
l'arrétC royal du 17 avril 1940. concernant Ia tuielle sanitaire 
des adolescents au travail (Moniteur, 14 dCcembre 1940, 
p. 2293). 
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Arrété du 18 décembre 1940 

fixani Ic taux des cotisations a pager, pour l'exercice 1940, par 
les chefs d'entreprise soumis a Ia loi o'u 24 juillet 1927, 
relative a Ia reparation des dommages causCs par les maladies 
professiannelles (Moniteur, 30 ci 31 dCcembre 1940, 
p. 2699). 

Arrêté du 4 avril 1941 

relaiij au marchC de l'ernploi. - Surveillance par l'OJ/ice 
nalianal du placement ci du conirôle (Moniteur, 12 avril 
1941, p.  2595). 

Le Secrfltaire general flu Ministers du Travail et de Ia 
Prflvoyance soclale. 

Le Secrétaire général flu Ministère de la Justice, 
Le Secrfltaire general du Ministtre des Aflaires flcono-

miques, 
Le Secrétaire general flu Mlnisttre de i'Agriculture et 

du Ravitaillem ent, 
Le Secrétaire general du Ministere des Finances, 

Vu Is lot flu 10 mai 1940, relative aux delegations de pouvoirs 
en temps de guerre, et notamment I'article S de cette 101; . -. con-
sidflrant qu'il est nécessaire Ct urgent, pour défendre les intéréts 
économiques et financiers flu pays, d'organlser Un contréle rflgu-
her flu placement Ct de l'emploi des travailleurs; - Vu l'urgence 
et l'impossibilitO de recourir fi l'autoritfl superleure, - ArrOtent 

Article 1er,  Tout chef d'entreprise occupant, même 
temporairement, 50 travailleurs intellectuels et ma-
nuels, ou plus, est tenu de recruter son personnel par 
l'intermédiaire des bureaux régionaux de I'Olfice na-
tional dii placement et du contrôle. Ii lui est loisible 
de signaler nominativement les travailleurs qu'il de-
sire engager. Le directeur du bureau regional de 
l'Office national dii placement et du contrôle est tenu. 
dans ce cas, de satisfaire Ab sa demande. 

Art. 2. Tout chef d'une des entreprises visées a l'ar-
tide 1er  doit signaler an bureau regional du siege de 
l'entreprise ou de l'exploitation les modifications qui 
se produisent dans Ia composition de son personnel 
par décès, abandon du travail on licenciement. 

Art. 3. Tout chef d'une des entreprises visées h l'at'-
tide 1er  est tenu de signaler an bureau regional corn-
pétent les travailleurs qu'il a recrutés parmi les can-
didats présentés par cet organisme. Ii l'avise égale-
ment des motifs pour lequels il a Ccarté les autres 
candidats présentés. 

Art. I,. En cas de licenciement d'un travailleur, tout 
employeur est tenii de lui remetti'e immédiatement 
un certificat de licenciement, indiquant le motif reel 
de celui-ci. 

Lorsque le travaitleur doit chômer d'une manière 
intermittente, l'employeiir est tenu de lui délivrei' 
immédiatement un certificat de travail partiel. 

Leo certificats prévus an present article sont rédi-
gés conformément aux modèles arrêtés par l'Office 
national du placement et du contrôle. 

Art. 5. Les bourses libres du travail, agréées par le 
Ministère du Travail et de Ia Prévoyance sociale, ne 
peuvent intervenir pour le recrutement des travail-
leurs des entreprises visées a l'article la". Pour leo 
autres entreprises, le subside de l'Etat ne leur sera 
accordé que pour autant qu'elles aient signalé an 
bureau regional competent les noms des travailleurs 
recrutés Is leur intervention. 

Art. 6. L'Office national dii placement et du con-
trôle determine les niodalitCs suivant lesquelles doi-
vent se faire leg notifications prévues aux articles 2 
eli 3. 

Art. 7. Les administrations et établissements pu-
blics sont tenus de notifier Is l'Office national du pla-
cement et du coritrôle l'identité de toute personne 
qu'ils recrutent ou licencient lorsqu'il s'agit de per-
sonnel temporaire. 

Leo dispositions dii present arrêté ne s'appliquent 
pas au recrutement des travaileurs agricoles, du per-
sonnel domestique et des gens ne maison, iii Is cehii 
des artistes de théâtre, de music-hall ou de café-con-
cert et des musiciens. 

Art. S. L'exploitatiori de hureaux de placement 
payants eat interdite en ce qui concerne les travail-
leurs intellectuels ou manuels autres que ceux dont ii 
est question an deuxième alinéa de l'article 7. 

Art. 9. La creation de nouveaux bureaux de place-
ment payarits pour les travailleurs agricoles, le per-
sonnel domestique et les gens dC rnr'.ison. les artisfee 
de théIstre, de music-hall ou de café-concert, et leo 
musiciens, est interdite. 

Art. 10. Les bureaux de placement payants pour leo 
categories de travailleurs prévues t l'article 7, den-
xième alinéa, existant Is Ia date de la mise en vigueur 
dii present arrêté, pourront continuer leur activité 
s'ils y sont auitorisés par le chef du Ministère dii Tra-
vail et de Ia Prévoyance sociale. 

Celui-ci fixe les conditions generales on particuliè-
res d'exnloitation de ces bureaux et celles dans leo-
quelles s'effectue leur contrôle. 

Art. 11. La demande d'autorisation est adressée au 
Ministère dii Travail eli de la PrCvoyance sociale, dans 
leo formes déterminées par le chef de ce Ministère, et 
avant l'expiration d'un délai de trois mois, prenant 
cours Is la date de Fentrée en vigueur du present 
arrêté. 

Aussi longtemps que la decision du chef du Minis-
tere dii Travail eli de Ia Prévoyance sociale n'a pas 
ete notifiee an demandeur, celui-ci peut continuer son 
activité, en se soumettant aux mesures de coutrôle 
prevues par l'article 10. 

Art. 12. La duree de validité de l'autorisation ne 
peut être supérieure Is trois ans. Elle peut être renon-
velée par le chef dii Ministère du Travail eli de la 
PrCvoyance sociale our demande introduite par le 
titulaire clans les formes et delais fixes par le chef 
dii Ministère du Travail et de Ia Prévoyance sociale. 

Art. 13. L'autorisation eat personnelle et no peut 
être cédCe sous quelque forme que ce soit. 

Art. 14. L'autorisation est refusée 
10 Aux personnes on entreprises qui, Is Ia date de 

Ia mise en vigueur du present arrêté, n'étaient pas 
insci'ites aux registres du commerce, comme exploi-
tantes d'un bureau de placement payant; 

20  A toute personne ou entreprise qui propose 
directement ou indirectement, comme condition pour 
opérer le placement, l'obligation do faire des achats 
on des dépenses dans un debit de boissons, in hotel 
ou une maison de logement, on dans tout autre 
commerce ou entreprise; 

30 Aux demandeurs qui ont encouru sine condamna-
tion pour faux, usage do faux, ou I'un des crimes on 
délits prévus par les titres VII et TX dii Code penal; 

40  Aux faillis et hanqueroutiers. 

- 192 - 



Art. 15. L'autorisation eat retiree par ie chef du 
Ministère du Travail et de Ia Prévoyance sociale 

1 0  An titulaire qui, pendant Ia durée de validité de 
l'autorisation, imposerait directement ou indirecte-
ment, comme condition pour opérer le placement, 
l'obligation de faire des achats ou dépenses dans un 
debit de boissons, un hotel on une maison de loge-
ment, on dana tout autre commerce ou entreprise; 

20  Au titulaire qui, pendant in durée de validité de 
l'autorisation, encourrait, par decision passéo en force 
de chose jugée, une condamnation pour faux, usage 
de faux, on pour l'un des crimes ou délits prévus par 
les titres VII et IX du Code penal; 

30 An titulaire qui encourrait une condamnation 
pour infraction au present arrêté, qui n'observerait 
pas lea conditions imposées pour l'exploitation des 
bureaux de placement payants en général, on de son 
établissement en particulier, on qui ne se conforme-
rait pas aux conditions fixées par le chef dii Minis-
tére du Travail et de la Prévoyance sociale en vertu 
de l'article 10; 

40  An titulaire qui, pendant In diirée de validité de 
l'antorisation, serait déclaré en faillite ou condamné 
comme banqueroutier; 

50  A toute personne qui .l'anrait obtenue grace IL des 
declarations reconnnes fausses ou incomplètes ou 
inexactes. 

Art. 10. Sans prejudice aux devoirs qui incombent 
aux offiiers de police jndiciaire, lea fonctionnaires 
désignés par le chef dn Ministère du Travail et de Ia 
Prévoyance sociale surveillent l'exécution des arti-
cles 5, 7, 8, 9, 10, 11, 12 et 13; lea directeurs des 
bnreaux régionanx de l'Office national dii placement 
et du contrOle, et lea agents qu'ils désignent IL cet 
effet, surveillent l'exécution des articles 1, 2, 3 et 4. 

Art. 17. Lea personnes chargées de Ia surveillance, 
en vertu de l'article précédent, ont libre entrée des 
entreprises et établissements assujettis IL la présente 
rCgleinentation. 

Les em1oyenrs, leurs préposés on mandataires et 
lea travailleurs sont tenus de leur fournir tons lea 
renseignements qn'ils de.mandent pour s'assnrer de 
l'observation du present arrêté. 

Communication leur sera donnée a leur demande de 
tous documents de nature IL leur permettre de yen-
fier l'observation des prescriptions dii iirésent arrêté. 

En cas d'infraction, lea forictionnaires dCsignés par 
Ic chef dn Ministère dii Travail et de Ia Prévoyance 
sociale dressent des procès-verbaux, qui font foi 
jusqu'IL preuve contraire; les directeurs des bnreaux 
régionaux de l'Office national du placement et dn 
contrOle signalent les faits délictuenx an parquet. 

Copie du procès-verbal sera, dana lea six jours, 
adressé an contrevenant, IL peine de nullité. 

Art. 18. Sera punj d'une amende de 2 6 IL 200 francs, 
l'employeur, son préposé on son mandataire qui 
n'anra pas satisfait anx obligations que lui imposent 
les articles 1, 2, 3 et 4 du present arrêté. 

Ces peines seront appliquées autant de fois qn'il y 
aura eu de travailleurs embauchés on licenciés sans 
observer les prescriptions dii present arrêté. 

Sera puni d'une amende de 26 IL 200 francs et, d'un 
emprisonnement de huit jours IL un mois, ou d'une de 
ces peines senlement, quiconque exploitera un bureau 
de placement payant, en contravention au present 
arrêté. 

Sera, puni des mêmes peines, l'empioyeur qui aura 
frauduleusement certifié le licenciement on Ia mise en 
chômage partiel d'un tmava.illeur, ou qui aura sciem-
mènt indiqné un motif inexact comme cause du 
licenciement. 

En cas de récidive dans l'année IL partir de Ia con-
damnation antérieure, les peines prévues pa'r le 
present article seront doublées. 

Art. 19. Lea employenrs, leurs préposés ou manda-
taires et les travailleurs qni auront mis obstacle IL Ia 
surveillance organisée en vertu du present arrêté on 
qni auront refuse de fournir lcs renseignements et 
documents demandés par lea fonctionnaires charges 
du contrOle, seront punis d'une amende de 26 IL 
200 francs et d'un emprisonnement de huit jours IL un 
mois, ou d'nne de ces peines seulement, sans préju-
dice s'il y a lieu de l'application des peines comminées 
par les articles 269 IL 274 dn Code penal. 

En cas de récidive dana l'année IL partir de la con-
damnation antérieure, Ia peine sera doublée. 

Art. 20. Les employeurs sont civilement i'esponsa-
bies du paiement des amendes prononcées IL charge 
de leurs préposés on mandataimes investis d'un poste 
de surveillance on de direction. 

Art. 21. Par derogation IL Particle 100 du Code 
penal, le chapitre VII du livre ler et l'article 85 de ce 
code• sont applicables aux infractions prévues par Ic 
present arrêté. 

Toutefois, l'article 85 dn dit code ne sera pas 
appliqué en ens de récidive. 

Art. 22. L'action publique resultant d'une infrac-
tion aux dispositions du present arrêté sera prescrite 
après une année rCvolue IL compter du jour oü 
l'infraction a été commise. 

Art. 23. Les juges de paix connaissent des infrac-
tions prévues par le present arrêté. 

Art. 24. Le chef du Mjnjstère du Travail et cle in 
Prévoyance sociale est chargé de l'exécution dii pré-
sent arrêté, qui entrera en vigueur le jour de sa publi-
cation an Moncteur; ii charge le directeur général de 
l'Office national dii placement et du contrOle de 
prendre les mesures d'exécution nécessaires IL 
i'accomplissement de la mission confiée IL cet orga-
nisme. 

Bruxelles, le 4 avnil 1941. 

Arrété du 10 avril 1941 

organisant Ic placement public des travailleurs. - Mission de 
1'0 f/icc national du travail (Moniteur, 12 avril 1941, 

P. 2599). 

Le Secrdtaire general du Ministère du Travail et do la 
Prévoyance sociale, 

Le Secrétaire general du Ministtre des Affaires écono. 
miques: 

Le Secrétaire general dii Ministere des Finances, 

Considérant qu'il imports de définir la mission conflée it l'Offlce 
national du Placement et dii Contrôle en matitre Us placement 
des travailleurs; - Considérant, d'autre part, qu'il s'impose, dans 
los circonstances actuelles, de réserver autant que possible lea 
occasions de travail aux travailleurs ayant des charges de famille, 
He preference ft tous autres: - Vu l'arrété du 15 mm 1940, rela-
tif au nlacement des travailleurs et an contrOle des secours; - 
vu la loi du 10 mai 1940 relative aux delegations de ponvoirs 
en temps de guerre, et nolamment i'article 5 do cette lot: - Vu 
limpossibilite de recourir it l'autorité supdrieure, - ArrOtent 
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avoir été occupé en cette qualité, soit avoir acquis in 
formation professionnelie nécessaire. 

TI tient la main IL ce que les candidate présentés aux 
Chefs d'entreprises possèdent les qualités profession-
nelles et physiques correspondant IL l'emploi offert. 

s. ti urnce national uu iravait a pour ission ue 
conseiller et de diriger les travailleurs dans In recher- I 	Art. 6. L'Office national du Travail assiste spécia- 
che des occasions de travail, de lee placer et de les lement les jeunes travailleurs dane Ia recherche des 
aider IL se perfectionner au point de vue profession- occasions de travail et dane l'acquisition des capaci-
nel. tés professionnelles requises. 

§ 3. L'Office national du Travail s'inspire, dane J 	Art. 7. Le Chef dii Ministère du Travail et de in 
l'accomplissement de sa mission, des considerations Prévoyance sociale determine lee modalités suivant 
suivantes : 	 lesquelles l'Office national du Travail peut intervenir 

10 Des directives générales du placement, données en vue d'assurer Ia réadaptation on le perfectionne-
par le Chef dii Ministère du Travail et de Ia Pré- ment professionnels des travailleurs. 
voyance sociale; 	 TI peut autoriser l'Office national du Travail IL inter- 

20 Des nécessités de l'activité économique, tant I veriir financièrement en vue de favoriser cette réadap-
régionale que nationale, et des entreprises particu- I tation ou Ce perfectionnement. 
Iires; 	 I 

30  De l'intérêt des travailleurs, en tenant compte de 
leur situation de famille et de leurs capacités physi-
ques ou professionnelles. 

Article icr. § 1. L'Office national du Placement et 
dii Contrôle prend Ia denomination de : Office natio-
nal du Travail. 

SECTION ire. - Di8posit'ionS générales. 

Art. 2. L'Office national du Travail exerce sa mis-
sion par i'intermédiaire des Offices du Travail qu'il 
institue dans tous les endroits oii les nécessités de la 
vie économique justifient leur creation, et dont ii 
determine le ressort territorial. 

SECTION II. - lie la competence terratoriate. 

Art. S. Est seul competent pour l'accomplissement 
des missions de placement 

a) L'Office dii Travail dans le ressort duquel sn 
trouve le siege de l'entreprise ou de la division d'en-
treprise, lorsqti'il s'agit d'un travailleur occupé; 

h) L'Office du Travail dans le ressort diiqucl in 
demandeur d'emploi a son domicile on sa residence, 
lorsqu'il s'agit d'un travailleur inoccupé. 

Art. Z. L'Office national du Travail pent, pour cer-
t-nines industries on professions déterminées par le 
Chef du Ministère du Travail et de in Prévoyance 
sociale, sur proposition dii directeur général de l'Of-
fice national du Travail, instituer des services natio-
naux de placement, en vue de faciliter une repartition 
de travailleurs conforme aux exigencee de la vie éco-
nomique. 

II prend toutes mesures utiles pour que lee offres 
d'emploi, existant dane certainee regions du pays et 
que les organismes locaux ne peuvent satisfaire, 
soient immédiatement portées IL la connaissance des 
demandeurs d'emploi inscrits dans lee autres Offices 
du Travail. 

SECTION III. - Dv. placement. 

Art. 5. L'Office national du Travail organise l'in-
scription, en qualité de demandeurs d'empioi, de thus 
lee travailleurs inoccupés et bénéficiant des alloca.-
tions de secours. 

II recoit également l'inscription de toutes autres 
personnes qui recherchent une occasion de travail on 
désirent changer d'occupation. 

II veille IL. Ce que les qualités physiques et profes-
sionrielles des demandeurs d'emploi soient exactement 
tahIies. La .qiialité de travaiileur spécialisC on ua-

lifié n'est reconnue que lorsque l'intéressé établit soit 

Art. R. L'Office national du Travail ee met en rap-
port soit avec les chefs d'entreprise, soit avec lee 
organisations professionnelles d'entreprises, en vun 
d'assurer une repartition rationnelle du personnel 
occupé. 

Art. 9. Tout emnloyeur occupant habituellernent 
pins de cinci travailleurs net tenu, cur requisition de 
1'Office national dii Travail, de lui fournir toutes les 
indications requises par lul sur Ia composition de son 
personnel et l'activité cle son entrenrise. 

Art. 10. § 1. Tout chef d'entreprise occupant habi-
tneilenient plus de cinq travailleurs est tenu, sur 
rquisition de l'Office national du Travail, de licen-
cier lee travailleurs célibataires, veufs ou divorcée. 
ears enfants, désimiée par I'Office national dii Tr'-
vail, pour lee remplacer par dee travailleure manes, 
veufs on divorcée, ayant des enfants IL charge, dn 
mme qualification urofessionnelle et présentés par 
l'Office national du Travail. 

°. Lee mesures prévues ci-dessue seront prices niv 
l'Office national du Travail d'aprèe lee instructions iui 
données par le Chef du Ministhre dii Travail et de in 
Prévovance sociale. d'accord avec le Chef du Minis-
tern des Aflaires économiques. 

SECTION IV. - L1es recours. 

Art. 11. Dane le cae prévu IL l'article 10, le licen-
ciement cur intervention de l'Office ne donne pas 
ouverture, an profit du travailleur, au droit an pré-
avis, on IL l'indemnité y tenant lieu, prévu par Ta 
legislation sur le contrat de louage de services. 

Art. 12. Lee decisions prices par i'Office national 
du Travail, dane lee cas prévus par l'article 10, peu-
vent être frappéee & recours auprèe dii Chef du Mi-
nistère du Travail et de la Prévoyance sociale, tart 
par le chef d'entreprise que par In travailleur inté-
reese. 

Le recours n'est pas suepensif. 

Art. 3. Le Chef du Ministère du Travail et de la 
Prévoyance sociale determine lee modalités et délais 
d'introduction des recours. 

SECTION V. - Dispositions pénales. 

Art. 14. Sera puni d'une amende de 26 IL 200 francs. 
Ie chef d'entreprise qui, après deux rappels constatés 
par in correspondance et in dernier par Iettre recom- 
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mandée & 1a poste, n'aura pas fourni it 1'Office natio- 
nal du Travail, dana le dernier délai fixé par cet 
organisme, les renseignements prévus par l'article 9. 

Art. 15. Sera puni d'une amende de 26 a 200 francs 
Ct d'un emprisonnement de huit jourE4 a un mois, ou 
dune de ces peines seulement, le chef d'entreprise 
qui refusera ou négligera de licencier, dana le délai 
uxé par I'Office national du Travail ou par le Chef 
du Ministère du Travail et de la Prévoyance sociale 
en cas de recours, un travailleur désigné en vertu de 
1 article 10. 

Ces peines seront appliquées autant de fois qu'il y 
aura de travailleurs dont le licenciement eat refuse ou 
negligé. 

Art. 16. Sera puni d'une amende de 26 It 200 francs 
et d'un emprisonnement de huit jours It un mois, ou 
d'une de ces peines seulement, quiconque s'opposera It 
l'exécutiou du droit d'investigation reconnu It l'Office 
national du Travail par l'article 23 ou refusera. ue 
I ournir les renseignements nécessaires aux agents 
charges de ces investigations. 

Art. 17. Lea employeurs sont civilement responsa-
bles du paiement des amendes prononcées a charge de 
leurs préposés ou mandataires investis d'un poste de 
surveillance ou de direction. 

Art. 18. Par derogation it 1' article 100 du Code 
penal, le chapitre VII du livre Jer et l'article 85 de ce 
Code sont applicables aux infractions prévues par le 
present arrêté. 

Toutefois, l'article 85 du dit Code ne sera pas appli-
qué en cas de récidive. 

Art. 19. En cas de récidive dans l'année It partir de 
la condamnation antérieure, lea peines prévues par les 
articles 14, 15 et 16 sont doublées. 

Art. 20. Dana le cas de l'article 15, lea poursuites 
ne seront intentées que sur plainte du Miniatère du 
Travail et de la Prévoyance sociale. 

Art. 21. Le juge de paix est competent pour con-
naitre des infractions prévues par le present arrSté. 

SECTION VI. 	Dispositions spéciales. 

Art. 22. L'office national du Travail est autorisd It 
utiliser, juaqua dpuiaement des stocks existants, sans 
modification ou surcharge, les imprimés et documents 
établis au nom de l'Ofiice national du Placement et 
du (Jhomage et de l'Office national du Placement et 
du Contrôle. 

Art. 23. L'Office national du Travail peut procéder 
It toutes investigations en vue d'assurer l'exécution de 
sa mission. 11 peut, notamment, procéder It des inspec-
tions d'entreprises et exiger Ia production de tous 
documents justificatifs des indications fournies par 
l'employeur, en vertu de l'article 9, tant en ce qui 
concerne les travailleurs que l'activité de l'entreprise. 

Art. 24. Le Chef du Ministère du Travail et de la 
Prévoyance sociale prendra lea dispositions nécessai-
res It l'exécution du present arrêté, qui entrera en 
vigueur le jour de sa publication au Moniteur. 

Bruxelles, le 10 avril 1941. 

X. - LEGISLATION EN MATIERE DE BESTAURATION ET DE DOMMAGES DE GUERRE. 

Arrêté du 29 juin 1940 

nommant un Commissaire general a Ia restauralion du pays 

(Moniteur, Ier..2 et 3 juillet 1940, p. 47). 

Arrété du 25 juillet 1940 

nommant des commissaires provinciaux ci rCgionaux a la reslau-
ration du pays (Moniteur, 18 aoIIt 1940, p. 449). 

Arrété du 30 aoât 1940 

concernant la reparation des domrnages causes au domaine 
public ci ies credits pour Ia reparation des dommages aux 
immeubles prices (Moniteur, 5 septembre 1940, p.  670 ei 
1e'• ociobre 1940, p.  1107). 

Le Commissaire général S la restauration, Secrétaire 
general Un Ministère du Travail et de la Prévoyance 
sociale, 

Le Secretaire general du MinistSre des Finances, 
Vu is 101 Un 10 mat 1940, concernant is déi69atlon des pouvoirs 

en temps de guerre, et pius speciaiement larticle 5 de cette lot; 
- Vu i'urgence et l'impossibilite de recourir aux autoritds supe-
rieures; - Considérant qu'il est de lintértt general dassurer la 
reconstruction des immeubles du domaine public et de lavoriser 
ia restauration des immeubies prives endommages on déiruits par 
faits de guerre; - Considerant toutefois qua dans les circon-
stances presentes, II sembie pas possible d'étabiir de queue 
manUre et dans queue mesure sera reglee 1'lntervention de FEtat 
dans la reparation des dommages de guerre; - Consideraut, dune 
part, qua 1'lnt6r6t general ex[ge qua la reparation des dommages 
causes an domaine public soit entreprise d'urgence aux frais de 
l'Etat; - Considerant, dautre part, que, dana lintérét de Ia  

reprise de lactivité economique, et en attendant que soit réglee 
la question des indemnisations pour les dommages de guerre aux 
immeubles prives, U est urgent que des avances soient mises S la 
disposition des proprietaires sinistres, afin de leur permettre is 
remise en etat on la reconstruction de leurs biens, - ArrOtent 

SEcTION I. - De la reparation des dommages 
causes an domaisie public. 

Article 1er• La reparation des dommages de guerre 
causes sur le territoire continental de la Belgique 
aux Ideas immobiliers du domaine public des pro-
vinces et des communes eat It charge de l'Etat. 

Art. 2. Sont assimilés aux biens immobiliers faisant 
partie du domaine public, pour l'application du pré-
sent arrêté, lea biens immobiliers appartenant aux 
établissements publics et qui sont affectés It un ser-
vice public. 

Art. S. Le Commissaire général It la restauration 
peut, par decision spéciale, étendre l'application de 
l'article 1er aux immeubles faisant l'objet d'un arrSté 
de classement pris en vertu de la. loi du 7 aoüt 1931, 

ainsi qu'aux immeubles ou categories d'immeubles It 
determiner par lui et qui sont affectés It un service 
d'utilité publique. 

Art. 4. Dans lea cas prévus aux articles qui pré-
cèdent, la reconstruction et la reparation s'effectuent 
suivant lea indications et directives et sous le con-
trôle du Commiasaire général It la restauration. 
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SEcrIoN II. - Des crédts pour la reparation 
des dornnsages aux immeubles privés. 

Art. 5. La Société nationale de Credit a l'Industrie 
et 1'Office central de Credit hypothécaire sont auto-
rises a consentir, dans les conditions fixées par le 
present arrêté, aux personnes physiques et morales 
ne bénéficiant pas des dispositions de in section I du 
present arr.ôté, des avances en vue d'assurer in répa-. 
ration ou in reconstruction de leurs biens immeubles 
par nature ou par destination, endommagés ou 
détruits par faits de guerre sur le territoire conti-
nental de in Belgique. 

Art. 6. L'intervention de la Société nationale de 
Credit ii i'lndustrie est limitée aux industries, aux 
entreprises commerciales et artisanales, pour autant 
que l'ensemble des biens immeubles alt un revenu 
cadastral dCpassant 10.000 francs, et celle de i'Office 
central de Credit hypothécaire aux a.utres cas. Le 
Commissaire général a in restauration du pays peut, 
sur demande justifiée de ces instituts de credit, 
decider des dérogations a cette règle. 

Art. 7. L'octroi d'avances est subordonné a l'auto-
risation préalable du Commissaire général ii Ia res-
tauration, iorsqu'il s'agit d'industries et d'entreprises 
commerciales ou artisanales, pour autant que l'en-
semble des biens immeubies alt un revenu cadastral 
dépassant 5.000 francs. Dans ce cas, le Conseil dcono-
mique A. in restauration industrielle et commerciale 
est appelé a donner un avis préalabie. 

Art. 8. Le remboursement, en principal, intérêts et 
accessoires, des prêts ou ouvertures de credits con-
sentis par i'Office central de Credit hypothécaire est 
garanti par un privilege portant sur les immeubles 
situés en Belgique appartenant an sinistré. 

Ce privilege a rang, savoir 

a) Sur les immeubles reconstitu6s au moyen de 
fonds empruntés, avant tous privileges et hypothèques 
antCrieurs en date; 

b) Sur les autres immeubles du débiteur, après tout 
privilege et hypothèque inscrit antérieurement au jour 
oü le privilege est rendu pubiic. 

Art. 9. Le remboursement, en principal, intérêts et 
accessoires, des credits consentis par in Société 
nationale de Credit Is 1'Industrie est garanti par un 
privilege portant sur l'ensembie des biens meubles 
appartenant au sinistré et sur ceux de ses biens 
immeubles qui sont situés en Belgique. 

Ce privilege a rang, savoir 

a) Sur les immeubies reconstitués au moyen de 
fonds empruntés, avant tous privileges et hypothèques 
antérieurs en date; 

b) Sur les autres biens du débiteur, apres ies privi-
lèges mentionnés aux articies 19 et 20 de in ioi du 
10 décembre 1851 et après tous privilege et hypo-
thèque inscrits antérieurement au jour oIs le privilege 
est rendu public. 

Art. 10. Pour l'application du littera a des arti-
cles & et 9, est considéré comme bien reconstitué, non 
seulement l'ensemble bâti a in restauration duquel les 
fonds ont été consacrés, mais également les immeu-
bles bâtis et non bâtis qui constituent une dépen-
dance de i'immeubie restauré on qui ne forment avec 
ceiui-ci qu'une seule exploitation. 

Art. 11. Conlormément Is l'article 29 de in loi dii 
16 décembre 1851, ie privilege ne produit d'effet Is 
i'Cgard des immeubies qu'autant qu'il est rendu 
public par une inscription sur les registres du 
conservateur des hypothèques. 

l'our opérer cette inscription, Ic créancier préseiste 
au conservateur des hypothéques soit 1origina1, soit 
une copie certifiée exacte de lacte de prêt ou d'ouver-
tuie de credit, et ii y joint un bordereau en double 
exemplaire, signé par iui et contenant les indications 
prescrites Is i'article 63 de Ia Ioi hypothécaire du 
16 décembre 1851 et par lea articles 12 et 16 de in loi 
du 10 octobre 1913. 

Les bordereaux précisent égaiement le titre de 
propriCté du débiteur. 

Art. i. Pour conserver le rang prévu au iittera a 
des articles zs et 9, l'inscription doit être requise 
uans le deiai d'un inois a coinpier du jour de 1acte 
constatant Ic pret o•u l'ouverture de credit et elle 
nientionne que l'opération est I aite pour Ia recon-
struction des biens sur lesquels l'inscription est 
requise. 

i linscription est demandée a la lois sur les biens 
a reconstituer et sur dautres biens, lea bordereaux 
spCcifieut expressCinent chaque groupe de biens 
greves du privilege. 

Art. 13. 11 eat fait abstraction de l'inscription du 
privilege pour Ia determination du créancier qul, au 
point de viie d'une poursuite de vente sur voie parée, 
a Ia qualite de créancier premier macnt pour i'appli-
cation de l'articie 90 de Ia Ioi du 15 aoât 1854. 

Art. 14. L'Eta.t peut, par des conventions conclues 
avec Ia 6ociete nationaie de (Jréait a 1industrie et 
I'Otlice central de Uredit liypothecaire, Is I'interven-
tion du secretaire general du .wrinistère des .Imances, 
garantir le ieinboursement on principal, intéréts et 
accessoires, et aJ.leger, par voie tte subsides, In 
charge en intérêts des credits que ces institutions 
sont autorisees a consentir on veiu des dispositions 
du present arrété. be montant dc cette garantie en 
principal sena fixé par arrêtés ulterieurs. 

Art. 15. L'intérêt des avances consenties par i'Oi-
lice central de Urédit hypothécaire nexcédera pas, 
pour le débiteur sinistré, le taux de 2 p.  c. 

Les institutions crénncières règlent dans le respect 
des dispositions du present a.rrêté et des conventions 
visées Is Yarticle 14, toutes lea clauses, charges et con-
ditions des avances. 

Art. 16. En ens de fraude on d'inobseivation des 
directives du commissaire général, celui-ci peut 
ordonner la dénonciation partielle ou totale, tempo-
mire ou definitive des credits, sans prejudice Is toutes 
nutmes mesures prévues par lés lois en vigueur. 

1)ispositions diverses. 

Art. 17. Le 20 de l'articie 301 de l'arrêté royal du 
30 novembre 1939, a° 64, contenant le Code des droits 
d'enregistrement, d'hypothèques et de greffe, est mo-
difié ainsi qu'ii suit 

cc Les actes, jugements et arrbts relatifs Is i'exécu-
tion des lois sur in reparation des dommages de 
guerre, ainsi que les actes nmiables relatifs aux prêts 
ou ouvertures de credits consentis en vue d'assurer in 
reparation ou la reconstruction de biens endommagés 
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ou détruits par fait de guerre, conformément aux dis-
positions légales ou réglementaires sur in matièie. 

11 est ajouté à-l'article 303 de l'arrêté du 30 novern-
bre 1939 un 3°, ainsi conçu 

Les inscriptions prises en vertu d'actes amiabies 
relatifs aux prêts ou ouvertures de credit consentis 
en vue d'assui'er la reparation ou in reconstruction tie 
biens endommagés ou détruits par fait de guerie, con-
formément aux dispositions iégaies ou régiementaires 
sur la matière. 

Art. 18. Sont exempts du droit de timbre, tous 
actes ayant pour objet Ia constatation des dommages 
de guerre, ainsi que les actes amiables relatifs aux 
prêts ou ouvertures de credit, consentis en vue d'assu-
rer in reparation ou la reconstruction de biens endoin-
magés ou détruits par fait de guerre, coniormément 
aux dispositions légales ou réglementaires sur Ia ma-
tière. 

Ces actes portent en tête l'énonciation de ieur des-
tination et ne peuvent servir a d'autres fins. 

Art. 19. Le commissaire général h Ia restauration 
du pays et le secrétaire général du Ministére des 
Finances sont charges, chacun en Ce qui le concerne, 
de I'exécution du present a,rrêté, qui entrera eli 
vigueur le jour de sa publication au Moniteur. 

Bruxelles, le 30 aoüt 1940. 

Instructions 

concernant l'applicaLin ae e arrCic clu 30 aoê! 1940 relalij aux 
credits pour Ia reparation des dommages aux irnmeubles 
prices (IVioniteur, 20 octobre 1940, P. 1387). 

Arrété du 12 septembre 1940 

concernant IurbansaLion de cer!atnes cummunes en cue de Ia 
reslauralion du pays (Moniteur, 14 dCcembre 1940, p.  2278 
ci 4 janvier 1941, p.  87). 

Arrété du 18 septembre 1940 

rclatij a Ia reparation ucs aonirnaes de guerre. - Oclroi de 
credits. - Salaires des conseroateurs des Iiypothèques 
(Moniteur, 26 septembre 1940, P. 1006). 

Arrété du 30 septembre 1940 

instil uant un Conseil économique de la restauration industrielle, 
commerciale et arlisanale (Moniteur, 17 octobre 1940, 
p. 1346). 

Arrété du r r octobre 1940 

rela!ij a Ia nomination des membres du Conseil économique de 
Ia reslauralion industrielle, commerciale ei arlisanale (Moni-
teui, 30 novembre 1940, p. 1985). 

Arrêté du 28 octobre 1940 

rcla!iJ a l'inlerveniioñ de lElai dam les credits a consentir en 
execution de I'arré!C no 7 du 30 aoCt 1940, concernant Ia 
rdparalion des domrnages immobiliers dus ii des Jails de 
guerre (Moniteur, 6 novembre 1940, p. 1628). 

Garantie de I'Etat h l'occasion des credits accordés 
pal' in Société Nationale de Credit it l'lndustrie. 

Arrêté du 28 octobre 1940 

relaliJ 	l'inicrvcnlion de lE/at dons ies credits a consenlir en 
execution de I'arrCtC no 7 du 30 aoCt 1940, concernant la 
rdparation des dommages immobiliers dus a des Jails de 
guerre (Moniteur, 6 novembre 1940, p. 1626). 

Garantie de I'Etat A, l'occasion des credits accordés 
pai I'Office central de Credit hypothécaire. 

Arrété du 7 novembre 1940 

inslituani un prtoLige special Javorisant Ia restauration des 
navires et bateaux endommages par Jails de guerre (Moni-
teur, 15 novembre 1940, p. 1763). 

Arrêté clu 14 novembre 1940 

relatiJ a l'iritewe,itiu,i de l'L.lal dabs ics credits prdvus en exé-
cution de I'arrêté n° 21 du 19 oclobre 1940, concernant les 
préts et avances a consentir aux agriculleurs dont les biens 
ont parliculièrement soujjeri des jails de to guerre (Moniteur, 
24 novembre 1940, p. 1902). 

Arrêté du 18 novembre 1940 

relatiJ aux prCts c 0000ces a consentir a certaines categories 
de personnes don! Les biens meubles ont particuLièrement 
souffert de Jails de La guerre (Moniteur, 22 novembre I14O, 
p. 1876). 

Arrété du 22 novembre 1940 

relatiJ a j'ocjroi de credits deslinCs a l'exécution de iravaux 
aulorisCs par le Commissariat general a La restauration du 
pays et a coucrir Les Jrais de premier Ctablissemeni et les 
frais de Jonctionnement du dit commissariai general (Morn-
teur, 24 novembre 1940, p. 1903). 

Arrété du 23 novembre 1940 

relatiJ a l'inierveniion de l'Etat dons les credits prévus en exé-
cution de I'arrCtd no 29 du 18 novembre 1940, concernant les 
préts et avances a consentir a ceriaines categories de per -
sonnes dont les biens meubles ant particuii.ictncni soujjerl 
des Jails de guerre (Moniteur, 29 novembre 1940, p.  1970). 

Arrêté du 19 octobre 1940 

relatiJ aux préts et avances a consentir aux agriculteurs dont 
les biens ont particulièrement souftert de Jails de Ia guerre 
(Moniteur, 26 octobre 1940, p.  1476). 

Arrêté du 25 novembre 1940 

relatiJ a Ia nomination de rncmbres du Conseil dconomique de 
la rcstauraiion industrielle, commerciale et artisanale (Moni-
teur, 5 dCcembre 1940, p.  2094). 
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Arrêté du 30 novembre 1940 

instituant un Corn ité consultaliJ a la reslaural ion des batcaux 
sinistrés (Moniteur, 22 janvier 1941, p.  468). 

Arrété du 30 novembre 1940 

relatif aux préts ci avances 	consentir en vue de la répara- 
lion des dommages légers causes par des fails de guerre aux 
bat eaux belges d'intCrieur (Moniteur, 22 janvier 1941, 
P. 469). 

Arrété du 19 décembre 1940 

autorisant Ia reproduction ou Ia copie des extra its cadastraux 
a utiliser en matière de constatalion ou d'évaluation de dom-
mages de guerre ou pour l'octroi d'un prCt ou d'une ouver-
lure de credit permetiant aux sinistrés de réparer las dégdts 
qu'ils ant subis par fails de guerre (Moniteur, 2 ci 3 jan-
vier 1941, p.  62). 

Arrété du 16 janvier 1941 

concernant la restauration des navires at bateaux endommagés 
par fails dc guerre. - Privilege du bailicur de fonds. - 
Modifications a l'arrétC du 7 novembre 1940 (Moniteur, 
25 janvicr 1941, p. 583). 

Arrêté du 27 janvier 1941 

relaiij a l'intervention de l'Etat dans les credits prévus en axe'-
cution de l'arrCtC du 30 novembre 1940, concernant las préts 
ci avances a conseniir en vue de Ia reparation a'es dommages 
causes par des fails de guerre aux bateaux belges d'inlérieur 
(Moniteur, Ier jévrier 1941, p.  727). 

Arrété du 10  février 1941 

concernani las préts et avances a consentir aux agriculleurs dont 
las biens ont parliculiremen1 soufferi des fails de guerre 
(Moniteur, 16 février 1941, p. 1107). 

Arrêté du 15 février 1941 

relatif a la constatation ci a l'Cvaluation des de'gts cause's par Ia 
guerre aux bdtiments de Ia navigation intCrieure (Moniteur, 
26 JCcrier 1941, p.  1342). 

Arrêté du 24 février 1941 

portant de dix a vingt millions de francs ic montant des preis 
at avanccs a consentir, avec Ia garantic de l'Etat, aux agri-
culteurs dont les biens ont particulièrement souff cr1 des fails 
de la guerre (Moniteur, 3 et 4 mars 1941, p.  1512). 

Arrété du 3 mars 1941 

relatif a l'intervention de l'Etat dans les credits prCvus en 
execution de l'arrClé no 21 du 19 ociobre 1940, modifle par 
i'arrétC du 24 fevrier 1941, concernant las prCts ci avances 
a consentir, avec Ia garantie de l'Etat, aux agriculteurs dont 
les biens ont particulierement souff  cr1 de la guerre (Moniteur, 
14 mars 1941, p.  1814). 

Arrété du 15 mars 1941 

concernant la constatation ci l'Cvaivation des dommages cause's 
par la guerre aux biens meubies ci immeubles (Moniteur, 
6 avril 1941. p.  2377). 

18453. - Anc. Etabi. d'Iinpr. Tb. DEWARICHET, J. H., G. et L. Dewarichet, frères et saurs, soc. en nom coil., 
d 16, rue u hois-sauvage, Bruxelles. 
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